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SERVICE DES ACCIDENTS MINIERS ET DU GRISOU 

LES ACCIDBJNTS SURVENUS 

DANS L ES 

Charbonnages de Belgique 
pendant l'anu.é~ 1.925 

PAR 

G. RAVE~ 
fngenienr en chef-Directeur des Mines, à Bruxelles 

Accidents survenus dans les travaux 
souterrains. 

Suite. (1) 

Les accidents survenus dans les puits intérieurs. 

Ces accidents sont au nombre <le 5, ce qui représente 
2, 94 % du nombre total des accidents survenus dans les 
traniux souterrains . 

Ils ont causé la mort de 6 OU\Tie rs . 
Le nombre <les ouvriers qu i ont irouvé la mort dans les 

accidents cle l' espèce, r ep résente 4,55 % du nomlxe total 
des ouvri ers qu i, pe ndant lad ite année, ont été tués dans 
les tra,·aux sou terrains. 

Ces accidents ont été classé en diverses catégories. 
Ce lle:-;-ci et, pour chacune cl'ellc8, le nomb1·e d 'accidents 
et le:-; nomhrr~ clr ,·ictime:;, l'ül!l indiqués dans k tablrau 

ci-après . 

( r) Voir A 111111/es des J\I i11es ile /J cl11i1111 e. - Tome XXIX (Année 1928), 
4<' li\·. et Tome XXX (Année l92!l) , Ior l i v . 
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Nombre de 
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1 1 
des ci1bles . :\ 1 1 -

par l'emplo i 
( des échel les B ] 1 -

Acciden ts 1 
pa r éboulements, chu1es de p ierres sur venus dans ou 

le s puits 
1 

de cor p> d ur s . . . . . . c l 2 -
intérieurs 

dans d'autres ci rcon , tances . 1) 2 

: 1=1 
- · -

T OTAUX. - 5 
1 

Quelques-unes clc·s rl'ln tions qui ,·ont suÎ\ï' C' onl {· tl~ 
préparée. par i\I. L. Lc·h1::·ns, Jngé·nir ur r n Chef, Dir rc
tcur de:-; minL•s, ~t Liége. 

RÉSUMÉS 

SERIE A. 

N ° 1. - J,imbou rr1. - 10" A.rrondissem en t . - Charbonnage cle 
Saintr-Harbi: el (,'11illa11111e /,11111 b,·r l. - Sii-ge d'l?.1Jsde11 , {f H.ir
d en. - E tage d e 700 m ètres, 18 mai 1926 , à 22 1/9 hem ·es. _ 
Un tué. - P. 11. Ingénieur A . ill eyers. 

A la suite d' un choc, un ouvrier est tombé d'tm cuffat 
qui montait un burquin . 

Résumé 

On était occupé à bétonner la passe inférieure - comprise entre 
les profondeurs de 52 et 59 mètres - d 'un burquin de 4m,50 de 
diamètre. Le palier de t r avail se t rouvait à 57 mèt res. 

Le burquin comportait un compartiment d 'échelles, mais la 
t r anslation du personnel se faisait par un cuffat, qui mesurait 80 
cen timèt res de diamètre et 92 cen t imètres de hauteur . 

Le câble d'extraction, de 25 m/m de diamètre et 250 mèl res de 
longueur , s'enroul ait sur l ' un des deux tambour.:; d ' un t reuil à air 
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comprimé; le milieu de ce tam bour se t rouvai t à 35 cent imètres 
du plan ver t ical passant par la molette. L es tambours avaient 52 
centimètres de largeur et 1 mètre de diamètre; leurs flasques laté
rales, 10,5 cen t imèt res de hauteur . Lorsque le cuffat était à la 
r ecette, il y avait , sur le t ambour, 3 1/2 r angées de spires super
posées. 

Au début du creusement, on avait eu l' inten tion de faire la t rans
lation par deux cuffats et avec deux molettes, mais, par suite du 
manque de place dans le burquin, un seul cuffat avait é té mis en 
service et la molette avait été installée au centre du puits. L e câble 
avait une longueur de 250 mètres parce qu'il ser vait également à 
r elever le plancher et qu ' il devait être quadruplé pour cett e ma
nœuvre. 

Le 18 mai 1925, en reprenant le travail, à 22 heures, le m achi
niste constata que le câble était m al enr oulé sur le tambour car 
il y avait six rangées de spires super posées du côté de la flasque 
intérieure. Il laissa néanmoins descendre deux bouveleurs par le 
cuffat jusqu'au plancher. P eu après, l 'un de ceux-ci voulut remon
ter et, d 'après son compagnon , prit place dans le cuffat en s' atta
chant à l' anse par sa ceintcre de sûreté. 

Le cuffat était arrivé à 25 mètres du fond lorsque plusieurs spi
res du câble, mal enrou lées sur le tambour, sautèren t par-dessus la 
flasque et le cuffat r etomba d 'au moins 6 mètres, tou t en restant 
suspendu au câble. 

L e bouleveur tom ba sur le plancher et ne tarda pas à expirer. 
L e porion, qui se t rouvai t près du machiniste, descendit par les 

échelles. Il a déclaré, comm e l ' a fait aussi le bouveleur resté sur 
le plancher, qu'il a enlevé la ceinture de sûreté à la victime pour 
pratiquer la respirat ion ar t ificielle et qu' il la lui a ensuite r emise. 

L e chef-porion, qui est ar rivé sur les lieux peu après l ' accident, 
a affirmé que deux cein tures pendaient au cuffat et qu ' il a t rouvé 
la vict ime sans ceinture. Après avoir été prévenir le conducteur 
des t ravaux, a-t7il ajou té, il est revenu au près de la victime; celle
ci avait alors une ceint u re. Celte dernière, ainsi que l ' a constaté 
le conducteur des trava ux, était munie d 'tme chaîne de 2 m ètres 
de longueur dont les maillons avaient 4w d 'épaisseur, chaîne qui 
était brisée à l mèh-e 37 du qrochet : il y manquait le bout du 
côté du crochet . Ce bout a été trouvé le lendemain dans le fond 
du bmquin ; le maillon cassé manqu ait. 
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L ' ingénieur verbalisant a fait remarquer que la chaîne de la 
ceinture était capable de résister à une charge statiqu e de 628 kilo
grammes, la résistance du métal étant supposée de 25 kgr. par 
millimètre carré. L e poids de l'ouvrier étant de 75 kgr., le coëffi
cient de sécuri té ét!lit égal à 8,35 . 

SERIE B. 

N' 1. - Charleroi. - 4mo arrondissement. - Ultarho1111age rle 
Monceati-Pontaine, illartimet et illarchienne. - Siège -n° 18, ù ,lfar
chienne . - Etage de 1150 m ètres . - 91 novembre 199.5 , ve1·s f21 
lt eure.s 1/2. - f n l 11f-. - /'. V. /11 yf11ir·11r N. / .1' fl' ure. 

En circulant dans un burquin garni c1 ' échelles Yer tica
les, un ouvrier est tombé au fond de celui-ci. 

Résumé 

Au niveau de 1110 mèt rns, t rois ouvr iers étaien l occupés au 
recarrage d ' un chassage constituant la galerie de retour d'air d 'un 
chantier en activité dans la couche Dix Paumes à l 'étage de 1150 
mètres. Pour remonte r 1t la s urface, ces ouvrier s devaieul prendre 
la cage à l 'envoyage de 1150 mètres du nouveau puits. D e l 'endroit 
où ils travaillaient, il leur était possible de gagner ledit envoyage 
en suivan t deux itinérair es différen ts. L e premier comportait la 
descente, de 1110 21 1150 mèt res, d ' un burq11in - portant le n" 2 
- éta l,li entre les cotes de 1025 et 1150 mètres. L e second compor
tait la descente, de 1110 à 1122 mèt res, d ' un burquin r éunissant 
entre eux les niveaux de 11 lO e t 1150 mèt res. L e burquin no 2 
de section circulaire de 3 mèt res de diamètre , maçonné sur tout~ 
sa hauteur, comprenait, un compnrt imenL aux échelles limité a r 

cl . . . t"f l ' p une cloison en ma n er s JOI~ ·i s c oués sur des traverses; dans ce 
compart iment, étaient établis des paliers en for, distants les u ns 
des autres de 4 mètres 50; les échelles, en fer , étaient inclinées. 

L'autre bu.rquin - celui reliant les niveaux de 1110 et 1150 
mètres - était pourvu d 'une cage à contrepoids D , h li . es ec e es ver-
ticales étaient placées le long d 'une des parois da l t' . . ns e compar 1-
ment de c1rculat10n du contrepoids. Par suite de l , d . . , . , , . a presence e 
ce dernier, il n avait pas etc possible de disrJoser l , l Il · 
1. , d ', bl" d . es ec 1e es, 1n-c mees, et eta 1r es paliers. 

A la cote de 1122 mèlrcs, un percement en r 11 · d l . . . , em J ais ans a 
couche Dix Paumes abouti·ssa1t a. ce burn nin L e pass d , h 1 • · age es cc e -
les dans ce pcrcemcut était très ai2é. 

-
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11 avait été interdit aux ouvrier s d 'emprunter le second de ces 
itinéraires pour se r endre au puits, parce que les échell~s du bur
q uin n 'y étaient pas installées r égulièrement. ~éan~1oms les ~u
vriers le suivaient assez souvent parce que, ont -ils dit , le pr~mie: 
i tinéraire _ celui qui était autoris~ - coll!portait une galerie QU 

il faisait très chaud et qui , sur 100 mètres, était de section réduite, 
de sorte qu ' au devait y circuler à genoux. 

L e 21 novembre 1925 . ver s 21 heures 30, les trois ouvriers occupés 
au rccarrage de la galerie l1 111 0 mètres, ayant décidé de suivre 
l' it inéraire inter di t , pour se rendre au puits, descendaient le bouxb
t ay 1110-1150 mètres, quand l'un d ' eux - cehù qui se trouvait 
Je plus bas - f it une chute. Cet ouvrier fut relevé tué au fond 
du burquin. Sa lampe électrique fut t rouvée posée sur le sol du 
percement dans les r emblais de Dix P aumes à 1122 mètr es. 

ShRIE O. 

N • 1. _ lifon8. -1•r A rro11rlissement . - Charb07111age de Belle

Vue-IJaisien.~ et Bouss1i. - Siège 11° 4 ( A lliance}, cl Baisieiu . -
8lay1- 1/t- 81/fJ 111i/rt's . - !./ 11111i. /fJl.ï . 1•ers .!.l l11·11re-' 1 l. - /Jnu 

filé·'· - ./'. r. ! oy;.nieur pri11 cipal O. TTerbon we . 

Dt' li X ·ounicrs occupé::; au cre ttP.emcnl d' un ptt ils inté
n em , onL é- té cn. e,·clis sous un éb01 tlrmcnl. 

Résumé 

A l'étage de 800 mètres, un touret élail en c-reus1:ment, en ~non
lant-, h la scct ion do 3"' , :-!5 x 2"',23 . li comportait 3 comparlimcnts; 
dans le compart imen t du nord étaien t établ is les échelles et la ligne 
de tuyaux d'aérago; Je compartiment du midi, garni de planches 
sur sou pourtour o(, muni d' uno Lr6mic à sa baso, servait du ré
servoir à déblais; le compart iment m édian était utilisé à la montée 

des pièces de boisage. 
Ce touret. était boisé au moyen de cadres constitués de pièces de 

bois équar ries assemblées entre elles par boulons; les cadres, dis
tants d 'un mètre d'axe en axe, étaien t entretoisés entre eux. 

Au cours du creusemenL, les compar timents nord et médian 
étaient recouver ts par un « hourd » établi sur le dernier cadre de 
boisage. Sur ce " hourd » on laissait accumuler les déblais, en les 
retenant du côté d u compar t iment sud (cheminée i'~ terres) par u n 



.. 

524 ANNALES DES MINES DE BELG IQUE 

u muriau » monté au fur et à mesure de l ' avanceme t t f , ., n e ren orce 
au moyen de p1eces de bois disposées horizontaleme t d l 
Est-Ouest . n ans e sens 

Sous ce « hour? » on aménageait, sur le compartiment médian, 
un plancher r eposant sur l 'avant-dernier cadre d b · . . e msage. P ar 
ce plancher on avait accès du compar t iment nord · . au compart iment 
sud dont la cloison nord était interrompue ·sur J ·t · , d . a moi ie e la lar-
geur du t ouret, soit sur 1 mètre. ~ 

Lorsque le creusement était arrivé à 4 mètre . · 
. . s environ au-dessus 

du dernier cad re de boisage et par conséquent d h . . , 
, te . l d ' bl . , . u om d destm e a re mr es e ais, on etabhssait un hourd t. 1 . . con re e ter ram sur 
toute la section du touret, on déchargeait en ·te 1 h , . 

. sui e ourd recou-
vrant les compartiments nord et médian et l ' on ff · . 

d 'f" ·t·f d 1 · e ectua1t le boi-sage e m1 i e a par t ie creusée. 
Lors de l 'accident, le touret avait atteint l h 

. . a au teur de 35 mè-
t res; le dermer cadre de bolSage se trouvait à · , 

, . , environ 4 metres du 
sommet; le hourd etabh au-dessus des compart" t 
d . ' t "t h , d d ' bl . imen s nord et mé-1an e a1 c arge e e ais sur 2m 50 de haut t , · 

' eur e a sa par t ie 
supérieure, le compar timen t sud était vide SUl' ·' 
hauteur . environ 2m ,OO de 

Le jour de l 'accident, on avait dans la pait · d d · , . . .' ie nor u touret 
fait exploser deux sen es de six mmes chargés de éli ·t . ' 

· t · , d' g gm e. Ces mi-n es avaien mis a ecouvert du charbon sur une ·f · . 
d Oru , m • , • sur ace circulaire 

e ,80 a 1 ,OO de d1ametre. Suivant un témoin il ''t •t ~ 
. d . d . . ' s e a1 meme 

p10 m t ans le char bon une excavation conique de om 70 d 
t eur. ' e hau-

A près le t ir do la seconde volée de mines on f 
d 1 . . , ' ora, sur le bord 

est e a partie de verne decouverte un t ro . 
2m, oo à 2m,40, qui t r aversa du charbon dur u velrtical long de 

sur ru OO ' l m 
puis du béziers e t du charbon. ' a ,20, 

U n por ion et un ouvrier constatèrent à la 1 
· ' ampe à benzi cc t rou ne dégageait pas de grisou et l 'ot ,. . . ne, que 

tvu er a dccl · . ~ . 
surplus, exploré à la lampe benzine le so t d ai 0 avou-, au 

, mme e l ' t' 
charbon, sans y r emarquer la présence d . excava ion en 

, . e grisou 
Il eta1t alors un peu plus de 21 heures. · 
A 22 heures, d ' autres ouvrier s _ a b 

. . u nom re de d 
ponon pn rent le t r avail à front A , eux - et un 

. pres creusement d' 
t rou de sonde, qtti fut arrêté à la 1 un second 

. ongueur de 2m 20 . 
dur, le porion descendit pour faire t ' au t er rain 

. , mon er les p "' d . , 
cessa1res a la confection d ' un hourd ieces e bois ne-

au sommet du touret. 

, \ 

. __ ..... r 
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P eu après son arrivée en bas, - vers 23 heures 30 - il entendit 
du bruit dans le touret. Il voulut y remonter ; mais alors qu'il 
était arrivé à 9 ou 10 mètres de hauteur , il constata que sa lampe 
s'éta iguait cl ans le grisou . Il dut redescendre. Des secours furent 
organisés. C'est en déboitant et en remontant su ccessivement les 
t uyaux d ' aérage, qu ' on parvint à atteindre le cc hourd » couvrant 
les compar t iments nord ot médian. 

Il s'étai t prodrtit un éboulement de charbon qui avait r empli le 
compartiment sud jusqu' au-dessus du dit " hourd » barrant ainsi 
la r etr aite des deux ouvrier s. Les cadavres de ceux-ci furen t retrou
vés dans l 'amas de charbon. 

Au sommet du touret, il s'était formé une excavation haute de 
l "',60 et ayant une base elliphque de l '",50 sur im, 70. De nou
veaux éboulements eurent lieu dans la suite et l 'excavation s' éten
di t . 

Le char bon éboulé ét ait constitué de gaillett.es dures et de me
nu grenu. 

Cer taines des personnes qui s'ét aient rendues au sommet du tou
ret le jour de l ' accident, ont déclaré que le terrain que l' on avait 
atteint était du mur dur ; d 'au t res ont affirmé que ce t errain était 
querelleux et ne paraissait pas être du mur . 

Le chef-por ion avait estimé que le creusement du touret devait 
eucore être poursuivi sur 5 mèt res avant que la couche soit atteinte. 

A la réunion du Comité d' Arrondissement, M. !' Ingénieur en 
chef di recteur-président a est imé que le boisage défin itif aurait dû 
sui vre de plus près le front de manière à pouvoir être utilisé à 
suppor ter les poussards à ét ablir pour r etenir ce front en cas de 
nécessité. Il a ajouté qu'à la suite de la r ecoupe de la couche, on 
aurait dû placer de tels poussards pom; retenir le charbon , sans en
tailler les parois. 

Un membre a fait r emarquer que, en cas de nécessi té, pour sou
ten ir le charbon av~nt de construire le hourdage sous la couche, 
on pouvait placer une semelle sur les déblais et sur celle-ci des 
montants provisoires. 

Le P résident a émis l'avis qu ' il était imprudent de laisser des 
charges de terres de 2m,50 de haut eur sur un hourd et que c'eût été 
aggraver cette imprudence que de prendre appui sur ces terres p OUl' 

sou tenir la couche. 
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L 'ingénieur qui a procédé à l'enquête a objecté que Je homd était 
établi pour supporter cette charge et que d'ailleurs dans la che
minée à terres il y avait 30 mètres de terres sur un hourd . 

L e .Président a répondu que la chem inée u 'avait qu·une section 
de 2"',00 sm 101,00 et qu'il y avait lieu d 'y envisao-er le frotte-
ment contre les paroi·3 . 

0 

L e, Président~ ~ri:iqué l'établissemenl; d 'un ,, muriau ,, en pier
r es s~ches ; celu1-c1, é1 son sens, aurait dû être r emplacé par des 
madners prenant appui sur les cadres de boisage. 

l\C. l ' lni?énieur en chef cl1" 1· ' cl LI · J I ' \ _,. ' 
~ · e e 1 ce ~ 1Touu1ssem~11t a prc-

scnté à la di rection d11 cl1 · ·b 1 b · ' ai on nage, ces o servat10n s dans le st•11 
des remarques ci-dessus. 

'ERTE D. 

~· 1. - Li11ibourg. - 100 Arrondi-~·•ement . - CJlrnrbonnage rfo 
Sr1111t e~Ba~be et G11illa1w1e Lambert. - Sièr1e tl'Eysd en, à E?is
rh11 . - f;f fL:J t rh 700 mifrl'-' . - J(j 111111"-< /fJ!.i,,, 7 h 1· 11 rN / .!. _ 
Un tué . - P. V. ln_qénieur ll. Frf M n. 

l -11 por ion q u i , cla11:-; 11 11 p11il:-; i11 L{·ri\ · t1 r , t•:...-a \ ·ail dl' 111 0 _ 

di,I Î<• r l.t' r t','.! lagt• ~l e l' att;i c!t l' dv la caµ-v ;11 1 ('fil ;l l' . t':c-1 ti n i i

l1c' a11 (()11d du plllls a\·:' c ln C"aµ·1· . 

Résumé 

Les deux cages d 'un puits inléricu l' ét aiout sus . 1 , , 
bl , . punc u es a un c·t-

e metall1que passant sur une poulie munie d' f. · ' 
un l em. A l 'une 

des cages - la cage nord - ]a boucle term · t 
1 · · man e câ~le s'eno-a gea1t directement dans le crochet de la c t 
1
. 0 -

1 age, auc 1s qu'~t l'autre 
- a cage sud - un tendeur avec di'spos't"f d , 

' 1 1 e r egla 't · t · terposé entre la boucle et le crochet . ge, e ai JU-

L e teudem· se composait d 'une vis t .. -
' iavorsee pal' nue t' 1 

manœuvre et dont les extrémités étaient, filet . ige ç e 
chacune d 'elles s ' engageant dan u , . ées en sens mverses, 

s n ec1ou parlant d 1 
raux. Les axes d 'un de ces écrous 't· . , . eux axes até-

o a ient r o11111s d f i à ceux d 'une pièce pén étrant da 1 par es asques 
115 e crochet d l fl asques étaient fixées à l' aide l h e a cage et les 

ce c apeaux al t' au moyen d ' un gonj o11 f ilet é U 1. . . cap es sur les axes 
· ne 1a1son idenl · . . 

l'autre écrou du tendeur et labo 
1 1 l , iquo ex1sta1t e11lrc 

l c e c u ca bic. 
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Pour empêcher la vis de s'échapper des écrous, ses extrémités 
étaien t aussi garnies de chapeaux fixés par un goujon fileté. 

Le samedi 14 mars 1925, deux ajusteurs avaient été chargés de 
r emplacer le câble et le tendeur. Quand le travai l fut terminé, ils 
constatèrc11l que la boucle Sud du clble s'engageait sur la poulie 
parce que les flasques du nouveau tendeur étaient trop longues. 
Après avoir essayé de r emettre en bon état l ' ancien tendeur, dont 
la vis étai t roum ée, ils placèrent sur le nouveau tendeur les flas
ques de l'ancien. D e cette manièr e, ont-ils déclaré, le câble était 
trop court de 5 centimètres. 

L e 16 mars. au matin , le personnel du puits s ' aperçut que le 
câble était trop long de l 0 centimètres et en avertit u11 porion. 
Celui-ci monta sm· le cad re supérieur de la cage Sud qui se t r ou
vait au sommet du puits c·t n'y était pas amarrée. L e préposé au 
frein lui fit remarquer le d anger qu'il courait. L e porion venait 
de saisir la tige de commande de la v-is du tendeur lorsque la cage 
se détachea et tomba au fond d u puits qui mesurait 32 mètres de 
profondeur. On t rouva, étendu au fond de la cage. le porion qui 

mourut trois heures après l' accident. 

L a vis avait été eutraî11ée par la cage; son filet supérieur était 
arraché sur 30111 de longueur. Ses extrémités étaient dépourvues de 
chapeaux: ceux-ci on t été t"rouvés ~i la t ête du puits~ su r ime plau
che où les ajusteurs déposaien t, d ' habitude leurs outils. Les flasques 
supérieures étaien t r estées attachées au câble, avec leur écrou. 

Lorsqu' à l a tête du pui ts, on introduisait un wagonnet plein 
clans la cage, on immobilisait celle-ci au moyen d'un crochet s 'en
gageant sous son cadre supérieur . :.\Jais lorsque le porion mon ta 
sur la cage, la position de cotte dernière était t elle, q u 'il était im
possible de la fixer au moyeu dudit crochet. D e plus une chaîne, 
qui aur ait pu serv ir à l'amarrer. avait disparu depuis trois jours. 

II était prescrit à ceux qui travaillaient à l'attache d ' une cage 
cl· amarrer celle-ci au préalable. 

La victime, qui remplissait les fonctions de porion depuis le 
3 octobre 1922, avait exercé précédemment le métier d ' ouvrier
monteur pendau.t 12 a11 s. Avant la descente, un chef-ajusteur lui 
avait r ecommandé spécialement de ne pas s'occuper du réglage 
du câble et de faire exécuter le travai l, en cas de besoin, par un 
ajusteur . L a lampe électrique de la victime a été r etrouvée dans 

la cage a11 fond clu puils. 
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L 'aîné des ouvriers qui out remplacé le câble travaillait comme 
ajusteur depuis 2 ans et était au courant du montage d'un ten
deur. Il a prétendu que les chapeau.x de la vis étaient fixés au 
moment où il a quitté le t ravail. 

Le Comité d ' Arrondissrement a estimé que la sécurité des ten
~e~rs de~ ~â~les s~rait mieux garantie si les chapeaux d'arrêt 
eta1en~ fixes a la vis par un moyen inamovible. 

M l 'I ' · ' . ngemeur en chef , Directeur du 10° Arrondissement a fait 
rema~q~er_à la direction de la mine qu 'il conviendrait, apr~s tout 
travail mteressant la sécurité des moyens d 'extraction ou de trans
~ort et ,a:~nt la .remise eu service de ces engins, de faire procéder 
a une rev1sion soigneuse par un agent spécialement responsable des 
vices d 'exécut ion. 

N• 2 . - Limibo-urg . - 10" Arrondissement. - Cliarbownage 
di· l1t-1' ri11y1·n-r'o11r.,f'f. -Si,:!!'' dr Ji" lti11e ll f'ir!P, 1i ('1111r8fl . - 8fa
!J1' de 7J7 111; fJ·es. - l(J j11i11 /!)J.}, uerii l(j he11rei: / J. - {" 11 tu f> . 
- P . V. I ngénieur H. Fréson. 

Un ouvrier est tombé dans la trappe du plancher de tra
vail d'un puits intérieur. 

Résumé 

Un puits intérieur, de 23 mètres de profondeur , avait été creusé 
au diamètre de 4m,so. On était occupé à.. y placer le revêt em t 
définitif qui se composait de claveaux de béton de 25 centimèt:: 
de hauteu r et 50 centimètres d'épaisseur. Ent re ce revêtement e: 
la roche on damait de la cendre fine. Le diamètre du 't ' t ·t pm s e a1 
ai nsi ramené à 3111 ,40. Les ouvriers se tenaient sur u11 l h , 

p anc cr me
t•all ique. mobile, de 2111 ,20. de diamètre reposant :, l' ·c1 d 

, , " a1 e c ver-
rous. sur !c revêtt;menl ; daus ce pl ancher était uiéila , 

gee une ou\·er-
turc de l "',20 x l "',20 fermée par deux volets c·i pl 1 C 

• une 1es. es vo-
lets cl le restant du plancher éiaienl orclinairemc t 

. . , . . n recouverts de 
cendre fin e. Le pui ts cta1t li bre sous le lJlancher ot t .

1 • A , aucun ravai ne devait y etre effectue. 

Le jour de l ' accident, un surveillant et un 
avaieut commencé leur t ravail à. 14 heures sur 
trouvait alors à 16 mètres du fond. 

ouvrier-bétonneur 
le plancher qui se 
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Après avoir posé deux anneaux de claveaux, ils cherchèren t à 
fixer l'emplacement des deux " potelles » destinées à. r ecevoir plus 
tard, une moise du compartiment aux échelles. Deux séries de 
" patelles " étaient ménagées dans le r evêtement et la verticalité 
.de chacune de ces séries était vérifiée par un fil à plom~. 

Le matin dudit jour, un ingénieur avait mesuré le niveau où 
les patelles devaien t se t rouver. Il s'agissait de prendre, sur l 'un 
des fils à plomb, une longueur déterminée à partir de son point 
d 'attache, opérat ion qui pouvait se faire à l'aide d ' une échelle. Le 
survei llan t était occupé à ce travail lorsque son compagnon lui 
annonça qu'il allait vérifier les données de l'ingénieur, en comp
tant les anneaux de claveaux situés au-dessus de la potelle infé
rieure. Il devait, pour cela, ouvrir la t rappe. Le surveillant a affir
mé avoir interdit à l' ouvrier de faire cette manœuvre, en lui fai
sant remarquer qu'elle était dangereuse et inutile. 

L e surveillant continua sa besogne. Ayant entendu un bruit 
anormal il se retourna et constata que son compagnon avait dis
paru. L~s volets de la trappe étaient fermés, mais l'un d 'eux était 
r ecouvert de beaucoup moins de cendres que l'autre. En regardant 
par l ' int ervalle compris entre le plancher et le revêtement, le sur
veillant vit une lumière au fond du puits. Il y descendit à l 'aide 
du cuffat et y t"rouva le bétouneur qui ne donnajt plus signe de 
vie. Sa lampe électrique gisait à côté de lui , avec le verre, pro
tecteur de l' ampoule, brisé. 

Ces ouvriers disposaient de ceintures de sûreté. 

Les accidents survenus dans les cheminées 
d'exploitation . 

Dans Je tableau ci-après, ces accidents ont été classés 
en di,·erses catégories, suivant les circonstances dans les
quelles ils se sont produits; les nombres des victimes y 
ont, de plus, été ind.iqués. 
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Nombre de 

NATU RE DES ACCJ DENTS 
., -ï: ~ 
·~ 0: 'll 

<Fl ., 
. ~ 1 

-0 ·~ V.: - "' ' ;:) ~ " 
u - 3 
"' 

1 à l'o.ccasio n de la ci rcul at ion d es ou - 1 : 
Accidents \ 'ri ers . 

1 ' ur ven us dans 
:\ 1 - 1 

les cheminées par éboulements, ch utes de pierr es ou 

' d'c.xploi1a1ion de co rps du rs . . . . . . . . B 1 1 -

1 
dans d 'autr es circonstances . c; - - 1 

1 .-1 1 
- - -

1 1 T OTAl'X. - 2 1 1 l 1 
1 

Uomme on le constate, il ne s'c~t prnduit que deux acc i
d t'.nt -.; , l ' un jlC'nda nl q 1 1 ~· la ,·iC't imC' ci rculait da ns u1w rhv
m 1111\•, l 'autn'. il la su ite d' 1111 {•1,onlc•m L· nt . 

RESUM ÉS 

SERIE A. 
N • 1 . - C harle roi. - 5mo .!lrro11clissen•e1' ' C" b 

1 
· . . ., ••. - rtur onna r;e 

( '.', .\ orr/ Jde G1llv . - '.\{ûiye 11° J , ri Fleii ru~ . _ J::tnye d e fJ.57 11;è-
f 118 ~ --:--- ~ l novembre 1.925, vers I heure. - Un blessé - P . V. 
l nyr 11te11r G. / 'aq ues. · 

L" n ounier a éLé blei:;sé r ar une b(· lc qu' il lran,:; . . . 
clan:; une cheminée . · P01 t,ut 

P.ésumé 

La victime - sujet marocain _ c'tai·t , 
OCCHpcc en ( l'L' 1 l. 

cheur à l 'étage de 257 mètres du Ch ·b 1ua 1 cc c 111;: r-
D 1 . d ar ouuage du Nord de Gill 

ans a nmt u 20 au 2 l novembre 1925 al . .Y· 
t ransport.ait une bêle dans une ch . , '. ors q ue cet ouvn er 
cl - . 1 1· ~ ' . em mee, il a été blessé dans le 

o" pat ac 1te bele, clans des circonstances . 
ter minées. qui n ' ont pu être dé-

tJn médecin qui l'a examiné ad' 1 .' d ' cc are ans t'f· 
novem bre, avoir constaté une coi1t . un cer 1 1cat du 23 

. U SIOU cntl'e le 1 
s1011 pou vant ent r aîner une inc . 't' s omop ates, cont·u-

apac1 e to tale 1 t . jours. c u rava1l de ch ; 

Le bl essé est décédé le 26 septembre 1927 . 

\ 
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SERIE B. 

N ° 4. - (,'luirleroi . - .j•11• .-1 rro11di:;i;e111 e11 f . - ( 'hnrl1011 11ngi: du 
_y,,,.,/ ti r, f ' /uir/el'IJ Î. - Si l !/1' n° f, ri ('ourrelle.~ . - Etny l' rlr .j/'t) 

111l- t ri-s . - 7 111ai / f}J. j , 11n:; Jt 111·11res L:2. - r.; n f1d. - l'. I" . 

l 11yl-11ie11r priuci wtl N . .lloli11yh e11. 

Un ouv rier qui avait pénétré dans une cheminée pour 
abattre une obstruction qui s'y était produite , a été asphy

xié sous une masse de terres . 
Résumé 

L 'accident est survenu dans une cheminée de 45 mètres environ 
de longueur et d ' inclinaison varian t de 30 à 44 deg rés vers sud , 
aménagée dans une couche pour le t r ansport des produits. Cette 
chem inée était divisée en trois compart iments : l 'un, le compart i
men t E st étai t utilisé à la circulation du personnel, tand is q ue les 
compart i:nen ts méd ian et ouest servaien t respectivement à l 'éva

cuat ion .des charbons et à celle des terres. 
Dans ce dernier , à 30 mèt res du p ied de la cheminée, il s'était 

produit une obstr uction, des terres menues, humides, s'y étant 

immobilisées. 
Deux ouvriers avaieu t été chargés de faire disparaître cette obs-

t ruction . 
Ils démontèren t une par tie de la cloison en planches sépar ant 

le compartiment des charbons de celui des terres et pénét r èr ent 
dans ce dernier par le passage ainsi cr éé. Ils se placèren t alors tous 
deux en conLre- bas d11 barrage que les terres avaient formé et. tour 
2t tou r , ils se mirent à désagréger ce dern ier à l ' aide d'un pic et 
en exerçan t , avec les pieds, des poussées sur les paquets de terres. 

Ils t ravaillaient ainsi depuis un cer tain temps, quand une masse 
de terres, qui a été évaluée à la contenance de 5 à 6 chariots, se 
détacha et en t raîna les deux ouvriers. L 'un d 'eux parvint à s'ac
crocher au boisage, tandis que l ' autr e fut précipité dans la che
minée et asphyxié sous les ter res qui vinrent s' amonceler au-dessus 
de la t rémie formant le bas de la cheminée. 

Tou tes les cheminées du charbonnage comportaien t un compar
timent pour la circulation du personnel et des instructions avaient 
ét é données poill· que l 'enlèvement des obst ruct ions qui viendraient 
à se produ ire dans le compartin~e.nt à terr es ou dans celui à char 

bons, se fît du compart iment vo1sm. 

_________________________ .... ~ ......................... ... 
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M. !' Ingénieur en chef, Directeur du 3me Arrondissement a prié 
la direction de la mine de " bien vouloir inviter les porions à se 
rendre compte dorénavant par eux-mêmes des diverses circonstan
ces accompagnant la product ion des ancrages et à donner ensuite 
des instructions formelles aux ouvriers chargés de supprimer le bar
rage, en leur indiquant, au préalable, les mesures de précaution 
à prendre ou observer, pour se mettre à l' abri des accidents pou
vant résul ter d 'un désancrage brusque et en masse ». 

II a ajouté que le porion devait être invité à se tenir au besoin 
sur les lieux pendant toute la durée du travail, si l'exécut ion de 
celui-ci était de nature à présenter quelque danger. 

Enfin, il lui a fait remarquer que les précautions à prendre et 
par suite, la surveillance à exercer, devaient nécessairement être 
d'autant plus grandes que la pente de la cheminée était plus forte. 

Les accidents dus aux transports souterrains. 

INTRODUCTION. 

En 1926, cl <' même· d 'aillenrn qu ' a11 courn deR année: 
précédentes, ce sont les accidents dus aux transports sou
terrains qui , après ceux provoqués par les éboulements 

' ont été les plus nombreux. 

Au nombre de 41, soit 24, 12 °Io du total des accidents 
survenus dans les travaux souterrains, ils ont causé la · 
mort de 27 ouvriers et occasionné des blessures graves à 
14 autres. 

Pour 10 .000 ouvriers de l' intérieur, la propor tion de 
tués a été de 2,46 . 

Le nombre des ouvriers qui ont trouvé la mort d 
1 ·a J , . ans 
es acc1 ents oe ce~te espe_ce, représente 20, 45 °Io du nom-
bre total des ouvrier s qm., pendant ladite anne' t 't, 

. e, on e e tués dans les travaux souterrams. 
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Ces accidents ont été répartis en deux classes principa-
les, suirnnt qu 'i ls se sont produits: 

a) sur des Yoies de niveau ou peu inclinées; 

b) sm des voies inclinées . 

Chacune de ces deux classes a été divisée en plusieurs 
catégories, d 'après les moyens employés pour produire 
le déplacement des Yéhicules. 

Un certain nombre des r elations qui vont suivre ont éga
lement été préparées par M. L. Lebens, Ingénieur en 
Chef , Directeur des Mines, à Liége . 

Les accidents surven.us au cours de la circulation 
des ouvriers et du transport des produits 

sur des voies de niveau ou peu inclinées. 

Le nombre des accidents de chaque catégorie ainsi que 
les nombres des victimes sont indiqués dans le tableau 
suivant: 

·-

1 
Nom bre d e 

"' DES ACC IDE NTS -~ "' "' NATURE 
en ë 

"' 
. ., ., . ., ::? -0 :: "' "ü :0 u 

" 
' par hommes A ô 

1 
5 l 

1 

Accidents sur venus sur p ar chevaux H 16 :1 7 des voi es de niveau ou 
peu inclinées où le trans-
port se fait 

par locomotives c 3 2 l 

par câbles 0~1 chaînes D - - -
- - - -

T OTAUX - 25 16 9 
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RÉSUMÉS 

SERIE A. 

N o 1. - 1llons. 1 •r 1-lrronrlissement. - ('harbonnage de 
JJlrilon. - S ii;ge ll'Hrirchies, à Harchies . - Etaç;e de 480 mè-
11'1-'. - .j )1t1111ier 1?.!-J, 11rrs 8 !t e 11rt'" Ji. - l"11 h/1-.~-·;, morll lle
mP?tl. - /'. I' . Z,, i!Jtnieur J1ri11cij1ttl E. /,iaor,,. 

Un ouvrier a été trouvé gravement blessé, les jambes 
en partie engagées sous une berline chargée de terres et 
non déraillée. 

Résumé 

L ' accident est sur venu dans une galerie desservant une taille 
chassante et mesurant 73 mètres de longueur depuis cette taille 
jusqu 'à la cheminée d'évacuation des produits . Par suite du gon
flement des terrains, cette galerie était l' objet de réfections fré
quentes et, alors qu'elle avait été établie sensiblement de niveau, 
el le présentait sur une douzaine de mètres, une pente variant de 
3 à 7 degrés vers la cheminée. 

Le t ransport des produits s'y faisait dans des wagonnets spé
ciaux pourvus de poignées sur chacune de leurs petites faces. L e 
rouleur poussait les wagonnets c~argés venant de la taille . 

L e jour de ! 'accident, un rouleur avait chargé dans un wagon
net des terres qui étaient tom bées dans la galerie pendant la jour
née précédente. Il avait commencé ce travail vers la taille et avan
çait vers la cheminée. 

A un moment donné, il a été t rouvé sans connaissance devant 
un wagonnet chargé, en un point où l ' incl inaison de la galer ie 
était de 5 degrés; il était étendu sur le ventre, les jambes en partie 
sous le wagonnet, qui n 'étail pas déraillé. L ' ouvrier était atteint 
d 'une fracture de la balle du crâne . 

A 2"' ,30 en amont do l'endroit où gisait la v ictime la hauteur 
de la galPric était de 1111 ,05, soit 0111,09 de plus quo ;elle des wa
go1111ets; partou t ailleurs la galerie avait de l "',20 à l"',40 de 
ha ulcur. 
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N° 2. - Charleroi. - 5mo Arrondissement. - G!tarbonnage 
du Carabinier, Pont-de-Lottp. - Siège n° 8, à Gliâtelet. - Etage 
de 892 m ètres. - 6 jcmvier 19fd5, vers 18 heures. - Un tué. 
P. 1'. lngénienr G. Paques. 

Au somment d'une cheminée, _un ou\Tier a été trouYé, 
le cou serré entre un wagonnet culbuté et le toit de la 
galerie. 

Résumé 

Dans un chantier comportant six tailles chassantes, inactif de
puis plusieurs mois, on avait, en vue de la r eprise de l'exploita
tion, établi une cheminée r eliant la voie de niveau inférieure à 
la voie de niveau desservant la 5m• taille. P ar suite d'un déran
gemen"t affectan t la couche, cette cheminée était en deux parties, 
réunies entre elles par une galerie de niveau de 6 mètres de lon
gueur. Dans cette galerie de ·ntveau, les produits étaient t r anspor 
tés dans un petit wagonnet métallique, dit « bérotte >>, de 1 m ,30 
de longueur, oru, 90 de hauteur et om' 75 de largeur' dont la face 
antérieure, mobile autour de son bord horizontal supérieur, était 
normalement immobilisée par un verrou. Au pied de la partie 
supéri"eure de la cheminée, on chargeait les produits dans cette 
« bérotte '" qu'on allait culbuter ensuite; après en avoir ouver t le 
verrou, dans la partie inférieure. 

La galerie avait environ i m,50 de hauteur. 
Le 6 j anvier 1925, vers 13 heures, le chef-porion et un surveil

lant, en tournée d'inspection, arrivant dans la galerie horizontale, 
t rouvèrent le hiercheur de service sans vie au sommet de la partie 
inférieure de la cheminée. La u bérotte '"pleine de terre, le verrou 
fermé, était culbuté au-delà de la position de renversement né
cessaire pour p roduire l 'écoulement ~e la charge. Le hiercheur 
avait le cou serré entre l ' un rles bords latéraux de la " bérotte ,, 
et le toit . En ce point, la disl ance entre ce bord et le toit était de 
om,10. Le verrou fonctionnait convenablement et la " bérotte » 

était en bon état. 

N° 3. - Mons. - 1•r At-rondissement. - Charb0'1vnage de 
l'Escotiffiaux. - S iège n° 8 ( Bonne-Espérance) , à Wasmes. -
Etage de 816 mètres. - 20 janvier 1925, vers 18 heures. - Un 
blessé mortellem ent . - P . V . l n.qénie1111· prim,ci pal G. Sottia'ux. 

Dans une galerie, en pente légère, à voie ferrée unique, 
un wagonnet vide poussé vers la taille par un ouvner , a 
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été tamponné par un wagonnet chargé YenanL de la ta ille 
et conduit par un autre ouvr ier. 

Résumé 

Une galerie, à voie ferrée unique, longue de 120 mètres, réunis
sait une taille au sommet d'un plan incliné. A 25 mètres de la 
taille, une niche était ménagée dans l 'une des parois. Par suite 
d 'impor tants mouvements de terrain, cette galerie présentait, par 
endroits, des sections basses et étroites, ainsi que des pentes attei
gnant 4 degrés, dans la direction du plan incliné. 

Un chargeur chargeait les wagonnets au pied de la taille. Pen
dant le chargement, les wagonnets étaient immobilisés par une 
enrayure introduite dans une des roues. 

Le transport dans la galerie était assuré par deux scloneurs, 
faisant les manœuvres du plan incliné à tour de rôle, mais dont 
un seul circulait lt la fois dans la galtirie. Le wagonnet vide venant 
du plan incliné ét~it culbuté da~s la niche pour livrer passage au 
wagonnet plein arnvant de la la11le. 

Parfois le chargeur amenait le wagonnet plein jusqu'à la niche 
où il attendait l'ar rivée du wagonnet vide. 

L e porion et un ouvrier de la taille ont toutefois déclaré avoir 
interdit cette manœuvre, notamment au chargeur en service le 
jour de l 'accide_nt. 

L edi t jour, à un moment donné, un scloneur poussait un wa-
gonnet vide vers le fron t. A mi-route, il fut blessé par son w . , agou-
net contre lequel avait bute un wagonnet plein anivant en sens 
inverse et condui t par le chargeur. 

Ce dernier a déclar~ avoir fait démarrer, en le JlOussant d d 
1 . . 't 't , u os, 

le wagonnet p em qm e a1 enraye; il a aJ· outé qu' ' 1 , . , , a que ques me-
t res du po111t de depart, 1 enrayure étant tonlb' 1 't d . , , , . ee, a v1 esse u 
wagonnet ava.It ete en s accentuant et qu'il avait · t , . . . va1nemen essaye 
de retemr celui-ci. 

Des expériences ont démontré que ce d' 1 · , . 
s ec arations eta1ent su

jettes à caution. 

N• 4. - Liége'. -:--- sm• Arrondissement. - Cha1·bo'l'll1UL e d ' Ab-
li ooz et Ho11ne-F01-Tlare11q. - Sil-ne de ~L ·r , . g 

• " 1 1 mort. 11 1l[il111ort . -
Etage de 9250 m.ètres. - 10 septèmbre 1992'' U l , l 

, . "· - n b esse morte -l em ent. - P. Tf . l ngenieur M. Bréda. 

Un ouvrier a été serré entre deux wagonnets. 
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Dans une galerie, au pied d ' un plan incliné automoteur pendant 
vers sud, existait vers l 'est un évitement de 40 mètres de longueur 
compor tant deu._"- voies ferrées. Ces dernières, de ow,60 d 'écarte
ment, présentaient une pente uniforme de 3 degrés vers l 'est . 

L'ent revoie mesurait, om,4.8 de largeur. Les berlines avaient 
o•a,so de largeur, pleines de charbon, elles pesaient environ 750 kg. 

L a voie ferrée sud de l'évitement était r éservée aux berlines plei
nes; la voie nord aux berlines vides. 

Au moment de l 'accident, sur la voie ferrée sud, à 21m,50 à 
l 'est du plan incliné étaient garées deux berlines pleines de char
bon, accrochées l 'une à l ' autre. Dans une des roues de chacune 
d 'elles, était placée une enrayi.ue en acier. 

Sw· la même voie, plus à. l' ouest stationnait une r ame. de six 
berlines également pleines de charbon et accrochées entre elles. Une 
enrayure en acier était placée dans _une des roues d 'un des cha
riots de cette rame. 

Ent re le second des deu.x wagonnets constituant la rame E st et 
Je premier wagonnet de la rame Ouest, il y avait un espace de 
0"',40. En face de cet intervalle, dans l'entrevoie se trouvait un 
ouvrier qui s' apprêtait à. accrocher les deux rames l' une à l ' au tre. 

Entendant arriver de l 'est une rame de berlines vides traînée 
sur la voie nord par un cheval , l'ouvrier cria au conducteur de 
cette rame d 'arrêter son cheval , ce qui fut fait . Lui-même s' intro
duisit entre les deux r ames arrêtées sur la voie sud. 

Mais au même moment, un autre ouvrier engagea sur la voie 
sud, au pied du plan incliné, une berline pleine. Celle-ci vint buter 
avec violence contre la rame de six berlines, laquelle fut r efoulée 
contre les deux berlines de la rame est. L e p~emier ouvrier cité fu t 
écrasé entre les berlines. 

L e Comité d' .Arrondissement a estimé que la pente des voies 
de niveau ne devrait jamais dépasser 1/2 degré. 

M. }'Ingénieur en chef, directeur du gmo arrondissement a écrit 
à la direction de la mine qu'il considérait comme fortement exa
gérée la pente de 3° donnée à la galerie en qu~stion ; il l ' a invitée 
à faire réduire l 'importance de cette pente et a don~er des ordres 
à son personnel, pour qu' il évite, autant que possible, les chocs 
dangereu x pendant les manœuvres des véhicules. 
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N ° :'· Limbou~~- - 10~0 Arrondissement. -Oliarbonnage 
de W vnterslag. - Siege de Winterslag, à Genck. _ Etage de 600 
mètres. - 22 octobre 1925, à 11 lieures. - Un tue' _ p V l , 
nieur H . Fréson. 

. . . nge-

Un ouvTier, qui conduisait un wagonnet plein dans une 
galerie de transport, a fait une chute. · 

Résumé 

L 'accident s'est produit dans une galerie de t d 
t ·11 ransport esservant une ai e. 

Dans cette galerie les berlines étaient dépl , , . 
. , acees mecaniquement 

sauf sur une dist ance d une quarantaine de ' t , . ' 
. d d 1 t ill me res a partir du pie e a a e. 

Sur cette longueur, la galerie présentait . 
0 ' 1 l / 2o t t f · , une pente variant de a ; ou e ois sur 8 metres de Ion . d . . 
. , , 25 , d 1 . ,. gueur epuis un pomt 

situe a metres e a taille l mclinai"son 't •t d 
' ' e ai e 2 1/2° d l sens de la marche des!):>erlines pleines. ans e 

Des hiercheurs poussaient les wagonnets t 1 . 
et le terminus du transport méca · en re e pied de la taille mque. 

Afin de modérer la vitesse des wagonnets 1 · 
la partie de la galerie inclinée de 2 1/2 degr, P1 einh~ au passage de 

es, es iercheurs a t 
de mettre leur wago~et en marche introdu · . ' van 
.J d . 1 . , isaient entre les roues 
ue ro1te et a caisse, une « wâte » repos t h · 
les essieux. an onzontalement sur 

Lorsque l 'avant du wagonnet arrivait · 
. au p01nt où · 

la forte pente, le h1ercheur appuyait du . d d . commençait 
A d , pie ro1t sur l' t , . , 

de cette wate e façon a exercer un effort obli . ex rem1té 
la wât e contre le bourrelet de la roue ., que qui appliquait 

. , . arriere droit t . 
le fremage du vehicule. P endant cette e e provoquait 
suivait le wagonnet en se tenant are-b témanœuvre, le hiercheur 

· ou par les · , d caisse et en sautant sur le pied gau h po1gnees e la c e. 
Au moment de l'accident un hi h , erc eur condui . 

net plein de la taille vers le term· d sait un wagon-
d 1 h mus u trans t , . quan e c ef de transport qui se te .t , por mecanique, 

de la taille, le vit tomber. nai a une dizaine de mètres 

L e hiercheur fut trouvé étendu 1 sur e sol à l' d 
mençait la partie inclinée à 2 l /2o. Il f en roit où com-
fracture du crâne et est décédé sans . ut reconnu atteint d ' une 

avoir repris connaissance. 

• 

LE~ ACCIUE N1'S SURVENUS UANS J,E S CHARBONNAGES 539 

L es berlines avaient 0"',89 de hauteur. P ar suite de pressions des 
t er rains la hauteur Iib1·e de la galerie était variable. Au voisinage 
du point où l' acciden t s'est produi t , deux bêles non appliquées au 
toit de la galerie, étaient placées à 1 "',02 de hauteur et sur ces 
bêles reposai t un élément de cou]oir en tôle. 

Le surveillant a déclaré qu'au moment où il a vu tomber le 
hiercheur, celui-ci avait dépassé ces deux bêles. 

Le wagonnet que conduisait la victime était muni d'une wâte 
en bon état. 

Le Comité d 'Arrondissement a été d ' avis que le freinage des 
wagonnets à l'aide du pied devait être proscrit, l'emploi de broches 
en fer introduites dans les roues constituant un moyen aussi pra
tique et moins dangere1L"I:. 

M. !' Ingénieur en chef, directeur du 10m• arrondissement des 
mines a écrit dans ce sens à la direction du charbonnage. 

N° 6. - Charleroi . - 4mo Arrondissement. - Charbonnage de 
Jlarci11clle-lford . - Sièye 11° 1!2, cl Marcinelle. - E tage de 1107 
mètres. - 13 juillet 19!25, vers 1!2 heures. - Un blessé. - P. V. 
Ingénieur principal L. Hardy . 

Un ouvrier, occupé à remettre sur rails un wagonnet 
déraillé, a été blessé par un autre wagonnet lancé par un 
autre ouvrier. 

Résumé 

L 'accident s'est produit dans une galerie de niveau, à proximité 
d 'un défoncement. A cet endroit, sur 20 mètres de longueur, la 
galerie ét ait à double voie-ferrée ; une des voies était destinée à 
recevoir les wagonnets vides amenés au défoncement, l'autre, les 
wagonnets pleins venant de ce dernier. Une pièce de bois servant 
de cale, empêchait les wagonnets pleins de dépasser l'aiguillage. 

Au moment de l' accident , un wagonnet plein était dér aillé près 
de la cale. Un ouvrier, ayant déposé sa lampe électrique sur le 
wagonnet déraillé, se mit en devoir de replacer celui-ci sur les 
rails. Il ét ait 9ccupé à ce travail , quand il fut atteint dans le dos 
par un autre wagonnet plein qui avait été lancé par un autre 
ouvrier. L a victime a déclaré n' avoir pas entendu arriver le wa
gonnet qui l ' a blessée, n' avoir pas aver ti son compagnon de t ra
vail et n 'avoir pas pensé à placer la cale derrière elle. 
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Quant ~t l'ouvrier qui a occasionné l'accident, il a certifié n 'avoir 
ni vu~ ni entendu son camarade et avoir, comme d'habitude, 
pouss~ le wagonnet plein, à mi-chemin, pour r eprendre un waaon-
net vide et l'amener au défoncement. 

0 

La voie ferrée ~résentait, daµs le sens favorable au roulement 
des w:gonnets plems, une pente atteignant au maximum 1 1/2 111/'" 
par metre. 

SERIE B. 

N • 1 · - Jions - 1•r 4.1·1·ond'ss t G b . · • i emen . - liar onnage de 
Bon ne-V em e -Si ' L p· f • Q . · . ege e 1 1e , a uare,qnon. - Etage d e J,85 m è-
tres~-:- 8 ;anvt~r 1925, vers 11 hwres . Un blessé . - P . V. 
l ngem eur pr1nc111al O. V erbo'lVtue. 

Un ouvrier a fait une chute en sau tan t sur un wagonnet 
en marche. 

Résumé 

_L ' accident s:e.st produit dans 1e bouveau sud à. l 'étage de 435 
metres. Au vo1smage du point de recoupe d'un h · 
cl 1, b t . · e couc e, par smte 

e o s ruction d'une cheminée de l 'eau ''t 't ul, 
1 b 

' se ai accum ee dans 
e ouveau. 

Une .rame composée de cinq wagonnets pleins d h ·b , h e c at on t ra· 
nee par un c eval, était en marche vers le pu'ts , l . ' l -

d 'h d . I ' a a vitesse du pas omme, con uite par un conduct d h 
· 1 eur e c evaux qt · · 

pns p ace sur le premier wagonnet U t , u avait 
. . . n au re conduct . d h 

vaux stuvait cette rame. Arrivé pr'es d 1, d . eui e c e-
e en r01t ' ·1 · 

l'eau dans le bouveau, il voulut , . ou l Y avait de 
, pour eviter de . h cl 

l 'eau, monter sur le dernier wagon t cl 1 marc. er ans 
ne e a rame Il wagonnet, mais, en ce faisant .1 b . · sau ta sur ce 

' 1 uta a t il d 't 
contre une bêle. Du choc le wago t d, , - . - i , de la nuque 
, • une era1lla · . 

1 arret de la rame, et l ' ouvrier tomb , • , , ce qui provoqua 
. . a a cote du véhicule. 

La v1ct1me a r econnu qu'il était d 'f 
1, f 't 1 d . e endu de mo t . ·1 a ai , sur e ernier wagonnet cl' n e1, comme i 

une rame. 
La bêle contre laquelle il a buté 't . t , 

les bêles voisines, mais à om 52 au de ai placee om,25 plus bas que 
' - essus des wago ts 

A 1, I · 'L d l ' 'd nue . e11 c 101 c acc1 ent la voie f . . ' , . 
' e11 ce cta1t eu bon état. 

• 

I 
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N ° 2. - Liég e. - 8"10 Arro11disse111e11 t . - Gliarborvnage d 'il b

htJnz et lJ1J11 111' -Fo i-l!rt n 11f/ . - Sif.y1 d e J!il111nrl , à JJil111ort . -
N l 11y1• t/1' f. iO 111 f. lrl'·~ . - /{j jr1111•Ît' r !9J:j , û 0 h eure~ 1/2. - Un 
ble8Sé . - P. T' . Ing én ieur JI. Bréda. 

Un !Jouteur a été atteint par une rame de berlines qui 
paR. ait devant lui. 

Résumé 

Un bouteur, qui aidait un boiseur, était allé chercher deux bois 
de 2111

, 10 de longueur et 20 centimètres environ de d iamèt re. Après 
les avoir r éunis à l'a ide d 'une chaîne quïl attacha à sa bretelle, 
i 1 se mit à les t raîner ent re ies r ails d ' 11nc voie de niveau . 

Ayant entendu. un convoi derrière lui, cet ouvrier se gara contre 
l ' une des parois de la galerie en laissant tomber les bois ent re 
les rails mais en négligeant de s'en détacher. 

Le conducteur de chevaux précédait la rame qui roulait à une 
a llure moyenne et qui heurta la chaîne réunissant le bouteur aux 
bois. Celui-ci fut renversé et blessé à la main droite dont deux 
doigts ont é té amputés. 

La rame s' était arrêtée presque immédiatement. 
La victime travaillait depuis plusieurs années dans les travaux 

souterrains du siège de Milmort. 

N ° 3 . - J.llons. - 1°" Arrondisse111 ent. - C'!tarbo1111age d es 
r'lt eualières et de la Grand e Machine à f eii d e D o1tr . - Siège F ré
déric, à Dowr. - Etage d e 980 mètr es . - 2 f év rier 1925 , vers 
!J bt·11r,,8 ! ..! . - T" 11 7i1,,ss f. . - ! '. r . l n{!l:11in1r pri11riprtl 0. l' l'r

bouwe. 

Un conducteur de chevaux a eu la main dr oite écr asée 
entre deux wagonnets . 

Résumé 

Dans un bouveau se raccordant a\1 puits, une rame for mée de 
douze wagonnets chargés, t raînée par un cheval, arrivait à proxi

mité de l'accrochage. 
L ' at telage du cheval à la rame comportait, comme d 'habi tude, 

deux chaînettes terminées chacune par un crochet ; l 'un des cro
chets était fixé au t imon du premier wagonnet, l ' autre était placé 
en cavalier sur Je bord an tériem de la caisse du même wagonnet . 
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Sans attendre l 'arrêt de la rame, le conducteur de chevaux dé
tac~1a de la main droite, le crochet infér ieur ; il plaçait la même 
mam sur le crochet supérieur pour le soulever, quand la rame vint 
en contact avec une autre rame arrêtée. L'ouvrier eul la ma1t1 
droite écrasée. 

N° 4 - Liége 9mo A d ' . · ., · - , . rron issement. - Charbonnage de 
W érister. - Siege de Werister, à Romsée . - Etage de 540 m è
tres. - 18 mars 1925, vers 14 heures. - Un tué _ p V z '_ 
nieur P. Tlionnart. · · · nge 

Un ouvrier, qui se dirigeait vers le puits, a été écrasé 
par une rame de charbon. 

Résumé 

. En conduisant vers les chantiers, la dernière rame de berlines 
vides, .le cond~tcteur du cheval croisa un manœuvre qui retournai t 
au puits. Arrivé à la station principale, ce conducteur mi t deux 
em .. ayur6'3 ou " serrats " .dans les roues d ' une rame de wagonnets 
plems de char~on et revm t vers le puits avec celle-ci. En passant 
dans, une station secondaire, il enleva \ 'un des deux " serrats ,, 
et depassa le manœuvre qui s'y était garé. 

Deux ouvriers, qui suivaient le dernier convoi t rouvèrent à 
120 mè~res de la stat ion secondaire, le manœu vre' qui était assis 
contre .1 une des parois de la galerie et qui ét ait grièvement bl , 
Il expira pendant qu'on essayait de le relever Il ' t •t esse. 

d
' 1 , · . · e ai por teur 
une ampe a benzme étemte. 
Le convoi s'était arrêté à 50 mètres de l 'endro·t ' 1 . · . 

't · b' . ., 1 ou a v1ct1me 
e ait tom ee, parce que la dermere berline avait d, ·11- C 
b 

l' t 1 . f , , . era1 e. ette 
er me e a v01e erree eta1ent en bon état. 
La galerie, établie dans une couche eu dress t 1 t · . an · presque verli-

ca , con ena1t une seule v01e ferrée qui ét ait , 
le puits. A l'endroit de l'accident elle mesu e~t p2en~e légere vers 
t . · - ' rai metres de hau-
em , s01t l met re de plus que les wagonn t L . 

galeri,e é.tait, de l "', 67, celle des berlines, de ~"~G6. a la1geur de la 

Il etait defendu aux ouvriers de mont 1 
d 

er sur es ram . 1 l 
con ucteurs de chevaux pouvaient y d es , seu s es 

1 
., . pren re place ma· 

a prem1ere Ill sur la: dernière berline c 11 . , is pas sur ' e es-c1 etant 1 , 
que les autres à dérailler. P u s exposees 

Le conducteur, qui était sur la deuxio' . 1 . . me berline, n'a pu dire 
s1 a V1ctime avait pris place sur son convoi. 
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N ° 5 . - Liége. - sm• Arr011dissement. - Charb011!1lage d ' Ab
hooz et Bo1111e- l"oi-Tlare11y . - Siè!fC d e Jiil11111rl, cl .lf i/111or t . -
Etage de 150 mètres. - ~5 mars 19~5, vers 3 heures. - Un bles

sé. - P. V . ln.génieur M. Bréda. 

Un conducteur de chevaux a été atteint par une berline 
d'une rame qu'il voulait enrayer . 

R6sumé 

Un conductem de chevaux se d irigeait vers le puits en prece
dant son cheval qui t raînait une rame de douze berlines de pier
res, dont la dernière avait une roue enrayée. L a pente de la voie 
était de 1/2°, au maximum, dans le sens de la marche du convoi. 

L a chaîne reliant les 10° et 11° berlines s'étant rompue, les 
deu x derniers véhicules restèrent en arrière et l'allure du t rain 

s' accéléra. 
Le conducteur a ·déclaré qu'il s'était garé contre l'une des pa.. 

rois pour laisser passer une par tie de la r ame et qu 'il avait d'abord 
tenté d' enrayer la 6° berline à l'aide d 'une enrayure ou " serrat » 

en fer. N'ayant pas réussi, a-t-il ajouté, il a renouvelé son essai 
sur la 7° ber line qui l 'a heurté et ent raîp.é sur 2 mètres de lon

gueur environ; le t r ain s'est alors arrêté. 
La victime a ét é t rouvée étendue dans l'espace large de 59 

centi mètres, régnant entre la paroi et la rame. E lle était partiel
lement engagée eutre les 6° et 1° berlines et était grièvement 

blessée. 
Cet ouvrier remplissait les fonctions de conducteur de chevaux 

depuis sept mois. 

N° 6 . - Centre. - 2m• Arrondissement. - Charbonnage de 
Brriy . - Siège n° 1, à Bray. - Etage de 400 mètres. - 2 avril 
1925, vers 19 hewres. - Un tué. - P. V. In génieur C. Demeure. 

Un conducteur de chevaux a eu la tête écrasée entre 
deux rames de wagonnets. 

Rèsumé 

Dans un bouveau , un conducteur de chevaux amenait une rame 
tirée par un cheval et constituée de huit wagonnets chargés les uns 
de terres, les autres de charbon , en un point où étaient rassemblés 
les wagonnets provenant de divers ch antiers. Comme d'habitude, 
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l'attelage du cheval à la rame r.omportait deux chaîneties, ter
minées chacune par un crochet, le crochet inférieur étant passé 
dans un bec fixé sous la caisse du premier wagonnet et le crochet 
supérieur, posé en cavalier sur le bord avant de cette caisse. 

Ainsi que l'avait constaté un surveillant peu de temps avant 
l' accident, le conducteur de chevaux marchait à droite du waaon

b 

net de tête , tenant, de la main droite, sa lampe électrique et, de 
la main gauche, la corde qui lui ser vait à conduire le cheval. 

Le même surveillant ayant entendu Je bruit du tamponnement 
de cette rame contre uue rame arrêtée, attendit quelques minutes, 
puis ne voyant pas revenir l'ouvrier, se dirigea vers l 'endroi t où la 
rame devait être arrêtée. 

Il t r ouva le conducteur <le chevaux étendu sans vie ent re 
0 

les 
deux voies ferrées du bouveau. Le m alheureux gisait sur le côté 
droit, le bras droit replié sous lui et le bras gauche ramené sur 
la poi t rine. La tête, qui baignait dans une mare de sang, se t rou
vait vis-à-vis du mil ieu du wagonn et de queue de la r ame tam
ponnée et tournée vers ce wagonnet. Celui-ci et le wagonnet de 
tête de la rame tamponneuse étaient écartés l'un de l 'au tre d'en
viron 20 cen t imètres; entre eux, à om,15 sous le sommet de leurs 
caisses et om, 10 des parois latérales de droite, se t rouvait prise la 
calotte intacte de la victime, tenant à peine par ses bords légère
ment pliés. L a lamj)e de la victime était r enversée sur le sol , en t r e 
les rails, juste au-dessous de la calotte ; elle portait une tachC:: de 
sang et un lambeau de chair était tombé sur· elle. A u milieu de 
la paroi arrièr e du wagonnet de queue de la rame tamponnée, il 
y avai t également une large t ache de sang à laquelle adhér ait un 
lambeau de chair . Les deux crochets d'attelage du cheval étaien t 
détachés et le cheval se tenait immobile à 15 mètres de là dans 
la direction du puits. 

L e bouveau en question était sensiblement de niveau. 

L 'enquête a établi qu' il était interdit formellement de détacher 
le cheval avant l'arrêt de la rame et qu 'un avis dans ce sens était 
affiché à la porte des bains-douches. 

La victime était co11sidérée comme un cxcel1c11t cl t d , . , con uc eur e 
chevaux, tres act1 f et trcs prudent. 

Quant au cheval , il était dans la mine depuis deux ans ; c' était 
un auim al t ranquille. 

-

'\ > 

l 
l 
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A la réunion du Comité d ' Arrondissement, !' Ingénieur qui a 
procédé à l 'enquête a analysé les diver ses hypothèses qu' on pou
vait émettre sur la cause de cet accident, pour s'arrêter à la seule 
p lausible à savoir que la victime a dételé le cheval de la rame 
pendan l que celle-ci étai t en mouvement et au momen t où le tam
ponnement était sur le point de se produire. 

l\J. le Présiden t a ajouté ce qui suit: 

" Il n 'est pas douteu.x qlte la victime a eu la tête écrasée dans 
» le tamponnement des deux r ames et que cet accident, de même 
,, que celu i survenu au même siège, le 29 septembre 1924, ne serait 
,, pas arrivé si , au l ieu de devoir amener les différ entes rames en 
,, contact les unes avec les autres, les conducteurs avaient l'ordre 
,, de laisser entre elles une longueur de p lusieurs mètres. Ils n'au
" raien t a insi aucun préh' xle pour délclcr leur chenll avant l 'arrêt 
,, complet de leur t rain ou pour se pencher en t re des rames arrê
" tées assez près l'une de l 'autre pour que tou t mouvement intem
" pestif de l' une cl 'elles puisse amener un r approchement dange-

» reux "· 
Tous les membres du Comité ont par tagé cette manière de voir. 

i\1. !'Ingénieur en chef a r ecommandé cette mesure à tous les 

charbonnages de l'arrondissement. 

'T t r·ouvant ce conseil , M. !' Inspecteur général des Mi-ou en app ~ , . 
t . , •1·1 devr ait en plus, etre demande aux exploitants nes a es 1me qu ' . . 

l ,, . c1· . l· cl"sposit ion le long de la v01e, de verrous efficaces « c ctu 1e1 a 1 • 

1 b . . ·' . s ~ même d 'enserrer les rames eu les tenant ,, ou ce a111e1e ,'" 
,, isolées ». 

C ' ·Zero• _ 51110 fl rrondissement. - Charbonnage de N • 7. - 1ia1 •· . . . . 
S · t Fra11J'.ois - Siège Savnte-Pauline, à Farciennes. La M asse ain - · r · . _ 
7 660 mètres. - 2 mai 192D, vers 11 heiires . - Un - E tage ce . . . . 

l 
, t llement _ p V Ingénieur p-rmcnpal J. Pieters. 

b esse mor e · · · 

Dans une galerie de transport , un ouvrier a. été éc:a~é 
contrr 11 n bois <lr so11 lrncnH'n l par 11 uc hNl 1 rtl' a1-rl' ter 

, , .0 ·1l' cl'(-,·itcnwnt rt conlrr lnq11t' ll e Pst , ·cm1 liu-s11r urn . 
ter un wagonnet déraillé d' une rame passant sur la vme 

ferrée principale. 
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Rèsumè 

L 'accident s'est produit dans la galerie de t ransport d'un ch an
tier, en un endroit où celle-ci comporte deux voies ferrées, l 'une 
étant la voie principale, l 'autre, constituant un évitement. 

Un hiercheur se tenait dans la voie d'évitement derrière une 
r ame de wagonnets vides, attendant le départ d 'une rame de wa
gonnets pleins qui était arrêtée sur la voie pr incipale. 

Presque immédiatement après le démarrage du cheval de cette 
dernière rame, le quatrième chariot de celle-ci dérailla et alla bu 
t er contre le dernier wagonnet vide. Le hiercheur se jeta sur le 
côté, mais la berline vide dérailla à son tour et écrasa l ' ouvrier 
contre un bois de soutènement de la galerie. 

A l 'endroit de l'accident, la galerie était à grande section et 
les voies ferrées, en. rails de 14 kilos par mètre courant, étaient 
bien établies. 

Les chariots des rames étaient réunis entre eux par des chaînes 
de om ,55 de longueur . 

M. !'Inspecteur général a estimé qu ' il conviendrait d'établir des 
refuges de distance. en distance, dans les galeries. 

N•. 8 . - Centre . -Sm• Ari·ondissement . - Charbonnage de 
Mariemont-Basco1ip. - Siège n° 6, à Piéton. - Etage de 159 mè
tres. - 4 rnai 1925, vers 8 heiires. - Un blessé. - P . V. Ingé
nieur L. R enard. 

A l'entrée d' une galerie en courbe, le premier wagon
neL d' une rame traînée par un cl1e,·al a déraillé et a coincé 
un ouvrier contre un bois de soutènement. 

Résumé 

Une rame, tirée par un cheval et composée de six wago t 
1 

. . . . nne s, 
e yrermer VIde et les cmq autres plems de charbon, devait fran-

chir une courbe pour passer d'une galerie en veine dans b 
' un ou-veau . 

Les wagonnets étaient en fer et mesuraient 1 m 35 d 1 , e ongueur 
om, 78 de largeur et om,81 de hauteur au-dessus du 1 A h ' 
d l f t ~ 't . f' , so · c acune e eurs aces ex remes e aient 1xes deux anneaux l' ~ 
. l' t , . h d . . ' un au chas-s1s, au re a m1- auteur e la caisse. 

1 
. 1 
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Le cheval était attelé à la rame par l'intermédiaire d 'une chaî
ue de 2m,50 de longueur , attachée à l 'anneau inf.érieur du premier 
wagonnet. Le second wagonnet était relié au premier par une chaî
nette adaptée aux anneaux supérieurs. L es wagonnets suivan ts 
étaient réunis entre eux par des chaînettes accrochées aux anneaux 
inférie~rs. Les roues du dernier wagonnet étaient calées à l'aide 
d ' enrayures en fer. 

L a hauteur moyenne, tant de la galerie en veine que du bou
veau, était de i m,60. 

L a pente de la voie ferrée dans la courbe était de 11. millimètres 
par mè.tre dans le sens de la marche des rames en charge; elle 
était de 10 milimètres par mètre sur les cinq premiers mèt res en 
amont de la courbe. 

Le conducteur de chevaux était assis sur le bord de la paroi an
té;ieure du premier chariot. 

A l 'ent rée de la courbe, comme d 'habitude, il sauta du chariot 
vers l ' extérieur de la courbe, dans le but d 'exercer sur ce véhicule, 
une poussée vers l ' intérieur, pour en faci liter le passage dans la
dit-e courbe. 

Malheureusement le chariot dérailla et continuant sa course en 
ligne droite, vint coincer l'ouvrier contre un montant de soutène
ment. L 'ouvrier fut gravement blessé à la jambe gauche. 

Il y avait om,60 de 'distance entre la voie ferrée et le montant. 

Le premier wagonnet était resté vide par suite de manque de 
charbon dans la trémie de chargement. 

La victime a déclaré qu'au moment de l'accident, la rame avan
çait à faible vitesse. 

II a été constaté que la voie ferrée était en bon état. 

Le Comité d' Arrondissement a. été d'avis qu'il y avait lieu d 'évi
ter autant que possible de placer des wagonnets vides en tête des 
rames chargées. 

M. !' Ingénieur en chef, Directeur de l' Arrondissement, a écrit 

dans ce sens à l a. direction du charbonnage. 



• 
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N • 9 . - Charleroi . - 5m• Arrondisseuient. - Charbonnage dn 
Grruul-.11 rimbu11rr; ~t Bo1111 c- A'spi-r1111ce. - Sii:rr u,:.~ol 11 , â M rmt i
gny-sur-Sambre. - Etage de 822 mètres. - 4. mai 19?5, vPra ;33 
heures 1/2. - Un tu f . - !'. r . biyénie11r 71ri11cip11! .T. l'ieter.o. 

Dans une vo ie de nin : au, une rnme de wagonnets t irée 
a grande vitesi;e par un cheYn.I, a pro,·oqué un éboule
ment sous lequel le conducteur du cheval a été tué. 

Résumé 

De la galerie de roulage d'un chantier en exploi tation vers le 
levant, partait vers sud un défoncement. Au sommet de celui-ci 
le sol de la galerie était couvert de taques métalliques. Au nord 
se t rouvait la salle du treuil desservant le défoncement. A l' est, 
la galerie était à simple voie ferrée, tandis qu'à l' ouest, deux voies 
ferrées y étaient établies. 

Au sommet du défoncement, le boi~age de la galerie consistait 
en deux cadres nord-sud correspondant aux parois du défonce
ment. Ces cadres soutenaient six bêles est-ouest . 

Au moment de l ' accident des berlines vides étaient garées sur 
la. voie ferrée sud à. l 'ouest du défoncement et, sur la voie nord, 
deux hiercheurs poussaient vers l' est un wagonnet chargé de bois. 

A proximité des taques ce wagonnet fu t arrêté par une petite 
pierre se t 1•ou va.nt su r la voie. U n des hierchéurs alla enlever cette 
pierre. Il entendit alors, puis vit arriver de l 'est, à grande vitesse, 
traînée par un cheval et conduite par .un nommé J ... , une rame 
de quatre wagonnets chargés. J ... qui marchait à côté du premier 
chariot, vers nord, se pencha et introduisit une enrayure en fer 
dans la roue avant correspondante de ce chariot. U n des h iercheurs 
se précipita dans la salle du treuil , tandis que le cheval venait se 
cabrer contre la berline chargée de bois. Au même moment un 
éboulement se produisit. 

. Le montant nord de la bêle ouest s'était déplacé vers l ' ouest, 
entraînant cette bêle , ce qui provoqua la chute de trois des six 
bêles est-ouest. 

Le premier chariot de la rame s'était placé obliquement sur les 
taques et était arrêté à om,60 de la position primitive du dit mon
tant. L ' ouvrier J ... fut trouvé sur ce chariot, plié sur les genoux, 
tille des bêles est-ouest reposant sur son dos. 

, 

--
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Le toit s'était éboulé snr l mètre de hauteur environ et les 
terres détachées recouvraient en par tie l 'ouvrier, qu~ avait cessé 
de vivre. 

Sur le montant nord de la bêle ouest, à om,35 de hauteur, !' In
génieur qui a procédé à l'enquête a constaté la présence d ' un coup 
suivi d 'une t race de frottement vers !<) haut , semblant avoir été 
produi ts par la lraverse en bois reliant les chaînes d'attelage du 
cheval. Une de ces chaines s' était brisée . 

Avant l' accident, le boisage. était en bon état. JI en était de 
même des voies ferrées. L a pente de ces dernières était de 5 à 6 
mi Ili mètres par mètre vei:s l ' est. 

N° 10. - Mons. - 1•r A rrondissement. - Charbonnage cle 
l'Esco1iffian.1J. - S iège n° 1 (Le Sac), à Honm. - Etage de 985 
mètres. - 12 mai 1925, vers 9 hecres . - Un blessé mortellement. 
- P. V. Ingénieur 71rincival G. Sottiaux. 

Un ouvrier, garé dans un évitement, a été écrasé par 
un wagonnet contre un bois de soutènement. 

Résumé 

L 'accident s'est produit dans une station d 'évitement, longue 
de 29. mètres, d ' une galerie de roulage d'un chant ier en activiLé 
vers l'ouest. 

Sur la voie ferrée nord se trouvait une rame de douze wagon 
n ets chargés, prête au départ vers le puits; sur la voie ferrée sud 
étaient en stationnement sept wagonnets vides non encore attelés 
entre eux. Un palefrenier se tenait derrière, c'est-à-dire à l 'est 
de ces wagonnets vides. 

Le conducteur de la rame pleine s'étant placé sur le wagonnet 
d ' avant de cette rame, annonça son départ au palefrenier qui lui 
déclara être bien garé ; il était appuyé contre le septième, soit le 
dernier wagonnet vide. 

La rame pleine ayant été mise en marche vers l 'est, le huitième 
wagonnet de cette rame vint e~ contact avec le troisième wagon
net vide. L es derniers wagonnets de la rame vide furent en t raînés 
vers l 'est. Le septième wagonnet vide fut culbuté et écrasa le pale
frenier contre un bois de soutènement de la galerie. 

L es wagonnets qui sont venus en contact, avaient leurs caisses 
déformées et élargies. 

• 
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Dans la station d 'évitement, l'écartement des voies ferrées était 
tel que l' intervalle entre les wagonnets vides et les wagonnets 
pleins était de om,12 à om,13, avec, toutefois, un minimum de 
om,07 à l'endroit où les deux wagonnets sont entrés en contact. 

La victime aurait pu se garer, mais à l 'étroit , de part et d 'au
tre du bois contre lequel elle a été écrasée; en cet c,ndroit, la galerie 
mesurait im,90 de largeur . 

Jamais on n'avait constaté ni signalé de mises en contact sem
llal.)es de deux rames dans cet évitement. 

M. !'Ingénieur en Chef, Directeur du }••Arrondissement a esti
mé que vu la fréquence des accidents dont sont victimes des ou
vriers garés dans les évitements, il conviendrait de r ecommander 
aux ouvriers de ne pas se garer dans les évitements et aux exploi
tants, d'établir des refuges de distance en distance dans les ga
leries. 

· N ° t1 . - Liége. - 9m• Arrondissement. - Oliarbonnage cle 
Wérister. - Siège de Wérister, à Rom·sée. - Etage de 51;.0 mè
tres. - 12 mai 1925, vers 16 hewres. - Un blessé mortellement. 
- P. V. I ngénieur -principal G. Burgeon. 

Un conducteur de chevaux a été blessé par suite du 
déraillement de sa rame, sur laquelle il avait pris place . 

Résumé 

Une rame de 12 wagonnets chargés de charbon, t raînée par un 
cheval, descendait la voie ferrée unique d'une bacnure en ligne 
droite, à très faible pente. Les quatre premiers véhicules déraillè
rent sur un aiguillage pris par le talon et le conducteur du cheval, 
qui s'était placé sur l'un d'eux, fut grièvement blessé. Il n'a pu 
expliquer comment l 'accident s'était produit. Il est mort quelques 
jours plus tard. 

Le premier wagonnet s'était renversé en face d'un réservoir d'air 
comprimé qui r eposait sur des piliers en maçonnerie de 80 centi
mètres de hauteur. L'un de ces piliers se trouvait à 20 centimètres 
de la voie ferrée et à im,30 en amont de la pointe de l'aiguillage. 
La voie et l ' aiguillage étaient en bon état . 

Le cheval, qui était paisible, était r esté attelé à la rame. 

r 
! 
! , 

{ 

i 
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A la montée, les aiguilles étaient maùœuvrées à l'aide de le
viers; à la descente elles se déplaçaient d'elles-mêmes. 

L a dii·ection de la mi ne tolérait que les conducteurs se t inssent 
'3!11· les ber! in es; ils se p!açaic!lt généralement sur la première ber
line de ·charbon . 

Le Comité d ' Arrondisseme nt a ém is le \'œu que nos mines don
nent i:lus d'extension à la t ract ion m(caniq11e, celle-ci offraut 
moins de danger que la traction chevaline. 

L ' un des membres a estimé que les conducteurs de chevaux ne 
devraient pas prendre ·place dans ou sur les berlines, cette prati
que étant dangereuse pour eux-mêmes et pour les autres ouvriers 
circulant dans la mine. Un autre membre a expr imé ses réserves 
à ce sujet, la mesure p"r éconisée n 'étant pas, à son avis, d'applica
tion pratique dans les mines à t ransport actif. 

N ° 12. - Charleroi. - :;m• drro11dissement. - Cltarbo1111age 
(lu Gouffre . - Siège n° 9, à Cliâtelineau . - Etage de 29J mètres. 

87 mai 192ü, vers Jij heures. - Un. blessé mortellement. -
/ ' . 1". l11yé11irnr U. Brf-1111. 

_Dans une gale rie de n iveau, un wagonnet d'une rame 
l' n mou\·cment en déraillant a !,Jessé un ouvrier varé con

t:> 

Résum6 

Deux ouvriers, leur travail terminé, r egagnaient le puits d 'ex
traction en suivant la galerie de rou lage d ' un chantier. Ils étaient 
suivis pas une rame de huit wagonnets chargés de charbon, trainée 
par un cheval. 

A un moment donné, la rame les ayant rejoints, les ouvriers se 
garèrent contre l ' une des parois de la galer ie . Alors qu'il s'appro
~hait d'eux, l 'avant-dernier wagonnet de la rame dérailla et se 
renversant atteignit l 'un des ouvriers à la j ambe, le blessant griè
vemeut. 

Le chariot fut remis sur les rails; il dérailla encore i;>lusieurs fois 
avant d 'arriver au puits. 

Au moment de l ' accident, la rame marchait à une vitesse nor
male. 
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La voie ferrée, en bon éta t, présen tait une pente de 8 à 9 mill i
m ètres par mètre vers le pui ts. 

A l 'endroit de l' accident, la distance entre la voie ferrée et la 
paroi de la ga!erie contre laquelle l 'ouvrier s'ét;.:it garé, était 
de 0111 ,960. 

Les wagonnet'S étaient à roulement par rouleaux ; une roue était 
libre et l ' autn: -.~:'.c sur l 'essieu. Les wagonn ets c'.ta ient reiiés l 'un 
à l ' autre pal.' dt,.5 ch~înes qui, lorsqu 'elles étaien t tendues lais
saient entre eux un espace de 0111 ,52. 

N " . - G Jiarle1·oi . - .51110 A rronrl isse111 enl. (' lrnrbo1111age 
de ilfasse et Diarbois. - Siige n° 4, û Ransart . - .Etcige de 414 
111i- fr p.<. - 71 j11; 11 1.9.!.i , /J I'/".</!, h 1·111·1·-' ! l. - 1'11 liies4. - 1'. l". 
l ngéniwr principal L. L egrand. 

Un cond.ucteur de chevaux, qui était assis sur le pre
mier wao·onnet d ' nne rame en mouvement, est tombé ~ur n 

le sol. 
Résumé 

L'accid~nt s'est produit dans une galerie de roulage desservant 
une taille chassante et établie suivant une ancienne gal erie de 
Tetour d ' a ir. Cet te galerie pourvue d ' une setùe voie ferrée, pré
sentait quelques sinuosités sans coude brusque; la pente en était 
t rès faible, sauf sur une longueur de 40 mètres environ , où elle 
atteignait de 1 à 3°. . . 

Dans cette galerie le transpor t se fa1sa1t par rames de quat re 
wagonnets tirées par un cheval. . . , . 

U n évitement était aménagé à proxm11te de la taille. Les r ames 
€taient formées dans cet évitement. 

Avant le départ d 'une rame pleine, le hierch~ur intr~du i s~t 
l.rne en rayu re dans nnu des roues du dern;er char'.ot. Ap'.·cs. avoir 
fait démarrer le convoi, le conducteur du cheval 111trodmsa1t une 
secoude enrayure dans une des roues du premier ch ;;. r iot , sur leq nc] 
ensuite il prenait place. Le cheval était commandé uniquement 
à la voix. 

Ces manœuvres accomplies, un conducteur de chevaux amenait 
vers le puits une rame de wagonnets chargés de charbon. Cet te 
rame; a-t-il déclaré, marchait à vit esse normale, quand un choc 
se produisit et il fut proj eté su r le sol. Atteint par la r ame, il fu t 
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traîné sur une longueur de 3 mètres environ, par l'essieu du pre
mier wagonnet, qui finit par dérai ller. 

A l'endroit où l ' accident est survenu, la pente était de 1 3/4°. 
La galerie y présentait une largeur de 1 m,40 et une hauteur de 
i m,55 au-dessus des rails, soit om, 65 au-dessus de la caisse des 
wagonnetls; le boisage et !a voie ferrée éta ient eu bon état. 

La cause du choc n ' a pu être déterminée . 

Des expériences ont établi que le freinage des r ames était suf
fisant . 

N ° 14. - ( 'entre. - 3'"0 A rrondissemen f. - Clwrbonnage cle 
. lfttri1: 11w11l-]Jr1.~c11 11p. - S i i-f/I' 11° 7, ri C lutp e.'fp -f<·z-1/t'l·!aimrml. -

Etage de 178 mètres. - 8 aoiit 1925, ver.~ 8 heures 15. - Un 
blessé nwrtellem.ent. - P. V. I ngénieur L. R enard. 

Dans une galerie de ni H·nn, 11 11 ouvri er a é Lé coincé 
entre un bois de soutènement et un wagonnet d ' une rame 
en mouvement. 

Résumé 

Un ouvrier était chargé de conduire des rames de wagonnets 
attelées à un cheval entre deux stations d'évitement B . et A. 
d'une galerie horizontale . Le transport à charge se faisai t de B. 
vers A. 

Entre les deux stations et à 36 mètres de distance de A , il ex is
tait un a iguillage correspondant à l'embranchement d ' une au t re 
galerie de roulage par laquelle les produits d ' une autre couche 
arrivaient également à la station d 'évitemen t A. 

Les r ames roulant dans les deux galeries empruntaient donc une 
partie de voie commune. 

Pour éviter que les convois n ' arrivassent ensemble à la station 
A , le conducteur de chevaux qui s'engageait sur ce t ronçon devait 
le signaler à l 'autre par le moyen d 'une lampe à benzine qu'il 
accrochait au boisage, au-dessus . de l' aiguillage ; quand la sect ion 
commune était redevenue libre, il déposait la lampe sur le sol. 

L ' accident s'est produit de la façon suivanU> : 

Un conducteur de chevaux arrivant de B avec une r ame de huit 
wagonnets. chargés, avait arrêté celle-ci à 12 m ètres de la bifur
cation, parce que la lam pe de. signalisation était suspendue au 
boisage. 
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A .-~ un colloque avec un surveillant qui précédait, à pie~ , la 
_ ... pi c~ '" l tse 

. e le conducteur de chevaux crut comprendre qu 1 pouva1 . , 
1am ' A 't' cl ' b' Arnve remettre en marche sans que la lampe eut e c ecroc ee. 
, eu de distance de la station A, il s'aperçut que la rame venue 
ap 11" " ï de l'autre galerie, y manœuvrait. Pa1: crai~te ~'une co 1s10n, 1 

sauta du premier wagonnet sur lequel il avait pns place ~t voulut 
introduire une enrayure dans l 'une des roues de ce cbanot. Il se 
fit coincer le corps entre la caisse du wagonnet et l' un des mon-
tants d ' un cadre de boisage. , . 

Les constatations qui ont été faites, ont montre que la galene 
, ' t . dui"t l'accident était en bon état et présentait une sec-ou ses p10 . . . 
· ff" t ( l m 7" de hauteur sur 1111 ,49 de largeur mm1mum). tJon su 1san e , " . . 

La pente de la voie ferrée était, en oAutre, fa ible et les rames plei-
nes ne pouvaient descendre d 'elles-memes. 

N• i S . _ Centre. _ 3m• A.rrondissement. - ()h~rbrnniages 

R éunis de R essnix, Leval, P éro11nes, Ste Al<lego11de et ~I ottSS11 . -
Siège Ste Marguerite, à Péronnes. - Etage de_ 270 ~èt~es. -
25 aoiit 1925, vers 14 he111res 45. - P. TT. l ngén1eur prmc171al P. 
D efalque. 

Dans une galerie de niveau, une rame en mouvement 
a, renYersé Ul1 OUVrÏer · 

· Résumé 

L ' accident est survenu dans un bouveau horizontal à double 
voie ferrée, à la fin du poste d ' abatage, au moment où le person
nel des chantiers retournait vers le puits pour r egagner la smface. 

U ne dernière rame de wagonnets chargés roulait, à vive allure, 
dans le bouveau. Le cheval attelé à cette rame avait r eçu de son 
conducteur quelq ues coup·3 de bâtons: il était, de plus, excité par 
les cris et coups de sifflet de sept ou huit ouvriers qui étaient mon
tés sur les wagonnets d'arrière. 

La rame emballée rejoignit un groupe de trois ouvriers polonais, 
au moment où ceux-ci croisaient un convoi de chariots vides rou
lant en sens inverse. L ' un de ces ouvriers fut renversé, soit par 
Je cheval , soit par le premier wagonnet de la rame pleine et griè
vement blessé. 

Aussitôt l'accident arrivé, les ouvriers qui avaient pris place sur 
les wagonnets de la rame en charge, s'empressèrent de se sau ver ; 
ils ne se firent pas connaître. 

.l 

J 
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L ' cnguÊte a établi que l a pent e dndit bouveau étai t à peu près 
nulle et que, malgré les interdictions formulées par le personnel 
dirigeant, les ouvriers mon taient couramment sur les wagonnets 
des rames en cir culation, lorsque le surveillant des t ransports se 
trouvait à l 'envoyage pour surveiller la montée du personnel. 

Le Comité d'Arrondissement, considérant que l'enquête avait 
fait r essortir que. le per sonnel, qui comprenait beaucoup d'étran
gers, enfreignait couramment l'interdiction éman ant de la direc
tion, de monter sur les wagonnets, a été d ' avis qu'il y avait lieu 
de renforcer la surveillance dans les galeries de roulage, au mo
ment du retour des ouvriers ver s le puits. 

Il a estimé, de plus, qu ' il convenait de munir les cheYaux <le gui
des pour permet t re aux conducteurs de les conduire avec plus de 
sûreté. 

l\I. ! ' Ingénieur en Chef, Directeur du 3"'0 Arrondissement a. fai t 
des recommandations, dans le sens de ce qui précède, à la direction 
du charbonnage. 

N ° 16 - Limbourg. - 10 111 0 Arrondissement. - Charbonna
ge de Ste-Brirbe et G 1tillrrnrne Lambert. - Si~ge cl' Eysden, r) 
E ysden. - Etage de 000 1111'fres. - 8 décem bre 192:1, à 19 h eures. 
- Un blessé mortellement. - P. Tl. b 1.11é11ie11r H. Frfso11 . 

Dan.· une galer ie liorizonLak, 11 11 011niC'l" a 0té r oi nc l

entre un des montants d'une porte et un des wagonnets 
d'une rame en mouvement. 

Résumé 

A l'étage de 600 mètres dudit siège, une galerie r eliait le bou
veau de r etou r d 'air au bouveau d 'en t rée d 'air. Cette galerie, de 
2"',00 x 2w,oo de section, était à simple voie ferrée, de 0"',60 d'écar
tement, présentant une pente de 2 millimètres par mètre vers le 
puits. Quat re portes y étaient · placées ; les portes 1 et 2 près du 
bouveau de retour d 'air , les por tes 3 et 4 près du bouveau d ' en t r ée 
d ' air. La distance entre les portes 1 et 2, de même que celle entre 
les portes 3 et 4, était de 5 mètres. Il existait une distance de 30 
mèt res enre les deux groupes de deux portes. 
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L'encadrement des port-es était logé dani; des piliers de maçon
nerie distants l 'un de l 'autre de 1 mèt re, ce qui constituai t la 
lai-geur des portes, dont la hauteur était de 1 w,80. 

Les portes qui étaient mobiles autour de ch arnières verticales, 
étaient disposées de manière à se fermer sous l 'effet de la pression 
de l'air venant du puits d 'extraction . La dépression produite par 
.le vent ilateu r correspondait à 180 millimètres d 'eau. 

Les berlines en usage à ce siège avaient om,35 de largeur. Au 
passage dans les portes, il y avait donc de chaque côté llll espace 
litre de 0111 ,07 à 0"',08 ent re la caisse des berlines el la maçonnerie. 

L'accident s'set produit de la façon suivante : 
U ne rame de dix wagonnets chargés, traînée par un cheval, arri

vait dans la galerie susdite à la vitesse de 5 kilomètres à l 'heure . 
Le conducteur marchait. à la tête du cheval ; un manœuvre, dit 
« suiveur de r ame '" marchait derrière Je convoi. Le conducteur, 
comme d'habitude, devait ouvrir les portes ; le manœuvre, les re
fermer . Le manœuvre était, de plus, porteur d ' une perche, avec 
laquelle, sur les ind icat ions du conduct eur, il devait freiner le 
dernier wagonnet pour produire l'arrêt de la rame. 

L e conducteur ouvrit la porte n° 1. Il en tendit un sifflement 
d 'air plus intense que de coutume sous la porte n° 2, indice que les 
portes 3 et 4 étaient ouvertes. Il cria « halte » au suiveur de rame. 
Il essaya, mais vainement, d'ouvrir cette porte. Le cheval s'arrêt;, 
la rame également. Le conducteur se retourna alors et vit le sui
veu r de rame debout, coincé en t re un des piliers de maçonner ie 
de la porte n° 1 et le deuxième wagonn et de la rame. 
· A ce moment-là, la rame précédente était immobilisée au pas

sage des portes 3 et 4, par sui te d'un déraillement. 

L e conducteur de chevaux a supposé que le suiveur de rame 
avait voulu se précipiter au-devant de la rame, soit pour l 'arrêter, 
soit pour aider à ouvrir la porte n° 2. 

L e Comité d ' Arrondissement a émis l'avis suivant: « En ca'3 de 
transport par r ames, si le conducteur n'a pas de 111 d , ·f· oyen e ven ier 
que le passage par une porte peut s'effectuer 11oi·ni 1 t ·1 . a emen , 1 con-
vient d 'arrêter la rame avant l'ouverture de la ·t 

pot e "· 

M. !' Ingénieur en Chef, Directeur du 101110 Arr· d. t . . on issemen , a 
fait des recornmandat10ns dans ce sens à la di're t• d h c ion u c ar
bonnage. 

---
1 

;_ 

L J;g AC'('ll>J::'.'\TS SU !lYE'.'<t:S !l.\'.'\S J.~:s CllARBO'.'\'.'\AGES • » l , 

t' l ~HIE (' . · 

N ° 1. - C harleroi. - 3"'0 .-1 rro11disse111 e11t. - Charbon nage d it 
.\",,ni dr· f '/11Lrlt' /' r1i . - Sih11' 11" f; f / ' 1:rier) , if. 811uurr f. - Flt11:1i: d e 
200 11ûtres . - 21 mars 19f2ü, vers J[j heures 15. - Un tu é. -
/'. T'. l 11yé11ienr 71rincipal E. illulinglien. 

Dans un bouveau, un ounier a été trouvé mort, la figu
re contre le sol, en face de l 'inter valle compris entre une 
locomoti,·e à benzine, arrêtée, et le premier chariot d'une 
rame que celle-ci venait d'amener. 

Résumé 

L'accident s' est produi t, à l'étage de 200 mètres du sJCge sus
dit, dans le bouveau nord, à proximité de la station ·d 'envoyage . 

Ce bou'.'eau, qui était à simple voie ferrée, avait au nord de la 
station d 1envoyage, une section à peu près uniforme m esurant 
2111 ,05 de hauteur entre rails et bêles et 2m,oo de largeur moyenne. 
La voie fer rée était établie à 0111 ,75 au minimum du pied des mon
tants ouest des cadres et à 0111 ,90 du pied des montants est. 

La station d'en voyage compartait deux voie; ferrées ; l'une r é
servée aux wagonnets chargés, l 'autre, aux wagonnets vides . Une 
aiguille permettait de diriger les -.::on vois sur l 'une ou l'aut re de 
ces voies f errées. · 

Le bouveau était sensib lement de niveau. A l'endroit de l'acci
dent la pente était nulle. 

Dans ce bouvcau le déplacement des rames 1]e wagonnets étai t 
assuré par une locomotive à benzine. 

L a victime était le suivem de rame. 
Peu avant l'acciden t, la locomotive t irant une rame de vingt

six wagonnets chargés, avait été arrêtée à proximité de l'aiguille. 
Le machiniste a fait les déclarations suivantes : « Il a, à proxi

mité de l' aiguille, désembrayé le mouvement de la locomotive, mis 
l'embrayage au point mort, sans arrêter le moteur. Il a alors quit té 
la locomotive pour se rendre dans l'envoyage et y demander un 
renseignement au porion. A ce moment-là, la rame était accrochée 
à ]a locomotive et tous les chariots étaient sur r~ils ; le suivem: 
avançait sur le côté de la rame, vers l ' avant . de celle-ci. Quand 
quelque temps après il revint, il t rouva le su iveur de r ame, mor t, 
à genoux, la f igure con t re le sol , sur le côté ouest de la face a1:rière 
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de la locomotive. Aucun ~utre ouvrier n'était passé sur ·1es lieux 
entre son départ vers l 'envoyage et son retour à la locomotive. ,, 

La locomotive était pourvue à l' arrière de dc: ux chaines arn ar
rées au même axe: l'u ne avait 1111,20 de longueur et était u t il isée 
pendant le t r anspor t; dans les galeries; l'autre, de 3m

1
00 de lon 

gueur, servait aux manœuvr~ à l 'entrée de la station d 'onvoyage . 

L e suiveur de rame avait pour mission, outre de suivre les ra
m es, et de r emettre éventuellement sur rails les chariots déraillés 
de modifier , à l'en t rée de la station d 'envoyage, l' altelaae de l~ 
locomotive au premier wagonnet, de façon à permettre àb celle-là 
de s'engager sur la voie réser vée aux wagonnets vi des, tout en fai 
sant avancer la rame de wagonnets pleins sur l'au tre voie ; la cha:. 
ne de 3 mètres était alors utilisée. 

Des constatations qui ont été faites, il r ésulte qu'après l' a t:cident 
Je premier cha riot de la 1ame était dérai lÏé des roue~ d ' avant· -l'i 
que les deux chaînes d ' attelage en étaient décrochées et ! :·aînaient 
sur le sol, r epliées sur elles-mêmes, suivant l ' axe de Ja voie, sous 
la locomotive, de telle façon que les dPux croch '.)ts se fronvai<:n t 
à proiilmité de l'anneau avant du premier chariot; la face arrière 
de la locomotive dont le moteur tournait encore, était en contact 
avec la face avant du premier wagonnet taudis que celui-ci était 
écarté d'environ om,25 du second wagonnet auquel il était accro
ché; ce chariot ainsi que les seize suivants se touchaient, e t les huit 
derniers de la rame étaient plus ou moins écartés l ' un de l 'autre : 
le frein de la locomotive était modérément fermé. par l 'action de 
son contrepoids. 

Le suiveur de rame '3?.vait conduire et avait dl>j\ conduit ta 
locomotive. 

Les déclarations du· lllllchiniste ont été considérées comme s11-
j et tes à caution. 

N• 2 . - lif.ge . 9 1110 1Lrro11di.sse711c11 I. -- (' liru·bo1111age d e 
W érist er . - Siège cle lVérist er , ri R omsée. - ]i}t,1ge de :j40 mi'-
tres. - fJ4 août 19fJ5 , vers 10 h eures. - U1• 11 p T z 

• i e-~sé. - . -. 11-
génieull' principal C . B urgeon. 

~a~s une galerie de ni veau , des berlin.ei::. d'une rame 
tramee par une locomotive, se sont renver ' t · t bl . , . sees e on es 
;:;eaux .iaml>es un ouvrier. 

.. 
I 

( 
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Résumé 

Dans une galerie de roulage circulai t un train comportant vingt
huit berlines chargées de charbon et remorqué par une locomotive 
à benzine accrochée au convoi par une chaîne de 4 mètres de lon
gueur. Sm la deuxième berline avait pris place un aiguilleur. A 
un endroit où la galerie est garnie d'un revêtement en maçonnerie 
'.'l a une lurgcur de 2111 ,40, une des berlines dérailla. L ' aiguilleur 
cria au machiniste d ' arrêter et sauta do la berline. Le machiniste 
freina et le convoi vint buter contre la locomot ive. Par le choc, des 
berlines se r enve!·sèrent et l'aiguilleur fut blessé aux jambes. 

L e t rain marchait à la vitesse maximum de 2 mètres à 2m.50 
à la seconde. 

La voie ferrée était bi en établie . 

On n 'avait jamais prescrit , ni dé î<Jndu à l ' aiguilleur d ' accom
pagner le convo i. 

N ° 3. - C lw rle1'0i. - 81110 Arrond·issrrn1 e11t. - C!tarbon 11ar1e 

de B ois. de La.Haye. - S iège n° 2, à Anderlues. - Etage de :jJO 

1111~1,. ,,s. - / <• d hemlire /r),l.) , â /~ '1 1: 111"1' -~ I .!. - 7· 11 t uf-. - /' . 1· . 

l11!Jh1ieur 71ri11 cipcil E . M olingh e11. 

Danf; un ho11H'an, un omTier a {,tf coincé conlrr un 
des rnontunts d'un cadre de sou tènement, par une loco
motive à air comprimé, traînant une rame de wagonnets 
vides . 

Résumé 

A la fin du poste d 'abaf.age, un ouvrier qui retournait vers le 
puits, suivai t un bouveau principal de roulage. 

Dans ce bouveau étaient · é tablies deux voies ferrées et le dépla
cement des rames de wagonnet·.;; se faisa it par locomotives ~t air 

comprimé. 
L 'ouvrier s'étant mal garé pour laisser passer une rame de wa

aonnets vides se dirigeant vers les fronts et marchant à la vi tesse du 
~ . 
pas d 'homme, fut coincé par la locomotive cont re u n des montants 
cl ' un cadre de soutènement. 

A l 'endroit où la victime s'était arrêtée, la distance en t re la 
voie r éservée aux rames vides et la paroi était insuffisante pour 

• 
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qu 'on pût s' y garer en toute sécurité et précisément, au moment 
de l 'accident, tm train de wagonnets pleins descendait sur l ' autr e 
voie se dirigeant vers l'envoyage. 

La victime aurait pu reculer de 5 mètres et se placer en un en
d roit où la largeur du bouveau était plus gr ande. 

Les machinistes des locomotives avaient pour instructions lors
qu ' ils s'avançaient vers du personnel, à l'heure de la remon~e de 
marcher à la vitesse du pas d 'homme e't d'agiter leur cloche. ' 

Le machiniste de la locomotive qui a occasionné l' accident avait 
respecté ces instruct ions, dès qu ' il avait aperçu ] 'ouvrier dans le 
bouveau. 

l 

NOTES DIVERSES 

Les Installations de Rhéolaveurs 
A. France 

du siége Saint-Félix, à Haine-Saint-Pierre, 
des Charbonnages de M ariemont-Bascoup • 

NOTE 
PAR 

li. PAQUE~ 
lngénicur p rincipnl cl t?s Mines, it Cluu·leroi. 

i\J ises en marche fin 1926, ces install at ions mériten t d ' être 
décrites spécialement en râisou de la simplicité av'ec laquelle le pro
blème qui se posait a été résolu. 

E u égard à la qualité des char bons extraits ( 14 it l 5,5 % de ma
t ières volaWes) , le lavoir devait êtr e équipé pour l'obtention des 
charbons iudmtriels, notamment du mi-lavé 0-35 ou 0-65 pour 
les chemins de fer. Ces mi-l avés sont astreints à des teneurs limites 
rigoureusement fixées par des contrats, et il importe que la société 
puisse faire ses recompositions à coup sûr, les amendes à encouri r 
pouvant être élevées. ' 

Le charbon bru t du siège Saint-Félix se décompose à peu près 
comme suit: 

Catégorie Poids% Cendres % Observation 

Au-dessus 65 mm . 12 % 
matières volatiles 

4 à 65 mm. -14 % 27à2~% ) 

44 % 17 à 19 % 14 à 15,5 o/G 
0 à 4 mm. 

Les charbons les plus fi ns sont les plus propres. L 'examen visuel 
montre, du r este, q ue les graÎ11s 4-65 bru t con t iennen t une certaine 
p roportion de barrés plus ou moins friables, de plats et de grain: 
pyriteux que l' on ne rencontre plus dans le poussier 0-4. Le t r ace 
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des courbes de lavabil ité confirme, d ' autrn part, qu 'en lavant 
le 4-65 on obtient finalement le maximunJ de produits finis de 
qualité. 

Au cours de la descript ion du lavoir , nous veryons que toutes les 
d isposi t ions ont été prises pour faire éventuellement des charbons 
domest iq ues. 

Description du lavoir. 

Le lecteur slll vra cette description au schén-la de la figure I c1-
contre. 

Les charbons 0-65 venant d u t ri age (A) sonl amenés par trans
porteur 1L ruban dans un accumulateur (B ) , d'une capacité u tile 
de 100 tonnes, don t le rôle est d'obvier aux variat ions de venue-3 
d u ch"arbon brut et de permet t re une a limentation plus régulière 
des appareils. 

U n élévateur à godets, muni d ' un distributeur mécaniq ue, 
remon:te les fines brutes 0-65 au sommet de l' atelier e t les déverse 
sur un crible berceur équilibré (C) les classant en 0-4 et 4-65. 

Le 0-4 brut est emmagasiné dans les tours ( D) , tandis que le 4-65 
est lavé dans une installation 1L niveau plein comprenant deux cou
loirs R 1, R2, et quatre rhéos (fi) (b) et (c) (ri), que montre la 
photographie ci-après. 

Le " couloir de lavage " Rl donne, d 'une part, au premier rhéo, 
des produits lou rds qu i sont relavés dans le deu xième couloir, et, 
d ' au t re part, eu bout, des produits lavés q ui. après leur passage 
sur une grille fixe, sont débarrassés d ' une partie des eaux de 
lavage, lcsq uelles sont dirigées vers les spitzkasten ( l\J) . 

Le " couloir de relavage » R2 évacue, par le p remier rhéo, des 
sch istes purs q m sont emmagasinés dans u ne tour pour l'expédi
t ion , par berlines, au remblayage ou au terril. Les eaux qui pas
sent i'L l' extrémité de ce couloir font retour aux spitz. 

Dans chaque laverie, le secon d apparnil (b) , (d) , doune un pro
duit intermédiaire qui est relavé. 

Le charbon propre du couloir de lavage est ameué sur un 
crible (G), qui le classe en 35-65, 18-35, 8-18 et 4-8. Ces différentes 
catégories de grains sont directement emmagasinées, par g raviLé, 
séparément ou en mélange, selon les besoins, dans les tours ( J) 
et (L ) et le déclassé 0-4 est di rigé, avec les eaux de lavage, dans 

la citerne (F). 

~~~----------------------.. ·------------~------~~- J 
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D ' autre part , pour obteni r des charbons industriels 0-65, le pro
duit propre 4-65 est directement conduit, de la sort ie du premier 
couloir, dans cett~ mê'ine citerne (F) , d'oi't un élévateur à godets 
le reprend pour égouttage et le remonte à un bec il deux directions 
qui le déverse dans les tours d 'emmagasiuagP. (H) . 

( 'haryeme11t. - Tous les g rains lavés .au-dessus de 18 mill imètres 
sont rincés it l'eau claire et chargés en wagons. à 1' aide de tubes. 

Les autr es catégories sont chargées par registres à crémaillères. 

"Le poussier 0-4. brut et les lavés 4.-35, 4-1 8 ou 4.-65 sont recom
posés à l 'aide de doseurs volumétriques et chargés en wagons par 
des chenaux relevables. 

Na 1u et ,qr·hlrunms. - Les eaux ayant servi au lavage, après 
clarification dans les spitz, s.ont refoulées par une pompe de circu
lation dans un réservoir à niveau con·3tan t (N) C]Ui alimente les 
installations de lavage. Quant aux eaux sch lammeuses provenant 
des purges des spitz, elles s'écoulent vers le puisard d ' une pompe 
à schlamms qui les envoi ~ aux bassins de décan tation situés à }'exté
rieur du lavoil". 

Considérations diverses. 

/Jâliuu.mt. - La photographie ci-contre montre la di sposit ion 
générale du bâtiment du lavoir. La partie inférieure, jusqu 'au 
niveau du plancTier de lavage, est en béton ; la partie supérieure 
est constituée par une cha~·pentc méta llique légère avec remplis
sage en briques. Ainsi conçue, la con struction offre l'ava ntage d ' un 
bloc monolithe r ésistant aisément, aux vibrations des apparei ls et 
à la cor~·osion par les eaux; son entretien est, en outre, peu coû
teux. 

Tout le bâtiment, qui a été la rgement conçu, repose sur une 
assiette en béton et la surface qu 'il occupe est d 'environ 360 mètres 
carrés. 

Il comprend quatre étages : l' étage inféri eur est réservé au char
gement et au passage des produits; l 'étage moyen , situé à la hau
tcut· de la ceinture supérieu re des tours à g rains et de la citerne 
à 4-65 lavé, est occupé par Je crible de classification des lavés. Au 
troisième plancher 'Se trouvent la laverie à niveau plein et les 
cribles à brut, et , à l'étage supérieur , les transmissions e t Je réser
voi r à niveau constant . 
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l n · escalier métall ique extérieur donne accès direct aux d iYers 
niveaux et une cheminée ver t icale, de 2 mètres de côté, traverse 
tous les planchers et sert it mouler les différentes pièces de 
rechange. 

7'11i•w11ce a b :>orl1/'1•. - La puissance absorbée par le lavoi r peut 
se réparti r comme suit : 

Elévateur ~t brut et cribles berceurs 
Moteu r des t ransmissions ( laverie à N. P., élévatcu ra, 

cribles des lavés) 
Pompe de ci rculation 

' Total 

19.05 HP 

11 ,55 HP 
25,20 HP 

55,80 HP 

A ces chiffres, il fau t, ajouter la puissauce dos moteurs qui !le 
fon ctionnent que par intermi t tence 

Pompe ~1 sch lamms 
Doseurs 

Total 

11,00 HP 
2.00 HP 

l3 ,00 HP 

Pendant le premier Lrimesl re de l"anuée en cours ( 1929) , auq uel 
-se rapportent les chiffres de consommat ion relevés plus haut, il a 
été .t raité 50.000 tonnes de" charbon brut en 73 jours de travail 
-e ffect if , ce qui correspond à une capacité horaire moyenne de 
85,6 tonnes de produits 0-65 millimètres. 

Ces chiffres de co11·Jommat ion élect1·iq 11e, eu égard à la produc
tion horaire, sont particul ièrement intéressants et donnent u ne idée 
.e x.acte de la faible puissance nécessitée par }es rhéolaveurs . 

Ré1111/ fat. · rle lauaye et co11fr6/e. - Des prises moyennes sont 
journellemen t effectuées, tant sur les schistes, les lavés et le pous
s:cr brut 0-4 que sur les différents wagous expédiés. Ces échant il
lons s011 t analysés par le laboratoire du siège en même temps que 
par le laboratoire cenlral de i\J ar iemont. On peut donc affirmer 
que le fon ct ionnement du lavoir est rigoureusement connu. L es 
analyses on t t rait aux teneurs en cend res, ·aoufre et mat ières vola
tiles. 

Le laveur dispose toujours de liquides denses lui per mettant do 
.contrôler immédiatement les opérations de lavage . 
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Nor ma lement , es sten es con 1cnnc11 ~ V V 1 ' ·1 t. l 11101.11" d·• l '
1
'0
1 d·· matière3 

charbonneuses it 1,5 de densité . 

L a décomposition des produi ts finis que nous do11 nons c~-ap~·ès 
mont re l'efficaci té du lavage obtenu dans les di ffé ren tes catcgon e-.> 
et la fa ible qua ntité de schlamms procltùs, étan t don né que ceu~-~i 
contiennent aussi une part ie de déclassés plus pet it s q ue 4 m1ll1-
mètres. 

JJh om pu8it iu11 rlt:8 /ltl}(/u i' ·' Ji Il ;,,. 

C.-\ T ÉGOR 1 ES 
1 Proportions 1 Cendres% 

Criblés 6:'imm . 10, !iO 6,50 
Têtes de moinea ux 35-6'1 mm 5 , ~o 7 50 

Drnisetles lavées IS· ti5 mm. 8 .20 

l Brni;ettes lavées 8- 18 mm . 
8 .50 

22 • .JO Grains lavés . .J . 8 mm. 

P oussier b1·ut 0- 4 mm . -1!1 , 25 171 135 
Schlamms 

3 ,î5 25,50 

Tous les spécialistes saven t que la stabilité de marche est l a q ua
lité primordiale d'un bon lavoir. Pour n1et t re celle-ci en lumière, 
nous avons réuni en des diagrammes (fig. 2) les teneurs en cendre·.> 
jou n l aliè res du poussier bru t 0-4, du mi-lavé, des lavés 4-65 et d es 
schi~tes. L 'examen de ces diag rammes permeftr a au lecteur deux 
conclusions élogieuses pour le système par rhéolaveu rs ; cl 'abor d , 
la teneur en cendres des schisles ;,st toujou rs t rès é levée, ce qu~ 
indique une par faite récupéraLion eu produits marchands et en 
.second lieu , les écarts de teneurs en cendres des char bons et ,des,sté
riles sont peu im port ant s d ' un poste à un au t re, ce qui atteste de 
l' automaticité de marche et de la stabilité du système. Il ue fau t , 

eu effet , pas pe rd re de vue que les éca r ts de teneHrs en cend res 
d u brut 4-65 sont, en l'espèce, im portants et que la p rod uction 
hora ire de l'atelier, p révue à 70 lonnes, est souven t poussée à 120 t. 
de 0-65. 
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Pri,,; de revie11t . - A t itre documentaire, nous donnons. les chif
fres suivants r elatifs au coût de l'exploitation (moyennes d 'une 
semaine) : 

Coût d e l'épicrrnge iL la main d es 
charbons 65 millimètre~ 

Coût du lavage pur rhéos des chnr-
bons 0-65 111illi111ètres . . . . 

Coû t to tal de la préparat ion méca
nique (y compris la mnin-d 'œune 
ù. l'exté rieur clu lavoir) . . . . . 

Par tonne 
65/ 11 . 

Par tonue 
chanci . 

de charbon bru t 

de chnrbon mur-

Par toune de c:harbon hrn t 
0/65 . . . . . . . . 

· P 1\J· tonne de cl11wbon mar
chnnd 0/ 65 . . . . . . 

Par tonue cl c charbon Lrut. 
Pur tonne de charbon 111ur

ch nnd . . . . . . 

1,01 

1, 13 

0.75 

~,85 

2,3G 

2,G5 

P endant la semaine considérée, la main-d'œuvre à l' intérieur dn 
lavoir (3 hommes) a coûté fr. 923.80 et celle à l'extérieur do cel 
atelier , fr. 471.40. 

Le prix de revien t par tonue comprend les dépenses r elatives à 
la force motrice (fr . 0.40 par unité) , au graissage et aux répara
tions, la première se montant pour la semaine à 1.152 francs, la 
seconde à fr . 45 .10, tandis que la t roisième a été nulle. 

Comm entaires . - L 'élévateur ~l fines brutes 0-65 a été fourni 
pour un débit horaire de 70 tonnes, tandis que la laverie ~l niveau 
pleü1 (couloirs de 500 millimètres de largeur) devait t raiter, dans 
Je même t emps, quelque 35 tonnes de 4-65. 

Ces débits sqnt cependant largement dépassés et une augmenta
t ion de vitesse de l'élévateur à brut permet à la laverie à g rains 
à e t raiter normalement de 50 à 60 tonnes/heure sans que son effica
cité en soit le moins du monde in fluencée . 

D ' au tre part, le coût élevé de l'épierrage à la main a amené la 
Direction à faire des essais de lavage du 4-80, lesquels ont été 
couronnés du même succès. Ce sont là les meilleures garanties quo 
l 'on puisse donner de la souplesse d ' un système et de ses principes. 

Ce qui fait le ch arme, si l'on peut dire, de l' installation de Saint 
F élix, c'est la propreté qui y règne et la sim plicité des dispositions. 

Le laveur paraît peu occupé, étant donné l ' automaticité de 
marche du lavoir et le cont rôle infaillible que constitue pour lui 
la posit ion du lit fi xe de lavage. 

Si la sécu1·i té de marche d' un système est presque en raison 
inverse de l' importance du personnel qu' il nécessite, on est cert ain 

............... ______ __ 
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que ce critérium est ici atteint. Trois hommes, dont un laveur qui 
• 'occupe également de l 'entretien du matériel et deux ouvriers pré
posés au chargement, suffisent au ser vice. 

A noter finalement que la Société des Charbonnages de Marie
mont-Bascoup est très satisfaite de son lavoir par rhéolaveurs 
A . FRANCE et que la visite des installat ions complètes ne manque 
pas de laisser la meilleme impression à t ous points de vue. 
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Emploi de ClaveatJx '~ Schaffer,, 
pour le soutènement de galeries 

aux Charbonnages du Nord de Gilly 
à Fleurus 

NOTE 
PAR 

J. MARTELEE 
Ingénieur nu Corps des Mines, i\ Mons. 

La Société Anonyme des charbonnages du Nord de Gilly appli
que le système « Schii.ffer ,, au soutènement d ' un bouveau de re
tour d'air et de l ' accrochage du puits N° 1 à l'étage de 591 mètres. 

La Société Anonyme de Travaux Tirifahy possède la licence 
de ce système pour la Belgique. 

Les claveaux cc Schaffer >>. 

De même que les soutènements en claveaux u tilisés en Campine 
(1) , le système « Sch ii.ffer ,, comporte une série d ' anneaux simple
ment juxtaposés, formés par la superposition d'éléments ou blocs 
cunéiformes, exécutés d'avance à la surface et présentant une 
section en T dont on fait varier les dimensions suivant leii circons
tances. (VQir figures ci-après) . 

Comme dans les systèmes employés en Campine, les claveaux 
Sch ii.ffer se posent les uns sur les autres, sans mor t ier ni interpo
sition de planchettes, sur gabarit . Mais, de plus , ils sont reliés 
entre eux par un noyau en bét on, avec armature, coulé, lors du 
mont~e, dans les t rous ménagés près de la parroi extérieure des 
blocs. 

P our donneT une certaine déformabilité à l 'ensemble, on place 
quelques pièces en bois, à claire voie, de forme brevetée, aux en
droi ts qui , par expérience, ont été reconnus les plus favorables. 

(1) Voir Amwles des Mines, tome XXIX, i ro livraison, p. 195. 
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Leur emploi aux Charbonnages du Nord de Cilly. 

La coupe N-S du gisement (voir fig. 1) montre qu'au niveau 
d 'exploitat.ion de 591 m., les couches 10 Paumes et 6 Paumes sont 
recoupées par Je bouveau N-S d'envoyage, à proximité des puits . 
De plus, la faille du centre passe dans le puits N° I vers la cote 
559 mètres etl de cet te configuration du sous-sol, r ésultent dans les 
galeries établies aux environs immédiats des puits, des pressions 
de terrains considérables qui ont ruiné assez rapidement les modes 
de soutèn~ment en usage jusqu'à ce jour . Ces pressions se t r adui-

Nord 
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sent par des poussées d 'allure désordonnée. A certains endroits, 
elles s'exercen t du bas vers Je haut (soufflage du mur), plus fré
quemment du haut vers le bas, ou encore latéralement. 

L 'envoyage du puits N° I avait reçu , près du puits, un revête
ment eu bétou armé dans lequel de for ts profilés avaient été noyés 
et, plus loin, un revètement en maçonnerie avec voûte en plein 
cin t re. 

Dans le bouveau de ret our d'air , uu soutènement par cadres de 
bois ordinaires avait été employé . 

Aucun de ces systèmes de soutènement n 'a résisté. 
La r igidité du béton a été insuffisan te pour équilibrer les pous

sées des terrains et la voûte de l'euvoyage n 'a pas tardé à présen
ter des fissures et un désagrègement inquiétan ts. 

D'autre part , le boisage ordinaire des bouveaux a r apidement 
été mis en défaut, de sorte que le main t ien à une section convenable 
de ces galeries servant de rntour d ' air général demande u u entre
tien de boisage onéreux et un recarrage complet tous les deux ans 
environ. 

Suite à un voyage d 'études ent repris dans Je bassin de la R uhr 
où de nombreuses appl ications du revêtement par claveaux SchaJ
fer ont été fai tes, la Société Anonyme des charbonnages du Nord 
de Gilly a décidé d' appliquer ce procédé dans les galeries voisines 
des puits, au niveau de 591 mèt1res. 

En raison des condi t ions différentes de r ec;:arrage et de pose des 
claveaux, nous envisagerons en premier lieu , le r evêtement de l'en
voyage du pui ts N° I , et ensuite, celui du bouveau de retour d'air_ 

Revêtement de l'envoyage du puits n° 1. 

L 'envoyage du puits N° I au n iveau de 591 mètres est devenu 
d ' uti lité secoudai re et n 'est plus a ffecté qu'au service du person
nel et des bois et (~ la desceute des t erres de remblayage. Le ser vie;> 
des wagonnets peut s'y fai re faci l~ment sur deux voies, dont. l' u n_e 
se bifurque en deux pour le service des cages aux abo~·ds 1mrue: 

d . d "ts Conséquemment une largeur de 2 metres 80 a 1ats u pm · ' . , . 
3 , t. 1"eds-droits est suffisante. 'I ou tefo1s, dans les 7 premctres en re p . . . , 

· , t . i·s le 1JUits cette largeur, pour le motif md1que nu ers me i es ve ' · 
· d t ortée à. 4 mètres 30. Les figures 2 et 3 donnent une c1- cssus, es P , · , 

1 ]. d l'envoyage ainsi que les coupes necessatres a a. - vue eu p an e ' , . 
•1 · du t ravail. Les claveaux proposes par le fourmsseur compre rnns1on , , , 

d t 4 i; dont u n élément est represeute en coupe a la. sont u ype v, 
figure 4. 
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Echelle 
0 t:.SO / rn l,SO 2 rn 

1--\ 'L..L..1 'L..1wlw1w·w11...:....-~~..............; 

Cou p e ab 
d 'un claveau 

Fig.4 

Les dimensions de la partie maçonnée du bouveau d ' envoyage 
ont permis le placement direct des claveaux à. l' intér ieur de la sec
t ion existante, sans nécessiter pow· cela, des travaux importants 

de recarrage (coupe C. D ., fig . 3). 
Il en ira, par contre, tout autrement dans la partie bétonnée 

for tement endommagée où 11 n recarrage lent et coûteux s'impose 
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La pose des claveaux uécessite l 'emploi d'un cint re métallique 
facileme~t déplaçable et d ' un jeu d'éclisses spéciales permettant 
d'adapter la charpente à la construction des sections croissantes 
près du puits. 

l'ri.1· de revient. - L e prix de revient au mètre courant indiqué 
ci-dessous doit êti;e considéré comme partiel. Il est re lat if à la par 
tie exécutée au droit de Ja coupe C. D. (fig. 3) et est, par con
séquent, très avantlageux. 

Lors d ' une commande de soutènement passée à la firme Tirifahy 
celle-ci p rend à sa cliarge : 

n) La fourniture des blocs en béton durci pouvant r ésister à 
une pression de 270 kgs/cm~ ; . 

b) la fourniture des blocs de bois d'articulation; 
c) la fourniture des armatures; 

ri) éventuellement la mise à disposition d 'un conducteur chef 
d 'équipe. 

En ce qui concerne l'envoyage du puits N° I , l' ensemble des 
claveaux nécessaires au revètemen t des 36 m. de galeri es a été four
ni pour la somme globale de 31. 760 francs. 

A titre d'approximation suffisante, on peut doue dire que le 
mètr e courant des claveaux pour le type et la section qui nous 
occupent coûte : 881 fran cs. 

D 'après Je contrôle exercé du 3 février au 16 mars 1929, période 
correspondant à 31 jours de travail, l ' avancement total a été de 
18 mètres, soit 0111,58 par jour. 

P ar raison d'opportunité, le travail a été evécuté au poste 
d 'après-midi et l 'équipe comprenait trois ouvriers sous la surveil
lance d ' un conducteur spécialiste. 

L e prix de revient au mètre courant s'établit comme suit: 

Claveaux et accessoires 
Ciment et divers 
Sable 
Pierrailles 
Coins en bois et divers 
Salaire pose claveaux 
Salaire surveillance . . . . .•. 
Amortissement çintre métalliquè 

Francs : 

881.-
63 .-
12.-
27.-

3.50 
258.-
120.-

20.-

1,384.50 

\ 
~· 

. r 
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A ce chiffre, il faut ajouter une certaine somme pour tenir 
compte des frais généraux ainsi que des fr.ais ~ivers de manuten
tion. Soit donc globalement et très approx1111ahvement : 1.400 fr. 

Revêtement du bouveau de retour d'air. 

Ce bouveau aura, sur 150 mètres, u ue section circulaire au dia
mètre intérieur utile de l m,90 (voir fig. 5); son prolongell).ent, de 
longueur moindre, mais collectant les cubes d'air de de~x :m
branchements, levant et couchant, est prévu avec un d1ametr e 
intérieur utile de 2m,20. 

fig. 5 Revêtement d'un bovveclu de retour d'air 

,./),Jj> 

~o.._zo; 
1 

... _Q.5_0_ · • 

Lors de la pose des claveaux , ceux-ci sont maintenus et soutenus 
· u'à fermeture de chaque anneau , pa.r l ' intermédiaire de plan-
J usq · ' 11. ( · · f · c:;) cbes jointives, au moyen d'un cm tre meta ique . von. ig. o_ . 

Ce cintre est formé par 3 cercles en fe~·s U, ident1qu~s éi ~elm 
représenté sur la figure, r éunis par des tirants boulonne~ qm les 
maintiennent distancés de om,75 d 'axe en axe. 

• 
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Il permet la pose de 3 anneaux de claveaux. 

Dès que celà est fai t, on met soigneusement en place (à J'aide 
d 'un gabari t) les claveaux qui doivent constituer le radier des trois 
anneaux suivants, puis on avance le cintre, sans le démonter , eu 
procédant comme suit : 

1°) On chasse le coin de serrage C, le cintre se desserre. 

2°) On déplace le cintre tout d ' une pièce et on le pose sur Je 
radier qui vient d'être préparé. 

3°) On remet/ le coin de serrage et on rend ainsi au cintre le dia-
mètre de i m, 90 . · 

Au fur et à mesure qu ' ils posent les claveaux, les ouvriers rem
blaient soigneusement le vide restant entre ceux-ci et le terrain et 
forment le noyau en béton armé qui réunit les blocs d'un même 
anneau. A cet effet, ils introduisent successivement des barres 
rondes de 8 m/m dans les ouvertures prévues dans les claveaux, 
puis ils y coulent le bét on qui doit englober l 'armature . 

La mise en place de l'armature et du béton à la partie supérieure 
de chaque anneau n' est possible que grâce à l'enlèvement, en cet 
endroi t, du bord extérieur de la cavité destinée IL recevoir le noyau 
(voir fig. 5). · 

Le travail est organisé comme suit : 

i cr poste. - Pose des claveaux : 1 poseur de claveaux; l hier
cheur. 

2m• poste. - Recarrage : 1 ouvrier . - l hiercheur. 

3111
• poste. - Recarrage : 1 ouvrier . - l hierch eur. 

Pour la bonne organisation du travail , la Direction a estim é q_u ' il 
était préférable de constituer trois équipes ayant chacune une tâche 
bien d~terminée. Les difficultés de r ecarrage demandaient d 'ail
leurs deux postes pour que les poseurs de claveaux puissent travail
ler sans in ter ru ption . 

L 'avancement journalier réalisé a é té de 1 mètre à 1 mètre 10. 

l 'riJ.· d e re,vieut. - L e prix de revient au mètre courant a eté éta
bli eu contrôlant ! 'exécution d ' une longueur totale de galerie de 
35.50 mètres. 

~ 

l 
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Claveaux et accessoires 
Salaires . . . 
Ciment 
Sable 
Pierrailles 
Coins en bois et divers 
Amort issement cint re métall ique ... 

:Francs : 

334.-
369.-
20.-
3 .-
4.-
2.-
6.-

738.-

5ï 9 

Il ·fau t ajou ter à ceci comme précédemment une certai~e somme 
pour frais généraux et manutention. Au total on obtient donc 

750 francs. 

Comparaison du coOt de ce t~av~i 1 au recarrage 
avec boisage ordinaire. 

E "d, t t1ne section de galerie r ecarrée et boisée, de n cons1 eran . , 
2"' 1m 60 (largeur moyenne) le prix de revient du metre courant 

x • ·t osant ourrait s'établir approximativement comme sui ' en supp 
p ' , . de recarraae fasse om 80 d 'avancement par poste : qu une eqmpe o ' . 

(La pose des claveaux nécessite le creusement d ' une section plus 

d . n ' a pennis de recarrer que orn ,50 par poste) . gran e qm 

Salaires 
Boisage (bois imprégné) 

Francs : 

131.-
65.-

196.-

A tte somme viennent s'ajouter les frais généraux, les frais 
· ce t" cl t'ei·res de recarraae etc. On peut estimer le total <l'évacua ion es o ' 

à 215 francs. 

En admettant que la galer ie demande un recarrage complet tous 

d ns comme c'est le cas actuellement, la dépense, par les elh'\'. a • . . , 
, . nt au bout de dix ans (durée mm1mum prevue pour metre coma , . , 

1 leries en question) s'élèverait donc, au moms, a 1075 francs, 
es ga , · ·f . · 'd 
il n 'est pas tenu compte .dans cette evaluation des rais acc1 e~-

~e ls occasionnés par l 'entretien courant : r emplacement de bois 

cassés, r ebactages, etc.). 
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Conclusion. 

Nous voyons qu 'en plus de ses avantages de sol1"d1"te' d · 
. , e suppression 

d 'entretien, de propreté et de facilité d 'aérage le re At t 
.. . , . , ve emen par 

claveaux Schaffer devient econom1que lorsque poui· 1 1 · , . . , , . , a ga en e ou 
il est ap~hque, une duree assez longue et prévue (soit 10 ans dans 
le cas qm nous occupe) à la condition qu'il puisse résister parfai
teme1: t pendant ce laps de temps. L es difficultés de r ecarrage ren
~ontrees dans Je bouveau de retour d 'air contribuent pour une )art 

t te , l" l , . d . 1 
1mpor an , a e evat10n u pnx de revien t signalé ci-dessus. 

Dans la première partie de ce bouveau, certaines déformations 
locales de la section de la galerie avaient été constatées après une 
pose de trois mois. 

La D_irection d_u ~harbonnage m'a signalé très aimablement que 
des repcre~, places_ a ~e moment aux endroi ts paraissant lés plus 
expose~, n ont pas md1qué, depuis, une aggravation visible des dé
fon~1at10ns. Il y a donc lieu de supposer que l'état d'éq uilibre est 
atternt et que le soutènement donnera la satisfaction attendue. 

Les 
Secours en cas d'électrocution 

pâr le docteur A. LANGELEZ 
Agrégé il l 'Université 

Inspecteur p rincipal chef du Service médicnl du 'l'rnvnil. 

II y a quelques mois, un électricien fut trouvé mort dans la 
-sous-station élecfrique d ' un charbonnage. 

L 'autopsie a déterminé que la mort avait été provoquée par élec
t rocution. 

Les .médecins légistes qui ont pratiqué l 'autopsie ont fait à 
l'Ingéniem des Mines qui a prncédé à l'enquête certaines déclara
tions qui peuvent se résumer comme sui t : 

" L 'électrocution se reconnaît actuellement à la présence de pe
t its globules de sang exsudés par de t rès étroits vaisseau~ (ceux du 
-cerveau notamment) qui éclatent, alors que les gros vaisseaux ne 
cèdent pas sous l 'action des courants électr iques. 

,, Cette constatation caractéristique peut encore être faite un 
mois ou deux après la mort par électrocution ; les autopsies n 'ont 
·donc pas le caractère cl 'urgence qu'on leur attrib~ait autrefois. 

» En appliquant avec persévérance Ja respiration artificielle, on 
a toutes chances de ramener les électrocutés à la vie, les minuscules 

-Opanchements de sang précités se résorbant lor sque le mouvement 
du cœur se rétablit et que le sang circule de nouveau. 

» On ne doit cesser les manœuvres de respiration ar tificielle que 
lorsque le corps de la victime est en tièrement refroidi, parce 
qu' alors seulement il n 'y a plus d'espoir. ,, 

Ces considérations nous amènent à quelques r éflexions rendues 
Hécessaires par r évolution Considérable des opinions scientifiques 
en ce qui concerne les accidents causés par l'électricité. Ceux-ci se 
multiplient de façon inquiétante, en même temps que se multi
plient les distribut ions d'énergie électrique de toutes espèces. C'est 
ainsi que l'on signale, en France, plus de 300 élect rocutions acci
dentelles par an. 

Les méfaits de _l'électricité prennent des allures qui, à première 
vue, peuvent paraît r e déconcertantes. On verra, par exemple, des 
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ouvriers sortir indemnes du contact avec de puissants conducteul's 
d 'électricité, alors que d'autres y laissent leur vie. Des cas existent 
où des victimes t r aversées par quelques milliampères seulement, 
comme cela se présen te dans certaines interventions médicales, tom
bent subitement en état de mort apparente. Jellenick rapporte, 
d ' autre part, un cas mortel survenu à Budapest provoqué par un 
courant de 38 volts. Roger et Cavalli signalent une double électro
cu t ion par courant domestique à 115 volts ; on pourrait multiplier 
à, l' infini ces observations. D'autres confüment l'opinion que la 
volonté permet, dans une certaine mesure, de r ésister à l' action 
de l'électricité, comme le démontrent des ingénieurs et des méde
cins qui se sont soumis volontail'ement et sans dommage à l'action 
de courants à haute tension passant pour mortels. Schridde démon
t rait enfin, à . Amsterdam (Congrès des Maladies professionnelles, 
en 1925) , que, sur 37 victimes d ' accidents électriques, 1 seule pré
sentait une constitution normale; 36 autres, au con traire, concer
naient des ouvriers prédisposés par leur constitution spéciale à l'ac
t ion néfaste du couran t (constitution thymolymphatique). L 'élec
trocution elle-même revêt des caractèrns cliniques fort différents : 
tantôt la mort subite slll'vient dès le contact, tantôt elle ne se 
manifeste qu'après interruption du courant, quelques minutes ou 
même plusieurs heures après l 'accident. Ces faits démontrent que 
l 'accident électrique est d.e nature fort complexe; la tension, l'in
tensité du courant ne sont pas les seuls facteurs conditionnant l ' ac
cident; il faut qu 'on abandonne cette idée erronée qu'au-dessous 
d'un voltage déterminé, l 'électricité est inoffensive; la distinction 
ent re couran t de haut ou de bas voltage, alternatif ou continu , du 
poin t de vue danger, doit être abandonnée, le facteur cc résistance » 

intervenant de façon prépondérnnte. 
L 'explication du mécanisme de l'électrocu tion a subi une évolu

tion importan te qu'il paraît u t ile de signaler : 

Brouardel attribuait la mort par électrocution, lors de la pre
mière observation médico-légale qu'il put f.aire, à un arrêt brusque 
du cœur ; Bourbot précisait ensuite qu' il s'agissait d ' un arrêt du 
cœur dû à une action inhibitive portant sur le pneumogastrique; 
d'A.rsonval, plus tard ( 1887) , rattachait l ' issue fatale à une 
asphyxie déterminée par une inhibition portan t sur les centr es ner
veux respiratoires. 

Grâce aux recherches rendues possibles en Amérique par les élec
trocutions des condamnés à mort, on constata qu'un courant de 

l 
\ 
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tension élevée arrête la respiration, alors que le cœur ne cesse pas 
de battre.: un courant abaissé jusque -! ou 500 volts détermine la 
mort brusque. Tatum et llatelli, par des expériences sur des chiens 
r estées classiques, expliquent ce phénomène de la façon suivante : 
les bas voltciyes 7Houoq11e11t la mort "nuite e11 ayi«.'a11t sur le cœur, 
oû ils déterminent la fibri//rition des ventricule<'; ·ifs n'ont aucune 
nction snr les centre.~ 11erve11.1· 011 re·~JJÎl'lltoires; les hauts voltayes, 
(Hl co11truire, ne 111odifie11t en rien fe ''.1ftl1111e du cœur, 111nis arré
te11t /ri respiration et df-t el"lnine11t l'as7il1.'/·';ie . 

Ces expériences mou-trent qu 'au point de vue du danger, il n 'y 
a pas lieu de faire de distinction ent re les courants de haute et 
ceux de basse tension; les effets produits, d ' autre part, par le cou
rant alternatif et le cour ant continu sont t rès semblables. 

Comment, dès lors, doit-011 expliquer la pathogénie de la mort 
par électrocution 1 

Celle-ci peut se produirt! par action immédiate sur le centre d1' 
la respiratio11, avec persistance des battements du cœur, pendant 
un certain temps; c'est ce qui se produit sous l ' action de très hauts 
voltages et de bons contacts. C'est le cas que l 'on sera appelé à 
rencontrer le plus souvent dans les centrales électriques, la grande 
industrie, etc. Disons de suite, pour y revenir tantôt, que dans ce 
cas la mort n'est le p lus souvent qu'apparente et que des soins bien 
appl iqués p euvent ramener fréquemment la victime à la vie. L ' ac
tion locale de l'électricité, au point de contact, a déterminé une 
carbonisàtion des tissus qui jouen t immédlatement un cert ain rôle 
d ' isolant. 

La mor t se p rodui t aussi par action directe sur le cœur (fibrilla
tion du ventricu le), et c'est ainsi qu'elle survient dans de no_n1-
breux cas lor sque le courant meurtrier est de bas voltage. Le rappel 
à la vie est alors exceptionnel. La gravité du cas dépend essen tiel
lement de la perfection du contact avec le sol ; au contraire, un 
contact moins par fait, une conductibilité moins bonne des t issus, 
une résistance naturelle spéciale du tissu nerveux, peuvent être des 
circonstances favorables et déterminer une évolution heureuse de 
l' accident. 

Contrairement à ce quo l'on pourrai t croire, l' autopsie n 'est pas 
capable de fournir des précisions et des indications certa!nes pou
vant expliquer le mécanisme de la mort par électrocution. En exa
minant microscopiquement les organes de la victime, on ne con.
state, en général , que des lésions asphyxiques ordinaires : hyperé-
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mie des viscères, engorgement des poumons et , comme l ' indique 
parfaitement la note qui se trouve au début de cette étude, des 
hémorragies minimes, disQrètes, localisées un peu partout, et spé
cialement dans le cerveau, où l'on retrouve des petits globules 
rouges exsudés. Le microscope ne fait d 'ailléul"s .que confirmer ces 
données et mettre en évidence les hémorragies des vaisseaux t rès 
étroits, dues, semble-t-il, à l' hypertension qui se produit lors de 
l'accident et à laquelle ne résistent pas les artères minuscules. Cet te 
absence de lésions bien spécifiques n 'enlève d 'ailleurs rien à l ' in
térêt qu ' il y a de soumettre à l'au topsie les victimes d'accidents 
électriques, celle-ci donnant tou jours lieu à des constatat ions scien
tifiques intéressantes. 

A côté de ces causes de mort, n 'oublions pas de signaler celles 
qui se produisent par simple choc ner veux, celles qui sont la con
séquence d ' accidents déterminés par le courant, sans que celui-ci 
ait par lui-même occasionné la mort : c'est le cas de cet ouvrier qui , 
dans une chambre à suie, prend contact avec un courant; celui-ci 
coupé, l 'ouvrier tombe dans un amas de suie d ' un mètre de hau
teur ; il meur t; l' autopsie démontre que les bronches, jusque dans 
leurs r anùfications les plus fines, sont gorgées d'un enduit de suie 
humide mettant obstacle à tou t phénomène respiratoire; celles 
enfin qui sont dues à la pénétration dans les voies r espiratoires 
supérieures d 'aliments ou de tabac se trouvant en bouche lors de 
l' accident. L a mort est due alors à l ' asphyxie par strangulation. 

Si nous avons rappelé ces quelques notions scientifiques, c'est 
pour en déduire un point d 'ext rême importance au point de vue 
prat ique : à savoir qu 'en bien des cas l'électrocution ne détermine 
qu ' un état de mort apparente; qu'il faut toujours considérer 
comme tels les états d 'aspect alarmant en présence desquels on se 
trouve; qu' il faut enfin organiser dans ce but les moyens et les 
méthodes de premiers soin s. 

Combien de fois n ' arrive-t-il pas qüe des malheureux mis en 
contact avec un conducteur électrique succombent faute de soins 
appropriés 1 On se contente parfois de couper le courant et de con
stater la mort du sujet, alors que les r ésultats de l ' autopsie démon
treron t en toute certitude que la mort s'est installée lentement, 
progressivement; la respiration ar tificielle, si on la prat.ique, est 
souvent mal faite, trop précipitamment d 'h abi tude, non conforme 
au rythme respiratoire physiologique; souvent aussi on oublie 
qu'elle doit être prolongée t rès longtemps; comme le montre le 
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cas de cet i n~é11ieur atteiut au visage par une décharge de 35 mille 
volts, et qui ne fut rappelé à la vie qu 'après des manœuvres de 
respirateion artificielle pratiquées plus de trois heures. 

Rappelons donc quels sont, actuellement, les modes de traite
ment des électrocutés paraissant les p lus efficaces : 

1° La victime, prudemment dégagée du contact avec le conduc
teur, doit être immédiatement soumise à la r espiration art ificielle 
bien faite, correctement exécutée suivant le rythme respiratoire~ 
prolongée pendant longtemps. Le procédé de Schaeffer paraît êtr~ 
le plus efficace; 

2° On y associe des tra.ctious ry thmées de la langue; 
, 3° Eu même te~nps, on pratique1:a des inhalations d'oxygène, en 

s efforçant de vamcre la contraction des mâchoires pour laisser 
passer le tube, en utilisant l' emplacement d'une dent absente en 
ayant recours à l'espèce rétromolaire; ' 

4" On pr~~iquera des injections sous-cutanées d'oxygène; 
5° On utilisera tous les moyens possibles d 'excitation : frictions 

injections d'huile camphrée, d'éther , de caféine, etc.; ' 
·6° On essayera, le médecin bien entendu , la méthode toute neuve 

consistant dans l'injection intracardiaque d'adrénaline. 
L 'énumération de ces interventions montre qu 'il est indispen

sable que partout où se trouve un danger réel d 'électrocution il 
existe un personnel stylé parfaitement, capable tout au moins d;as
suror !_'exécution des cinq premières prescriptions. Il est indispen
sable egalement qu ' un matériel de secoms immédiatement utili
sable soit sur place. 

E n quoi consistent actuellement les méthodes dont on d ispose~ 
On a reco~rs, pour faire l 'édu cation du public et indiquer les 

m_odes de traitement d'u rgence, à des tracts et des affiches placar
dces dans les salles de machines électriques, centrales, etc. Les affi
ches cont iennent, à coup sûr, des indicat ions préciéuses, et si tout. 
~c qu 'elle~ ind iqu_ont était observé, bien des existences pourraient 
etre sauvees ! l\Ia1s, malheureusement, placardées à tilre définitif~ 
dies ont le sor t d~ toutes leurs semblables : on ne les lit guère. 
~ous rep~·odu1sons eu an nexe, à titr e documentaire et parce 

qu elles con~iennent des choses excellentes, les affiches utilisées en 
Fr~nce et res!Jltant d~s. travaux d'une commission spéciale consti
tucc en 1926 par. le n11111stre des Travaux publics. 

, Nou~ r~prodmsons aussi celles qu'a publiées, dans notre pays, 
l Assoc1at.1011 des Industriels de Belgique. 
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. Mais ne leur accordons pas une efficacité b ien grande : les acci
dents électriques sont, en effet , car actérisés par leur soudaineté 
absolue, et le sauvetage de la vidime dépend d 'une intervention 
immédiate: laisser passer une minute, c'est souvent compromettre 
u ne existence. Eh bien, de deux choses l 'une : ou bien les ouvriers 
témoins de l ' accident, l'équipe de secouristes, toujours en alerte. 
connaissent la conduite à tenir en cas d'électrocu t ion ; ils n 'on t 
que. faire alors de ces affiches ; ou bien ils ignorent quelle est la 
manœuvre ·à tenlcr : pense-t-011 qu ' ils auront le temps de courir 
à l' affiche et de se remettre en mémoire, grâce à elle, des notious 
oubliées 7 Tout ce que contiennent les affich es est excellen t, mais, 
à notr~ sens, tout ce qu 'elles indiquen t doi t constituer la matière 
d 'un enseignement pratique et de répéti t ions incessantes; cela doi t 
faire !"objet d ' un cours pratique d ' instruction d ' une équipe de 
secours que toute usine utilisant couramment l'électricité devrait 
avoir en tout temps à sa disposition. Quo l 'on utilise les affiches 
pour fair e l'éducation du publ ic, soit ! Mais que celles-ci soient d ' un 
texte t rès court et lancent simplement des avertissements en style 
lapidaire : 

Craignez les bas voltages comme les plus forts! 
I solez-vous du sol! 
L 'eau et l 'humidité conduisent l 'électricit é ! 
Ne touchez aucun fil nu! etc. , elc. 

L 'expérience nous prouve q ue ces longues affiches en caractères 
serrés ne sont jamais lues! 

li faut que, dans chaque usine dangereuse, une équipe de secours 
soit constamment en mesure d'apporter une aide efficace et immé
diate. L'enseignement à y donner doit être aussi réduit, mais aussi 
substantiel et pratique que possible. Si l 'on veut mettre des 
hommes à même de pratiquer la r espiration artificielle, il faut 
qu 'on les babil ue à la mauœuvre, qu 'ils la fassen t eux-mêmes, sous 
] 'œil d ' un expert en la matière. Si l'on se borne, comme trop sou
vent, à défini r les mouvements à pratiquer ou it montrer des gra
vures de démonstration, on ira à un échec certain , le jour 011 ces 
notions t,héoriques devront êt re appliquées. 

La respiration artificielle peu t faii·e des miracles,. mais elle doit 
être bien faito. Et ce n'est pa-s simple chose que d 'habituer à bien 
la prat iquer des gens dévoués, certes, mais non initiés, et surtou t 
qui ignorent la ra ison physiologique de leurs manœuvres. Elle doit 

..... 

:\OTES DIVERS~S 

:~ru prat iquée, comme le dit d ' a illtmrs la note reproduite eu tête 
de cet art ic!e, " aussi long temps que le corps de la victime n 'est 
pas enLièrement refroidi " · Comb:en de temps~ Plusieurs heures 
parfois. Certains même veulen t qu ' on la prolonge jusqu 'à l'appari
t ion des t aches de cadavérisat ion : 

u On doit considérer comme un axiome que seule l'apparition 
des taches cadavériques peut au toriser le sauveteur, q u 'il soit mé
decin ou non , à cesser lës manœuvres de respiration art ificielle et 
h déclarer que la mort est réelle. " ( IET.LINEK.) . ··· 

Il faut , en somme, qne le secouriste soit un praticien éméri te et 
qu ' il soit à même de prendre des init iat ives comme la suivan te, 
que nous nous plaisons à signaler , bien qu'elle se rapporte à un 
accident min ier d ' une au t r e nature : 

u J e t iens à signaler la conduite du chef-porion R . .. , qu i d iri
geait l'équipe de sauvetage et appliqua de la façon la plus intelli
gente les premiers soins aux blessés : au mineur li ... , étendu 
inanimé, il fit sur place trois piqûres de caféine, pratiqua s m lu i 
la respirat ion art ificielle et lui donna de l' oxygène au moyen _de 
l'appareil Brat . Il put ainsi sauver d 'une mort cer taine ce mineur 
g ravement intoxiqué. » 

Une notion, enfin , don t ies chefs d 'en t reprises devraient se pré
occuper , est celle du recrutemen~ de la mai~-d 'œuvre destinée à~x 
travaux électriques. Il a été démontré par Schridde, en t re au t re':!, 
que certains individus son t part icuÎièr ement exposés aux danger; 
des courants élect riques : sur 37 cas étudiés spécialemen t-, un seul 
se rappor ta it à un sujet tou t à fait normal. L es au t res appar te
naient au type dit " thymolymphatique » , caractérisé par une 
hyper trophie du thymus, do la rate et des reins . Il serait ext rême
ment important d~ soumettre à un examen médical, confié à un 
praticien aver t i, les jeunes gens se destinan t aux t ravaux nécessi
tan t l ' usage des courants électriques; il fa udrait écarter les sujets, 
comme i l en existe, qui présenlen t vis-à-vis de l 'électricité une 
suscept ibilité spéciale : ceux don t les mains sont con-stamment 
recouvertes de transpirati on ; les sujets au cœur t rop petit; ceux 
qui présentent, de par leur constitut ion , une tendance part icul ière 
à la mort subit~. U ne sélection professionnelle judicieuse est de 
n ature à réduire le nombre des accidents trop fréquen ts. 
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A KNEXE N° 1. 

Instructions destinées à l'intérieur et à l'extérieur des locaux 
contenant des installations électl'iques. 

(Décret fmnçais du 93 jcl//vier f.927.) 

AFFICHE N° 1. 
' . 

:-1 vis im710rlrrnl. - Les conseils ci-dessous s'ad i·ess t ' · 1 , . . au spcc1a e-
:n:ient aux :1e~.tr1~1~ns, cette affiche est destinée à. êtr e apposée exclu-
sivement a l mten eur des locaux contenant des installations élec
triques. 

INSTRUCTIONS CONCERNANT LES DANGEHS 
PR:f:SENTÉS PAR LES COURANTS f:LECTRIQUES. 

Tout contact avec des conducteurs électriques en charge est dan
gereux. 

Même si la tension de r égime entre conducteurs est faible , comme 
c'est le cas des basses tensions utilisées pour l 'éclairage domestique, 
un contact avec un sol conducteur peut, dans des conditions spé
ciales, provoquer un accident mortel. 

Ces conditions, quoique spéciales, ne sont pas exceptionnelles. 
Pour qu 'elles se réalisent, il suffit que la r ésistance normale d n 

corps au passage du courant électrique dim inue sensiblement et 
qu'en même temps se produise, à t ravers le corps, une dérivat ion à 
la terre. 

/ ,(' .ç mains moites, une /orle l1"a11s71irnt ion 1111 ~ot !. .
1 . . ' · itt11i1c r, 11 11 

contact d 1 reci avec des 01it ils on cles 71i èces 111 u,1z1
1
· z · . . z . . . " qnes re 1es a r1 

t erre, rles robinets, d es cm1ul1sat1 ons <l'nin de 1111 l . . , . ' . z, ~e vapeur, co11-
s/1 t11 cnl 1ui dCrnfJer lrts se.neuJ· ri ce double lJOint d 

1
. e vue. 

~- e l ' uub 1ez 7!lls, tout- particulièrement eu 11 • t d 
/ . . iaman es am7Jes 

7wrtative·•, des 01itils ou des a71pnrei/8 i-/i-clriq 11 . 
1 b iles. rs que conques 1110-

Prenez toujours vos précautions eu vous isol t · 
, 1 an convenablement 

Cl li so . 
Les installations électriques doivent être fre' , . , 

, ~ , . quemment venfiees : 
c est le moyen le plus sur d'ev1ter les accidents. 

* * * 

NOTES DIVERSES 58!:J 

SECOURS A DONNER AUX PERSONNES VICTIMES 
D'UN CONTACT ACCIDENTEL 

AVEC DES CONDUCTEURS ÉL ECTRI QUE S. 

Soustraire le plus rapidement possible la victime aux effe ts du 
courant en se conformant rigoureusement aux prescriptions ci-des~ 
sous indiquées, pour ne pas s'exposer personnellement au danger. 

Nota. - L'humidité rend le sauvetage particulièr ement dange
reux. Dan·a tous les cas, prévenir un médecin . 

I 

Tensions aux plus égales A : 

Cour·ant continu : 600 volts. 
Courant alternatif simple : 250 volts. 
Courant alternatif triphasé : 250/430 volts. 

/~ cart er i1111nédiat eme11t le co11d11cle11r de la uicti111e, en prenant 
la précaution de ne pas se mettrè en contact direct ou par l'inter
médiaire d'un objet métallique avec le conducteur sous tension. 

* * * 
II 

Tensions supérieures auK précédentes et aux plus 
égales A : 

Courant continu : 6.000 vol ts. 
Courant alternati f simple : 6.000 volts. 
Comant alternatif triphasé : 3.500/6.000 volts. 

Tenter de su p]Jri1111ir l e courant., mais si la victime est s11spe11d11e, 
prévoir auparavant sa chute, en préparant sur le sol : matelas, 
boites de vaille, etc . 

1'ant qne le courant ne sera pas s11p71ri111é , n 'en t reprendre le sau
vetage qu'en sui:vant les prescriptions suivantes : 

Ecar tement des fils. - Stms toncher la victime, écar ter le fil 
avec un bâton, une canne ou un outil à. manche isolant, à. l'exclu
sion d 'un parapluie; ces objet~ ne doivên t vas être hnmides. 

Lorsque le fil est tombé sur le sol et touche la victime, se placer , 
si possible, sur 'lin tcibrmret isolant (1) ou s ur nne clwi.~e en boi8 
.ç;clu;. 

(1) 1'u bou,.et isolmit. - Sc construit en disposnnt sur le sol des plnnches 
sur lesquelles on place des isolateurs ou, i~ défaut, des objets solides très 
isolants (bouteilles vides, bols en faïence, etc.) ; le tout est surmontt..> par 
de nouvelles planches aussi sèches que possible. 
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Déplacement et dégagement de la victime. - S'il est plus facil e 
de déplacer la victime que d'écarter les fils, le faire en observant 
exactement les mêmes précautions. 

Dans toutes ces opérations, évit er que le fil ne v ienne toucher 
le visage ou d ' autres parties nues du corps. 

III 

Tensions supérieures A 

Courant continu : 6.000 volts.· 
Courant alternatif simple : 6.000 vol ts. 
Courant alternatif triphasé : 3.500/6.000 volts_,-

SUPPRIMER LE COURANT , SI NON LE SAUVETAGE 
SERA TOUJOURS TR:GS DANGEREUX. 

Ne l 'entreprend re alors qu 'en respectant scrupuleusement les. 
précautions suivantes : 

LMler le sa1wet eur à la fois du côté du courant et du côté de 
la t erre; n'employer que des outils à manches très isolants ou munis 
de poignées en porcelaine ou en verre; dans tous les cas, se placer 
sur un tabouret t rès isolant. 

Si la victime est s 11-~71encluP, ne faire supprimer le courant 
qn'aprè.s nvoir 71ré vn S(t d iute. 

* * * 
PRE.l\lIERS SOINS 

A DONNER EN ATTENDANT L ' AHRIVÉE DU MÉDECIN. 

Donner à la victime, dès qu 'elle a été soustraite aux eff t d 
1 

. . , . d" , e s u 
courant, es so111s c1-apres m 1ques 111 ê11Le dcins /p cr . • ll . 

• ' t 8 ou e e prl'-
.w-11t era1 t les nvparen ces de la mort . 

Transporter d'abord la victime dans un local où on ne conser
vera qu.'un 1)etit nombre d ' aides, trois ou quatre, les autres per
sonnes étant écartées. 

D esse1Ter les vêtements et s'efforcer le 1~lus ra "d t · , . . ' pt cmen possib7 e 
de r etablir la respirat ion et la circulation. ' 

Pour rétablir la res1)1·1·at1· d · on , on oit avoir r . , 1 · 
t ion. artificielle. ecom s a a r esv1ra-

--

~) , 
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Chercher concurremment à ramener la circulation : en /riel ion-
11a11t la surface du corps ; en ffagellri·nt le tronc avec les mains ou 
avec des serviettes mouillées ; e11 j etant. de temps en temps de l'ean 
froide sur la figure; en faisant respirer de l' ammoniaque ou du 
v111a1gre. 

Les inhalations d ' oxygène, quand on dispose de ce gaz, accélèren t 
le rnto~tr à la vie. Elles doivent êt re prat iquées par les voies respi
ratoires dans les conqit ions qui auront é té prescrites par le médecin 
présent. It est interdit d e fnir e re·'pirer ce {JU Z so1u pre.5sion. 

( 'ou c!t er la uicli11rn snr l e venl re, les bras étendus le long de la 
tête. Le sauveteur se place à genoux, à cheval sur la vict ime, de 
manière à pouvoir s'asseoir sur ses mollets ; il ·étend les bras et 
pose les mains ouver tes sur le dos du sujet au niveau des dernières 
côtés, les pouces se touchant presque. Il appuie progressivement et 
de tou t son poids sur le t horax, de manière à provoquer l 'expira
t ion, puis il cesse de presser , tout en laissant ses mains en place; 
l' inspiration se p rod ui t alors par l'élasticité des côtes et de l' abdo
men. Le sauveteur recommence les mêmes pressions et con t inue 
ainsi à raison d ' une quinzaine de pressions par minute, réglées sur 
sa propre respiration. 

Ces mouvements doivent êt re répétés jusqu 'au ré.l11.bliss1:me11t de 
ln respimt ion 11nt urelle, r établissement qui peut demander plu
·'Ît 11 ri; li c n res . 

iV 'ribw1clu11n ez jamais 11 11 éleclroc11l i- ~rw.~ rwrnr ries siyue.~ cer
lfli 11.5 c/e -"<.l 1110/'t. 

L e min istre d e8 1'ravau.r publir.s . 
(S.) ANDRÉ TA llUI E:U. 

____ ............... ________ ~ ........ ____________ ~~ 
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AFFICHE N° 2. 

A. vis important. - Les conseils ci-dessous s'adressant spéciale
ment an zniblic, cette affiche est destinée à être apposée à l'e:cté

rieur des locaux contenunt des installations électriques: 

INSTRUCTIONS CONCERNANT LES DANGERS 
PRÉSENTÉS PAR LES COURANTS ÉLECTRIQUES. 

Tout contact avec des conducteurs électriques est dangereux et 
peut provoquer, dans des conditions spéciales, une électrocution . 

Dans les caves," cuisines, salles cle bain.~, dans les locaux dont le 
sol rst humide ou bon conducteur de l'électricité, é·vit ez l'usage des 
lampes portatives et, d'une manière générale, des a71pareils élec
triques 11lobil ef'>. 

Dans tous les cas, ayez toujours soin, dans ces locaux, nvr111t d l' 

touch er 111n conduct eur, 1111e lnm11e, un appareil électrique, de vo11~ 

isoler clii so/. par un tapis, un escabeau, un tabouret, une chaise de 
r bois. 

J:'n p1·e11r111t un conducteur, ime lampe, un 1i1171nreil électriq11e, 
faites attention à ne vas entrer en contact, en même temps, avec 
des pièces métalliques r eliées à la terre : des robinets, des radia
t eu rs, des ccvnalisatio11 s d'eau, de vaz, de vapeur, ou encore avec 
l'eau d 'un évier, d ' un lavabo, d 'une briir111oire. 

* * * 
SECOURS A DONNER AUX PERSONNES VICTIMES 

D'UN CONTACT ACCIDENTEL 
AVEC DES CONDUCTEURS l!:LECTRIQUES. 

Soustraire le plus rapidement possible la victime aux effets du 
courant, en se conformant rigoureusement aux prescript ions ci-des
sous indiquées, pour ne pas s'exposer personnellement au danger. 

Nota. - L 'humidité r end le sauvetage particulièrement dange-
reux. 

PREhUER CAS. 

Accident survenu dans une i~stallation_ particulière domestique 
par contact avec les fils, les fusibles, les mtenupt.enrs et les sup
ports de lampes. 

r 

-
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])carter ùwmédiat ement dn conrnnt la victime, avec '!Ln
1 
~âton ou 

l . s ou bien su1~11ri111 er le co11rrint rm moyen del interru71- • 1ut nige cc, · . 
teur gfméral (noter que, Je plus souvent, l'interrupteur ~art~cu-
lier ne supprime pas complètement la tension ). Si ces o;erations 
sont ·imvossibles, conper l es fils conduct eurs, de part et d autre d~ 
la victime, en s'entourant les 111ains avec des gants, des morcea11.t 

d' étoff e, ou en s' isolant de la terre, en se plaçant sur une chaise, 

par exemple. 
les conducteurs électriDans l' exécution de ces manœuvres sur 

qucs, 071érer toujours a vec 1t11e senle main. 

SECOND CAS. 

Accident survenu dans une distribution quelconque, eu dehors 
d ' tme installation par ticulière domestique, par contact avec un con-

ducteur. 
S'efforcer cle fciire sn1111rim er le cournnt. le 71lu~ ra!1idement 71os-

sible, en prévenant l'usine par télép~1one, .ou, a defaut, pa~ un 
mode de locomotion rapide (automobiles, b1c~clettes? e.tc;). Si ~:1 
agent de l'entreprise d 'électricité se t rouve a proxnmte, le pre-

ven ir en même temps. 
_\' e pas intervenir avant que lei tension soit supprimée. 

P endant que cette opération s'effectue : 
Ecarter la foule du lieu de l'accident (se méfier de la chute des 

fils). 

Z.'révenir /lin méclecin. ' 
Si la victime est suspendue, amortir préventivement sa chute eu 

disposant sur le sol : ma.telas, bottes cle vaille, et c. 

Préparer les moyens d'atteindre la victime (cordes, échelles, etc.). 

Dès que l'on sera avisé cle l'arrêt cl~t, coura~ii, é~~rter le fil de 

1 
· t ' e ou si elle est suspendue, s elever Jusqu a elle, la des-a. VIC llll , 1 

cendre sur le sol . 

* * * 
PREi.\UERS SOINS 

A DONNER EN ATTENDANT L'ARRIVÉE nu MÉDECIN. 

(Voir affiche 11° l.) 

---
• 
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A:rnEXE N° 2. 

1 nstructions de I' Association des 1 ndustriels de Belgique. 

AFF IC HE N° 1. 

ÉTABLISSEl\IENT 

Affilié à l 'A ssoci ation des Industriel s d e Belg ique 

pour !' Etude et Io. Propagation des Engins et Mesures 
propres à préserver les ouvriers des Accidents du travail 

38. Rue de l'A.u tomne. - BRUXELLES 

1 nstructions concernant les installations électriques. 

1. N e jamais toucher sans 'nécessité aux conducteurs électriques, 
même avec un outil ou un objet isolant. 

Tous les conducteurs électi:iques sont dangereux ; ceux qui ne 

le paraissent pas normalement peu vent le devenir par contact acci
den tel avec d ' autres conducteurs. 

2. N e jeter ni déposer aucun objet sur des conducteurs, appa
reils ou machines é lectriques. 

Eviter d 'approcher des machines électriques des. objets en fer 

qui pourraien t être a ttirés dans les organes en mouvement. 

E carte r des machines, conducteurs et apparei ls les poussières, 
l ' huile, la graisse et l 'humidité. 

3. Ne grimper sur les supports de conducteurs que pour les néces
sités du service et en prenant les précaut ions nécessaires. 

4 .. Si des conducteurs é lectriques sont tombés à terre, il faut s'en 
écarter prudemment, empêcher quiconque d 'en approcher et fai1·e 
prévenir immédiatemen t l 'électricien de service . 

5. On ne peut entrer dans aucune salle de machines, d ' appareils 
ou de tableaux de distribut ion sans y êtr e appelé par son service, 
ni sans prendre les précautions prescrites. 

N 'effectuer sur les machines en mouvement ou les appareils sous 
tension aucun travail autre que les manœuvTes normales. 

. :Jême le nettoyage et le gr aissage sont interdits da11s ces r.ondi
t1011s. 

• 

\ 
~) 
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Il t d 'fendu de touche r à. aucune machine, à aucun t~b~eau 
6. es e i·11ter·1·upteur ou fusible si l ' on n'est pas spec1ale-

<1e distribution, 
ment affecté à leur manœuvre. . . . 

,. d. , d es machines ou appareils, ne Jeter Ill 
7 . En cas d mccn ie a . . . . t 

. . ·11' . t d ' avoir fait mterrompre le coman . 
eau ni Jmges mou1 es av,rn . . . 

Avant de commencer uu t ravail à d es mac~mes, a~pa1 ~ils o~1 
8· , .·fi . ,. ls son t complètement mis hors c1rcmt et ci 

conducteurs, vm 1 e i s 1 

la terre. . . , · · ·7 1 . · s vérifier si 
d l

. ·ner à 71ru.1·11111 fe de t1g11e:; ,. ec 11que ' 
Avant e i avai · 'd t J 

1 t
· 1 e'chelles ou échafaudages ne peuvent arnvcr acc1 en e -

es ou 1 s, 
}emen t à les toucher. . l · t ] ] t électriques, observer es 

Pour tout t ravail à des ms ·a a ions 

rescri p t io11s réglemunLuires. 
p 9 Avant d ' em ployer des engins de protection (ga~ts, s~.ndales, 

. ]ms et tabourets isolants, etc.), exan11ner s ils sont 
lunettes porc ' · d d 'f t · 1 f u t : . b' es S ' ils pr ésentent le 1110111 re c au ' J a 
eu bon etat et 1cn se · 
en d emander d ' autres. . 

10. Chacun , dans sa sphère, doit empêcher Lou te ~m~rud.ence . 
d

, 'd t d'e1ectrocution suivre les md1cations des 
11 En cas acc1 en ' . . 'fi 
. . , . l 1 · / 1 / '!-'1·cfl'IJclllir)ll et Re~f!l l'lll 1011 art 1 ,. 

affiches spcc1a es : ccu eu ·• 1 
• 

cielh . 

AFFICHE N° 2. 

Accidents d'é lectrocution. 

PREMIERS SOINS 
A DONNEH ALORS MÊME QUE LA VICTl:.\l'~ 
OFFRIRAlT LES APP ARENCES DE LA MORI. 

. l , / e1-i11 E n att rmlrwt son arri 11h ' , il f 1w f , s1111 ~ 
Fri1re rtf1Jle er 1111 me< . ~ 

' ierrlre un se11l i nslaul : . 1 · 
1 

· 
1

· , l'action rlu coura11f .~i elle s'11 l rouue 
i o ,c;1111 .~t r1are ( 1 t• t c 1111 e a ' ' · 

encore so11m1-<e : 
20 J,a ra11i111 er , si ell e est sans comuiissrw cP; 

30 Soiyuer les briîl11res , s'il s' en présent e . 
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I. - SOUSTRAIRE 
LA VICTDJE A L,'ACTION DU COURANT. 

Cette opération doit être effectuée par des professionnels, sinon 
d'autres accidents sont à craindre. 

1. Supprimer le courant, soit en arrêtant la machiue, soit eu 
manœuvrant l ' interrupteur le plus proche ou l'interrupteur de 
secours, soit en enlevan t les fusibles de la par tie intéressée. 

Vei ller à ce que tous les pôles du circuit soient coupés. 

2. Si ces opérations demandent tl'Op de temps, chercher à court

cirwiter les conduites et ~t les mettre à la terre en s'isolant du sol. 

n) Cour t-circuiter : jeter une chaîne ot1 un câble métallique au
dessus de la conduite, de manière à embrasser tout le faisceau de 
conducteurs. L 'extrémité de la chaîne ou du câble tenue par le 
lanceur doit être lâchée avant que l' au t re ne touche les conduc
teurs. Le meilleur pl'Océdé cousiste à employer une chaîne de 2 ii 
3 mètres de longueur fixée à un câble en chanvre bien sec qui seul 
est touché par le lanceur. 

Noter qu ' un ou plusieurs conducteurs peuvent, par suite du 
court-circuit, arriver à se rompre par fusion et atteindre le sol. 

b) Mise à la terre : au moyen de fils ou de barres de cuivre ou 
de fer d'w~ 111oi111; ..!:J millimètre;; carrés th ;;ectiuu. Avoir soin de 
les relier d ' abord ~t la terre, si possible par l ' intermédiaire de 
poteaux en fer ou de canalisations d'eau, ensuite au conducteur. 
Pour supprimer la prise de ter re, la détacher d'abord du conduc
teur et puis de la ter re. 

/,n mi.~e â !tt terl't:· e~t 11111• 011érntio11 tlélicnl e jl1J11r 11·0 résnrn.•· 
à lwul e tension, surtout ceux de grande capacité. II faut, dans cc 
cas, non seulement s' isoler du sol, mais aussi se prémunir contrP. 
l'arc qui s'amorce quand on approche le fil de terre des parties 
encore sous tension. 

3. Sï la victime ne touche qu'un seul conducteur il suffira sou
vent de la séparer du sol , mais en évitant tout con;act direct avec 
elle. 

Si elle est s11s71enrl1u, prévoir l'amortissement de sa chute : éven
tuellement au moyeu de draps ou couvertures tendus. 

4. Pour •'isolrr tlu sol 0 t · 1 . . . ' n peu , s1 a tension ne dépasse pas 
600 volts contmu 250 volt . Jt · t"f . ' s a e1na 1 , se placer sur du verre, du 
bois sec, des couvertures ou vête t men s secs . . -1 vec le8 t e11.~io11 s 7il11i; 

l 

î 

1 
1 

~ 

l 
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Nevées, ce• lllO!Jens de forl ll11 e 11 e ~11ffisent 71as : il faut absolument 
employer le tabouret monté sur isolateurs, les gants et sandales en 
caoutchouc et la perche isolante et ne t r availler qu' avec une se~le 
main. 

5. Le dé(lllf!emc11/ d e ln victime avant qne le cournnt 11e soit 
cun]Jé e;;t l o11jo11rs un e opértitio11 rrès dangereuse et constitue un 
acte de courage. Si l 'on veut l ' entreprendre, on doit prendre les 
précautions suivantes : 

Se ganter et se chausser de caoutchouc, employer si possible la 
perche isolante et le tabouret monté sur isolateurs, ne travailler 
qu'avec une seule main ou se servir de la jambe comme agent de 

soulèvement. 
6. Si ]' ou ne peut, sous peine de perdre trop de temps, e~eëtuer 

aucune de ces opérations, ou cherchera 1) r.01171cr le conducteur de 

pari et d'antre de la vict ime, en prenant les mêmes précautions et 
en se servant d'ou t ils à manche i ~olant. 

II. _RANIMER LA VICTil\IE SANS CONNAISSANCE. 

Un électrocuté doit être considéré comme un asphyxié . 

1. Envoyer les curieux à la recherche du médecin . 

2. Ne pas transporter la victime tant que la r espiration naturelle 

n 'est pas normalement rétablie. 

Si un déplacement est absol~ment nécessai re, il doit être le.moins 
long possible et se fai re au moyen de supports r igides.' tels que 
civière·3 , portes, etc. Ceci ne peut faire retarder les essais de rani-

mation. 
3. Bien aérer le local oi1 se t rouve la victime et maintenir celle-ci 

au chaud ; ln coucher sur le dos et lui v'iisser soll:; les ép~ules un 
c·u iissin formé de couvertures ou vêtements roulés, de mamère que 
la tête soit un peu plus ~asse que le tronc. 

4. Ouvl"Ïr tous les vêtements et objets de lingerie qui pourr aient 
gêner (gi let, col, ceinture, etc.) et commencer immédiatement la 
pratique de la res71iml ion artificielle. 

5. Lorsque la r espiration a r epris régulièrement, on doit s11 r-

11riller fo victime, l'empêcher de se lever et ne pas la laisser seule. 

On 11e lni fertt cib8orber nucwn liquide a vant qu'ell e n 'ait co111-

11'i!l e111en/, revris ses sens. 

6. En même temps que l'on pratique la respirat ion artificielle, 
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une autre persoune peut tenter de provocp1cr un retour spoutauc 
de la respiration par des ?llOf/f'll« «errJ111/aire«1 tels que de chatouiller 
le nez et la gorge au moyen d ' une plume ou d'i.m brin d'herbe, 
asperger d'eau le visage et Je t ronc ou les fustiger au moyen d'un 
liuge moui llé. Ou peut approcher du nez de l' ammoniaque ou en
core frapper le talon avec un bâton ou une baguette une vingtaine 
de fo?s et répéter cette opération toutes les cinr1 minutes. 

'1. L a respiration ar tificielle ne peut, en aucun cas, être inter
rompue avant que la victime ne respire naturellemcmt ou avant que 
la mort n ' ait été constatée formellement par un médeci n . 

III. - SOIGNER LES BRULURES. 

Bu cas de br ûlures, en attendant l'ar rivée du médeci n on preu-
dra les mesures suivantes : ' 

l. Avant de toucher aux plaies, on se lavera, à la brosse et soi
gneusement, les mains et les avaut-bras. On les essuiera avec une 
serviette propre t r empée dans l'alcool, sans plus. 

2. S 'il y a simplement ro!lgeur, gonflement et douleur, on appli
quera un pansement à l'ouate imbibée de liniment oléocalcaire ou 
d 'h uile pure. 

3. Ouvrir les ampoules au moyen d'une aiguille flambée à l'al
cool. Après écoulement du liquide, appliquer plusiéurs couches de 
gaze aseptique sur les plaies et, par-dessus, de l 'o\1ate et un ban
dage non serré. Si l 'on n 'a pas tous ces objet'S à sa disposition , on 
peut agi r comme au 2°. 

4. En cas de carbonisation et d 'escharification, les plaies doivent 
être simplement recouvertes de plusieurs couches de gaze aseptique. 

Toute brûlure plus grave doit être ultérieurement traitée pa~· 
un médecin. 

5. Si les yeux ont souffert, la viclime doit être mise daus une 
chambre obscure, avoir au besoin les yeux bandés et être soignée 
par un médeci n. 

l\lll!:DECINS A QU I ON PEUT FAIRE APPEL 

TÉLÉPHONE 

'if 
t 

1 \ 

' 
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AFFTCHE N" 3. 

Instructions à suivre pour pratiquer la respiration artificielle. 

La respiration a rt ificiel le a pour but de r établir la r espiration 
naturelle, suspendue par une cause quelconque. 

Les causes habituelles qui déterminent la suspension de la r espi-
ration sont : . 

A. L ' asphyxie par étoufl'emen t, quand l'air n'arrive plus jus
qu 'aux poumons (pendaison, étranglement, noyade, ensevelisse
ment sous les terres ou matériaux éboulés, etc. , etc.). 

B. L ' asphyxie par intoxication, quand il a rrive dans les pou
mons des gaz imp ropres ù la respiration ou toxiques (air vicié, 
acide carbonique, oxyde de charbon, gaz L ebon, etc. ) . 

C. L 'asphyxie par électrocu t iou (foudre ou courants électriques). 
D. Les suites d'une syncope. 

SOINS A DONNER. 

1° Supprimer la cause de !'asphyxié; par exemple: couper le 
courant électrique, porter la victime au grand air; 

2° Eloigner les curieux et toutes les personnes dont la présence 
n 'est pas indispensable; 

3° Débarrasser le malade des lieus qui peuvent gêner la r espi
ration et le développement de la poitrine pendant la respiration ; 

4°. N ettoyer, s'il y a lieu, les narines et 1a bouche en les débar
rassant des tenes, g la ires, etc.; 

5° Retirer la langue de la bouche au moyen d'un tire-langue 
ou d 'un linge propre et la main tenir dans cette posit ion, par un 
poids ou de toute autre façon. 

Tous ces soins seront donnés rapidement, de manière à commen
cer le plus vite possible la pratique de la respiration artificielle par 
une des deux méthodes stùvautus : 

l\[~'rHODE SYLVESTER. 

A. Coucher le malade de tout son long sur le dos, les épaules 
légèrement soulevées au moyeu d'un vêt.emeut roulé, d'un sac, 
d ' tuie botte de paille, d'un morceau de bois, d'une pierre ou de 
tout autre objet convenable qne l'on a sous la main. La tête sera 
rejetée en arr iè re , les bras seron t étendus le long du corps. 
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B. Se placer derrière le malade eu s'agenouillant s' il est couché 
par t erre. 

C. Saisir les deux avant-bras a u-dessous des coudes et les r elever 
vert icalement au-dessus de la tête, en la frôlant . 

D. Ramener ensuite les bras vers la poitrine par un mouvement 
inverse du précédent et les presser doucement, mais fermement 
con tre la poitrine . 

E . Ces mouvements doivent se répéter environ 18 fois par mi
nute jusqu' à ce que la respiration intervienne. 

MÉTHODE Sc.:HAl::FEH. 

A. Coucher le malade de tout sou long sur le vent re, les bras 
allongés eu avant, la figm e tournée de côté, une joue contre le sol. 

B. Se placer à genoux, à cheval sur les cuisses du malade et de 
manière à pouvoir s' asseoir sur ses mollets. 

C. Etendre les bras et poser les mains ouvertes sur le dos du 
pat ient au niveau des dernières côtes, les pouces se touchant pres
que; appuyer , progressivement "et sans brusquerie, de tout son 
poids sur le thorax:, de manière ~L provoquer l ' expiration. 

D. Cesser de presser tout en laissant les mains en place; s' asseoir 
sur le·a mollets du malade. 

E. H.ecommencer la pression progressive et continuer ainsi à 
raison d ' une pression de Lt'ois secondes toutes les cinq secondes, jus
qu ' à ce que la respiration intervienne. 

Il faut parfois plusieurs heures avant que le malade revienne à 
la vie; par conséquent, 011 ue doit pas se décourager. 

Dès que la vict ime est r evenue à la vie, la frict ionner vigoureu
sement et appliquer des fl anelles chaudes, des sacs de sable 
chaud, etc., ou lui donner un cordial (thé, café chaud, eau-de-vie, 
cognac, vin chaud, etc.). 

1 

Brancard 
système Delsemme et ·oetalle, 

pour le t ransport des ouvriers blessés 
sur les ponts~roulants ou les charpentes 

des halls 
PAR 

V. FIBKET 
Inspecteur générnl des i\lines, :\ Mons . 

Des accidents graves et Io plus souvent mortels, imputables au 
fonctionnement des ponts-roulan ts électriques, sont malheureuse
ment très fréquents dans nos usines ; en trois ans, il s'en est pro
duit quat re dans une de celle.>-ci. Comme les victimes de ces acci
dents se t rouvent généralement à une grande hauteur au-dessus du 
sol, soit sur le pont, soit sur son chemin de roulement, ou bieu 
en core sur des pièces voisines <le la charpente des h a:lls, le sauve
tage et le t ranspor t de ces victimes constituent généralement des 
opérations longues e t malaisées, alors qu ' il importe cependant do 
les amener le p lus rapidement possible au dispensa ire, s' il en existe 
nu , ou tout ay moins au poste do secours, ot1 ils recevront les pre
miers soins médicaux . 

L ors d 'un acciden t pa r électrocution, survenu en août dernier 
clans la cabine d ' un pont-rou lan t 'd ' une usine du 8° Arrondis.>e
ment, il eût été nécessaire de procéder immédiatement à des exer
cices de respiration artificielle, qui n ' étaient évidemment pas pos
sibles dans la cabine oit se t rouvait la victime. Celle-ci avai t déjà. 
succombé, lor squ 'elle a été amenée au dispensaire, après des m a
nœuvres dont les difficultés et la grande lenteu r ont attiré l ' atten
tion <lu médecin de ce dispensai re, M. le docteu r Alfred Delsemme 
chef du service médical de la Soéiété d 'Angleur -Athus. ' 

Le matériel de sauvetage, ci-après décrit , a ét é étudié et réalisé 
par ce dévoué praticien , avec le concours de M. Det al le, chef élec
tricien de la même société, en vue qe parer kt ces clifficult&3 et d ' évi
ter cette lenteur. Il a été expér imenté devan t m oi Je 18 dé-

• 

~------------------..-------~--.... ----------~~ 
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ce1i1 bre 1928, par une d~s brigades de sauveteurs de ) 'usine de 
Grivegnée de la Société d'A11gleur-Athus, en présence de M . U. Le 
Paige, directeur de cette usine. 

La manœuvre, dont la durée totale n 'a pas atteint dix minutes, 
ayant parfaitement réussi, il m ,__a paru intéressant. de signaler aux 
lecteurs de nos .-l 1wttle,; , qui n ' ignorent pas d!ailleurs la grande 
importance de la rapidi té et de la sécurité dans les opérations de 
sauvetage, l'organisation des équipes de sauveteurs de la Société 
cl ' Angleur-Athus, la disposition très ingénieuse du matériel spé
cial, mis à leur disposit.ion par Mi\I. Delsemme et Detalle et les 
instruct ions données en vue de l' utilisation· de ce matériel. 

Les fig~1 res ci-contre représentent les parties essentielles de ce- · 
lui-ci . 

Chacune des trois équipes dont dispqse la Société d 'Angleur
A thus possède 11nc boîte de secours; ces équipes comportent huit 
hommes qui doivent, autant que possible, être tous porteurs du 
diplôme d ' ambulancier , auxiliaire de la sa nté publique ; chaque 
équipe est divisée en deux g roupes A et B, de quatre hommes, y 
compris un chef ambulancier, muni d 'un sifilet pour la commande 
des manœuvres. 

Le matériel , spécialement construit en vue de la descente et du 
transport des b lessés a tteints sur ou par des pon ts-roulan ts, com
prend : 11u brancard p li ant, une couverture de laiue, un mouffiage 
à deux poulies, une for te corde enroulée sur une bobine, une 
él ing ue en corde d ' acie r, form ant nœud coulant, des cordes en 
chanvre avec po1·te-mousq uetons do sûreté. Quati·e lanières -fixées 
au brancard servent, à immobiliser le blessé, qui est enveloppé dans 
la couvert ure ; le graud nombre de ces lanières permet d 'en sup
primer éventuellement l 'une ou l'autre, si la nature et l 'em place
ment de la blessure r endent cette S11ppression nécessaire. 

Toutes Je·.> parties du matériel sont conservées daus une grande 
caisse facile à t r anspor ter au moyen de bras mobiles, caisse qui 
contient, en outre, la boîte de secours, une ceinture de sûreté et 
!'appareil du docteu r Panis, ~ervant à pratiquer la r espiration arti
ficielle. 

Voici en quels termes M. le docte11r Delsernme décrit ie mode 
d 'emploi de ce matériel, pour le sauvetage d' un électrocuté , daus 
une note qu ' il a bien voulu me remett re : 

" 1° Le .r;rou pe Jl va prendre à l ' infirmerie la caisse en bois 
renfermant le matéri el de sauvetage. 
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Le groupe B se rend au pont-roul ant , où se trouvtl !'électrocuté : 
un des quatre hommes de ce groupe doit se rendre dans la cabine. 
pour faire avancer ou reculer le pont-roulan t; un autre, muni de 
la ceinture de sûreté, fixe l'élingue en corde d ' acier à une bar re à c 
la ferme d u hall ; 

2° Le groupe A ·dépose le brancard à un endroit accc·3sible pour 
tou tes les manœuvres et fixe les mousquetons des cordes de suspen
sion ·au brancard pliant; 

3° Le chef d u g roupe A siffie pour faire e ffeclue1· la montée du 
brancard et des accessoir~ jusqu'à la passerelle du pont-rnulant. 

La disposition du brancard doi t être surveillée : la tête du bran
. card doit se t rouver du côté opposé à la cabine; 

4° L e brancard étan t arrivé sur la passerelle du pon t-roulant . 
deux am bu lanciers détachen t les mousquetons; deux autre·3 vaut 
chercher !'électrocuté à la cabine et le déposent sur le brancard. 
On immobilise ensuite le blessé suivan t. les règles de l' ar t, sur le 
brancard , avec la couver ture de la ine et les lanières. 

Le chef du groupe B, avant de donner le sig nal que tout esl 
terminé, doit s'assurer de la fi .,.ntio11 co11111/i)t e !11-s rli.,· 111011.sg111-
l 1Jns; 

5° Le r·h ef r/11 gro11pc .-1 siffle pour donner l ' ordre au machiniste 
de la cabine de déplacer le pont-roulant en anière; le brancard 
suspendu descend len tement j usqu ' au sol ; 

6° Les ambulanciers du groupe A détachent tous les mousque
tons et se rendent dans un milieu approprié pom pratiq uer la res
piration artificielle, suivan t la méthode du docteur Panis. 

La durée de la manœuvre est de neuf minutes. 

A noter qu ' il n 'est pas indispensable de déplacer ·le pon t-rou
lant. Si celui-ci était immobil isé, il suffi.ra it de changer l 'emplace
ment de l'élingue à laquelle on suspend le brancard. 

Enfin , si un blessé se t rouvait sur le toit d 'une charpente métal
l ique, on pourrait ajouter au matériel une potence tournante. ,, 

22 févr ier 1929. 
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Expériences de sauvetaQe 
organisées 

aux Charbonnages du Nord de Gi lly. 

à F leurus, le 14 j ui llet 1929 

NOTE 
par 

A . .)TE.KlJlT. 
I ngénieur en Cher, Directeur des Mines, iL Charleroi. 

PROGRAi\li\IE : 

L'ensem ble de la démonstration comprenait trois parties : 

I. - La remonte au jour de blessés provenant d' une catastrophe 
survenue dans les t ravaux souterrains. 

II. - L ' organisation des soins aux blessés par les groupes des 
différen ts comités locaux de la Croix-Rouge. 

III. - Une démonst ration au jour dans une galerie fictive par 
une éq uipe de l'Ecole de Sauvetage de Tamines. 

PH EMIERE PAR1'1.E. 

Th 1' 111t· . - L e thème général de la manœuvre suppose une ex
plosion de grisou survenue clans la taille du chan tier de Dix Pau
mes Levan t à 656 mètres. Les sccow·s ont été organisés immédia
tement dans le fond. 

Les chefs-porions et le porion du chan t ier sinist ré ont averti la 
D irection du Charbonnage qui a fait parvenir sur les lieux, le plus 
rapidement possible, t out le matériel de secours dont elle dispose, 
en même temps qu'e lle aler tait le service de la Croix-Rouge. 

L'explosion s'est produite dans la t aille et a surpr is le per~onnel 

occupé à préparer des bois. C 'est ai nsi que cer t ains ouvrier s ont été 
atteints par les gaz, alors que la majori té ont su bi le coup cl ' une 
for te commotion e t d 'effets mécaniques. 
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L es chefs-porio11s et les porions, supposés indemnes, ont porté 
secours au.x victimes et les ont évacuées à l'envoyage de 656 mètres. 

A 2 h. 15, un chef-por ion téléphone que les premiers blessés 
vont remonter. A 2 h . 30, la première cage arrive au jour. 

L es victimes comprenneut : 

1° des ouvriers brûlés à Ja face, aux mains et à la poitrine; 
2~ des ouvriers ayant une fracture de l' avant-bras droit avec 

hémorragie et atteints d ' une syncope à l 'arrivée ~t la surface ; 
3° des ouvriers asphyxiés par l' oxyde de carbone, avec contusion 

du thorax et fracture de côtes; 
4° des ouvriers ayant des fractures à la cuisse gauche; 
5° des ouvriers atteints de lésions à la colonne vertébrale . 

Arrivés au jour, les blessés sont t ransportés au dispensaire du 
charbonnage et évacué \·ers les cl iniques et les hôpitaux des en
virons. 

E.1·h-11tion. - Trois équipes de secouristes ont été supposées par
i iciper aux t ravaux de sauvetage dans le fond : 

n) équipe du Charbonnage du Nord de Gilly, composée de cinq 
personnes dont deux chefs-porions de jour et t rois porions; 

b) équipe de l ' Ecole de Sauvetage de T amines (cinq personn es); 
r) équipe du Charbonnage du Boubier, à Châtele t ( quatre per

sonnes). 

Chaque équipe avait cinq blessés à soigner et à empaqueter pour 
la remonte au jour. Les figurants ont été désignés .parmi le pe·r
sonnel du fond du Charbonnage du Nord de Gilly. 

Un jury médical examine les blessés, au fur et à mesure de leur 
arrivée à la surface, et donne -son appréciation sur l'empaquetage 
el. sw· la m anière dont ils sont remontés dans la cage. 

A part ceux des deux premières catégories, dont la remonte 
n'exige pas de dispositifs spéciaux, la translation des blessés a été 
faite en ut ilisant des plancbes-civièros, dont l'exécution répond au 
plan ci-après : 

Ces planches-civières sont pourvues d'un certain nombre de san
gle·a eu cuir permettan t l' immobilisation complète des blessés, mê
me ~n cas de redressement. Un t rei llis métalliriue protège la tête 
de 1 G~cu~ant contre la cht'.te évenluelle de corps étrangers. Qua
tre po1gnees en fer en faciliten t le transport et la manutention. 

U n sabot en bois, avec chevalet d 'appui l'églablc en hauteur est 
placé sur le p lancher de l 'étage de la cage. 

:-<OTES DIVERSES ()07 
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La planche-civière s'appuie sur ce derni er eL est fix ée, d ' aut rc 
part, à la paroi latérale de la cage, par un système de barre et 
crochets à posit ion réglable, s'cm boîtant cl ans des œi llets fixés à 
demeure aux cages. 

Ce dispositif de t ransport est donc pratique et applicable à tou
tes les cages, moyennant certaines appropriations fai tes une fois 
pour toutes. Pour la remonte de la victime asphyxiée par l'oxyde 
de carbone, l 'équipe de !'Ecole de Sauvetage de Tam ines a u t ilisé 
la planche " Eclair "· Cet appareil est en tous points semblable, 
comme construction, à la planche-civière ordinaire, mais com porte, 
en ou t re, un inhalateur d 'oxygène fixée à sa par t ie in férieure. De 
cette façon, la 1 utte con tre ! 'intox ication par l 'oxyde de carbone 
est .poursuivie sans interruption, même pendant la translat ion. 

Les victimes de la seconde catégor ie, ayant une fracture de 
l' avant-bras et tombant en syncope à l'arrivée au jour, ont été 
soignées à l'aide de l' appareil à respiration artificielle «Pulmotor u. 

Cet appareil ut ilise l 'oxygène comprimé, préalablement ramené 
11 la pression de 20 centimètres d 'eau par un réducteur, d 'abord 
comme inj ecteur introduisan t l'air frais dans les poumons, ensui te 
comme exhausteur aspirant l'air u tilisé dans les poumons. L'alter
nance est réalisée automatiquement, grâce à un dispositif iugé
nieux, par l' inversion d ' un levier commandan t les deux soupapes 
conjuguées de distribu tion , de telle sorte qu' il snffit d 'appliquer 
sm Je patient un masque nasal rel ié par un tuyau souple à l'appa
reil et d'ouvrir le robinet du cylindre à oxygène. Le déplacement 
des soupapes est réglé d'après le rythme de la respiration normale. 

L ' équipe de !'Ecole de Sauvet age de Tam ines était munie d ' un 
aut re appareil à respiration arLifi cielle - l' appareil « Panis ,, _ 
basé sur un principe tout différent : la compression du thorax, 
et u tilisable seulement en cas ·d ' absence de fractures aux côtes ou 
aux membres supériers. . 

L'asphyxié est couché à plat vent re sur l'appareil , le front ap
puyé contre un support r églable, de manière à dégager la bouche 
et le nez. L 'expiration est obtenue en comprimant la base du t ho
rax à l 'aide d ' une sangle dont le serrage est r éalisé par l' appui sur 
un levier gui comprime, d 'au tr e part, deux puissants ressorts. 
L 'inspiration s'obtient par l'action en Eens contraire qu 'exercent 
ces ressorts, en se détendant, sur le levier d '1'ne part et, d ' au tre 
part, su r· deux aissellières r elevant les épaules, les bras restant 
libres. 

1 
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La 1J1anœuvre se réduit donc à uu mouvement de pompage 
très doux don t le rythme_ est fixé par le sauveteu r d ' après sa pro 

pre respiration. 

DEUXIEME PA.RTŒ . 

'l'!i 1'1nr. _ Suite à la catastrophe supposée précédemment , le 
Comité de la Croix-Rouge de Charleroi a mobilisé un certain nom
bro de groupes dos différents comités locaux , afin de soigner , 'Ill 

place, les blessés au fur et à mesure de leur remonte. 

/i}.rfru f iun. - Quatorze Comités locaux de Croix-Rouge ont rr
pondu à l' appel lancé.· Ceux-ci provenaien t de : St-Josse, Ixelles, 
Schaerbeek , Rixensart, Malines, Tirlemont, Ransart , Fleurus. 
Gilly, Charleroi , i.\Ionceau, Jumet, Morlanwelz et Seraing. 

Quatorze dispensaires ont été aménagés dans les dépendance~ du 
Charbonnage et , clans chacun de cetuc-ci, l'exercice consistait ' 
panser ]es cinq cas de blessures renseignées précédem~~nt . . 

· Les supt ante figurants nécessaires avai.ent été cbo1s1s parmi le 

personnel du Char bonnage du Nord de Gilly. 
A leur sortie des différents dispensaires, des autos-~mbul~n~es 

de la Croix-Rouge conduisaient tous les blessés à un t ram samta1r ~ 
en stationnement dans la gare privée du Charbonnage. Un persan -
ne! d ' infirmiers étaient chargés d'effec~uer l'émbarquement de3 

blessés et de leur donner les soins voulus. 
L e t rain sanitaire a été dirigé vers Charleroi où l'exercice s'e:;t 

te rmin é par Je déchargement du convoi. 

TROISIEME PARTIE. 

'l'hèlll<' . _Une explosion de grisou se produit dans un burquin 

nt 'a l 'extr émité d 'un chassag.e en ferme. -en creuseme c • • 

Le personnel au t ravail subi t la commotion et l 'acciden t produit 

cinq v ictimes. . 
Les blessures de celles-ci sont supposées les mêmes que celles t rai-

t ées dans les exercices précédents. 
, , 1 · L 'c'quipe de J' E cole de Sauvetage de Tamines, mu-/! J'fC/I 1011 . -

· " l ' pareils respiratoires portatifs avec régénérateurs à la sou-
111e c ap · · f 
de, pénètre dans la galerie et porte secours aux diverses v1c nn es 

rencontrées. 
· .Arrivés au pied du burquin, les sauveteurs constat ent à la lampe 

.~~---------------------... ----------~~-
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la présence de grisou, ainsi que celle d 'oxyde c!_e carbone, cel le-ci 
étan t décelée par un canari qu ' ils ont emporté avec eux. 

Ils util isen t alors leu rs apparei ls respiratoires pour le dégage
ment d'une victime prise sous un éboulement à la tête du burquiu. 
Comme cette dernière est en syncope , il lui est fait une injection 
d ' oxygène avec un cc Hypodermox >>, ainsi qu'une piqûre de" L o
belin ,, pour stimuler les foi1ctions cardiaques avant de la placer 
sur une planche-civière et de la descendre dans la galerie infé
rieure. 

L'appareil '·' Hypodermox ,, du Docteur Latinne, de Châtelet , 
eSL· un apparei l à injection sous-cu tannée d'oxygène. 

L ' inventeur est parti de cette idée que la respiration artifi
cielle n 'a pour but que de fixer l'oxygène sur les globules rouges 
d u sang, et que cette oxygénat ion des globules rouges, nécessair e 
pour entretenir la vie, ne doit pas nécessairement se faire au nivea11 
des alvéoles pulmonaires. Au surplus, dans la méthode de respi~ 
ration artificielle, l' obstruction des bro'uches par les poussières 
peut em pêcher l 'accès de l 'oxygène aux alvéoles et, d ' autre parl , 
lorsque les g lobules rouges sont intox iqués, ils ne peuvent plus être 
oxygénés que pa1· l'oxygèue sous Jll'C·~··ion. 

Le résul tat espéré peut donc être obtenu par l'injectiou sous 
la peau, en un point quelconque du corps, de préféreuce 1t· la face 
postérieure du bras ou à la face externe de la cuisse, d' une dose 
déterminée d 'oxygène sous pression . 

L 'appareil comporte donc une bonboune d 'oxygène comprimé, 
un réducteur de pression avec soupape de sûreté et manomètre, un 
cyl indre doseur avec piston commandé par un volant à main et u11 
lube en caoutchouc avec fi lt re terminé par un aiguille. 

Les différen tes phases décrites c-idessus se sont déroulées, dans 
un ordre parfait, en présence d'un public nombreux visiblement 
intéressé. · 

On ne peut qu'applaudir à l'initiative prise par la Direction des 
Charl:onnage·s du Nord de Gilly. Des démonstrations de ce genre 
sont de n ature à exciter une louable ém ulation entre les exploitants 
quan t à l'organisaLion du sauvetage, qu i comporte non seu lemen t. 
le choix d ' un matériel et d'appareils appropriés, mais aussi la for-
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mation des sauveteurs par des exercices périodiques. Elles mon
trent, d 'au tre par t, à la classe ouvrière en ~énéral et au mo~d~ ~i 
intéressant des braves mineurs en particulier , les efforts rea.hses 
en vue d 'atténuer. les souffrances et de réduire, le plus possible . 
les conséquences des accidents qui constituent l'inévitable r ançon 

de l ' industrie. 
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Ensemble 
du pays 

L'industrie Houillère en Hollande 
pendant l'année 1928 

PAR 

O. BLANKEVOOR'l' 
Jngénieur en chef des Mines des Pays·Bas 

E n 1928, la production des mines de houille néerlandaises a 
représen té ·environ 92 % de la quantité de combustibles consom-. 
mée dans le pays. 

D'après le Bulletin mensuel du Bureau de Statistique des Pays
Bas ( décembre 1928), l'excédent des importations sur les expor
t at ions de houille, de coke et d 'agglomérés, y compris le charbon 
de soute, a été, pom· ladite année, de 927.857 tonnes. 

L a production de houille ayant été de 10.694.21 5 tonnes, la con
sommation intérieure a été de 11.622.072 tonnes, soit 1.514 tonnes 
de houille, coke et briquettes de houille par habitant. 

' 
Dans la production totale de houille, les mines de l 'Etat sont 

inte rvenues poUT 64,56 % , et les mines privées, pour 35,44 % . 

Les résulta ts de l 'exploitation de·a mines de l ' E tat et des mines 
privées, pendant les trois dernières années, ainsi que pendant l 'an
née 1913, son t consignés dans le tableau su~vant : 

l'rodncfÎtm de lw1ûlle en tonnes. 

Années Mines de l'Etat Mines privés 
T otal des Mines 

néerlandaises 

1913 417. 852 1 455 . 227 l .8î 3 .0i9 

1926 5 .195.SH 3 .4;,4. 017 S 6·19.Sôl 

1927 5 .831.1 10 3.491.902 9 323 012 

1928 6. \l04. 7Vi 3.789.418 10 694.215 

.. ~------------_..-................. .-.... ......................... ___________ s 



6 14 ANXALES DES MINES DE BELGIQUE 

La production de 1928 comporte 5.678.309 tonnes de hou ille 
grasse, Je restant étant de la houille demi-grasse et de la hou ille 
maigre. 

Les mines ont consommé 452.117 tonnes de houille et' de 
schlamm, ou 4, 14 % de la production (houille et schlamm). 

Les industries annexées aux mines ont absorbé 1.849.836 tonnes 
de houille, ou environ 17,30 % de la production ; le reste, 8 mil
lions 556,439 tonnes, ou env!l"on 80 % , a été vendu au marché et 
fourn i gra t uitement ou à t rès bas prix aux indigen ts. 

7,u production rie co/•1' 111étalfuryi1J.11e n aftri11t J .:J7.J.J9J t onne.< . 
dont 812.239 tonnes provenant des mines de l'Etat Emma-Hen
drik et 761. 153 t onnes, des usines sidérurgiques. Les · mines pri
vées ne possèdent pas de fours 1t coke. 

Les usines à gaz en Holl ande on t. 11ror/11it environ /-ô:j0.0.'10 ton nes 
rie coke de yciz. 

Comme l 'excédent des exportations sur les importations de cairn 
métallurg ique et de coke de gaz a été de 831.8(}9 tonnes, l million 
G91.583 tonnes de coke métallurgiq ue et de coke de gaz ont été 
disponibles pour le marché intérieur. 

/,a 111·or/ 11 cfion des ri!Jgloinf:r,;~ (b ri<J11e ff e8 r/1, 1;011ille), .•oit 

7'H:î.fU9 f o1u1r-~, a été presque entièrement destinée aux chemins 
de fer . Su r ce to tal , la mine de l'Etat \Vilhelmina - les autres 
milles de l' Et at ne produisen t pas de briquettes de houille - a 
fo urni 389.272 tonnes et les mines privées 396.557 tonnés. 

L 'excéden t des impor tations sur les ex portations ayant été de 
256 .314 tonnes, il est resté dans le Fays, pour la comommation 
intérieure, l.042.143 tonnes de briq uet tes de hou ille . 

Eu 1928, le 11rn11 b r e moyen des 011 vrier.~ des ch11r!J1J111t r1.yt-' a é té 
de. 34.037, don t 24.481 occupés dans les t ravaux souter rains. 

A la fin de l'année, les ouvriers des mines de houille néerlan
daises étaienL au nombre de 34.871, se décomposant en 24 ,826 ou
vri ers t ravaillan t dans les travaux sou te r rains et 10 .045 à la su r
face. 

72,85 % des ouvrier s étaient des H ollandai'S 16,80 % , des A lle-
mands. ' ' 

J,es .vtlairr.•, y compr is les allocations famili ales et les indem
nités de vie chère, mais déduction faite des indemnités de résidence 
et des bonifications· pour travai l supplémentaire, se sont élevés, 

~ 
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pom les ouvriers du fond , à florins: 1.512 (eu 1913, florins: 858); 
ponr ceux de la surface, à flori.ns : 1.137 ( en 1913, florins : 
G80,84) , et pour les ouvriers de l' intérieur et de la surface r éunis , 
_à florins: 1.407 (en 1913, fl orins: 789), ou, par journée de travail 
de huit heures eu moyenne, respectivement à : flori~1s : 5,55; fla·
rins : 3,99, et florins: 5, 10. 

f,e rendem ent des ouvriers du fond a ét é de 437 tonnes pour 
l 'anuée, soit 1.602 kilogrammes par journée de travail ; pour les 
ouv rier s du fond et de la sur face réunis, les chiffres correspoudant:1 
sont 314 tonnes et 1.138 kilogrammes. 

J, e nombre lo fa /. d es nccidenf; mortels survenus, en 1928, dans 
les mines de houille des Pays-Bas correspond à 1,66 pour 1.000 ou
vriers du fond, et 1,29 pour l .000 ouvriers du fond et de la sur
face réunis, ou 0,41 par 100.000 tonnes extraites. 

D 'après les Bulletins mensuels d u Bureau de Statistique des 
Pays-Bas, sont dressés les tableau:X ci-après sur les importations et 
le~ e.r11ortations de hou i!le, co/,·e, ngglo111h-és ( briq1iet fes de 
ltv11ille), de lignite et des briquet/es tle lignit e penrlrmt ces der-

nii-res nnnél'-< : 

l 111 port al io.ns . 

1926 1927 1928 

(tonnes) (tonnes) {tonnes) 

n oui lle 10.061 .254 8 821.579 8 . 759. iï6 

Coke 28 1. 9t6 2i7.609 301. 294. 

Briquettes de hou ille . ~9-1 3971 370.218 333 ,652 

Ligni te . 6. -125 731 536 

Briquettes cle ligni te . 16°3 ,524 167.350 168 .775 

P roviennent d'Allemagne : houille, 6.464 .727 tonnes, ou 
173,80 % des impor tations ; coke, 268.247 tonnes, ou 89,03 % ; bri
q uettes de houille, 317.786 tonnes, ou 95,24 %, et briquettes de 
ligni te, 167.323 tonnes, ou 99 %-
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Au surplus, pour les mêmes années ~926 à 1928, ,les_ i_mporta
lions de houille se répartissent connue smt, par pays cl ong1ue 

Total \ Allemagne \ % \ Angleterre 1 % Belgique 

1926 10.0ôl.25.J 9 212 31 1 91 ,56 5~5.662 5 ,33 276. 803 2. 75 

1927 8 .021.579 6 52.J.467 73 . 96 1. 898. 924 21,52 325. 3 11 

408 .321 

3, jl) 

1928 8.759 i l ti 6 46·1,727 73, 80 l.ï90 .259 20 ,.J-1 

E .1·710rtal ions. 

Houille 

Coke 

Br iquettes tl e houille . 

Lignite . 

Br iquettes de lignite . 

Charbon de soute nux bateaux 
étrangers 

1926 

(tonnes) 

3.376.322 

960.388 

151 8-Hs 

M.946 

3. 811. 759 

1927 

(tonnes) 

2.957.8611 

1. l.J5 .3Çl5 

83.74î 

35 

13.:)36 

2. 2·16 . 135 

4,66 

1928 

(tonnes) 

3 . 923 .577 

l . 1 3~. 1 03 

77 .3'.l8 

16 .212 

2. 14L4 13 

Dans le tableau ci-après, sont indiquées les quantités de houille, 
coke et briquettes de houille oxporlées en 1928 

Briquettes 

PAYS Houille Coke de houille 

(tonnes) (tonnes) (to nnes) 

"Belgique 2.147.425 226.261 8.6-1:-i 
F rnnce 834.437 612 .361 33 .196 
,Allemagno 101.560 131.014 16.04fl 
Suisse 161. 698 57.0H 9.740 
Angleterre 13 .143 
LtLxembourg 

84.564 
Au l res pi~ys 

62 .31·1 21. 862 9 707 

l 
-

'- ~ 

-

l 
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Quant aux quantités de char bon de soule et les briquet tes de 
hou ille livrées aux vaisseaux et ba teaux, - des Pays-Bas et 
d ' aut res pays, - elles sont dét aillées dans le tableau suivant : 

National ité Quantités Nationalité 

du vaiscau ou bateau (tonnes) du vaiseau ou bateau 

Quantités 

(tonnes) 

Pays- Bas . 1.1 8 ~ 34 1 8 ui-de 

Allemagne 441• 304 Danenrnrk 50. :?-lt} 

Grande- Bretagne 386. 7-17 [ tnlic, Fiu111t1 303. 0ôS 

France 167. StiO G rèce i 08.692 

:\nr\·ègc 21\8 . 199 Espagne 54. 633 

Autres pays . 136 . 181 

Les exportations Yers la France et la Belgique, pour les t rois 
dernières années, abstraction fait e des charbons de soute et des 
bEiquettes de houille livrés aux _vaisseaux l't bateaux , ·aont r\!prises 

ci-après : 

f"rtt'/l(' I' . 

HOU ILLE COKE BRIQUETTES 

Quantités 
Pourcenroge 

Quantités 
Pourcentage Po urcentage 

d es des Quantités des 
en tonnes exportations en tonnes expor tations en tonues expo rtations 

to tales tota les totales 

!92ti 6 13 .4-1 1 18 , 17 3 7 .031 41), 3 0 39 • .Jô2 25,99 

1927 633 .912 21,43 r..21 661> 46 .07 -11,38 1 -1 9 . ·l l 

19:28 83·1.·137 21,27 1; 12 .361 51. 04 33 . 196 -12 .93 

lJely iq ue. 

HOUILLE COK E BRIQUETTES 
-

Quantités 
Pourcentage 

des Quantités 
Pourcentage 

d es Quantités 
Pourcentage 

des 
en ton nes ex portations en tonnes exportations en tonnes exportation 

totales totales totales 

1926 l .7î0.731 ~2 . lfi 300 , ·153 31 ,27 

1 

33. l!<O 21, 8 

1921 1. T7ï. 288 ÜU, 09 3-.2 .02 1 30.74 12 991 15 ,51 

1928 2 . 147 . ·125 5·1,73 226,2ôl l !l.97 .ô.Jf) 11 , 18 
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' 
D'après le r apport annuel des mines de l'E t at pour l' année HJ28, 

la product ion de ces m ines, pendant les quatre dernières années, 
est détaillée daus le tableau suivant 

Wilhelmina 

1 
Emma Hendrik Maurits Total 

(tonnes) (tonnes) (tonnes) (tonnes) (tonnes) 

1 
rn2:> 844 .461 l 1 354 .880 ! 280 833 324 .444 3.804 .618 

1921\ !. ' !!f..650 \ 1. 740 .841 1. 703 .O.l2 665 .:m 5. 195.84,1 

1927 1 1. 121 . • 58 1.730 .:.j5 \ 1. 17() 7~3 
1 1. 24'1 .i:,.1 

\ 1 . 8~:. ~24 , 5 .831.11 0 

\ \128 l .9;:i _. 2-1 l .î74 .f\ 14 l . ~37 42!1 6.904 ï97 
1 

L e nombre moyen des ouvriers ayant trnvaillé en 1928 aux mines 
de l'Etat s'est élevé à 19.846, taudis qu'à la fin de l'année, il y 
avait 19.763 ouvriers, dont 4. 196 à la mine \.Vilhelmina, 5.704. ~1 
la mine Emma, 4.531 à la mine H endrik et 5.332 à la mine 
Maurits. 

Par journée de travail, l 'ex traction moyenne eu t onnes a été : 

Po UR \ \Vilhelmina \ F.mma 
1 

Hendrik \ Mau rits 

1 
L e lrnvail ÎL Il\ 1•e i11 c . 2. 7$ 3,52 3, 18 :1, 75 

L ' ensemble des lrn.vaux du 
fond 1 ,55 1, !Li 1,78 1,94 

L ' eJ1sc111 l.ilc des trnvaux rlu 
fond e t de ln su rfacc . l , 12 1 ,3'> 1,36 1 ,39 

Depuis 1926, les salaires moyens en fl or ins . · , d , par JOUr nee e tra-
yail , pour les diffé rent.es catégories d 'ouv riers · · 

1 . , . , . , a111s1 q ue a propor-
t ion d ouvriers de chaque categone sont iudiq • d 1 bl . ' ues ans e ta eau 
SUlva.n t : • 

-

~ 

CA1ÉGon1Es o·ouvnrnns 

:\OTES UIVE .. :s E:> 

Salaire m oyen 
par journée 

0 19 

Pourcer.tage 
du nombre total 

des ouvriers 
du fond 

1926- 1 19271 1928 ~926 1 19271 1928 

Piqueurs ô,:32 6,36 6,:{ I ~6,6 36,î 39 , 1 
1 

l'iq ueurs-boigcurs i).02 G.07 tô,OG î, 2 7,8 i 9 ' (} 

Boiseur~ 5,44 5,50 5,45 7 .0 6 .1 1 5,7 

1 
Airles-piqueurs 5.:l9 5,42 5,43 lf>,7 1i' 1 17, 4 

J-1 ie rcheurs > 18 aus ·I , 2: 4 ,.H 4. 3~ ~2 . ~) 20 ,2 16,7 

Hiercheurs < 18 a.us 2. 83 2,89 2,8:1 2 9 ,- 2.3 2, (} 

Aut res ou,Ti ers. ô,3 1 6, 17 
1 

6, 33 8,8 9,8 10 , 1 

Ouvr iers du fond 

1 '·''. \ '"' -'\ 1 100 ~~o 1 
100. 

Ouniers de ln su rfncc :.:2 - -4, l .:> l ·I . 1 

Ouvr ie1·s du fond et. de ln sur- 1 1 1 1 \ \ 
face 1,tiuni s . . . . . . 5,!6 5,22 5."29 - - -

Dans les dernières anuées, la vente des produi ts des mines de 
l 'Etat s'est répartie comme su it: 

Houille Coke et sous-produ its Briquettes 
de houille 

en tonn es en tonnes en tonnes -------

1 

-
à l' inté- 1 à l'étran- à l' imé- à l'ét ran- à l'inté- à l'étran -

rieur ser r ieu r ger rieur ger 

19.2& l. 780 ,456 624 .538 137 . û98 .in .409 2ti2 . 270 16 . 232 

1926 2. ~ 1 4 . 883 2 .42(i . 931 168.598 517 . 335 ~07 . 83 1 11 .24.J. 

l ll ~7 2 702.343 1 . 4 l j , ~04 192 065 689. 111 31 4. 72"'> 25.0 i l 

1\123 3 l 04. 25'\ 2 . 13 l :>31 184 .812 6 18 ,578 363 . 292 19 .196 

Les quantités de houille consommées par les mi nes et celles four
n ies au=- fours à coke et aux fabriques de briquettes des mines, ne 
sont pas comprises <la1n ces chiffres. 
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Pom l ' année 1928, le prix de r evient par lonne extr ait e des 
m ines de l' E tat s'est établi comme suit : 

\Vilh el-
mina 

(florins) 

Frais généraux 0,83 

As;11ra11ces sociales. 0,:,5 

Sala ires ~. 98 

Allocnt io11s fnmil inlrs . 0.22 

J\Inlé riaux, explos ifs, bois, el c . 1, 8-1 

F o rce 111ofricc o: t clivcrses 0.9·1 

s.~6 

Emma 
el 

Hendrik 

(florins) 

0.69 

0. -1.: 

~U!l 

0, 17 

1.50 

O.!l l 

7 ,00 

Maurits 

(florins) 

0.6~ 

1) ,-11 

~.2 i 

0.18 

1. m1 

0.82 

7 ,2 1 

T outes 
les mines 

(florins) 

0, 70 

0,-15 

3,.10 

0, l 

1 ,68 

CJ.S9 

î ,30 

L e prix de vente moyen 11 la 1.011nc des produits des mines de 
l ' E tat , y compris la consommation des charbon nages mêmes, a 
été, ou 1928 : 

F lorins : 7, 96 pour le charbon ; 
Florins: 16,38 pour Ill coke. y compris les sous-produi ts; 
F lorins : 9 ,84 pour les briquettes de houille. 
Les résultats financiers des mines do l 'Etat par tonne extraite 

sont, pour l' année 1928, représentés au tableau suivan t 

------ ----
Wilhel- Emma 

Maurits Moyennes 
et minn 

Hendrick 
pour toutes 
les mines 

(florins) 
(florins) (Oori ns) 

(flo rins) 

Prix de r éali sn tion 9,95 8,82 7, 81 8.~q 
Prix de rP,·ie11 l 8 ,36 7 OO • 7.2 1 7 ,30 B énéfice br ut . . 1 .;:,~1 1 8~ 0.60 1 •54 A 111o rlissemc nl . . 0 ,- t ' 1': 

. ' ,, . .. \). 78 0 . !19 ( 1 
Bénéfi ce ne t . . . 1 I" O 68 

' V ' ~ 0 , 18 0 28 
L es urines de l 'Elnt ont ver oé ir ln caisse d11 Trùgur 1 93- 000 

11 
·' · 

4 1/2 % du cn pi tnl investi : 43 111illions de flo rin s. · · · 0 · lll'rns, so rt 

(1) Com me in té rêt (5 l /'1 ~o sur l'enrpn111t hypollrécnir~ cl C' 35 rn ill ions 
cle florins), il fn11l ajouter florin 0,27. 

-

.... 

BIBLIOGRAPHIE 

Étud es Techniques du Groupement des Houillères victimes de l'in
vasion ~ puôl iées sous le haut pat ronage du Comité des Houillères 
de France, avec une préface de i.\ I . E . CuvELE'l'TE, d irecteur géné
ral des l\Iines de L ens. 

T ome 1. - Destruction , dénoy age, déblalemeni. 
Tome II. - C âbles et appareils d'enroule ment. 
Tome III. - Machines d'extraction. ' 
T ome IV. - Air comprimé. 

Paris, Gauth ier-Villars et C10
, éditeurs. 

Le Groupement des Houillères victimes de l ' invasion a décidé de 
r éunir et. de publier les notes que ·aa commission technique a r édi
aées en vue de la r econstitu tion des mines du Nord et du P as-de-
0 d ' f Calais détruites par -plusieurs années de combats et occupa ton 
ennemie. " L ' importance des installations dévastées, le caractère 
,, des destrnctions systématiques faites par l'ennemi, la gravit é de 
,, leurs conséquences, on t donné ~t ces études une telle étendue et 
,, une telle généralité, que leur place est indiquée parmi les 
,, ouvraaes à consulter par les ingénieurs de mines. » 

C'est :n ces termes que i\ L E m. Cuvelet t e s'exprime dans la p ré
face qu 'i l a bien voulu écrire en qualité de premier d irecteur de la 
commission technique. Il n 'échappera pas au lecteur que cettù 
publica t ion a un intérêt encore plus général , qu 'elle s'adresse à 
tou t espri t cult ivé . 'Les tragiques événements qu 'évoquent les mots 
" ffu 1ti1lt-res victimes d e /'i11vasiun " ne peuven t laisser personne 
indifférent : ils sont gravés dans la mémoire de ceux qu i en ont 
suivi les péripéties ; mais, pour l'édificat ion des autres et des géné
rations futu res, il est u t ile d ' en ap porter le témoignage fidèle, in1'

part ial , strictement objectif. 
Ces études on t le caractère d ' un document de premiere Yaleur 

Jour l 'h istoire de la grande guerre et de ses suites. C'est d'autant 
~lus vrai qu 'elles on t été écrites dans une préoccupation tout au
t re. Il suffit pour s 'en convaincre de lire la /'r i-face de l'ouvrage et 
Je premier chapit re, Jfrco11s l il11liu11 des l! ouillf!·p.~, par l\L P aren t., 
Ingénieur en chef des Mines. Ces pages, qui n 'ont rien d ' ar ide, ex
posen t la sit uat ion, les problèmes à r ésoud re, les difficultés r en-

• 
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cont.rée.s; elles sont impressionnantes. L ' invasion et les destructions 
de l 'ennemi se sont étendues sur les trois quarts du bassin houiJler , 
auéan tissant une production annuelle de 21 millions de tonnes. 
A la sur face, 103 sièges d 'extraction comprenan t 212 puits on t été 
détruits; en outre, 23 sièges non envahis ont eu à souffrir des bom
bardements. Plus de 16.000 logements ouvriers, 800 kilomètres de 
chemins de fer m iniers, avec 103 ouvrages d'art importants, 280.000 
ch~vaux de machines, ont été détruits. Dans les travaux souter
rains, la pre~que totalité des puits du Pas-de-Calais et cinq puits 
du Nord avaient leurs cuvelages dynamités, p lusieurs étaien t effon
drés jusqu 'à la surface. Un volume d'eau évalué à 11 0 millions de 
mètres cubes était à extraire des mines inondées. P lus de 3.000 
kilomètres de galeries étaient à rétablir . 

L 'étendue du désastre donne la mesure du travail de reconstitu
t ion , et si l ' on t ient compte des co11ditions matérie lles et morales 
dans lesquelles il fallait aborder la tâche, les ingénieurs des mines 
français peuvent être fiers de leur œuvre. Après avoir mis sur les 
champs de batai lle leurs aptitudes professionnelles au service de 
leurs vertus guerrières, ils ont encore donné au monde une admi
rable leçon de patriotisme et d 'endurance en ~o consacran t pen
dant des années à la r ésurrection de leur pays meurtri . Ils out 
t riomphé de situa tions périlleuses et critiques, dans les circon
stances les plus diverses, parce que toujours ils ont accepté avec le 
même enthousiasme lem·s lourdes r esponsabili tés, qu'ils ont su dé
ployer leurs quaKtés maîtresses : esprit de décision et d 'organisa
t ion, habileté dans l'appropriation des moyens au but, hardiesse et 
dévouement dans l 'exécution. 

L 'histoire même du Groupement des .Houillères est instrnctive. 
M . Cuvelette nous en expose la genèse et les t ransformations. C'est 
en 1915 déjà que se forn'!e un comité d'ét ud1::s pour la reprise de 
l'activité industrielle dans les r égions envahies : en 1916, les com
pagnies houillères engagent une action particulière qui aboutit, 
en 1917, à la constitution d'un groupement syndical ayant pour 
missior. de coordonner les efforts, de procurer les crédits, les appro
visionnements, le matérie l. La Commission administrative se mit 
immédiatement en rapport avec les gouvernements frauçais et an 
glais, et afin de pousser le p lus activement possible les études de 
matériel, elle constitua une Commission technique chargée de pré
parer les programmes de travaux et les p rojets de contrats à passer 
avec les fournisseurs et const ructeurs. 

.. 

-
• • 

1' 
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La Commission technique réunit périodiquement les Iugéllieur s 
eu Chef des compagnies sinistr ées, prépara les moyens de t ravail et 
aborda les problèmes de la reconstitution. Le premier é tait celui 
de la force motrice. Il a été résolu par l 'unificatiou des conditions 
techlliqu~s des réseaux électriq ues de distribution , la construction 
dans 1., Pas-de-Calais d ' un réseau provisoire aérien de 150 kilo
mètres alimenté, du côté Ouest, par la ceptr ale· des Mines de 
Béthune, du côté Est, par une centrale en tièrement nouvelle de 
24.000 kilowatts aux Mines de Dourges. 

Le problème le plus urgent, celui du dé11oyage des concessions, 
fu t abordé dès 1917, et un formidable matériel de pompes, treuils 
électriques et accessoires avait été commandé pour le compte des 
Houillères du Pas-de-Calais. Après l' armistice, les premières uni
tés furent u t ilisées dans les miues du N ord. Celles-ci pouvaient être 
remises en état plus vite quo celles du P as-de-Calais, mais leur des
t rnction par l'ennemi au cours de la retraite de septembre
octobre 1918 n'avait pas été prévue. Dans un t rès bel élan d'esprit 
patriotique, les cpmpagnies du Pas-de-Calais firent a.bandon à celles 
du Nord d'une partie de leur matériel. Entre-temps, ellés avaient 
constitué, dans un but d ' organisation et de direction d 'ensemble 

des opérations, une " Société civi le de dénoyage " qui fit pratiquer 
la cimentation des puits et procéda à la répar tition des pompes 
entre les diverses compagnies. 

Vint ensui te la p hase des installations provisoires. Le matériel 
réuni par la Commission technique permi t de réal iser rapi.d: ment 
des extractions importantes . .Deux chiffres donnen t une 1dce d,u 
rôle important joué par cette Commission : le nombre des marches 

' . 1 750 et le montan t des commandes : 550.800.000 francs. passes . . , · · h 
Dans la période des installations définitives, I~ Comm~ss10n tee -

nique n ' inlervint p lus comme organ isme fi nancier, 111a1~ elle cou-
t : 8011 B w·eau d'études, à suiv1·e toutes les questions ayan1! .nua, par . , , f 't 

t , d'uti lité générale Les ét.udes qui ont ete ai es en un carac cre · , , , , . 
vu e de résoudre les problèmes qui se sont poses, ont ete reu111es et 

· ·dr·e par l\1 Lahoussay sous la direction de M . Parent, mises en 01 · ' . . 
T , · 11 chef des mines •ccond <lirecleur de la Comm1ss1011. n"e11 1eur e • ~ 

Ces notes fo rmeront. la matière de six volumes : Dénoyage, :\[a
chines d 'extraction, Air comprimé, Ventilation, Traction souter 
raine Electrification des mines. 

Ce~te publication co11 sl it uera un monument historique, 11011 seu
lement à, raison des événements mémorables dont elle est issue. mais 

---------~~----~----------~--------------~ 
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pa rce qu 'elle fixera de façon sa isissan te l'ét at, 1:11 ce premier q uart 
du XX• siècle, de la technique min ière la plus per fect ionnée. C'est 
en dire tout e la valeur did actique. La parfa ite connaissance des 
problèmes, la compétence des collaborateurs, le souci d ' unifier d ans 
la mesur e du possible, u ne extr ême prudence dans le choix des solu
t ions,_ t els, sont _les t itres qui font l 'autori té de ]'ouvrage, au torit é 
sanct1onnee d'ailleurs dès à présen t par les br illants résult at.> des 
réalisations que noLts avons sous les yeux . La richesse de la clocu
men_tatio1~ , la gran~e i~1portance attribuée aux principes généraux, 
la d1scuss1on et la JUsti fi ca tion des s9lutions particulières la clarté 
de l 'exposé, font de ces études un admirable instr ument ~l e t r avail 
pour les ingén ieurs et les élèves des grandes écoles tech niq ues. 

Le Tome I es t il!litu lé: Destruction D é b1 a 1·e m t o· • e n , enoyage. 

Il débute par la conférence fai te en J. uin 1922 c - d . . , , , au ougres es 
Mmes de L1ege par l\J. PAREKT. C'est un exposé d 'ensemble de la 
situat ion , des difficu ltés rencon trées des e ffoi·ts 1. I l . , accom p 1s. 
relate . avec de nombreuses illustrations, les destructions des pui ts, 
des chevalemen ts et des installations de la surface; puis, dans les 
g randes lig nes, l 'organisa t ion et les fai ts les plus sai ll ants des tra
vaux de reconstilut ion : fo rce motrice, out illage, réparation des 
puits, déblaiement des bâtiments et maisons ouvrières. Il mon tre 
la région devenue un déser t qu' il fall ait d ' abord relier au reste du 
monde, les compagnies m inières ayan t à s 'occu per non seulemen t 
ae la r econstitut ion in dust rielle et du réta blissement des mines 
mais devaii t fa it:e face au mangue absolu de moyens qui r ésult; 
de 1 ' anéantissement de tout le pays. 

L ' œuvre à accompl ir apparaissa it s urhumain e. L es résult ats on t 
été surprenants . En t rois ans, i l a été dépensé plus de 2 milliards 
et demi de francs. Absolument nu lle lL l'a rmist ice, la production 
des houillères s'est relevée par étapes jusqu ' à atteindre, en 
mars 1922 : dans le Nord, 66 % de la prod uction d'avant-a uerre . 
dans le P as-de-Calais, 25,5 % . " · 

L es 1'RA VAUX DE CIM EN'rATl ON DES PU!1'S DE1'RUl'rs fo11t )' b " 
1, , d d ' 1 o Jet c une ctu e e11semb e par M . L A HOUSSAY et d ' u11 ce ·t · b 

, . 1 am nom re 
de memo1res circonstanciés. 

L e premier mémoi re rappelle d 'abord la com1)0 5 · .. · d 
. . 11 10 11 es morts-

te rrams du P as-de-Calais, dont l'épaisseur var iabl tt · 
0 . , . e a emt 14 m. 

Les craies fissu rees constituent le princi1)a l nivea "f' 
1 , . , u aq u1 ere et eur 

cleb1t est tres abondant. C'est au passage de ce n ive 1 au q ue es cuve-

BllJL! OORAPBIE 025 

tages de 140 fosses ont été dynami tés. Sauf dans les puit s qui 
avaient été creu sés par la cimen ta t ion , les brèches étaient large
ment ouvertes ; les mines on t été inondées, et comme elles présen
ta ient ent re elles des communications p

0

lus ou moins franches, elles 
out const~tué un immense bassin dont le dénoyage était impossible 
si l ' on ne commeuçai t par aveugler les venues d ' eau. L a cimenta
t ion des terrains était la séule solu t ion possible, et il fallai t 1 'ap
pliquer à 25 fosses, et ce simult auémen t pour n e pas r etarder le 
dénoyage . On fi t appel it sep t sociétés d ' en t r eprises de fonçage. 
L e procédé généralemen t suivi fu t celui de forages vert icaux , dis
t ribués sur une ou deu x couron nes concen t r iques aux puits. po.ussés 
jusqu ' au banc de meule, c'est -à-dire à 55 ou 70 mètres sous la 
surface, avec inject ions par passes, sous faible pression pour ne pas 
fat iguer les cuvelages, et un délayage' de 1 OO à 150 kilogrammes 

de cimen t par mètre cube d 'eau. 
Il fall ait, en outre, consolider et remblayer les ent onnoirs formés 

à la surface et les éboulemen ts d ans les puits. A vec quelques indi
cations sommai res sur ce sujet , le mémoire de i\I. L ahoussay donne 
sur l'exécut ion de la cimen tation toute une document a t ion : 
nombr e et longueur des sond ages, durée du travail, quant ités de 
cimen t inj ectées. L a cimen t at ion, commencée en mars 1920, fu t 
poussée t r ès activement parlou t ; elle ét ait t erminée en novembre; 
elle ava it nécessit6 35.500 mètres de sondages et 19.500 tonnes de 
cimen t , et elle a donné par tout d ' excellen ts résultats. 

L e S AUVE T AGE. ou PUITS N° 9 DE COUIHll ERES est décrit par :'..\I. 

GUERRE, di recteur général de l a com pagnie. 
L e pui ts 11° 9 , creusé par la congélation après échec d 'un e tenta

t ive à niveau vide d ans de~ cra ies peu consist an tes, avait un cuve
lage en chêne sur 51 mètres de ha uteur . L ' exp losion d ' une charge 
de 150 kilogrammes à 30 mètres sous la surface eu t les e ffets les 
plus désastreux. A la surface, un en tonnoir c:Je 35 à 40 mètres de 
diamètre et de 10 mèt res de p rofondeur, dont les bords étaient 
crevassés et d isloqués, et dans leq uel · gisaient les fer railles et les 
débris des bâtimen ts ; au fond, à la hauteur de Ja brèche, ces débris 
étaien t coincés et formaient bouchon . T outes les circonstances fai 
san t pr évoir uue répar a t ion d ifficile et périlleuse, le p rogramme 
adopté comporta: 1° le remblayage rapide de l'en tonnoir au m oyen 
de schistes de lavoir ; 2° l a consolidation de ce r emblai p ar des 
in jections de cimen t (200 sondages à 2 mètres de distance, pres
sion de 1/2 à 1 kilogramme, 790 tonnes de ciment), ; 3° les sond ages 
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d 'étanchéité du pui ts, qui durent être mis à la périphérie de l'en
tonnoir ( 10 à 20 mètres de profondeur, 22 poussés à 45 mètres, 
1.930 tonnes de ciment); 4° emploi d ' un cuvelage en tôle suspendu 
à la surface pour suivre le creusement au fur et à mesure; 5° éta
bl issement d 'un pont de manœuvre en béton armé, jeté eu travers 
de l 'entonnoir et fondé sur terrain solide pour suppor ter le ctive
lage suspendu et les eng ins de manœuvre. 

Ces d ernières disposit ions étaient nécessitées par l ' insuffisauce 
de la ciment ation dans les schistes de remblayage et la présence de 
quelques mètre·.> d 'argile coulante incimentable dans la colonne du 
puit§. Ce cuvelage en tôle fu t élabli en deux r etraites de 15 mètres. 
Sa description, l ' organisation du fonçage, le percement du bou
chon en vue d'évacuer les eaux, d ' au t res détails décr its t rès clai
rement et très sobremen t, donnen t à ce mémoire un intérêt saisis
sa11 t. Commencé en février 1919, le sauvetage était te rminé en 
octobre 1920, la reprise du puits propremen t di te ayant commencé 
le 3 mai de cet te année. 

Da ns le chapitre suivant, REFEC'l'ION DES FOS$1·:s Nu• 8 E T Sbis U l·. 

LA COMPAG NIE DE BETHUNE, nous t rouvons des détails sur l' occu pa
tion a llemande de 1914 à 1918 et lc-3 dégâts commis. A u n° 8 cu
\·elé en bois, l'entonnoir avai t 23 mètres de diamètres; au n° 87iis, 
le cuvelage en fonte avait résisté, la maçonner ie de la tête d u 
pui ts av ait disparu. La consolida tion des terra ins s'esl faite pa1· 
quatre couron nes de maçon nerie établies en gr ad ins Slll' le terrain 
eu place. L a cimentation s'est faite par · des sond ages r épartis sur 
deux couronnes àe 23 et 25 mètres~ de diamèlr tl, tubés sm les 20 
premier3 mèt res pour éviter la rnplurc des terrains et injectés par 
passes de 5 111è1'res sous pression de 12 .kilogrammes. 

La DESTRUCTION E 'l' J,A REf'ARATIO'I DES FOSSES N°" 3 ET 4 u•; 
~fEtHW3 1N fou t l 'objet d ' un r apport de l\ l. GuTNAMAlW, Ing~n im1 r 

e:1 chef de la Société des Mines de L ens. 
Ces puits out été foncés par le procédé Kind Chaudron . La 

b rèche a été pratiquée à la têt"' des bancs de craie qui sont recou
verts par 7 mètres de marne ébouleuse et de sables boulau ts. L 'ex 
plosion s'étant produite au n iveau des marnes é bouleuses, celles-ci 
ou t été enLraînées daus le puits par une t rombe d 'eau ; les sables 
on t suivi ; il s'est produ it un vide q ui a été rempli par les d ébr is 
tom bés du jour. 

Il falla it empêcher à tou t prix les sab les de s'écouler à nouveau 
par la brèche lors du dénoyage et il fa ll ait aller vite . L a co11géla-

l 
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. , t. de temps. Bien ciue la cimentation ne 
t ion aurai t demande i op d . ' ltats insig nifiants ou a décidé 

1 bl s que e'3 resu ' 
don110 d an.s es sa e ~ avec l'espoir de consolider dans une cer-
d'y recourll' quand meme, . titour du pui ts Les soudages ont 

. . t les terrams a · . 
tarne mesm e ous . d t . . . i·ucousistants. L ' iuject1ou sous 

1 h teur es en ams 
été tubés sur a au . seulement a ramené beaucoup de 

. d 2 à 3 kilogrammes . 0 
pression e d ble et de cimen t daus le pmts. n 

. · . des venues e sa . 
ciment au 3ou1 

• . . . . ( rocédé François). On a fait sauter 
l 't, . la si11cat1sat1ou P .1. a comp e e par . .- ' te ou a pr océdé au lavage, à la s1 1-

b , 1 dynannte; eu"u1 ' ·1 
les tu ages a a li . 'ection de cimen t sous 15 à 22 k1 o-

. . t à une uouve e lDJ b , h 
cat1sat1ou e ' . , , . f rmé ent r e les sables et la. r ec e 

d . ssion L cc1 au o 
g rammes e pi e · 't· be mais il a suffi pour permettre 

. Jètement e auc • 
n 'était pas comp 1 'paration au moyen d'un cuvelage 

t d eau x et a r e 
1' abattemen e~ L brèche ayant été ainsi aveuglée , on a pu 
pr ovisoire en chene. ~. 

l cuvelaae défimt1f. . 
poser e b No 6bis DES MI NES DE LJEVT N est décnt 

L e SAUVE'l'AGE DU PUITS 

par M. RICATEAU. ' t o• 6 et 6bis n'est que de 36 mètres. 
d ·st ce ent re les pm s n d 

La 1 an l 10 ist ait un cuvelaae en fonte ; en essous, 
l tes 24 et ex o t' , 

Ent r e es co .· de briques. L ' explosion pra 1quee 
~ t en rnaçouneu e d l 

un revetemen d 1915 avai t creusé en dessous e a 
s al1eman es eu ' , 

pa r les t rou pe b. e énorme excava t ion (de 8 .000 metres 
0 d uîts no 6 is, 1111 • o 6 

cote 13 u P , t . s de largeur orientée vers le pmts n · 
.. u) de 17 me r e . r . f , 

.cubes envn o d l'éboulement encombraient la par le m e-
L es terres provenant e solider la }Jar tie su pér ieure, on a renforcé 

·t p 0 u r con · 
r ieure du pui s. d . .,., en fer U. L e vide entre les deux puits 

.- , ar des ca 1 "'~ • ·1 
l a maçonnen t: P 1. men t au moyen de scones et de ca1 -

, bl , hydrau ique . . 
a éte r em aye "l b ·Ale' L es r emblais et les vides pou-

., t d 'unter11 iu. , , , .· 
loux t n es venan. t ' t' cimentés puis on a procede au debla1 

bs1ster on e e ' . , t, 
vant encore su l 1 m e du pui ts. L'e t r avail a presen e 

bl. l en t de a co o1 bl . 
et au réta issen d d ' fficultés le t assement du rem ai 

nts de g rau es l ' . , ) 
à certains morne ' t d l'excavation (constitué par les d1cves 

t cl vide au toi e . , t' cl . t 
1aissan u , 't t produits. En creu sant a par u u pm s 

' b ulemen ts s e au l . d d et des e 0 . , 
25 

, t ·es et à par t ir de cel e-c1, es son ages 
len e a l me 1 ' , , 

n° 6 une ga cl . eutation la consolidat ion a été menee a 
bl aae et e c1m • 

de r em ay 0 h d 480 mètres ayan t aussi été trouvé_ com-
fi L'accroc age e 

bonne u. , l ' l mêmes pr océdés on t permis de le réparer sans 
piètement chou e, es 

incident. h 't. du DENO\'AGE DES MINES, 1\1. LAHOUSSAY expose 
Dans le c api re d d d 't ·1 circons-

' ·d le programme général , puis il on ue es e a1 s 
d aboi . · cl l'' · t 

• , 11· le matér iel et l 'orgam sat1on e cpu1sernen . tanc1es st 
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L es caractéristiques dès llompes Rateau Sulzer et Bovi· 1 
. . ' ~. a 

comb1ua1~011s permettan t de les adapter à des débits et des hau-
leurs vanabl~s, les questions de montage et d 'ent ret ien des pompes, 
d~s .t~~aute~·1es, cl.es câbles et des cabestans, l'établissement des 
repet1t1ons a partir de la profondeur de 350 mètres tels s t 1 . . , on es 
pomts envisagés successivement. Leu r dévelop1)emcnt avec d . . es c1 o-
qu1s et des calculs constitue la documentation actuelle la plus r com-
p cte et la plus claire sur les turbo-pompes d'avaleresses. 

Los résultats o lJtenus avec ce matérie l trava1"1la11t • · 
• ' < sans r epit 

pendant plus de trois ans, malg ré des difficultés locales, fout le 
plus.grand honneur à ceux qui , dès 1918, ont su en réal iser la con
ception. 

Tome II. - C â bles. - - Apparells d 'enrou lement . 

L a plupart des pui ts du N ord et du Pas-de-ùalais utilisaient 
avant la guerre des machines d 'extraction à vapeur et des c.:1.bles 
p~ats eu aloès. L'électrification générale des mines sinist rées les 
d iffi~~1ltés .d'~pprovisiouuement de l'aloès, le · prix élevé de ~ette 
mabcre, .am~1 que la perspective de l'exploitation à grande profon
deur, on en tcreu t naturellement les mi ues vers ]a machine cl ' _ 
t t" ·1 t . ex rac ïon c ec nque et le câble métallique. C'était tou t un matériel 
nouv.eau .qu ' il s'agissait d 'adapter aux besoins présents. De lon<>ues 
et mmuheuses études ont été entreprises à cette fin dès 1918; : lies 
c?ncernent les c?nditions de fon ction nement dos câbles, la construc
t ion des appareils d 'enroulement, leu r in fi uence sur l 'éner"'ie con-

, . 0 

sommee; accessoi rement, l ' attelage des cages, le réglage des câbles 
d 'extraction et le g uidage par cftbles. 

L e p remier chapitre, FONC'l'IOl\"!Œi\IEN1' DES CABLF.S RONDS L ·; 

. 1.c1.r:n, étudie successivement: la falig ue à l ' incurvation. les frot te
ment·s de câble su r lui-même ou sur les surfaces d'appui, les défor
mations déterminées par la pression du câble sur ces surfaces, J"oxy. 
dation. 

P our établir des comparaisons, on prend deux cas concrets d ' in
s~all~tions équipées l' une avec poulie Koepe, l 'autre avec tambour 
bicylmclro-conique, pour extraire huit bed a ines de charbon à, 
600 mètres de profondeur maximum. c 

L 'é~udc ex~cte de la fatigue à l'enroulemen t des câbles étant très 
c~m.pliq u~e, on s~ ~ontente de formules empiriques. Toutes son t 
basees sui la cons1clerat1on du rappor t en t re le diamèt re d'enrou
lement et le diamètre du fil; elles ne tiennent compte de la texture 

l 
• 
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du c;tble que par des coefficien ts . La formu le spéciale citÇe page 3 
n 'échappe pas à ce r eproche; elle paraît assez optimiste, puisque, 
dans le cas .d'un rayon cl 'enroulemet t r ès grand, elle se contente
rait d 'un coefficien t de sécurité de 5 entendu avec l'acception ordi
nall"e . 

La conclusion d e cette étude est gue rien ne doi-t être négligé 
pour augmenter , même dans de faibles proportions, la durée de 
service d ' un câble . L es règles pratiques indiquées per mettron t d 'ob
tenir toute satisfaction. 

Dans le chapitn:e II, CABLES RONDS UTJLI SES Poun L'EXTRACTION, 

on étudie les propriétés des fils d'acier et la constitution d es diffé-
rcnt·3 types de câ bles. · 

Sur la qualificat ion des fils ut ilisés pour la fabrication des câbles 
d' extr action, on t rouvera les renseignemen ts courants : r ésistance 
à la traction, à la flexion, à la torsion. L es câb les décrits et com
parés sont les câbles à 6 torons !t câblage direct (L ang's Jay) ou ~L 
câblage croisé, les câbles clos et semi-clos, les câbles à torons apla
t is les câbles Nuflex. On examine successivement le poids mé
tri~ue, la densité apparente, la surface d ' ap~ui , l'anti~~·ation, 
l'étanchéité, la flexibilité, l ' allongement, le prix. L es pr eferences 
de l ' auteur vont aux aciers durs, au câble clos ou au câble La~g à 
section décroissante pour les grandes profondeurs et les mach'.nes 
à tambour , ~u câble à tor ons plats ou au Nuflex pour les machmes 

Koepe. , . b " 
C t t ' t ude est de son temps. Elle a certes le mente de ien 
eec · 1• · 

mettre eu relief tous les éléments d'appréciation , ~a'.s. i, s Y. pr~-

d · .. . us délicates comme celle de la flexib1lite qu1 fait sente es ques.,10 , . . 
et doit encor e faire l'objet de recher ches approfondies. L e choix du 
câble reste le p lus souvent une question d ' espèce . 

L es A'f'l'ACBES POUR CABLES RO::\"DS EN ACIER, autrement dit les 

tt d câ bics son t classées sous t rois types: l 0 cosse-a ou atla-
/lft es es , . . . , 
ches à boucle; 2° douilles comques avec fixation par un metal 

fusible. 30 serrage par presses. 
On i~dique les meilleures dimensions à donner à chaque type et 

les pr écautions à prendre pour obtenir un bon amarrage. 
M . Lahoussay réserve les cosses pour les câbles d e petit et de 

moyen diamètre à fils fins. Dans les autres cas, i l préfère les pince
câbles aux douilles coniques parce que les premiers demandent 
pour leur mise en place un personnel moins ·expérimenté et sont 
d ' une sur veillance relativement facile . On connaît néanmoins quel
ques cas de d éfaillance. 
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L es APPARElLS D'ENROULt:MENT DES C.\Bl, ES RO!\ DS EX ACIEH font 
l ' objet du chapi t re IV , le plus important de cc volume. 

L 'idée dominante de cette étude, c'est d 'obtenir en extr action 
normale et durant la période de régime une puissance m ot.ricc aussi 
régulière que possible, t out en r édtùsan t au minimum les variations 
in·atantanées de fa cons~mmation d'énergie à. la fin de l'accélérat ion 
et au début du ralen t issement. 

On commence donc par étudier les diagrammes : couples moteurs 
en fonction du nombre de tour.s, puissance en fonction du temps. 
L ' auteur fait observer judicieusement que bien des facteurs, reliés 
mathématiquemen t , son t en fait choisis ar bittairement et qu ' un 
même problème peut recevoir plusieurs solut ions intéressantes. 

En r appelant les formules générales, il admet que le couple 
dynamique doit être affecté d'un coefficient 0,9'1, et il donne trois 
expressions du couple des frottement ou du rcndemeu t du puits, 
et il écarte celle qui est simplement proportionnelle au couple sta
tique résultant. Il applique ensuite les calculs à. un programme 
type, extraction intensive à 600 mètres de profondeur, réalisée avec 
les appareils suivants : K oepe (6'", 50), tambour cylindrique 
(5'",50) , tambour tronconique (7 111 ,60) , tambours bicylindroconi
ques ( l 'un de 301 ,80-6m,oo à marche rapide, l ' autre de 3111 ,80-5111 ,20 
à marche plus lente). Chacun de ces appareils est pris avec les 
poids et les plus petites largeurs admissibles. Le tambour bicylin
drocon ique donne les pointes de démarrage les plus faibles et néces
site la moindre consommation d 'énerg ie. La poulie Koepe est inté
ressante lorsque la vitesse linéaire des cages est relativemen t faible, 
mais le tambour l'emporte pour les fortes extractions des houil
lères du Nord et du P as-du-Calais quand la profondeur attein t 
500 ou 600 mètres. 

On passe ainsi naturellement aux principes généraux de con
struction des tambours bicylindroconiques : r épartition des spires 
(le petit cylindre doit correspondre au nombre de tours de démar 
rage) , l 'écartement des spires, la largeur des plages d 'enroulemen t 
(le gr and cylindre est commun aux deux câbles , il pen t à la rigueur 
recevoir deu x couches âe câble) . 

On décrit ensuite les dispositions mécaniques r éalisées par les 
constructeurs français : tambours en une ou en deux pièces, dispo
sitifs ingén ieux pour l 'enroulem ent de la r éserve et le réglage des 
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câbles ( brevets Thomas, Dujardin, Lefiaive). Cette description est 
illustrée de nombreuses figures. 

Le REGLAGE UE S CABLES SUR LES TAMBOURS CYLINDROCO!\'IQUES, 

par l\l. BERT1:1ouu, Ingén ieu r d ivisionnaire aux mines de Dourges. 

Ce mémoire comporte uu développement de formules algébriques 
r elatives aux lois de l ' enroulement, aux longueurs des réserves sous 
diverses condit ions, etc., pour about ir à des r ègles pratiques . Grâce 
à celles-ci, les opérations correctives se déduisen t r apidement des 
distances mesurées de chacune des cages au-dessus des taquets. On 
peut faire usage d 'abaques ou d ' une règle à calcul sp'éciale. 

Des exemples numériques et des précisions sur l a pratique du 
r églage montrent que l'on peu t arriver du pr enùer coup au résultat 
cherché. 

U n dernier chapi t re t r aite du GUIDAGE Dl CABL E S . 

M. Lah oussay expose les réstùtats d ' une enquête poursu1v1e à 
ce sujet, en 1920, eu France et en Anglete rre. Cette enquête a 
porté sur les différents types de câbles, leurs conditions d ' installa
tion et de fonctionnement , les avantages et inconvénients de ce 

mode de guidage . 

L es câbles-guides sont presque tlous du type clos ou demi-clos, 
à gros éléments et en acier de 70-80 kilogrammes de résistance par 
mi llimotr e carré de p référence aux aciers plus durs. Les câbles à 
texture ordinaire sont de moins en moins employés; les fils exté
r ieurs ont 8 ou 10 millimètr es de diamètre et sont en acier à 50 kgs 
de résistance. Le coefficient de séctu·ité est à la mise en ser vice géné
r alement de 5, mais l ' usu re le fait tomber à 3 au moment où les fils 
extérieurs sont r édui ts de moitié. Cet te lim ite paraît admissible 
pour les câbles clos. On ue peut en fixe r aucune pour les autres, 
l ' usure étant pour diverses raisons : surface d ' appui des mains cou
rantes, corrosions, etc., très irrégulière. L eur durée est en moyenne 
la moitié de celle des câbles clos. 

Dans certaines installations, on emploie des câbles de frottement 
qui ont pour objet d 'empêcher les cages <le se heurter au moment 
oil elles se crnisent dans Je ptLi ts. Ces cf~bles son t du t ype ordinaire, 
à couverture extér ieure en fils ronds de 12 millimètres; ils doivent 
surtou t résister aux chocs, et on leur constitue au jour une cer

taine réserve, de manière à ch anger de temps à aulre la zone de 
croisement des cages, l a seule qui" se dé tériore. 
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Quelques exemples d ' installat ion sont choisis de manière à mon
t rer les variantes dues à la forme des cages et au diamètre du puits . 
La charge su r les chevalements est de l ' ordre de 180 tonnes dans 
les m ines anglaises. Les installations françaises sont beaucoup 
moins puissantes ; les câbles y sont t endus par des vis. En Angle
t erre, on suspend des poids à la part ie inférieure; en général , la 
tension de service c.st de 1 ton!le par 100 mètres, mais cette valeur 
est parfois largement dépassée. Des croquis montren t la disposition 
de ces poids-tendeurs et de la par t ie du puits en dessous de l'accr~
chage. 

Pour éviter l'encombrement de la base du puits, on amarre par
fois les câbles-guides au fond et on les tend au j·our par des contre
poids suspendus à un balancier. 

Ce mémoire se t ermine par des observations sur le coût de l ' in
stallation, l 'en t retien des guides et des appareils d 'extract ion , le 
r endement du puits, 1' aérage et la circulation du personnel ; tou tes 
ces observations, sâuf les dernières, sont à l 'avantage du système 
de guidage p ar câbles. 

Tome Ill. - Machines d'extraction . 

Ce volume débute par l'étude des T llEUILS DE MANŒUVIŒ de 430 
chevaux . 

Dès le mois de mai 1917, la Société des Mines de Lens avait mis 
à l 'étude un treuil électr ique, moins puissan t que les machines 
d 'extract ion en ser vice en 1914, m ais suffisant pour lui permettre 
la reprise progressive de son exploitation . L a Commission tech
n ique du Groupement des Houillères r eprit cette étude et établit 
finalement un modèle unique qui devint le treuil de 430 HP. 

L"'adoption d ' un type standard présentait de multiples avan
t ages : r apidité d 'exécut ion, prix moins élevé, r épar t it ion des ma
chines entre les compagnies au fur et à mesure de la r eprise . 

Soixante-quatre de ces t r euils ont été fournis par la Compagnie 
E lectro-Mécanique aux houillères du Nord et du Pas-de-Calais. 

Le t reui l comprend deux bobines pour câbles plats en t raînées, 
par l ' intermédiaire d 'engrenages, par moteur asynchrone à cou
r ant triphasé. Le choix se justifie par la facilité d'adaptation à 
des condit ions t rès diverses et le caractère provisoire des installa
t ions; c'était la solution la moins coûteuse et la plus simple. 

Des dispositions sont prises pour réduire au minimum les incon

vénients du système. 
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Avec des charges u t iles de 2.500 kilogrammes, les bobines don
nent sur un pui ts de 400 mètres des couples statiques croissant du 
début à la fin de l' ascension , et la ptùssance sur l 'arbre au début 
du ralen t issement est nulle ou positive. 

Avec un~ réserve de 120 mètres en fond de bobine, il ne faut 
user du frem de manœuvre que pendant une com·te période pom· 
amener l' arrêt de la machine. P endant la marche à vitesse réduite 
on introduit dans le circuit du rotor des résistances additionnelles' 
et si l' on descend des hommes, la cage mont ante reçoit une charge'. 

;;n _deuxième chapitre décrit les principaux organes, la partie 
mecamque, le moteur, le chevalet de m anœuvre, les r ésist ances 
liquides, les freins . 

Un t roisième chapitre donne les r ésultats des essais à diverses 
charges. Ces machines ont rendu et rendent encore des services con
sidérables. U n bon nombre son t restées sur les puits à faible pro
duction . 

MACHINES D'EXT RACTION E LECTRI QUES POUR P ROFONDEURS MOYEN

NES. 

Les mines sinistrées ayant décidé a~ant tou t l' unification du cou 
rant élect riqu e et adopt é le couran t t riphasé à 50 périodes sous 
3.000, 5.000 et 15.000 volt s, la Commission des Machines d 'extr ac
t ion eut à r echercher l 'équipemen t électrique paraissant le plus 
favorable et la construction proprement dite des m achines. E lle 
envisagea les solu t ions suivantes : couran t continu avec équipe
ment Ward Léonard sans volant, le même avec volant, com·an t t ri
phasé avec moteur asynchrone et engrenages réducteurs de vitesse. 

Les autres combinaisons ne seront sans doute plus employées. 

I. La compar~i.so,n des trois systèmes retenus se fait sous le point 
de vue de la fac1hte de manœu vre et de la sécurité de marche des 
à-coups de démar rage, des frais d 'exploitation. On arrive à ~ette 
conclusion que, pour des machines relat ivement puissantes, à gros 
tonn ages, les équipements W ard L éonard sans volan t et t r iphasé 
sont pratiquement équivalents au point de vue des frais annuels 
d 'exploitat ion , tandis que le volant est assez onéreux. 

. ~es avant ages incontestables du premier système : souplesse, pré
cision des manœuvres, à-cou ps moins brusques sur le r éseau l'on t 
fai t préférer pour les macLines puissantes à démarrages fréq~ents 
des houillères du Pas-de-Calais . ' ' 

On sait que, dans des conditions différentes, installations plus 
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modestes et longue période de régime pendan t. la cordée, l 'cmploi 
du courant tr iphasé reste une solution intéressante. 

II. L 'ét ude de la construction proprement d ite porte unique
ment sur la commaude par courant continu, mais certaines conclu
sions peuvei1t également s'appliquer aux machines h cou ranL alter
nat if. L e rapport ment ionne les décisions, avec motifs à l'appui, 
d e la Commission des Mach ines d 'extraclion. C'est en guelquc sorte 
le programme type des conditions à proposer aux construcl cu rs; 
il est minutieusement clélaillé . Signalons seulement q11clgues points 
part iculièrement importants : 

« L e groupe d 'cxt n,ct ion comprendra cieux moteurs pour le tam
" bour bicylindrocou:que, et un ou deux moteurs pour la poulie 
" Koepe. En cas d 'accident à l' un des moteurs, l ' autre doit assure r 
" une extract ion réduile à 40 ou 50 % de la production normale. 

» L es mach in es seront sufTisammcnt puissanles pou r sou lever la 
» cage vide du fond, Je second câble étant su pposé en levé. 

» Le frein de sécurité sera progressif et devra être capable de 
» ten ir seul la charge maximum statique en tous les points du 
» puits, le second câble élant supposé enlevé. 

» En aucun cas, le couple moleur ne sera en opposition avec le 
" couple de freinage du frein de sécu1·ité. 

» Le groupe Léonard sera commandé par moteur asynchrone. 
" Les écarts de vites3e pour uu e même position du levie r de ma
» uœuvre ne dépasseront pas 10 à 12 % . ,, 

Ce chapit re se te r mine par un programme <les essa is de réception. 

ITI. Description de quelques machines en ser vice. 

_Tambours des. ~11Ïnes de Dourges et de Liévin , poulie Koepe des 
m111es de Courr1cres. Dans chacun de ces excruples, on trouvera 

les con~itions ,de ~o,nct.: om~em_cnt, les diagrammes typiques, les 
appareils de secuntc . Ces equ1pemenls;-assez différents dans Jeurs 
détails, son t conformes aux princi1)eS généraux· de la C · · · omm1ss1on 
des ~t1~clcs. Exécutés _en plusieurs exemplaires, ils représentent 
une rnteressan te tcntal1vc de standard isation par co · cl ' . . . . . mpag me une 
machrnenc qui ne para1ssa1t pas a priuri devoir s'y prêter. 

L'EXTHACTTON A GRA~OE PROFOKDEUH fait ('ob · t cl ' , · . . , . Je un mcmo1rc 
assez court, limit e aux ch fférents facteurs intc1-,,c . t cl 1 d" nan ans c 1a·· 
g ramme de la cordée : câbl os appareil d'enroule11 , 1 ·1 . . • 1e11l , c iarge ul1 c 
tonnage horaire. On a envisagé l 'extraction ~, l 200 - t 1 ' • - me rcs ce pro-
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fonde ur avec une charge ut ile de 8 ou de 12 bedaines, machines à 
tambour bicylindrocouique et équ ipement L éonard . 

E n ce qui concerne les câbles, la résistance des fi ls d 'acier est 
pratiquement limitée à 180 kilogrammes par millimètre carré; une 
réductiàn au minimum du poids métrigue et du diamètre peu t 
~trc obtenue par les câbles clos u niformes ou les câbles Lang à 
section décro issante. Ce dernier aurait un poids total de 9.500 kilo
grammes au lieu de 15.000 et il ne coûterait que 0,55 du prix 
du câ ble clos. C'est celui qui a été retenu pour l'étude de l'appa
reil d 'enroulement et des diagrammes de la cordée. U ne ext raction 
de 500.000 tonnes par an par une seule machine nécessitera it des 
cages à 12 berlaines et un tambour de 4111,30-8"'.60 de diamètres 
tournant en régime à 43 tours par minute. La vitesse dans le puits 
étant limitée à 20 mètres, l a puissance momen tanée atteindrait 
en p leine marche 3.230 HP et deviendrait négative en fin de 
course. D e telles variations aux bornes des génératrices ont pa'ru 
beaucoup trop considér ables, et il semble pratiquement plus avan
tageux de réaliser l 'extraction de 500.000 tonnes ann uelles par 

• deux machines montées, soit sur le même puits, soit sur deux puits 
dist incts. 

On a été amen é à envisager une répartit ion inégale de l'extrac
tion sur les deux puits et à fix er le maximum à 300.000 tonnes de 
charbon et 75.000 tonnes de p ierres. La solu tion avec cages à huit 
berlaines a été préférée parce g u "elle conduit à des câbles plus 
légers, un ta111bou1· moius large et .moins lourd, à des moteurs tour
nant à pl us grande vittis3c, pa1· conséguent p lus petits, de construc
tiOn plus courante et plus économique. L 'emploi du câble à section 
d écroissan te permettrait de réduire la consommation de courant de 
10 lL 12 %- Les pointes de puissance n 'atteindraient plus que 
2.000 H P , et l 'on a prévu l'accouplement d 'un volant de 25 tonnes 
au groupe convertisseur , ce qui permettrait de limiter à 1.000 HP 
la puissance fourn ie par le moteur d ' induction. 

Telles sont les conclusions de cette étude t héorique; elles sont 
empreintes cl 'une très grande prudence; elles font entr evoir une 
réalisation pratiq ue et assez simple d 'un problème qui paraissait, 
il y a vingt ans, redoutable et compliqué. Jusqu 'à présent, il n'y 
a pas d 'exemple dans les houillères d ' une extraction intensive à 
1.200 mètres de profondeur. Lorsque, dans l'avenir, la question 
se posera. effectivemen t , l'expérience acquise fera peut-être envi
sager des solu t ions plus hard ies. L e mémoir e de i\J . Lahoussay gar-
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dera le mérite d 'avoir fixé t rès méthodiquement et t rès clairement 
une étape dans l'histoire de la technique de l'extraction. 

L e chapitre suivantl, E SSAIS DES MACHINES D' EXTRACTIOI> 1 ti re son 
in térêt, d ' abord de la rareté de la littérature. en sem blable mat ière, 
et ensuite des indications t rès précises qu ' il apporte sur le fonc
t ionnement: industriel et la condui te même des machines d 'extrac
tion électriques. 

La Sous-Commission des Machines d 'extraction avait juaé uti le 
d ' int roduire dans les marchés des clauses de récept ion sp6cifiant 
que des essais seraient faits uon seulement en usine, mais encore 
après montage. En vue de ces épreuves, la Commission se munit 
d 'un matéri el complet et élabora un programme d ' accord avec les 
sociét és houillères et les constructeurs. Indépendamment des récep
tions en usiue, les essais ont porté sur onze installations, deux ma
chines à bobine, six tambours bicyliudroconiques, trois câbles 
d 'équi libre. 

I. Les Es.~ais en nsine les plus intéressants ont été faits à pleine 
charge en montant deux uni tés en opposition. Dans ce cas, la source 
d 'énergie n 'a plus à fournir que le courant nécessaire pour com
penser les pertes des machines ainsi accouplées. A t itre d 'exemple, 
on donue le détail du groupement et des mesures fai tes sur deux 
équipements à courant continu sans volant . 

On a déterminé également la puissance absorbée par un volant 
de 13 tonne!! . 

II. Essciis après 111011laye . - Ils comportent la vérification des 
appareils de sécurité et des condit ions de marche, le cont rôle du 
fonctionnement industr iel et des manœuvres spéciales des ma
chines. Ce dernier poin t seulement fait l 'objet du rapport détaillé. 
Le programme de l'essai comporte, péndant une heure d 'extraction 
normale, le relevé de la vitesse de la machine des variations de 

1 

puissance, de la consommation tot ale d' énergie, du tonnage extrai t 
et du travail utile, du rendement industriel de l ' instal lation. 

On donne les indicat ions nécessaires sur la conduite de l 'essai 
les instruments de mesure, les en eurs d'observat ion et un exem pl; 
d ' application. 

III. Sous le titre Observat ions, on a cherché à dégager l'in 
fluen ce des facteurs de l 'extraction sur la consommation d'énergie 
et l'allure des diagrammes. V oici les principales de ces obser va
tions : 

-
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La vitesse de la machine n'est pas r igoureusement constante pen
dant la période de régime. Les groupes convertisseurs réceptio~~és 
tournaient à des vit esses de 600, 750 et 1.000 tours; cette dermere 

est préférable. 
Le diagramme de puissan ce relevé en cours d 'essai s'écar te du 

diagramme théorique. L ' accélérat ion angulaire au départ n 'est 
pas const ante ; ce fait se marque surtout sur le diagramme du mo
t eur triphasé; la puissance, au lieu d ' êt re portée dès le début à 
son maximutn, croît progressivement . En régime, les écarts les plus 
sensibles sont dus à l' inter vention du machiniste. L es exemples 
cités comme dénotan t un défaut d 'équilibrage du tambour ou un 
enroulement défectueux du câble plat ne sont pas, à première vu e, 
concluants. L es oscillat ions sont importantes et peuvent être dues 
à, la superposition d 'effets de même sens. L 'exposé, extrêmement 
succinct, se réduit à une affirmation. On sera d'accord qu 'un dia
gramme saccadé est un indice de détérioration rapide des câbles. 

Les manœnvres ont été faites t rès différemment dans les installa
t ions essayées; elles occasionnent des dépenses de courant compr ises 
entre 0,05 et 0,50 kilowatt par HP ut ile . L es chiffres cités mon
tren t l' avant age de la supression des t aquets . 

La marche à grande vitesse augmente la pointe de démar rage 
sans modifier sensiblement la dépense p ar cordée. 

L'évalu ation de la consommation d 'énergie par cheval-heu re 
utile est délicate· elle doit se faire dans les conditions prévues par 
Je programme d;ex t raction, en enregistrant les diagrammes ùe 
toutes les cordées pendant une heure et eu évitant les arrêts. Les 
constructeurs ne font pas figurer les manœuvres dans leurs gar an
t ies. 

On n'a pu relever l ' influence de la profondeur, mais on a fait 
var ier la charge utile dans des limites assez étendues. La dépense 
par cordée proprement dit e var ie de 1,12 ,à ~,4~ .kil~watt, suivant 
le rendement de l' installation et le degre d u t1hsat1on des appa
reils. Il est nécessaire, dans un essai industriel, de déterminer, en 
outre, séparément la consommation exigée pour la mise à uiveau 
des cages et les manœuvres. ~uel.ques 

1 

~xem~les de desc:ente des 
charges m ont rent que la récuper~~1on d energie est essentiellement 
fonction de l ' habileté du mécanicien· 

Ces essais conduisen t enfin à quelques obser vations pratiques qui 
précisent les avantages et inconvénients de l'équipem~nt Léonar~ 
et de l ' équipement triphasé et confirment les conclus1ons des me-

moires précédents. 

------------------.-............. 7 
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Au chapitre ENREGISTREURS DE CORDEES, 0 11 s 'a t tache spéciale
ment aux moyens d 'enregistrer la vi tesse linéaire des cages quand 
l ' appareil d'enrou~ement est à rayon variable. U ne solution élégan
te es~ celle ~es mmes de Dourges : la commande du fachygraphe 
K arli k se fait par un câble t rès souple enroulé sur un petit tam
bour en bronze qui est la reproduction exacte de 1120 du tambour 
d'.extrac~ion et qui est entraîné par un jeu d ' engrenages, à une 
vitesse ngoureusement égale à celle de la machine. 

U n aut re appareil, basé également s1u· des t ransmissions pure
ment mécaniques, est l 'indicateur Bouty, qui peut s'appliquer à 
l1ll tambour quelconque par le simple réglage de plusieurs index. 

Les indicateurs électriques, dont le principe est connu, peuvent 
s 'adapter à des vitesses linéaires variables par intercalation d'llll 
rhéostat dont les frotteurs suivent les varia tions du rayon d ' enrou
lement du câble. Tel est le tachymètrè de la Com pagnie des Comp
teurs. 

L ' E MPL OI DE L ' E LECTRICJ'l'E POUR L A SIG:>IALl SATT0:-1 DAJ\ S LES 

ru 1•rs t!3nu ine le tome I II. 

Après un rappel de la réglemen tat ion française, l\I. Lahoussay 
examine les conditions de fonctionnement de la signalisation élec
t rique : transmission des signaux, crit ique de l 'enclenchement 
rigoureux, signaux opt iques et acoust iques, liaison constante de 
tous les étages avec la surface. 

Comme exemples de réalisation, on ·trouvera les deux systèmes 
L e L as, l 'un à signalisation acoustique par coups,. l 'autre acous
tique et opt ique, et le système de la Compagnie des Compteurs. 

Ces installations répo~dent aux besoin s actuels d'un arand 
nombre de pui ts. Une longue pratique de ces appareils pen:ettr a 
seule de se r endre compte des défectuosités de la signalisation élec
t rique et des per fectionnements qu' il faudra y appor te r pour la 
meLtre défi nitivement au poin t . 

Tome IV . -- Ai r compri m é. 

Déjà avant la guerre, les restrictions apportées à la durée du 
t ravail de l'p_uvrier mineur, les difficultés de recru tement de la 
main-d'œuvre du fond , les conditions de la concurrence, avaien t 
amené un développement progl'essif des moyens mécaniques d 'aba
t age et de t ranspor t dans les houillères. Tout cet out illage est 
presque exclusivemen t à comm ande pneumatique. Le problème de 
la production et de l ' u tilisation économique de l' air compr imé de-

' 
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yait tou t naturellement r etenir l ' a t tentiou des compagnies s1ms
t rées du Nord et du P as-de-Calais, d ' au t au t plus impér ieusement 
qu 'elles avaien t à parer à un défaut de la product ion natio~ale . 
Mais la quest ion est toujours d ' actualité et partout; c 'est d ire 
l' importan t service rendu aux techniciens par la publicat ion des 
E t udes du Comit6 des Houillères, revues d ' ailleurs et mises à jour 
dans ce quatrième volume. Elles comprennent un chapit re t héo
rique rappelant les formules fondamentales dont on fai t usage 
dans les calculs r elatifs à l 'air comprimé, ensuit e l'étude des diffé
ren ts types de compresseurs, les explosions des compresseurs à 
piston, les mét hodes d'essai adoptées dans les mines du Nord et 
du P a&-de-Calais, l 'organisation et la dist ribu t ion de l' a ir com
primé daus la mine, et enfin les essais de standardisation des em
m anchements d 'outils et des r accords des marteaux pnel!matiques. 

Dans le premier chapitre, in titulé COM PRESSION ET DETENTE DE 

L · ,u R, on rappelle les lois fondament ales de la thermodynamique 
et leur appl icat ion à la compression et à la déten te de l' air dans 
un cyl indre, en une ou en deux phases. L 'étude des t ran·3forma
t ions des gaz par fai ts est accompagnée de nombreux g raphiques et 

. d ' abaques u t ilisables dans les lim ites des rapport-3 de pression allant 
de 3 à 8. 

L ' influence de la vapeur d 'eau contenue dans l 'air est examinée 
surtout sous le rappor t des coudensat ions et des variat ions de tem
pératui-e. Il y a là un facteur auquel on n'attache pas toujours 
assez d ' importance et qui cependant peut causer de gros ennuis 
si 1' 011 ne disposi;i pas de bonnes install ations de refroidissement ou 
de disposit ifs de purge soigneusemen t entretenus. 

Ce premier mémoire se termine par un tableau des unités de 
mesure CGS et l\[TS applicables à l 'air compr imé. 

COMPRE SSE UHS u ' Am A PlS'ro:-is. - En 19 12, les slatistiques 
donnaient, pour le Nord et le Pas-de-Calais, 227 compres
seurs représentant 57 .150 chevaux , dont 8 % à commande élec
t rique. En 1925, par suite de l'électrification complèt e des houil
lères sinistrées, sur les 101. 500 chevaux des cen tr ales d ' ai r com
primé du bassin, 20 % correspondaient à. des m achines à vapeur . 
L ' installation à chaque siège de g rosses unités alimentant u n réseau 
de canalisations très développé a fait adopter une pression de 7 k ilo
grammes effect ifs. L es compresseurs à piston sont les plus in téres
sants pour des volumes iuférieurs à 120 mètres cübes par minute ; 
les turbocompresseurs, pour des débits de plus de 200 m ètres cubes. 
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La commande par moteur t riphasé directement accouplé à l'arbre 
du compresseur a seule été retenue, la vitesse n~ devant pas dé
passer 300 tours par nùnute. 

Telles sont les données de l'étude des compresseurs. On passe 
en revue certaines dispositions essent ielles des appareils modernes 
et la conduite de ces machines. Le type ver t ical à deux étages 
mérite la préférence. Les clapets, légers et éta~ches, sont du type 
disques à re~ort et disposés de préférence horizontalemen t. Le 
refroidissement par circulation d 'eau n 'est efficace que si l ' on déve
loppe les chemises d ' eau sur les fonds des cylindres en donnant à 
ceux-ci une forme incurvée. L ' influence du débit d ' eau sur les tem
pératures et le r endement est illustrée par des diagrammes .. Le con
trôle de la circulation d 'eau s'impose pour éviter les accidents. 
Deux types d ' avertisseurs automatiques sont décrits. Le réglage du 
débit par tout ou rien est seul intéressant par raison de simplicité; 
dans les grandes centrales, la variation du débit peut êt re obtenue 
en réglant certains compresseurs pour une pression un . peu infé
rieure. 

On trouvera des détails pratiques tr ès précis sur le graissage, 
l 'entretien, les fondations, les filtres. 

Dans l ' installat ion des compresseurs, on insiste sur le rôle des 
tuyauteries d ' aspiration et de refoulement. Sur les machines à 
grande vitesse, elles deviennent le siège de pulsations qui modifient 
notablement le rendement. Ceci est établi par des calculs t héo
riques et par des résultats d'essai. On conclut à l 'utilité de réser
voirs de très large section. 

Dans l ' étude des mote urs, l'attent ion est attirée sur le fait que 
les compresseurs sont à peu près les seuls appareils t ravaillant tou
jours à pleine charge, et qu'il importe de les combiner avec les 
autres appareils dont le coefficient d'utilisation n 'est que d'un t iers 
à un demi, de manière à r elever notablement le cosinus du siège 
cl ' extraction. 

Après discussion de six solutions possibles, la Commission tech
nique n ' a retenu que les deux disposit ions suivantes : 

a) Moteurs asynchrones à en t refer d ' au moins 1,5 millimètre, 
s'accompagnant d'un groupe compensateur de siège constitué par 
un moteur synchrone ; 

b) Moteurs synchrones surexcit és ou non, démarrant par cage 
d'écureuil et autotransformateurs. 

---
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La première solut ion a été ad<;>ptée dans la majorité ? es cas ; elle 
a pour elle la simplicité d ' installation, la facilité du démarrage et 
le prix moins élevé. Le second dispositif a reçu plusieurs applica
t ions intéressantes, mais la prat ique a démontré quelle impor tance 
il fallait attacher à l 'équilibrage des cou ples résistants, même à 
charge réduite. 

A ces solut ions, il faudrait ajouter les moteurs asynchrones syn
chronisés, dont il n '.était pas question en 1920. 

En terminant cet exposé, l' au teur insiste sur la nécessité d ' une 
étroite surveillance des compresseurs. 

EXPLOSIOKS DE COMPRESSEURS o ' AIR A P ISTONS . - Ces accidents 
sont heureusement for tJ rares. L 'auteur en reJève cinq dans les der
n ières années. L e mélange détonant ne peut provenir que de l'hui
le de grai~age, et un échauffement excessif de l ' air comprimé peut 
conduire. à la température d 'inflammation. 

Les causes de cet échauffement. sont l 'arrêt de la circulat ion 
d 'eau, l 'élévat ion de la température à l'aspiTation, l 'élévation du 
rapport de compression, les clapets défectueux ( des ruptures de 
clapet on t été constatées dans presque tous les accidents), et enfin 
la marche à vide au tomatique. Cet te dernière cause mérite d'être 
t r aitée avec quelque développement. 

L e mémoire examine les disposit ifs de réglage automatique pré
conisés par les constructeurs et la part qu ' ils peùvent avoir dans 
]a production d 'échauffements dangereux. 

Immobilise1· les clapets d ' aspirat ion dans la position d'ouver ture 
et , par conséquent, faire fonctionner les pistons sans compression , 
est le procédé le plus sûr (exemple : le régulateur L eflaive) . 

Un autre procédé consiste à fermer automatiquement une vanne 
p lacée sur la conduite d ' aspiration. Employé seul , ce procédé peut 
.être t r ès dangereux et plusieurs accidents lui .ont été attribués. 
La pression d ' aspirat ion du cyl indre H. P. tombe for tement, tan
dis que la charge au refoulement r este invariable; il en résulte 
un accroissement du rapport de compression et, par suite, de la 
température, en même temps que des per turbations dans le grais
sage. P our remédier à ce grave inconvénient, il suffit, pendant la 
marche à vide, de mettre en communication avec l'atmosphère le 
cylindre H. P. ou la chambre des clapet s de refoulement. . 

A tit r e d'exemples de réalisations, sont décrits et illustrés les 
d isposit ifs Bell is, Sullivan et lngersoll-Rand . 
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Pour établir l ' influence du graissage, on rappelle d ' abord les 
p rincipales propriétés des lubrifiants et les qualités des huiles pom· 
cyliJ1dres compresseurs. -On conclut qu ' il faut choisir une huile 
purement minérale, parfai tement filtrée, ayant un point cl 'éclait· 
de 180 à 200° et ne la issant à la distillat ion qu' une t r ès faible 
quantité de car bone résiduel. Les dépôts charbonneux sont entraî
nés par l ' air comprimé clans les conduites, les coudes, etc.; ils con
stituent des r éservoirs de combust ibles et peuvent s'enfl ammer 
spontanément grâce à la présence de poussières mét alliques. 

Indépendamme)l t de la qualité du lubrifiant, il est nécessaire de 
r éd uire au strict minimum l ' introduction d 'huile dans les cylin
dres, de fil t rer l' air aspiré et de procéder périodiquement lt des 
nettoyages. Moyennant ces précautions et celles indiquées dans la 
constrnction des compresseurs, le danger d ' explosion en marche 
industrielle paraît écarté. Contre les facteurs imprévus, ôn se pro
tégera par les apparei ls de contrôle et les dispositifs de sécuri té 
automatiques : manomètres, thermomètres, bouchons fusibles, 
indicateurs du débit d 'eau. 

COMPRESSEURS CENTRIFUGE S . - Cc mémoire, d 'une t rentaine de 
pages, expose d'une façon Lrès claire et très substan t ie lle tou t ce 
qu ' il est utile à l ' ingénieur des mines de connaître sur la const ruc
tion et le fonctfionnement de ces appareils. 

L es principes généraux de la compression centrifuge sont t irés 
des études tr ès complètes et t rès intéressantes de R ateau et de la 
Société Brown Boveri . On y trouve les formul es fon damentales de 
la hauteur de charge, du t r avail de compression , des r endemen ts, 
l 'expl ica tion des phénomènes physiq ues et la raison des formes 
adoptées pour les turbines et les diffuseurs, l' équili brage de la 
poussée axiale . 

L a réfrigération est t raitée assez long uement. A l' aide du dia
gramme entropique, on r end compte aisément du t ravail de com
pression , du travail des frottements et des variations de tempéra
ture, et l 'on int rodui t tout naturellement l'efîet du refroidisse
ment cont inu ou des fai sceaux tubulaires espacés. Ces deux sys
t èmes sont illustrés par la r eproduction en coupes et en photo
graphie des compresseurs Rateau , Brown Boveri , E scher \ iVyss. 
Vient ensuite l 'étude des variations de puissance, des coti rbes 
caractéristiques en fonction du débit, du phénomène du pompage. 
L es moyens d 'éviter ce phénomène nuisible sont au nombre de sept, 
dont on fait successivement connaîtr e le principe et la crit ique . 

' 

l 

-- ' 
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Comme réalisations de pratique courante, on décrit spécialement, 
avec croquis, les soupapes de décharge, l 'ét r anglement de l'aspira
tion par papillons de réglage, Io système " t.out ou rien » de la 
Sociét.é Alsacien ne de Constructions i\f écaniques. L es· compresseurs 
·cen t rifuges fonct ionnant presque toujom·s en parallèle avec des 
compresseurs à piston , doivent être munis de r égulateurs de pres
sion. Le système Brown Boveri est pris comme type. 

Enfin, on indique les vitesses angulaires compatibles avec l ' im
p or tance des débits, et quelques considérations sur la commande 
par turbin e, moteur asynchrone ou moteur synchrone. 

Au cours de cette étude, on a signalé en temps opportun que 
les causes de per tes diverses sont proport ionnellement d 'autant 
p lus grandes que le débit est plus peti t : En conclusion, pour com
parer les appareils cent rifuges aux appareils à piston, on repré
sente, par un diagramme l·endement isothermique débit, les courbes 
limites en t re lesquelles se placent les résultats des compresseurs 
essayés. Le rnndement monte ;:.vcc le débit· jusqu 'à 70 % · On en dP
duit qu'à partir de 150 à 200 mètres cubes par minutê, le turbo
compresseur devient in téressant; à r endement égal , il a, sur le 
compresseur à pistons, l ' avant.age de l 'encombrement moindre, de 
la simpl icité, d 'un moteur peu coûteux . Il présente une sécw·ité 
a bsolue sous le rappor t du dange.r d 'explosion . 

ESSAI S DES COMPRE SSEURS o' AlH . - Le but des esais est de con
t rôler les condi t ions insérées dans le marché: débit, p ression, puis
sance, eau de r efroidissement, éléva ti on de température de l 'air 
et de l'eau, rendement volumétrique, mécanique, interne, isother
mique. Ce contrôle se fait après mo11tage q uand la machine a assu
ré une marche industrielle d 'au moins deux mois. 

Cc mémoire débute par un r appel des notations et for mules, 
don t les unes ont été exposées dans le premier chapitre de l'ou
vraae, et don t les au t res, celles r elat ives au r endement, auraient 
pu l ogiquemen t s'y trouver. L es essais s'effectuen t à vitesse con
stante, sous d ifférents r égimes et sous les condit ions p révu es au 
con trat. On fai t en p lus tm essai à vide. Dans leur exécut ion, la 
mesure la plus délicate est celle du débi t. Après discussion des 
divers procédés : compteurs volumétriques, réser voirs, tuyères, le 
Comité des bouillère'3 a adopté ce dernier avec le montage Rateau 
L 'erreur des r ésulta ts ne dépasse pas 2 % · 



644 ANNA1.ES DES MINES DE BELGIQUE 

A titre d'exemple, on donne le détail du calcul d'un essai de 
compresseur à piston entraîné par un moteur asynchrone. 

Avec le~ con:pre~urs ce~trifu.ges, le rendement isothermique 
s~ul peut e~r~ e~al~e. On determme la caractéristique débit-pres
sion et le deb1t hm1te en dessous duquel se produit le pompage. 

Comme pour les machines cl ' extraction, on t ire des essais effec
tués des observations d'un intérêt général. 

Le rendement isothermique d ' un bon compresseur à piston est 
de l'ordre de 0,63 à 0,67. 

La dépense par mètre cube aspiré est de 100 watts-heure aux 
bornes du moteur électrique. 

La tuyauterie d'aspiration, sauf stipulation contraire, doit être 
enlevée lors des essais. 

La puissance absorbée au démarrage a été relevée par des dia
grammes; ceux-ci ont une allure très différente dans le cas des 
compresseurs à piston et des compresseurs centrifuges. Dans les 
premiers, la puissance croît progressivement et la pression de 
régime de Z kilogrammes est atteinte en cinq minutes. 

Dans les seconds, le déma~Tagc se fait à vannes fermées et le 
moteur travaille à 40 % de la pleine charge pour vaincre les frot
tements de l 'air; la puissance absorbée croît ensuite en quelques 
secondes, au fur et à mesure de l 'ouverture des papillons. 

En pleine charge, avec des appareils à grande vitesse, la puis
sance demandée est absolument constante. Avec des appareils à 
marche lente, on constate, au contraire, des oscillations d'autant 
plus marquées que la machine est plus puissante. 

L e jeu du i:égulateur de débit produit une chute de puissance 
de 2/3 en une seconde, suivie d 'une saccade et d 'une descente pro
grnssive d ' une dizaine de secondes. La remise en charge se fait en 
une seconde. Enfin, la puissance a bsorbée par les turbo-compres
seurs au moment du pompage a pu être déterminée sur un appa
reil de 250 mètres cubes dont on a r éduit le débit à 167 mètres 
cubes. Les pulsations font apparaître des chutes de puissance de 
1.075 kilowatts à 155, suivies de pointes atteignant 1 :550 kilo
watts. 

PRODUCTION ET DISTRIBUTION DE L
1 
ATR COMPRIME. - Ce problème 

prend aujourd 'hui, pour l'ingénieur de fosse, une importance con
sidérable. Il se traduit pour lui par la double préoccupation de 
pourvoir largement les chant iers et de rendre l 'emploi de l' air 
comprimé aussi économique que possible. 
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Cette même préoccupation nous engage à donner un ' compte 
rendu assez large de cette partie de l'ouvrage. 

I. La conso11wuit ion d'air comprimé par tonne de char.bon est 
naturellement variable avec l'allure des gisements, la proportion 
de houille abattue mécaniquement, les appareils de transport et 
de ventilation. D'après quelques exemples, cette consommation est 
comprise entre 90 et 160 mètres cubes d ' air par tonne. 

Une statistique du Pas-de-Calais montre les progrès constants \!t 
corrélatifs de la puissance et de la capacité des compresseurs, d'une 
part, et de la proportion de charbon abattu mécaniquement, ainsi 
que du nombre des marteaux-piqueurs, d ' autre part. 

Actuellement, la capacité des centrales d'air comprimé est de 
187 mètres cubes d ' air aspiré par 1.000 tonnes nettes d'extraction 
journalière. 

La maj eure partie de l 'énergie d 'un siège est maintenant absor
bée par l'air comprimé (35 à 60 %), tandis que l'extraction et 
l 'exhaure, qui étaient considérées habituellement comme les gros 
consommateurs, ne représentent plus, dans certain s cas, que 15 

à 30 %· 
Les variations de la consommation pendant la journée sont très 

capricieuses ; on constate cependant que la consommation horaire 
est plus forte au poste du matin qu'à celui d ' après-midi et qu' elle 
tombe notablement pendant la nuit. 

L 'importance de la centrale de compression dépend des deux fac
teurs précédents. On est conduit à cette remarque très intéressante 
que le débit maximum par minute demandé aux compresseurs pour 
une extraction journalière de 1.000 tonnes de charbon représente 
approximativement la consommation d'air comprimé par tonne. 

Le co1ît cle l'air c01nvrimé, dont on donne le détail , est estimé 
à 3 ou 4 francs par tonne en 1927, dont 90 % au moins pour l'éner
gie consommée. 

II. Distrib ution de l'air conipri?né. - Le faisceau des canalisa
tions, s'il est mal conçu ou entretenu, din;inue dans de notables 
proportions les propriétés motrices de l'air comprimé et rend ce 
mode d 'énergie extrêmement onéreux. 

Après avoir rappelé que le rendement optimum théorique de 
l 'air comprimé varie avec la pression de refoulement, on étudie les 
pertes de charges et les fuites. 

L es pertes de charge dans une conduite horizontale s'expriment 
par des formules assez complexes. Celles de Fritsche, Ledoux, 
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Lorenz, pour des vitesses inférieures à 10 mètres-seconde, donnent 
des résultats concordants. Les écarts sont considérables quand les 
vitesses sont plus grandes que 15 mètres, mais il convient, en pra
tique, de rester en dessous de ce dernier chiffre. Rappelons en pas
sant que le calcul de la perte de charge a été traité très rationnel
lement dans nos A nnafes, en 1901, par l\l. A. Halleux, qui a 
donné une formule contrôlée par les résultats connus à cette époque, 
et qui n 'a rien perdu de son intérêt . 

Toutes ces formules ~ont assez laborieuses; de l1t, 1 'utilité de 
recourir à des abaques cl ' une précision suffisante pour les besoins 
des mines. L ' ouvrage reproduit celle de Hiuz, qui permet de déter
miner séparément l'influen ce du diamètre du tuyau, de la lon 
guenr, de la pression, et il en fa it quelques applications. 

Un autre renseignement très ut ile, c'est la longueur virtuelle 
des accessoires : soupapes, coudes, etc., intercalés dans les con
duites. 

Les fuites dépendent de l'étanchéité de la conduite et de la pres
sion. Un calcul numérique et un diagramme montrent qne le coefü
cient d' utilisation de l'air comprimé, c'est-à-dire la proport ion dn 
fluide parvenant kt front, diminue plus rapidement que ne croît 
la pression au compresseur. 

Le rendeme11t réel cle l'air co11171ri111~, fonction des fuites et des 
pertes de charge, peut être r eprésenté par une ·surface, et celle-ci 
graphiquement par des courbes de niveau. Il r ésulte de la forme 
de ces courbes que pour de faibles valeurs de la pression (4 kgs) , 
les fuites out moins d 'i nfluence sur Je ·rendement que les pertes de 
charge; elles deviennent, au contraire, prépondérantes aux hautes 
pressions. Le renversement des conclusions a lieu sensiblement pour 
une pression effective au compresseur de 5 kilogrammes. 

III. Constitulion d es résea11.1· . - Il importe d ';ssmer aux 
points les plus éloignés de la mine une pression suffisante pour 
obtenir une marche économique des outils pneumatiques. Les quel
ques essais cités sur les marleaux-piqueurs et les perforateurs sont 
concluants. 

Un 1:ilinimum de 4,5 kilogrammes effectifs est nécessaire à l'en
trée des appareils cl 'utilisation. 

La ·3ectio11 des tuyauler ies dépend des pertes de charge, du débit 
maximum, des fuites et du prix. En pratique, on ne doit pas dé
passer une perte de charge totale de l'ordre de 1 à 1,2 kilogramme 
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ni une vitesse de 10 mètres. Un tableau dressé sur ces bases em
brasse une série de tuyaux de 30 à 300 millimètres. 

Les fuites atteignent facilement 20 à 25 % dans l 'ensemble du 
réseau, 1 % dans les puits, 65 à 75 % dans les .tailles. La capacité 
des réservoirs la plus judicieuse correspond au débi t d'air comprimé 
par minute. 

Dans la disposition d 'ensemble des tuyauteries, il importe de 
relier la centrale de compression aux galeries du .fond par plusieurs 
colounes de gros diamètre. Il est avantageux d'assurer entre les 
embranchements, soit des jonctions aux abords des puits, soit des 
bouclages par les travau."\:. L orsque plusieurs puits son t voisins, le 
bouclage peut se faire par des canalisations superficielles. Des sché
mas montrent des exemples instructifs. 

Le matériel a été standardisé, ce qui a permis de grouper les 
commandes, de faire fabr iquer par grandes quantités et de répar
tir les fournitures au fur et à mesure de leur exécution. 

Le mémoire reproduit, avec tableaux et croquis, la série des 
!io!l'illères, comprenant six types de tuyaux, brides, coudes, man
chettes de réduction, tés et joints. 

IV. S urveillatnce des central es de compression et des 1·ésea'ux de 
distribiitio-n. - L ' air comprimé étant un fluide relativement coû
teux, il importe d'en éviter les gaspillages et· d'en diminuer les 
pertes. Les défauts d'étanchéité sont, en général, plus importants 
qu' on ne l ' imagine. Ou ne peut s'en rendre compte que par un 
contrôle fréquent, qui peut se faire de plusieurs manières, mais 
toujours pendant l'arrêt des r écepteurs. Les raccords et l'outillage 
du fond sont aussi le siège de fuites notables et doivent être véri
fiés. 

Le contrôle des pertes de charge se fait par inser tion de mano
mètres et par la tenue de plans schématiques des tuyauteries ana
logues aux plans d'aérage. 

Le débit de la centrale doit être relevé par des appareils enregis
treurs et la consommation par toune extraite figui-ée en dia
grammes. 

Stamdardisation des outils et raccords de marteaux pneuma
tiq1ies. - L e grand nombre de modèles de marteaux entraîne une 
gêne considérable, car les appareils ne peuvent, au chantier, 
s'adapter sur le même flexible et l'approvisionnement en pics et 
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fleurets est rendu très difficile. C'est ce qui a conduit les compa
gnies du Pas-de-Calais, d ' accord avec les constructeurs, à réaliser 
une série dénommée G. H . V . I. d'emmanchements de pics, fleu
rets et prises d'air, dont on t rouvera la description . 

L es appareils lourds, tels qu e ceux de fonçage, ne sont pas com

pris dans cette série. 

L. DENOËL. 

• / 
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Geologische Nomenclator. - Geologische Nomenklatur. - Geological 
Nomenclator. - Nomenclateur géologique by W. E. BoEREMAN, 
G. VAN DIJK, B . C. EsceER, H. F . GRONDIJS, J . A . GnuTTE

HIJK, G. A. F . M o LENGHAFF, P . K nu1zINGA, K . ÛESTREICH, L . 
RuTTEN, C. SceouTEN, edited by L . RUTTEN. - Un volume 
(27,5 x 21 ) de VII + 339 pages. - L a Haye, G. Naeff . 1929. -
Prix du volume relié en pleine t oile : 21 florins. 

Ce volume remarquablement édité, t iré sur papier fort et d-oté 
d 'une reliure a"es plus résistante, a insi qu'il convient pour un 
ouvrage de fréquenfe consultat ion , ~era cer tes favorablement ac
cueilli par tous ceux qui r essenten t l'utilité de dictionnaires poly
glottes. 

On y t rouve les termes divers de la nomenclature scientifique 
groupés en une série de chapiti-es consacrés à la géologie dynan:ù
que externe et à la morphologie, à la géologie tectonique, à la 
vulcanologie, à la séïsmologie, à la stratigraphie et à la paléonto
log ie générale, à la pétrographie, enfin aux gîtes minéraux et 
métallifères. 

L a terminologie en langues hollandaise, allemande, anglaise et 
française se retrouve d 'ailleurs ordonnée alphabétiquement dans 
la seconde par t ie du volume en une liste unique pour chacune des 
quat re langues. C'est cette seconde part ie qui, grâce au renvoi à 
la première, forme le dictionnaire proprement dit . 

Chaque chapi tre du N omenclateur est uniformément distribué 
en cinq colonnes. Dans la première colonne figure le mot ou l'ex
pression hollandaise; dans la seconde, si le besoin en est, quelques 
mots d 'explication en langue hollandaise; dans les t roisième, qua
t rième et cinquième colonnes, le mot ou l'expression correspon
dante en langue allemande, anglaise et française. Les explications 
r elat ives à la tectoniq~e son t accompagnées de figures. 

C'est pour une bonne par t la nécessité où se son t t rouvés les pro
fesseurs et publicistes de se mettre d ' accord sur le vocabulaire 
hollandais, qu i a porté la Société géologique et minière fles Pays
/Jas et de leurs colonies à constit uer u ne commission, dont la pré
sidence a été confiée à M. L. R utten et dont la mission a été de 
réaliser , gràce à de bienveillants concours, l 'œuvre dont le plan 
se trouve esquissé ci-dessus. Cette publication sera accueillie avec 
sympathie par tous ceux qui souhait en t se documenter sur la signi
ficat ion des mots, non p seulement en langue hollandaise, mais 
encore en français, en allemand ou en anglais. Elle deviendra pour 
eux un livre de chevet. A. R . 
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Guide des charbonnages (Belgique, France, Hollande). Editions 
Hallet,: avenue Alexandre Ber t raud, 42, à Bruxelles (F orest). 
- Prix : 20 fran cs, port eu plus. 

Le guide H allet constitue un excelleut r épertoire, dans lequel on 
trouve rapidemeut de nombreux renseignements d 'ordre pratique 
sur les charbonnages et les organismes se rattachant à l'industrie 
charbonnière, ainsi que sur l ' Administration des Miues. 

A la réception de l'édit ion de 1929, nous constatons qu 'elle est 
mise à jour par la ment ion des gro\1pements de vente récemment 
cons.tit~és,. des co~eries c~ntrales, etc. On y trouve aussi, en plus 
des md1cat1011s qm figuraient déjà dans les éditions antérieures Ja 
liste des usines belges t rai tant les sous-produi ts de la houille: la 
liste des importateurs de brai, etc. 

Comme_ préc~~emment, les cartes dressées par M. DELMER, don
nant la repart1t10n des charbons belges d 'après leur nature, com
plètent heureusement cet annuaire. 

Le Guide des ('harbonnages fait partie d ' un 11 t• · . . e co ec ion parmi 
laquelle 11 y a h eu de signaler aux lecteurs des l 1 z. · 

. , . r nn a es · c es 111111 es 
le Guide d e la Jlfetalforg1 e el de hi Gons fr·i•ct

1
· t l G · 

. . . • on e e 1ude des 
Garn ères, Girnentenes et JI atérianx ,ze Go t l. 

• ' 11s ru e 1011 • 

Ces publications nous paraissent ré i)o d . : , , . , 11 l e ,i une reelle necess1te. 

H. A. 

. ; 
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Croix· Rauge de Belgique: - (Cours pratique pour la formation 
de secouristes en cas d'accidents miniers. - Une brochure de 
82 pages, avec 63 figures dans le texte. - Office de Publicité; 
Anciens E tablissements J . LEBEGUE et Cie, Editeurs, Soc. Coop. 
Bruxelles. 1928. 

L a Croix-Rouge de Belgique vien t de publier un ouvrage qui sera 
t'rès bien accueilli dani; le monde industriel : " Cours pratique pour 
la formation de secouristes en cas d ' accidents miniers ». 

L 'organisation des secours dans les accidents miniers a été étu
diée, en particul ier , par une· Commission composée de délégués de 
la Direction générale des l\lines, des Associations char bonnières et 
de la Croix-Rouge. Celle-ci a accepté la charge de mettre au point 
l 'enseignement pratique élémentaire po1;1 r la formation des secou
r istes. 

De nombreux t ravaux avaient été publiés antérieurement sm· 
cette question , qui, au surplus, avait fait l 'objet de plusieurs pe
tits manuels. 

Grâce à la collaboration des au teurs de ces différents manuels, 
et' notammen t de l\Il\1. les Docteurs Hautain , Roger, V an Hassel, 
Delattre, la Croix-Rouge rédigea un syllabus . prat ique, extrême
ment simple, à la portée de tous, et qui devrait se t rouver entre 
les mains. de ceux qui peuvent être appelés, un jour, à collaborer à 
l'action médicale ou sani taire du charbonnage ou de l ' usine. 

Ce syllabus esC présenté sous form e de 10 leçons. Il est abon- ' 
damment illustré de gravures, dessins, photographies d ' accidentés 
soignés au fond de la min e et permet ainsi à tous d'apprendre la 
façon la plus simple d'inte1·venir efficacement. 

La première leçon expose les dangers de la mine, les devoirs à. 
remplir au moment d ' un accident, et la façon de se conduire quand 
un accident quelconque est signalé. E lle familiarise également les 
non iuitiés avec la boîte de secours et leur apprend le maniement 
de son contenu . 

Les quatre leçons suivantes t r aitent des accidents proprement 
dits: fract ures, entorses, luxations, plaies, hémorragies, brûlures, 
électrocution , contusious, syncope, etc. Elles en donnent les causes, 
les symptômes, le traitement à faire au fond de la mine et à. la 
surface, en attendant l 'arrivée du médecin. Elles sont suivies 
d 'exercices pratiques détaillés montrant la techniqu e des différents 
pansements et bandages appropriés. 
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:r-es µ~ et 7e leçons sont relatives au grand danger d~ mines et 
us'.nes diverses :l'asphyxie par les gaz toxiques (oxyde de carbon 
gnsou, etc.). e, 

Une leçon complète est réservée à la r espi ration artificielle. 

La 8e leçon expose le dégagement et le t ransport dës bl , De 
nombreuses photographies prises sur le vif ·11 t. esses. t t . . ' , 1 us 1 en t ce que le 
ex e pourrait avoir de trop théorique dans cett t• e ques ion. 

La 9e leçon est réservée aux appareils cl , 
clans les charbonnages et aux exercices d e sauvetage employés 

· ' · e ma11œuv1·e cl pareils. e ces ap-

. Enfin, la IOe leçon conclut en donnant uel . 
g1ène générale du mineur : elle trait d q , qu~s notions cl ' hy-

d · . ., e es precaut1ons hy<>, · 
~ue o1t part1cuheremeut prendre l'ouvrier. el! . o1c111ques 
il faut s'y prendre pour éviter le 1 d . , e e~se1gne comment 

1 
' 1 ' s ma a e1s du mmeur t . d. 

es reg es a observer pour garder un b ' e in 1que e onne santé. 
Une liste du matériel d idactique ri , . t hl ecessaire pour c 

a eau de l 'armement chirurgical des salle ~ cours, un 
bonnages et une bioaraphie corn l't t s de secoms des char-

o p e en cette brochure 
Il est à souhaiter que le but · 
bl

. que se propose la C . R 
pu 1ant ce petit manuel puiss At. . rmx- ouge en 
l' : e e le attemt· vo·. 1 . 

enseignement pratique et . . · Il se vu ganser 
b 

pe1 mettre de former 1 nom reux et avertis capabl d'. . ces secouristes 
' es 111terven11 fr accidents du fond. · e icacement dans les 

L 'ouvrage est t . . . en ven e au siège social de la C . . 
1 ue de Livourne B. Il . .101x-Rouge 80 

. ' 1 uxe es, au prix de 5 f. l' . ' ' 
prix spéciaux peuvent At iancs exemplaire. Des 
tantes. e re accordés pour des commandes 1mpor-

r 

f 
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Règlements et Instructions sur la Police des Mines , recueillis et 
coordonnés.par AD. BnEYRE; 71110 Edition . - R. LOUIS, Edi-

teur, r ue Borrens, 39, Ixelles. 1929. 

Ce recueil a reçu depuis l ' apparition de la première édition un 
accueil particul ièrement flattem· de tous ceux qui s'intéressent aux 
questions de la sécurité du travail et du bien-être de la population 

ouvrière des mines. 
Ce succès, qui u e s'est jamais démenti, est tout à fait just ifié. 

Non seulement pareil opuscule présente une utilité incontesta
ble, mais, de plus, le r ecueil de M. BreyTe est ordonné d ' une ma

nière réellement prat ique. 

La septième édition, tant attendue, sera, comme ses devancières, 

rapidement épuisée. 

E lle ne diffère pas, dans sa forme, de la précédente dont. elle 
constitue une mise à jour. Ainsi que le signale l'auteur, dans la 
préface, la plus importante modificat ion introduite dans cette nou
velle édit ion est la loi du 16 août 1927 qui a changé complètement 

' le mode de recrutement des délégués à l 'inspection des mines. 

Souhaiter le succès à ce r ecueil est inutile. Il est certain et com

bien mérité! 
G. R. 
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A'ssociation Belge de· Standardisation: 
(A. B. S.) 

ENQUËTE 

ÉCHANTILLONNAGE ANALYSE 
DES HUILES MINÉRALES DE GRAISSAGE 

ET DES GRAISSES LUBRIFIANTES. 

L'A~sociation Belge de Standardisation met à l 'enq' ueAt bli 
un projet 1 t"f , l e pu que 

re a i .a a standardisation des méthodes d', h till 
nage et d ' 1 d . ec an on-
1 b 

.
11 

ana yse es hmles minérales de graissage et des graisses 
u n antes. 

Ce projet constitue le premier résultat d'un 't d t . 
en 1927 1 e e u e en reprise 

F 
sur a suggestion de la Société Nationale des Chemins d 

er Belges. e 

Le but poursuivi est de remédier aux inconvénients qui , l 
~nt, t~nt pou_r les producteurs que pour les consommateu1:es~~ 
l emploi de methodes d 'analyse différentes et qui· f . . t' d . . , lt ournissen es 
resu ats souvent non comparables. L ' utilit , . ' t d' ·11 . 
d te d ' "fi . e parai ai eurs év1-

en um er, JUsque dans leurs détails les métbod · 
'·· 1· .' · · . ' es qui servent 
a app1eciat10n de prodmts de grande valeur et dont 1 
mat" t · t a consom-

1011 es 1mpor ante dans toutes les branches de l 'i d · 
L C · · n ustne. 

a omm1ss1on, composée de déléaués des administ t" d . o ra ions, es 
groupement~ producteurs et des groupements consommate . · té , , , . urs in -
resses, s est reume, pour la première fois, le 18 octobre 1927 t 
elle a arrêté le programme suivant pour son étude : ' e 

E chantillonnage des huiles et des graisses ; 

Analyse des huiles : essais physiques; 
essais chimiques; 

Analyse des graisses. 

Après avoir t enu vingt séances, la Commission a . ·At, 1 · t . , , A • au e e e texte 
qui es soumis a J enquete et qm com1Jrend le pre11 • • h · l ., . 11e1 c ap1tre et 
. a prem1ere partie du second. 

·l 
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, Eu ce qui c~n~erne l 'éc~antillonnage, la Commission s'est inspi
ree de~ prescnptions publiées par 1' A merican Society for 1'esting 
Jfaterials pour l'échantillonnage des produits d~ pétrole, et elle 
les ~ adaptée~ au cas spécial des huiles minérales de graissage et des 
graisses lubnfiant~s et aux conditions et habi tudes particulières à 
la Belgique. 

Quant aux essais physiques, compris dans l'analyse des huiles 
la_Commiss!on en a fait une étude méthodique concernant les appa~ 
re1ls, leur etalonuage, le mode opératoire et la précision des résul
tats à obtenir. Elle a accordé une attention toute particulière à ce 
dernier point. 

La Commission s'est efforcée de codifier la bonne pratique exis
tant en Belgique; elle a adopté les procédés généralement suivis 
dans le conunerce des huiles et prévu l'emploi des appareils que 
trouve le plus fréquemment dans les laboratoires du pays. 

Les méthodes rédigées par la Commission concernent : .Ja den
sité, la viscosité, le point d ' éclair et le point de combustion, le 
point de congélation . Eu égard à l'intérêt de l 'essai de désémulsion 
pour l 'appréciation de certaines qualités d ' huiles, la Commission 
a ajouté aux méthodes standardisées une méthode dont il lui a 
paru intéressant de recommander l'essai, en vue d'en faciliter la 
standardisation éventuelle après quelques années d'expérience. 

La Comniission a pensé qu'il n 'était pas possible d'imposer im
pérativement l 'emploi d ' une méthode unique pour chacun des 
essais physiques et elle a admis, pour certains d'entre eux, deux 
méthodes recommandables cha~une dans leur genre et rigoureuse
ment précisées quant à leur dénomination et leurs détails d'appli
cation, méthodes entre lesquelles les intéressés pourront faire leur 
choix, suivant les circonstances. 

Un exemplaire du projet mis à l'enquête publique sera envoyé 
à toute personne qui versera. la somme de fr. 3.- au compte postal 

n° 218,55 de M. Gustave-L. Gérard, à Bruxelles. 
Toutes les observations et remarques auxquelles les propositions 

· de la Commission technique donneraient lieu, seront reçues avec 
empressement au Secrétariat de l' Association Belge de Standar
disation, 33, rue Ducale, à Bruxelles, jusqu 'au 30 novembre 1929. 
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Institut International 
du Cinématographe éducatif à Rome 

COMMUNIQUÉ 

Après la création de l 'Institut International d ' Agriculture , et 
celle de l'Institut International pour l ' Unification du Droit privé, 
a été créé à Rome, sous la haute initiative du chef du Gouverne
ment italien, l'Institut International du Cinématographe Edu
catif, que la Société des Nations, dans la séance du Conseil du 
30 août 1928, accueillant la proposition et l ' offre de S. E . l\Iusso
lini, décrétait son organe officiel avec siège dans la Ville éternelle. 

Dans ce but, le Gouvernement italien offrait, comme siège parti
culièrement digne de l 'Institut, l 'h istorique et remarquable Villa 
Falconieri , mett~nt, par ailleurs, à sa disposition la Villa Médié
vale Torlonia, dans laquelle se trouvent aujourd'hui les services 
et la Direction de l ' Institut, et accordait, en outre, les sommes 
nécessaires à l 'ent retien des locaux et au développement de l' acti
vité de l'instit ution dans la première phase de son acitvité. 

Grâce à ces larges libéralités du Gouvernement royal d'Italie, 
l'Institut Internat ional du Cinématographe Educatif est aujour
d 'hui une réalité qui ne fai llira pas à ses devoirs et à son vaste 

programme de t r avail. 
L'Institut est un grand instrument d 'éducation et de collabo-

Tation internationale dans un des domaines qui revêt aujourd'hui 
l a plus grande importance dans la vie économique, intellectuelle, 

sociale et éducative. 
Le cinématographe est appelé sans au cun doute à exercer une 

uot1~ble influence sur Io d6voloppomcnt général de l ' instruction 
parmi les ponplcs d11 mo1.1d~, oL lus o lî~ rl~ d_irigés d~ns ce_ sens son t 
déjà considérables; sa m1ss1ou esL deslmco a deven ir tonJours pins 

vaste . 
Parmi les sujets qui intéressent plus particulièrement l' Institu t , 

et que celui-ci a mis à l 'étude avec 1me atten tion par t iculière, se 
trouve celui du t r avail, des moyens qµe le cinéma permet en vue 
du développement organique et systématique de l 'orientation et de 
l'enseignement professionnels et de l'organisation scientifique du 

t ravail. 
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En outre, l' Institu t po_rte ses soins sur; les problèmes du plus 
grand rendement du facteur humain, qui, malgré le développement 
énorme ~e ' la technique mécaniqu~, reste toujours l 'élément cen
t ral de toût travail; à la ·physiologie du· travail, à Ï'étude de la 
fatigue et de l'automatisme, à la psychologie industrielle et psycho
technique individuelle et collective; à la production et ii la pré-
vention des accidents dâns le travail. ~ 

Il est indubitable que les proj ections cinématographiques repré
sentent une aide énorme et précieuse dans tous les vastes domaines 
auxquels nous avons fait allusion, et qui pourront exercer une 
influence bienfaisante décisive dans le perfectionnement de la 
s?ciété moderne, dans le domaine particulier du travail. 

L 'Institut International du Cinématographe Educatif poursuit 
son travail fécond en parfait accord avec le Bureau International 
du Travail, avec lequel il a réalisé un accord spécial de collabo
ration qui a été consacré par la signature d ' une convention entre 
M. Albert Thomas et le Dr Luciano de Feo, dit:ecteurs des deux 
organismes de Genève et de Rome. De même, l 'Institut Inter
national d ' Organisat ion Scient ifique du Travail , dans sa séance du 
Conseil de direction de mai dernier, décidait de confier à l' Institut 
de Rome la mission de recueillir et d 'étudier tout le matériel exis
tant dans le monde concernant les applications cinématographiques. 
relat ives aux méthodes de l 'organisation scientifique du travail. 

Mais; pour arriver à des r ésultats tangibles, pour enrichir la 
documentation, le champ des investigat ions et les études dans un 
semblable domaine, l' Institut International du Cinéma Educatif 
de la Société des Nations désirerait connaître l' avis des grands 
industriels et de tous ceux qui . se consacrent avec passion aux pro
blèmes du travail , pour connaître enfin leur sentiment au sujet de 
la collaboration du cinématographe et quelle valeur ils accordent 
à cette collaboration. 

Dans notre pays, il existe des personnalités choisies parmi les 
.industriels et les hommes d 'études qui s'intéressent aux questions. 
complexes que pose !' Organisation Scientifique du Travail. Aussi, 
dans ce but, au moyen de ce communiqué, - heureux de pouvoir 
ainsi collaborer à une œuvre de haute humanité, - leur adressons
nous la demande de bien vo.uloir nous exprimer leur avis en cette· 
matière, dans la certit,ude de contribuer ainsi à une réal isation qui 
apportera de notables bienfaits au travail et. aux travailleurs. ' 

JTJRlSPRUDENCE 

ou 

CONSEIL DES MINES. 
DE BELGI QUE 

.,. "''r MISE EN ORDRE RECUl~l LLl"' "' 

PAR 

Léon JOLY 
rnÉs lllENT () Ü cos>Etl. OES MtNliS 

ET 

Albert HOCEDEZ 
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TOME TREI ZIEME 
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Avis du. 26 janvier 1928 

Double demande en déclaration d'utilité publique d'une com
munication. - Demande du propriétaire. - Demande du 
locataire. 

Raccordement existant mais menacé de su,ppression. - Rece
vabilité. 

Demande s'étendant à un quai de déchargement utile, mais 
non partie intégrante nécessaire du raccordement. - Non 
recevabilité de la demande pour ce quai. 

I. Si le propriétaire et le locataire d'une carrière ont 
présenté chacun iine requête en vue d'obtention à son pro
fit d'une décla.ration d'utilité publiqtte d'ouverture de 
commwiication, c'est la requête du propriétaire qui doit 
settle être déclarée recevable. 

II. La procédure en déclaration d'utilité publique peut 
être utilisée pour le maintien d'ttne communication qui 
existe, 1nais est menacée de si1 ppression. 

III. Cette · procédure ne peut servir à exproprier un 
quai de déchargem.ent qiû, tout utile qu'il soit, ne fait pas 
partie intégrante et nécessaire de la voie de . communica
tion à maintenir. 

LE ÜONSEIL DES MINES, 

Vu la dépêche ministérielle du 6 janvier 1928 relative 
à des requêtes de la commune de Flémalle-Haute et du 
sieur G. Brison tendant à voir déclarer d'utilité publique 
le raccordement au chemin de fer de Namur à Liége d'une 
carrière appartenant à la dite ?ommune et donnée par elle 
à bail au second requérant; 

Revu l'avis du Conseil du 21 janvier1927, (1) les plans 
et les diverses pièces qui y sont visés; 

(1) Aunales des llfiue.ç, 1928, p. 1041. 
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Vu le nouveau plan dressé le ~6 septembre 1927 ; 

. Vu les pièces de la nouvelle enquête de « commodo et 
incommodo », notamment la lettre du 24 octobre 19'r a 
l S ·' ' - ' e a omete anonyme des Carrières et des Fours à Chaux 
de la i\leuse ef celle èlu 3 novembre 1927 au sieur Win·
gender; 

Vu le rapport adressé au Gouverneur de Liécre le 15 dé-
cembre 1927 par !'Ingénieur en cl1ef n· 0 

t ] • . - irec. eur c u 
7 Arrondissement des Mines; · 

Vu l'avis émis le 27 décembre 1997 par la D' t t. ' 
• • • .;..J epu a ion 

pei manente du Conseil provmcial de Liéae. 
V l · ., !;) ' 

. u .e~, lo1s sm la ma~1ere, notamment l 'article 113 des 
101s mmrnres coordonnées ; 

. Entendu le Président en son rapport à la séance d 
Jom·; e ce 

Considérant, en ·ce qui concerne les c ··(, · f 
1, . 11 1ques orrnu-
ees, dans le rapport du 15 décembre 1997 t . l ' . 

d C 
. .... , con r e avis 

u onse1l du 21 janvier précédent : 

l o Qu~ si. l'é?helle du plan était tl'op r éduite pom· per
mettre d Y, md1que~· clœi:ernent le tracé des t ravaux, la 
seule consequence a en tirer est qu'i l fall .t b. d 
ser le plan à échelle moins réduite ou lae1 ou 11~n res-

·n , ' comp eter par 
pa1~1 on, legende ou a 11 tres procédés permett . t d' < •• 
clan- · . an Y von 

' 
2° Que la connaissance que peuven.... .... . . d . 

1 . , ,.. L ... von e ce tracé 
es personnes SUJettes a etre expropriées n'e t ll 

1 · s nu ement 
Lm. e cause oe dispense de l 'obligation légal d f . 
t l' "t e e aire por er enque e sur ce tracé dont l ' inscript' 

1 
-

du r e t ' · ' ion au P an est 
. s e, necessaire a tous ceux qui auront à d 1 . ' 

avis ou à décider sur la demande. onner eur 

Considérant que la commune p1~opriétaire de l . . , . 
et le nouveau locataire de celle- . B .· a carne1 e 
· d · CI, iison ont cl 
mtro mt une requête (pièces 6 et 10 d l ' ' . 1a.cun 

e ancien dossier) 

f 

• 

4' . 

' 
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demandant l ' « expropriation de la parcelle section A, 
n° 320cl, tlu cadastre de Chokier »; 

Considérant qu ' il y a lieu de choisir entre. ces deux de
mandes, puisque les accueil lir simultanément aboutirait à 
permettre que chacun des deux demandeurs poursuive à 
son profit l 'expropriation pour le tout de la même par
celle, ce qui est impossible; 

Considérant que c'est n la demande du propriétaire 
qu' il convient de donner la préférence car, si le locataire 
éta it admis à exproprier, il deYiendrait propriétaire ou 
copropriétaire de la communication, pourrait le r ester 
après cessa.tian de son bail e t. a in~i la procédure en om·er
ture de communication pourrait deYoir être r enouvelée à 
chaque changement de locataire, tandis que l 'effet de l' ex
propriation enYisagée doit êt.re d 'attacher désormais la 
communication à la carrière en une seule propriété 
( comp. les avis du 18 février 1887, Jurisp., t . VI, p . 189, 
et du 6 mars 1914, Jnrisp ., t. XI , p. 135); 

En ce qui concerne la. demande formée par la commune 
propriétair e de la canière : 

Considérant que les formalités préalables à la décla ra
tion d ' utilité publique ont été accomplies et que la de
mande est recevable ; 

Considérant que cette demande tend à obtenir, par voie 
de déclaration d'utilité publique en vertu de l'article 113 
des lois minières coordonnées, la faculté d'exproprier en 
son entier la parcelle section A, n° 320d, du cadastre de 
Chokier avec le quai de déchargement qui s'y trouve, le 
tout propriété de la Société anonyme des OaJ.Tières et 
Fours à Chaux de la Meuse, à Liége; 

Considérant que, dès la première instruction , cette 
société a reconnu ne pouvoir s'opposer à ce que la pro
priétaire de la carrière acquière , en vertu ~u di~ article 
de loi, la par tie de parcelle sur laquelle est etabh le rac-
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cordement; mais qu'elle a protesté et proteste contre la 
prétention de cette propriétaire d'exproprier le reste de 
la parcelle, notamment le quai de déchargement; 

Considérant que les lois du 2 mai 1837 (article 12) et 
du 5 juin 1911 (article 14) n'ont permis la déclaration 
d'uLilité publique et l' expropriation que pour« établir des 
communications dans l'intérêt de l'exploitation des mines, 
minières et carrières » ; 

Qu' une pareille disposition, étendant la faculté d'ex
proprier. à. des exploitations privées, esL de drÔit excep
tionnel et ne peut être invoquée pour des travaux autres 
que des communications; · 

Qu'il échet donc de r echercher en fait si le quai de dé
chargement dont s'agit fait partie intégrante et nécessaire 
de la voie de communication à établir (dans l'espèce à 
maintenir) par voie de déclaration d'utilité publique 
(Avis du 4 juin 1875, Jiirisp ., t. V, p. 25); 

Considérant que, dans le rapport susvisé, l' Ingénieur 
des Mines, r eproduisant extrait de son rapport sur la pre
mière enquête, déclare ne pouvoir affirmer qu'il en soit 
ainsi, mais affirme l'utilité publique de l 'expropriation, 
fait valoir que ce quai sera plus utile à l 'exploitant de la 
carrière qu'au propriétaire actuel du quai et qu' il serait 
onéreux et désavantageux de devoir en faire un ailleurs ; 

Mais considérant que ces motifs, - qui ser aient pé
remptoires en faveur d'une autorisation d'occuper en pé
rimètre concédé .un terrain non bâti, - perdent toute 
valeur quand il s'agit d'étendre la disposition de l'art. 113 
des lois coordonnées à une installation autre qu'une com
munication; 

Considérant, du reste, que la commune propriétaire de . 
la carrière a déclaré, dans sa délibération du 12 janvier 
1926, que le raccordement a été autorisé par le Chemin 
de fer Jord-Belge le 22 février 1883, les carrières étant 

.. 
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alors exploitées par la firme Chainaye, Lhoest. et ci•, loca
taire antérieure à la Société des Carrières et Fours à 
Chaux de. la Meuse; qu ' aussi la commune se prétend déjà 
propriétaire du raccordement, sauf à en acquérir l'as
siette; 

Considérant que, d'autre part, il est affirmé au rapport 
de !'Ingénieur des Mines et il est constant que c'est la 

ociété des Carrières et Fours à Chaux de la Meuse qui a, 
plus tard, au temps de son exploitation de la carrière com
munale, établi le quai de déchargement sur une pa.J.·tie de 
la parcelle où passait le raccordement et qu'elle avait 

. acquise en entier; 
D'où il se voit que le raccordement est anLérieur au 

quai de déchargement et il est constant que le r accorde
ment a servi, sans ce quœi, aux locataires qui ont précédé 
la Société des Carrières et Fours à Chaux, ce qui , sans être 
en aucune fa~on exclusif de la grande utilité du quai pour 
le locataire de la carrière, empêche de considérer ce quai 
comme partie intégrante et nécessair e du raccordement; 

Considérant qu.e les trois autres opposants se bornent 
à des r éser ves Yisant les dommages qui pourraient leur 
être causés par l' exploitation de la carrière ou par l'usage 
du raccordement; 

Ecarte la demande du locatair.e Brison gui fait double 
emploi; 

PROPOSE de déclarer d'utilité publique, en faveur de 
la commune de Flémalle-Haute, le maintien du raccorde
ment de sa carrière avec le chemin de fer , à travers la 
parcelle section A, n° 320d, du cadastre de Chokier , ce 
par voie d'expropriation du terrain suppor tant le r accor
dement et pour autant que de besoin du raccor dement 
mais à l'exclusion du surplus de la même parcelle, et no~ 
tamrnent du quai de déchargement. 
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Avis du 23 février 1928 

Oppositions. - Absence de notification. - Non recevabilité. 
Administration publique opposante. - Recevabilité. 
Rapports d' Ingénieurs des Mines. - Valeur d'expertise. 
Pouvoirs de l'administration. - Prévention des dangers. 
Cahier des charges. - Prescription de nivellements pério· 

diques. 

Caution. - lncompéitence du pouvoir concédant. 
Cisement. - Possibilité d'exploitation utile. 

I . Il n'y a pa · lieti de tenir compte d'oppositions non 
notifiées à la de//wnderesse en concession, non pl1Ls que 
d' oppo.<;itions tardives dont les aule 11rs n'ont pas observé 
les forrnes prescrites par l'article 33 des lois minières 
coordonnées . 

II. Une administra tion ptiblique (la comm:nne) est 
recevable à se porter opposante , tant co1n 11ie propriétaire 
de la voirie et de diverses conslnwlions qu.e comme char
gée de 1 eiller à la sécurité des habitants et à la salubrité 
des habitations. 

III. Les rapports des Ingéniew"c; cle l' ldministration 
des Mines ont, pour le Co nsei/ , valetl1' d'expertise . 

,IV. ~' Jl dministration. des Mines est année des potivoi'rs 
necessaires pou~· prescrire des mesm·es de protection et 
arrêter ati bAesou~ tl~e, exploitation dangereuse . 

V. Pw t etre .inser~e au cahier des charges obligation 
potir le concessionnaire de procéde1• à cles · · zz t , · d · , , . nive em.en s 
perw iques en viie d eclairer les l nge'1,;e d 1 .1 · .. 'l.lrs es l1n nes. 

VI. La loi rend superflu tout engage1, e l d . , . . 
l d , A , l . , a n e 1 epm e? 
es egats eventiie s et elle ne permet pas · · , · d · · aii pouvo11· con-
cedant e sti~uler caut-ion de ce chef. 

VII. Un gisement ne doit être concécl, , ·z . , · d' . e qties iyn.p1 e-somptwn wn.e exploitat·ion utile . 
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LE C o J\'SEJL DES MIXES, 

Vu la dépêche en date du 30 décembre 1927 par la
quelle M. le mini1;trc de )' Industrie, du Travail et de la 
Pr évoyance sociale retourne au Conseil, après accomplis
sement des nouveaux devoir s d' instruction réclamés, le 
dossier de la demande d'extension sous les ter ritoires de 
Liége et de Bressoux, formulée · par la Société anonyme 
des Charbonnages de Belle-Vue et Bien-Venue, à Herstal ; 

Revu les pièces formant le premier dossier , ainsi que 
son avis du 3 juin 1927 ; 

Vu, en date du 13 octobre 1927, le rapport de :BI. !'In
génieur en chef-Directeur Firket, ensemble le rapport y 
annexé adressé ~t ce haut fonctionnaire le 30 septembre 
1927 par l\I. !' Ingénieur principal Deh·ée, enfin le rappor t 
complémentaire des 14-16 février 1928; 

Vu les notes et mémoires déposés le 16 janYier 192 
par l ' Administration communale de Liége et le 1 ï janvier 
par la commune de Bressoux , ainsi que le nouveau mé
moire déposé le 17 janvier 1928 par la société demande
resse ; 

Vu la protestation en date du 6 février de l' Associa
t ion des Libéraux Unis, à Liégc, et la pétition sans date 
de la Ligue des Intér êts d'Outre-Meuse, à Liége ; 

Vu les lois sur la matière; 
Entendu le conseiller Hocedez en son r apport; 
Considérant que, par sa r equête du 7 juillet 1926, la 

Société anonyme des Charbonnages de Belle-Vue et Bien
Venue demande, à t itre d' extension, la concession des 
mines de houille gisant ous une étendue de 134 hectares 
environ dépendant des territoires de la ville de Liége et 
de la commune Je Bressoux ; 

Considér ant que cette demande a été soumise réguliè
rement à toutes les formalités d 'instruction et de publi
cité prescrites par la loi ; 
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• 

Considérant qu'elle a proYoqué di,·erses oppositions, 
notamment : 

1° Deux protestations collecLives rédigées la première 
par 48 et la seconde par 38 habitants de Bressoux qui se 
déclarent hostiles à l 'exploitation du sol à raison des dan
gers et inconvén~ents qui en résul tent pour la surface; 

Considérant que ces protestations, dont l ' une au moins 
fut .f~rm~lée après la clôture de l'affichage, n'ont pas été 
notifiees a la demanderesse, contrairement au prescrit de 
l.'article 2~ des lois minières coordonnées, et qu' elles se 
basent umquement sur une question de dommages dont 
le règlement est prévu dans les articles 58 et 59 de la loi 
et rés~rvé aux tribunaux seuls ; 

2° Une protestation, en date du 6 février 1928, de 1' As
sociation des Libéraux Unis de Liége, et une pétition Ran: 
date émanant de la Ligue des Intérêts d ' Outre-Meuse; 

Considérant que cette protestation et cette .pétition 
n 'observent pas les formes prc. crites par l'arLicle 33 des 
lois minièr es, qu'elles ne produisent aucun argument spé
cial et se bornent à appuyer 1 'argumentation de la ville 
de Liége dév_eloppée ci-dessous; 

3° Une opposition en date du 19 octobre 1926 formu
lée par la ,·i lle de Liége et une opposition en date du 
20 novembre 1926 formulée par la commune de Bres
soux; 

Considf>rant que ces oppositions ont été r écrulièrerneni 
inLroduites; 

5 

Considérant que lcR opposants interviennent à titre de 
proprirta~res, ~an~ de. la Yoirie urbaine que de diverses 
constructions s1tuees dans le territoire demandé e ·t _ . . . ,~ . . . , . . . . n ex en 
s1on, ams1 qua t1t1e cl aclm1111strat1ons public·•ties bl'cr' 
1 il] , 

1 
, . 1 o 15 ees 

c e :e .er a a secun té des habitants et à la salubrité des 
hab1tat10ns; 

Considérant qu 'elles fondent leur opposition sur l'af-

1 

~ 
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faissement du sol que provoquera l'exploitation; qu'elles 
prévoient que cet affaissement, de plusieurs mètres 
d'après leurs calculs, ruinera les tra"ïaux en cours le long 
de la Meuse, à savoir le nouveau pont de Coronmeuse, le 
grand égout collecteur et le sîphon; qu 'il noyera le · sys
tème d'égouts secondaires et contaminera le quartier ; 
qu' il aniènera une majoration des frais d'exécution et 
d' entretien des travaux publics, alors que la situation 
financière de l'exploitant n'offre qu'une garantie insufti
sante de r éparation; 

Considérant que, d'après les rapports susvisés, rap
ports qui on t, selon la jurisprudence du Conseil, la valeur 
d' une expertise, il n'est pas prouvé que l 'exploitation, 
dans les limites et conditions ci-après précisées, doive 
pro,·oquer un affaissement impor tant, étant donné qu'il 
s'agit de déhouiller un gisement affectant presque exclu
sivement l'allure de dressants sous un massif de protec
tion de 220 mètres d'épaisseur; qu'au contraire, il est 
établi que l' exploitation du même gisement dans la con
cession actuelle de Belle-Vue et. Bien-Venue n'a proYoqué 
qu' un affaissement insignifiant et donné lieu à un mini
mum de dommages; qu'en se basant sur les données four
nies par l'exploitation de Belle-Vue, le plus grand affais
sement qu'il faille craindre ne dépasse pas 25 centi
mètres ; qu'un pareil a.Œaissement n'est pas de nature à 
noyer un égout à grande section et qu'il est possible d'y 
remédier par des précautions convenables dans la con
struction de l'égout; 

Considérant qu'au besoin l' Administration des :Mines 
est armée par les articles 7 4 et suivants des lois minières 
coordonnées pour arrêter une exploitation dangereuse et 
prescrire telles mesures de protection qu'il appartiendra; 

Considérant que cette administration envisage dès 
maintenant l' éventualité de réserver dans la mine un mas-

~-------------------~---------~ 
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sif protectem dans le voisinage des pr incipaux travaux 
d'art si la nécessité s' en fait sentir; qu'elle propose d'in
sérer d~ns le. cahier des charges une clau~e obligeant le 
concess10nna1re à procéder à des nive llements périodi
ques qui éclaireront les ingénieurs des mines sur les be
soins du moment; 

Considérant que les articles 58 et sui\·ants des· lois mi
niè~·es coor?onnées déterminent la r esponsabilité de l' ex
ploitant _pour tous les dommages causés par les travaux 
de la mine; 

Considérant que, selon le rappor t des 14-16 février 
1928 susvisé, la prospéri té de la société demanderesse 
s:avère; elle s'est assuré le concours financier de plu
sieurs banques dont les représentants sièaent dans son 

·1 5 conse1 d'administration, et sa capacité financière, accrue 
par l'extension de concession enYisagée, ~era laraernent 
s~ftisante pour faire face aux conséquences de l' e;ploita
i1on; 

Considérant que, dans son rapport du 16 décembre 
1926 à. M: le ministre des Travaux publics, !'Ingénieur 
en che~-D~recteur des Ponts et Chaussées, à Liége, pro
pose cl ex iger que l 'exploitant prenne l 'enaaaement de 
supp,orte~· les frais de répara tion de tous l e~ dégâts que 
le ,~ehomllement pr?voquera aux ounages de l'Etat et 
qu il verse une caut10n suffisante destinée à couvrir et à 
~ayer les frais éventuels de réparation des dégâts en ques-
tion ; · 

. Considérant qu'en présence des térmes formels de l'ar-
ticle 58 précite' l' d ' , engagement e repar er les dommages 
est superflu; 

Considérant q 1 A • 1 . , . ~e e meme ar t1c e ne prévoit pour l' ex-
ploitant l obhgation de folll'nir caution qtte da l'l -
tl ' , 1 , ns 1ypo 

rnse ou es travaux en cours sont de nat à 
d , . · ' ure , causer, 

ans un dela1 rapproché, un dommage déterminé ; qu'il 

i 
i 
' 

..... 
• 
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rend les tribunaux . euls juges de la nécessité de cette 
caution; 

Considérant que -tout.es les autorités administratives 
consultées ont émis un avis favorable à l'octroi d'une 
extension r estr ein te; 

Au fond : 

Considér ant que la demanderesse a prouvé par ses tra
vaux l 'existence dans le territoire demandé en extension 
d'un gisement exploitable et s'est acquis ainsi le titre d'in
venteur des couches inférieures, les couches supérieures 
seules ayant été reconnues par · 1 ·ancien concessionnaire 
de Chartreuse ; 

Considérant qu'aucune demande en concurrence n 'a 
été introduite et que le gisement envisagé, bien que très 
intéressant pour un concessionnaire rnisin capable de le 
déhouiller sans nouvelles installations, serait insuflisant 
pour constituer ~t lui seul matière à une concession dis
tincte; 

Considérant cependant que, dans l'intérêt public, un 
gisement ne doit être concédé que s'il y a présomption 
d'une exploitation utile; 

Considérant que, selon les rappor ts susvisés, la partie 
du territoire demandé en extension se trouvant à. l 'Oue$t 
<le la ligne Y X tracée par !' Ingénieur des .Mines sur le 
plan joint à la demande est occupée par des constructions 
si nombreuses et si importantes que leur dégradation 
éventuelle entraînerait des frai s de réparation hors de 
proportion avec le bénéfice à retirer de l'exploitation; 
que, dans l ' état actuel de la technique, b conce~si~n de 
cette partie de terri toire ne pourrait se faire qu'avec dé
fense, tout au moins provisoire, d'exploiter , ce qui sau
vegarderait bien les droits de la demanderess~ pour l'ave
nir, ma is permettrait en même temps aux propriétaires 

' 
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de la surface dont le sotis-sol ne serait pas exploité de 
participer à la r edevance propor tionnelle, au détriment 
de ceux dont le sous-sol est ou sera exploité ; qu ' il n 'échet 
donc pas de concéder cette par Lie; 

Considérant que, d'après les mêmes rappor ts, la partie 
siLuée à l 'Est de la droite Y X précitée, tout en présen
Lant une situation analogue à celle de beaucoup de con
cessions utilement exploitées, supporte quelques con
structions importantes et un système d 'égouts qui méri
ten t une protection spéc iale ; 

Considérant que, clans l'exploitation d'un g isement en 
dressants, la meilleure façon de prévenir le danger d' un 
affaissement impor tant consiste à réserver en manière de 
voûte un massif considér able au-de8sus de l'exploitation ; 

Considérant que, dans l'espèce, le gisement ainsi réduit 
reste 8Uffisant pom r émunérer les travaux d'exploitation 
et qu' il est d' intér êt général de ne pas laisser improduc
fo·c une richesse minière exploitable; 

Considérant que la d<;manderesse possède les capacités 
techniques et financières nécessaires pour mener à bien 
l'exploitation ; 

Est d 'avis : 

Qu' il y a lieu d 'accorder à la Socié té anonyme des 
Char bonnages de Belle-Vue et Bien-Venue, à titre d 'ex
te~sion de sa concession du même nom, la concession des 
mmes de houille gisant sous une étendue de 85 hectares 
15 ares dépendant des communes de Liéae et de Bres-

. 0 
soux, extens1on délimitée comme sui t : 

Ce aux clause~ et ~ondi tio~ P. d.u c~hier. des. cha.rge; sui~ 
vant : 

. L'article ~ ~u. ca~ier des ~ha1:ges 
0

pro~osé. pre.scri ~ de~ 
mvellements pen od1ques de la surface du sol sous le con-
trôle de l ' Administration des Mines. ' 

l 

• 
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L 'article 9 de ce cahier des charges accorde, à charge 
de la société, aux propriétaires de la sur face : deux francs 
par hectare de superficie et deux pour cent du produit net 
<le la mine. 

Avis du 23 février 1928 

Adjudication publiqu~ de concession. - Demande d'appro
bation après six mois.- Circonstances spéciales.- Intérêt 
général. - Pouvoir de I' Administration. 

En cas d'adjudication publique d'une concession de 
mine, cette adjudication ne devient pas nulle faute d'ap
probation dans les six ?nois . La loi n'interdit pas à l' Ad
ministration d'accorder une approbation qui, par suite de 
cfrconstances spéciales, n'a pas été demandée dans les six 
rnois de l'adjudication et qiii sera fav orable à l'intérêt 
général. 

LE Oo~sEIL DES MINES, 

Vu la dépêche du 30 décembre 1927 par laquelle M. le 
ministre de l'Industrie, du Travail et de la Prévoyance 
sociale transmet au Conseil, pour avis, une demande d'ap
probation de l'adjudication définitive des concessions 
charbonnièr es de F loriffo ux, Soye, Floreffe, Flawinne, 
La Lache et extensions; 

Vu la dite requête, du 10 juin 1927, introduite auprès 
de la Députation permanente du Conseil provincial de 
Namur par M. Camille Doumont, fondé de pouvoirs de 
MM. Joseph Maere et Gustave Vanden Berghe, adjudica-
taires; · 

Vu une expédition du procès-verbal de cette adjudica
t ion publique effectuée le 29 janvier 1926 par M0 Paul 
J eanmar t, notaire à Namur ; 

__ __.;:;. 
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\ u e1~ quadruple expédition le plan df1ment ,·isé de ces 
concess10ns ; 

Vu le détail de:; prévisions des dépenses nécessair es à. 
la remise en exploitat ion du Charbonnage de Floreffe et 
une copie, certifiée conforme par le notaire Deudon,' de 
G.ancl, d'un ~cte o~s ~eing pri~ é de constitution d 'un syn
dicat pour 1 exploitation du dit charbonnage; 

Vu un exemplaire d'un acte d'ouverture de crédit, à 
concw-rence de 500.000 francs, consentie à M. Maere 
par le « Crédit Foncier Suburbain », à Bruxell es~ et affec
tée exclusivement à la remise en exploitation du Charbon- · 
nage de Floreffe-Soye, dont il est adjudicataire; 

\'u le rapport de ]'Ingénieur .en chef-Directeur du 
6" Arrondissement des Mines, à Namur, en date du 13 oc
tobre 1927; 

. . V~1 l'avis de la Députation permanente du Con eil pro
vmc1al de Namur, du 21 octobre 1927 · 

' 
Vn le rapport du consei ller chevalier de Donnea déposé 

au greffe du Conseil le 7 janvier 1928; 
Vu les lois coordonnées sur les mines, minières et car

rières, spécialement l' article 8 ; 
Entendu le dit consei ller en ses explica tions verbales à 

la ·éance de ce jour; 

. Con.sidérant que les r~q uérant::; ont été déclar és adju
d1c<~tair~s de ces concess10n::; à l' adjudication publique du 
29 J~nv.1er 1926 et qu'il~ en sont demeurés propriétaires 
provisoires, car la déclaration de comman<l , insérée dans 
le procès-,·erbal d'adjudication au profit de la « Société 
anonyme française des Charbonnages de Floreffe », n'a 
point été acceptée; d'autre part, la cession consentie le 
22 juin 1926 par les demandeurs à la firme Rodel et Qi•, 
de Paris, a été déclarée non valable (Avis dù Conseil du 
95 fé . 1927 ) l , , ', . .... ·., ~rier , es ceaants n etant pomt encore pro-
pneta1~·es définitifs , faute d'avoir obtenu jusqu'ici l'ap-
9robat1on de l'adjudication; 

.... 
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Considérant que la loi n'oblige aucunement l' Adminis
tration à rejeter « de plano » la présente i·equête ... en rai
son de ce que, par suite des cir constances prémention
nées, elle n 'a point été introduite dans les six mois de 
l'adjudication : en effet, l'adjudicataire est mis, par l'ar
ticle 8, alinéa 3, des lois coordonnées, sur le même pied 
que le légataire ; à tous deux on ne peut, durant le délai 
de six mois imparti par la loi, interdire de poser certains 
actes (Avis des 6 août-3 septembre 1915, Jurisp . , t. XI , 
p. 185) ; mais, ce délai écoulé, l' adjudication publique, 
étant permise sans au tori:::ation préalable, ne deYient pas 
nulle « ipso facto » : elle subsiste tant que son appro
bation n'a pas été refusée, et ne fixera défini tivement le 
droit de propriété de l' adjudicataire que lorsque celui-ci 
aura obtenu l'approbation prescrite, qui ne sera que la 
confirmation d'un acte régulièrement intervenu; 

Considérant que l'exploitation de ces concessions est 
actuellement arrêtée et livrée à l'envahissement des eaux, 
bien que ce tte mine soit complètement outillée pour sa 
remise en activité; que l'intérêt général demande que ces 
travaux soient r epris au plus tôt; , 

Considérant que les demandeurs justifient des res
sources financières nécessaires pour la r emise en exploi
tation de la mine; que le sieur Doumont, ancien dire<:
teur-~é:ant des. Charbonnages de Floriffoux, possède les 
Dapamtes teclm1ques suffisantes pour diriger les traYaux; 
que toutes les autorités aclministratiYes consultées ont 
.émis un avis favorable à l'approbation; 

Est d 'avis : 

Qu' il Y a lieu d' approuver l' adjudication publique du 
29 janvier 1926, transférant à MM. Joseph Maere et Gus
tave Vanden Berghe la propriété des concessions char
:bonnières de Floriffoux , Soye, Floreffe, Flawinne, La 

• 
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Lâche et extensions, d ' une contenance totale de 1. 988 ha. 
95 ares 87 centiares. 

Avis du 12 mars 1928 

Réunion de deux concessions en une. - 1 ntérêt général. 

Il y a lieu d'autoriser la réunion de deux concessions 
en une seule lorsque celte réunion est de nature à dimi
nuer le prix de revient dit com.bustible et ainsi à favoriser 
l'intérêt général. 

LE CONSEIL DES MINES, 

Vu la dépêche en date du 11 janvier 1928 par laquelle 
M. le Ministre de l' Industrie, du Travail et de la Pré
voyance sociale soumet au Conseil la demande formulée, 
d'une part, par la Société Civile du Canal de Fond
Piquette, à Vaux-sous-Chèvremont, et , d'autre part, par 
la Sociéité anonyme des Charbonnages de Wérister, à 
Romsée, en vue d 'être autorisées, la première, à céder 
sa concession de Steppes, la seconde, à acquérir la dite 
concession et à la fusionner avec sa concession de Wé
r ister ; 

Vu la demande susvisée datée du 26 novembre 1927; 
Vu les plans joints en quadruple expédition; 
Vu le rapport fait le 19 décembre 1927 par M. !'Ingé

nieur en chef-Directeur du 9" arrondissement des Mines ; 
Vu l ' avis en date du 27 décembre 1927 de la Députa

tion permanente du Conseil provincial de Liége; 
Vu le rapport écrit déposé au greffe le 24 janvier 1928 

par le conseiller Hocedez ; 
Vu les lois sur la matière ; 
Entendu le conseiller rapporteur en la séance de ce 

JOUr; 

1 
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Considérant que, dans leur requête collective, la 
Société Civile du Canal de Fond-Piquette et la Société 
anonyme des Charbonnages de W érister exposent leur 
intention, la première, de faire apport de sa concession 
de Steppes, et la seconde, d'acquérir cette concession et 
de la fusionner avec sa concession de \Vérister; qu'elles 
demandent toutes deux l' autorisation nécessaire pour r éa
hser l' opération; 

Considérant qu'elles font valoir que la ~usion projetée 
est de nature à réduire les dépenses et à améliorer l'ex
ploitation ; 

Considérant que l'Ingénieur en chef-Directeur du 
g• Arrondissement des Mines estime qu' il sera écono
mique et avantageux de déhouiller la concession de 
Steppes par le puits de W érister, mieux situé et adéqua
teme.nt outillé; que la fusion permettra le déhouillement 
des espontes qui soustraient actuellement à l ' exploitation 
plus de 370 .000 tonnes de charbon; 

Considérant que la Société anonyme de W érister pos
sède les facultés techniques et financières nécessaires 
pour faire face à l'exploitation des deux concess10ns 
fusionnées; 

Considérant que la fusion est de nature à réduire le 
prix de revient du combustible et favorise ainsi l'intérêt 
général; 

Est d' avis : 

Qu'il y a lieu d'autoriser la Société Civile du Canal de 
Fond-Piquette, à Vaux-sous-Chèvremont, et la Société 
anonyme du Charbonnage de Wérister, à Romsée, la pre
mière, à céder sa concession de Steppes, et la seconde, à 

~ 

acquérir la dite concession, à la fusionner avec sa propre 
concession de W érister et à supprimer les espontes sépa
rant ces deux concessions . La nouvelle concession ainsi 
constituée prendra le nom de « Concession de W érister ». 

--



6î 8 ANXALES. DES MINES DE BELGI QUE 

Chacune des dites concessions rcsLera soumise aux 
clau ·es et conditions des cahiers de charges qui lui ont 
été imposés par les divers arrêtés de concession , d'exten
sion et de fusion qui les régissent . actuellement 

Avis du 23 mars·192s 

Carrière. - Demande en déclaration d'utilité publique. 
Locataire. - Inaction du propriétaire. - Recevabilité. 

Communication. - Ouvrages accessoires indispensables, ... 

Communications souterraines. - Exhaure. - Privilège 
étendu aux carrières. 

Intérêt privé de l'exploitant. - Prix de revient abaissé. -
Utilité publique. 

Moyens de communication autres. - Appréciation des lngé· 
nieurs de I' Administration. 

I. L'occupation de la surface ne peut être accordée 
qu'en fav eur d'tme mine. La déclaration d'utilité pu
blique d'une communication à établir dans l'intérêt d'une 
exploitation de carrière peut être accordée au locataire si 
la proprié ta.ire n'agit pas. 

II. Le droit d'établir une communication entraîne celui 
d'établir les ouvrages accessoires indispensables à l'1lsage 
de la communication. 

III. L es carrières aussi bien qtœ les mines peuvent ob
tenir la déclaration d'utilité publique pour des commu
nications souterraines telles qu'une galerie d' exhaure. 

IV. L'intérêt privé de l'exploitant à abaisser son prix 
de revient pet1.t être invoqué pour étab lir l'utilité pu
bliqtie. 

V. Il appartient aux Ingénieurs de l' Administration 
d'apprécier si l' exploitant peut atteindre les niên~es avan
tages sans exproprier. 

}f 
·-

i ·r 
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LE ÜOl'\SElL DES Ml~BS, 

Vu la dépêche du 8 fé\Tier 1928 de M. le ministre de 
]'Industrie, du Tra,·ail et de la Pré\-oyance sociale trans
mettant au Conseil Je dossier d'une requête de M. Zéphir 
Deveux, maître de carrières à Sombreffe; 

Vu la dite requête, datée du 9 novembre 1927, par la
quelle M. Zéphir Dc,·eux sollicite l'autorisation de dispo
ser, soit par occupation soit par expropriation, de 9 ares 
36 centiares de terrain à prendre dans la parcelJe sec
tion A, n° 1009, située à Saint-Martin; 

Vu l'annexe y jointe exposant les r étroactes et justi- -
fiant la demande ; 

Vu l' extrait du plan cadastral de la commune de Saint
Martin; 

Vu l'extrait de la matrice cadastrale de la même com
mw1e; 

\ u en triple.exemplaire le plan de la surface à l'échelle 
de 1/500° vérifié et cer tifié par les autorités compétentes; 

Vu le plan en coupe des terrains de la surface aussi 
,·érifié par l' Administration des Mines; 

,Vu en copie délivrée par M. le conservateur des Hypo
theques, à Namur, la transcription d'un acte de vente du 
21janvier1 903, par Mm• Veuve Alfred Solvay à la Société 
en nom collectif Marchand, Evrard et Qi•, à Saint-Martin , 
d'une parcelle de prairie sise à Saint-1\Iartin de 39 ares 
8 centiares ; 

Vu en expéclition le bail passé devant M• Berger, no
taire à Genappe, le 2 janvier 1923; 

Vu en extrait un acte d'adjudication publique du 15 oc
tobre 1925 à la requête de M. Henri Bribosia, liquidateur 
de la Société en nom collectif Marchand, E vrard et QI• à 
Saint-Mar tin ; ' 

Vu un contrat de bail sous seing privé en date du 28 jan
vier 1926; 
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Vu une autorisation du 10 août 1927 donnée par 
Mm• Solvay à :M. Deveux; 
. Vu un contrat de bail passé le 2 septembre 1927 par-

devant M0 Ravet, notair e à J emeppe; · 
Vu la lettre du 8 novembre 1927 adr essée par M. De

veux aux propriétaires de la parcelle section A, n° lOOg ; 
Vu la réponse du· 12 novembr e 1927; 
Vu le procès-verbal de l' enquête « de commodo et in

commodo » faite sur la demande par le Collège des bourg
mestre et échevins de la commune de Saint-Mar tin; 

Vu la déclaration du 28 novembre 1927 du bourg
mestre de la commune de Saint-Martin ; 

Vu le certificat du 28 novembre 1927 du bourgmestre 
de Saint-Martin; 

Vu la délibération du Collège des bom-gmestre et éche
vins de la commune de Saint-Martin en date du 5 dé
cembre 1927; 

Vu le rapport du 7 janvier 1928 de M. l 'Ingénieur en 
chef-Directeur du 6° Arrondissement des Mines, à Namur·; 

Vu l' avis du 20 janvier 1928 de la Députation perma
nente du Conseil provincial de Namur; 

Vu la lettre du 25 février 1928 de M. l'avocat Br ibosia 
au Conseil, ensemble la copie de la convention sous seing 
privé du 5 novembre 1925 y jointe et le. mémoire de 
MM. Tart et Bribosia, avocats ; 

Vu le mémoire en réponse du requérant, ainsi que l 'af
fiche annonçant la mise en vente du terrain cadastré sec
tion A, n° l OOg ; 

Vu les lois sur la matière, notamment celles du 21 avril 
1810, du 2 mai 1837 et du 5 juin 1911 ; 

Entendu le consell 1 . 
, _ . 

1 er )aron de Cuveher en son rapport 
à la seance de ce Jour ; 

Considérant que M Zé h · D ' s b . ff · P u· eveux, maître de carrièr es a om r e e par sa requeAt d 9 , 
' e u novembre 1927, sollicite 
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l'autorisation de disposer , so iL par occupation soit par 
expropriation, de deux par ties, ensemlJle 9 ares 36 centi,. 
ar es, à prendre dans la parcelle section A, n° 1009, sise 
à Saint-Martin , et dont l'une comprend une galeri e sou
terraïne; 

Considérant que le demandem:, en ver tu de divers con
trats de bail, a obtenu le droit d'extraire le marbre e t pro
duits accessoires : 

1° Pour vingt-deux an s, it par tir du 1 •r janvier 1923, . 
dans le sous-sol de la parcelle de 76 ares 88 centiares 

· cadastrée section B, n° 42g , sise à Saint-Mar tin; 

2° Pour di..'C-huit ans, à partir du 28 janvier 1926, dans 
le sous-sol d ' un terrain d'environ 1 hectare 22 ares cadas
tré section B, n° 42b; section A, n° 107 a., et partie de 
107b, à Saint-Martin· 

' ' 
3° Pour vingt ans, à partir du 1°r janvier 1927, Jans lf-

sous-sol de te rrains sis à Saint-Martin, d'une contenance 
de 1 hectare 99 ares 50 centiares, cadastrés section A, 
ii .. ~Ux, 20cj2, 20u j2 et 20f /2 ; 

Considérant que le requér ant a actuellement le droit 
d' extraire tout le ma rbre que renfcrm,e le g isement dit 
de Saint-Mar tin, avec la facu lté de disposer des anciennes 
carri ères de Cartier et Dubay se trouvant aux deux ex tré
mités du gisement . En outr e, il dispose d'un terrain de 
1 1/ 2 hectare attenant à l ' ancienne carrière Dubay et 
propre à l 'établissement d'un chantier; 

Considérant que ces terrains, d' une superficie d'envi
ron 7 hectares, constituant l' ensemble du gisement, for
meraient un seul bloc s'ils n 'étaient séparés par une par
celle de 44 ares 60 centiares cadastrée section A, n° lOOg, 
qui , par suite de sa configuration allongée, divise, vers le 
milieu, le champ d'exploitation par une bande de terrain 
de 3 à 4 mètres de largeur; 

Considérant qne cette parcelle appm'tien t à la Société 
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Dejaiffe frères, à Mazy, à la Société anonyme de l\IerlJe:::
Sprimont, à Bruxelles, et it la Société Deffense frères 
et ci•, à Golzinnes-Bos~ i ères, lesquels l'ont acquise de la 
Société Marchand el C10

, en. liquidation , le 15 octobre 
1925, pour le prix de 51.000 francs; 

Sur la recevabilité de la demande 

ConsidéranL que l'autorisation d 'occupa tion de terrain 
~olli citée ne peut être acc9rdéc, pu isque l' ar t icle 14 de la 
loi du :j juin 1911 n'a pas étendu aux carri ères le droit 
d 'occupation dont les mines bénéficient; 

Considérant que la de mande en déclaration d ' utilité pu
bliqué est r ecevable;-

Qu'en effet la loi a permi: pare ill e déclarnLion « dans 
l'intérêt de l'exploitation » et, en l'espèce, il faut consi
d ér er que les baux onl une longue durée (vingt-deux , 
v ingt et clix.-huit ans) ; qu ' ils paraissent· conclus en vue 
<l' une exploitation totale du gisemen t et que, les proprié
taire· n 'agissant pas, le locataire risquerait d 'être frustré 
du béné t:i ce des droits lui concédés : i sa demande étai t 
déclarée non recevable ( comp. les Avis du 18 février 
1887, du 6 mars 191 4 et du 26 janvier 1928) ; 

Au fond : 

Oonsidén.int que l 'article 12 de la loi du 2 · 1837 . . 
1 1 

. mat 
v 1sa1t seu ement es mmes ; que la loi du 5 J. · 1911 

. 1 r um ' en 
son art1c e 14 , art. 113 des lois coordonnée ) ' t ] · 
l' l' · c1 l ' · 1 s , a e enc u 
a~p icadt~oln e. ardt ~c ~ l~ : de la loi de 1837 en stipulant 

qu une ec arat1on ut1 ite publique peut · t . 
étàblir des communications dans l 'inté .:nt der vemr

1
p?ur 

· l . i e es exp 01ta-
t10ns non seu ement de mmes mais aus · d . . è ., ' · s1 e m1m res ou 
de carneres; 

Considéran t qu~, pour obtenir une cle' 1 . t. d' . . . . . c a1 a ion ut ilité 
publique, il ~mffit que le « requérant ). t· r. 

us 1t1e que la nou-
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n ,-elle voie de communication permettra ou de faci liter 
» !'écoulement des produits ou de les fournir à meilleur 
)) compte ou de rendre plus économiques les moyens de 
n transpor t ou de donner un plus grand développement 
» h l'exploitation n (Avis du Conseil des Mines, Jurisp., 
t. XI, p . 227, 2 f évrier et 3 mars 1917) ; 

Considérant qu ' il est ina ispensable au demandeur de 
pouvoir disposer de certaines par t ies de la parcelle 
n° 1009 ( tein tées en rouge au plan) en Yue d'avoir accès 
tL la rampe d 'extraction (n° 11) amorcée dans cette par
celle , a fin d 'y centraliser l 'exha m.e au point le plus bas 
des travaux souterrains actuels aYec un m inimum de dé
penses , d 'assurer le transport des produits au chan tier 
Dubay par la Yoie la plus directe, de disposer pour les 
ouvrier s de voies d'accès peu éloignées et cour tes avec 
le maximum de sécuri té ( rappor t de M. ! 'Ingénieur des 
Mines, p. 5) ; 

Considérant qu ' il existe une espon te entre la cm:rière 
Sainte-Barbe et la c~nière Dubay; qu 'au point X mar
qué au plan se rencontre une fo rte pre;;sion d'eau proYe
nant de la carri ère Sainte-Barbe ; que cette situation pour 
ra it devenir dangereuse, non seulemen t pour les ou\Tiers, 
ma is pour la. carrière elle-même; que cette éventualité ne 
se ra it plÙs à craindre fli l ' exhaure de la car rière Sainte
Ba rbe s'effectuait par la rampe AB (n° 11), qui serait 
aménagée pour l'extraction dès p roduits, tandis que, sans 
voie d'accès par la parcell e lOOg, on ne peut atteindre 
cc r ésultat ; 

Considérant qu ' il r este sous les par celles 107 a, 107 b 
et 42b ( cani~re Sainte-Barbe) un gisement important; 
9ue,.rour av01r accès_ à c_es parcelles par la r ampe n° 1, 
11 s impose de pouvo!l' disposer de la par tie LMNO lon
geant le ruisseau ; 

Considéran t que, même si, contrairement aux convcn-
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tions entre la bailleresse et le preneur, un nou,·eau puits 
pouvait être établi dans la parcelle 107 a, la dépense serait 
énorme et , chose plus grave, l'établissement du puits dans 
un terrain plus bas, voisin du ruisseau, exposer ait la car
rière à l'envahissement des eaux lors de toute crne un 
peu importante (rapport de M. !'Ingénieur des Mines, 
p. 8); 

Considérant qu'une déclaration d 'utilité publique ne 
pourrait être obtenue si la communication sollicitée avait 
en vue l' établissement d 'un siège, mais qu'il en e~t tout 
autrement si le siège ou le chantier n' est que la consé
quence indirecte d'une voie de communication déclarée 
d 'utilité publique parce que jugée indispensable à une 
exploitation r ationnelle·; 

Considér ant que le droit d'établir des communicatiorn; 
dans l'intér êt d'une exploitation de ·carrière, en exécution 
de l'article 12 de la loi du 2 mai 1837, devenu l' article 14 
de la loi de 1911 sur les minès, implique, comme consé
quence, la faculté de faire les travaux auxiliaires, tels que 
ponts de chargement, voies d' évitement et autres ouvrages 
analogues, s'ils sont indispensables pour l' emploi de ces 
voies de communication ( comp. Avis du Conseil , 4 juin 
1875, Jurisp., t. V, p. 25, et du 26 janvier 1928) ; 

Quant aux oppositions : 

Considér ant que l'utilité publique des voies d'accès 
dont la construction est demandée dans l'intérêt de la car
rière est contestée; 

Considérant que ch acun des copropriétai res de la par
celle section A, n° lOOg, a, lors de l'enquête « de com
modo et incommodo » , fait opposition à, la demande for
mulée par la requérante; 

Considérant qu'à l 'appui de leur opposition : 

.. 
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1° n s prétendent qu 'on ne peut obtenir de déclarati~n 
d'utilité publique que pour l'établissement d'un chemm 
qui puisse faciliter l'écoulement des produits d'une con
cession de mines, et qu'il doit en êtr e de même pom les 
canières; 

Mais considérant qu ' une déclaration d'utilité publique 
n'exige ni nécessité, ni enclave dans le sens du Code civil ; 
il suffit qu ' il y ait utilité, et les avis du Conseil des 5 juil
let 1901 (Jurisp., t . IX, p. 47) , 6 mars 1914, 2 février 
et 2 mars 1917 (Jurisp., t. XI , pp. 135 et 225) r éfutent 
à suffisance toute théorie contraire; 

2° Ils soutie~ent que l' extension aux minières et car
rièr es du bénéfice de l'expropriation ne s'applique qu'aux 
communications à la surface, à l'exclusion des communi-

cations souterraines; 
Mais lors de la rcvision de la loi sur les mines, le Con

se il proposa d' ajouter à l'ai·ticle 12 de la .loi du 2 mai 1837 
le § 4 figurant en l'article 14 de la 101 d~ 1911, ce. e~ 
vue de mettre fin à la controverse sm le pomt de sav~ir s1 
l'article 12 s'appliquait ou non aux voies. ~èuterrames; 
certes le Conseil , lor squ'il fit cette proposit10n en 1903, 
n 'avait en vue que les mines, et ce § 4 proposé fut adopté 
sans chancrement par le législateur, mais celui-ci ajouta 
plus tard,

0
en 1911, la mention au § i •r des carrières et 

des minières, en vue de leur donner les mêmes avantages 
qu'aux mines; dès lors, le § 4 doit p:·ofi ter aux can:ières 

· comme aux mines ; ce parag~·aphe dit, en effet, que les 
travaux souterrains à exécuter pourront égaleme~t êtr.e 
d 'clarés d 'utilité publique, « conformément aux d1spos1-

t .e ns du présent ar ticle ». Or, les dispositions de cet 
10 . 11 . 

ar ticle s'étendent aux minières et carrières; donc ce es-c1 
peuvent obtenir une. déclaration d'utilité publique pour 
les travaux souterrams; 

3° Les opposants font état de ce que le requérant base 

• 
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sa demande en ordre principal sur la nécessité d'avoir une 
exploitation plus fructueuse et à plus bas prix que d'autres 
concurrents ; 

Mais l'intérêt privé des exploitants peut se confondre 
ave.c l'intéi:êt général just ifiant l'expropriation : si l'ex
ploita~t retire un profi t personnel d 'une exploitation plus 
lucrative, plus abondante, plus facile la nation elle-même 
e~ bén~ficiera c~r , si les produits ;ont plus abondants, 
~ u~ prix d~ .re;1: nt ~o~ndre, les consommateurs en pro
hte1 o~t et l mter et general y trouvera son compte ; il se 
conçoit dès lors que le dem andeur fasse valoir les avan
tages que l'accueil favorable de sa demande produira en 
Permettant I · · une exp 01tat10n plus facile et moins onéreuse · 

4° Il . . . . ' s p1 otestent cont1e la perspective de v01 r un con-
C~Tent qui serait autorisé à traverser, en galerie souter :
rame et en surface, la carrière qu ' ils ont acquise en con
currence avec lui; 

0 
Cette pr?t;statio~ soulève un po~nt délica t : la par celle 

n lOOg a. ete achetee en 1925, en commun, par les oppo
sants, qui n'ont pas d 'autre propriétés dans les environs 
et ~ui explo~tent chacun des carrières importantes éloi
gnees .~e, la ~te parcelle; celle-ci figure au cadastre comme· 
propnete vame et vague au revenu de 14 francs · elle est 
couver te de déblais sur une hauteur de 4 à 5' me' t . . 
I' ffi h d . i es ' 

a c .e e mise en vente lui donne une étendue de 39 a . 
8 centiares et la. mentionne non comme une carrièr e, mais 
c~i:ime le chantier d' une ancienne carrière ; dans ces con
ditions, on ~eut se demander si le but poursuivi par ce 
groupement impor tant a été l 'exploitation d'une carrière 
comrn~ cherche .à l'établir la convention sous seing privé 
prodmte , ou s1 le véritable but n'a pas été de mettr e 
o?stacle à l' ~tablissement d'une exploitation concurrente . 
c est. le se~t1.ment. qu'; xprime. U . !' Ingénieur en chef dan ~ 
son rappo1 t ' gum qu il en s01t, sans vouloir préjuger des 
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in tentions des opposants, il est. à noter que le législateur :.t 
introduit la mention des minières et carrièr es au dit article 
de loi précisément pour empêcher d'entraver la créatioll 
de minières ou de carrières en les enclavant ou en les pri
vant de communications dont elles ont besoin (rappor t 
Ver steylen, Pasinomie, 1911, p. 180, col. 2); 

Considérant d'ailleurs que, si cette parcelle constitue 
r éellement, comme le prétendent les opposants, une car
rière de grande valeur, le double prix qu'alloue la loi 
devra être· fi xé en conséquence par les tribunaux ; 

6° Les opposants objectent encore que le demandeur 
n 'a pas besoin du passage qu'il sollicite ; qu 'il di spose de 
la rampe fi gurant au plan sous le n° 1 et d' une autre ne 
figurant pas au plan, mais . e trouvant dans la partie mar
quée « déblais » ; 

Mais il appar tient aux ingénieurs des l\Iines de recher
cher le véri table caractère de la voie à établir , et en ces 
matières leurs rappor ts ont la vnleur de véritables exper
ti ses (Jurisp., t. IX, p. 293; t . X, p . 118) ; or, le rappor t 
de !'Ingénieur des l\Iines établit que l' exploitation ne peut 
avoir son essor sans ces communications, et l 'on a vu ci
haut que; pour obtenir la déclaration d'utilité publique, 
il suffi t que l' utilité des communications soit démontr ée ; 

6° Ils font observer que le ressaut fi guré dan l'exploi
tation (rampe n° 1) n 'est pas un obstacle à la continuation 
des travaux ; cependant, !' Ingénieur des Mines affirme en 
son rapport « qu' à l'Ouest la couche s'aplatit et présente 
» au fond de la rampe un ressaut dont l' importance n' est 
» pas connue, dont la t ra,·ei·sée serait en tous cas tr ès 
» coûteu~e et présenterait de nombreux aléas » ;. 

7° Ils disent, en ou tre, que l'exhaure est aussi aisée 
par une rampe quelconque que par celle n° 2; mais !' In
génieur des Mines a démontré que l' exhaure par cette 
rampe n° 2 s' impose pour la sécurité des ouvrier s et pour 
assurer une exploitation rationnelle et économique ; 
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8° Ils t irent argument de ce que le demandeur indique 
dans le plan « carrière abandonnée », qu 'il n' a donc 
aucun intér êt à. avoir un passage sous la par tie de la par
celle qui longe le ruisseau ; 

En supposant que ne se produisent pas de nouvelles cir
constances qui permettraient de remettre en activité cette 
carrière considérée comme abandonnée, il reste à exploi
ter d'autres couches du gisement ; or , cette exploitation 
ne peut se faire utilement que si l' exploitant peut disposer 
de la communication dont s'agit ; d ' aillenrs, l'utilité de 
l'expropriation de cette par celle a été démontrée ci-haut, 
page 5; · 

9° Ils argumentent enfin de ce que la convention de 
location intervenue entre Mme Solvay et le demandeur sti
pule que celui-ci ne pour ra demander passage ni ouvrir 
des puits dans les terrains voisins appar tenant à la baille
rei;se : une telle clause, dit-on, est contraire à l'ordr e pu
blic; 

Certes, cette clause se rapporte n des intérêts p!·ivés 
et ne peut être opposée aux tiers, mais dans le cas actuel 
!'Ingénieur des Mines démontre en son r apport que l' éta
blissement d'un puits dans la par celle n° 107 a exposerait 
la carrière b. l' envahissement des eaux; 

Considérant que la Députation permanente a émis un 
avis favorable et qu 'il résulte des considérations ci-dessus 
développées que les propriétaires de la par celle section A, 
n° lOOg, ne sont pas fondés dans leur opposition ; 

Considérant que la demande et l ' instruction n 'ont por té 
que sur deux emprises, ensemble de 9 ares 36 centiares 
dans la parcelle n° lOOg; que, du r este, aucune loi ne per
met d'étendre la déclar ation d ' utilité publique au delà de 
ce qui est nécessaire pour les communications à établir; 
qne, dès lors, la proposition de !'Ingénieur <les Mines de 
déclar er qu'il y a utilité publique à exproprier la totalité 
de cette parcelle ne peut, en droit, être suivie; 

T 
r 
j 
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Considérant que la procédure est r égulière, que la de
mande est justifiée; 

Propose : 

De déclarer qu 'il y a utilité publique à ce que l'exploi
tant z. Deveux puisse disposer des voies de communica
tion tant souter raine que sur le sol, dont il s' agit en la 

' , r equête, voies ayant ensemble dans la par celle cadastree 
section A, n° lOOg, située à Saint-Martin, une contenance 
de g ares 36 centiares teintés en rouge au plan joi1;1t à la 

demande . 

Avis du 2 avril 1928 

occupation de terrai~. - Terril. - Utilité justifiée. 

En cas de dernande cl' occiipalion pour l'extension d'un 
terril si le terrain ù occuper n'est pas clôturé et est dis
tant de plus cle 100 mètres de toute habitatio_n ou clôture 
murée des propriétaires du terrain, l'occupation p.eut être 
autorisée du m oment où, son utilité pour l' exploitant est 
démontrée (1). 

LE Co~Si!:l L DES MINES , 

Vu la dépêche ministér ielle du G mar s 1928; 

Vu la requête du 28 juililet 1927 de la Soci~té anonym~ 
des Char bonnages d' Abhooz et Bonne-Fm-H areng, a 
H erstal, et le plan cadastral de la commune de H erstal , 
en quatre exemplaires, joint à la requête; 

Vu l'opposition du sieur Arthur Nyssen-Dumonceau en 
date du 9 août 1927 ; 

(1) Avis dans le même sens, 31 mni 1928, n° 3186. 
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Yu l'opposition du sieur Henri Piper en date du 8 oc
tobre 1927; 

Vu le rapport de !' Ingénieur en chef-Directeur du 
8° Anondissement des Mines, à Liége, du 19 janvier 1928; 

Vu l'avis de la Députation pe rmanente du Conseil pro
vincial de Liége du 30 janvier 1928; 

Vu la lettre du sieur Arthur Nyssen-Dumonceau et con-
sorts du 19 mars 1928; 

Vu les lois coordonnées sur les mines ; 
Ent~ndu le conseiller Fr~nçois en son rapport; 
Considérant que, par requête dq 23 juillet 1927, la 

Société anonyme des Charbonnages d' Abhooz et Bonne
Foi-Hareng, à Herstal solli cite, pour l'agrandissement 
cl' un terril, l 'autorisation d'occuper une bande de terrain 
de 50 mètres de profondeur et d ' une contenance totale 
d'environ 10.200 mètre!'; carrés à prendre dans les par
celles cadastrées section B, n° 492a et 646a de la com
mune de Herstal ; que ces _parcelles appar tiennent indivi
sément à : 

1° Arthur L yssen-Dumonceau, entrepreneur, rue Hazi
nell c, 4, à Liége; 

2: H;nri Piper, industriel, q?~i de Rome, 56, à Liége; 
. ~ Leopold Ranscelot, admm1strateur de sociétés, à 

11ege; · 

Que ce~ ~arc,e lles figu rent en rouge à l' extrait du plan 
cadastral JOmt a la r equête et que la bande dont l'occu
pation est demandée y est indiquée en jaune; 

Consi~érant que la requête de la société a été portée à.-
1~ connaissance des tr ois propriétaires des terrains et qu'il 
r esulte des documents versés au dossier que toutes les for
mali tés légales ont été remplies; 

Considérant que, le 9 août 1927, le sieur A. Nyssen
Dumonceau a dé~l,ar~ fair~ opposition , tant pour lui que 
pour ses copropn etaires, a la demande d 'occupation de 

1 
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la société requérante; que, le S octobre 1927, le sieur 
Henri Piper a fait aussi opposition à cette demande en 
confi rmant l'opposition de M. A . Nys$en-Dumonceau; 

Considérant que le sieur H.ansclot n 'a pas fait d'oppo
sition régulière; qu' il s'est borné à dire à l 'Ingénieur en 
chef-Directeur qu ' il s'associait à celle de ses coproprié
taires; 

Considérant que les dites oppositions se fondent sur ce 
que les terrains dont l'occupation est sollicitée fon t partie 
d'une ferme et que leur aliénation nuirait à la culture de 
cette ferme et en déprécierait considérablement la vaJeur; 
que, dans une lettre adressée le 19 mars 1928 au Conseil, 
les propriétaires prétendent que la société requérante 
pourrait se procurer d' antres terrains de moindr e Yaleur 
dans les envir ons; 

Considérant que les terrains dont l'occupation est solli
citée servent à la culture; qu' ils ne sont pas clôturés et 
qu'ils sont distants de plus de 100 . mètres 0e toute habi
tation ou clôture murée appartenant aux opposants; 

Considérant que, dans son rapport du 19 janvier 1928, 
! ' Ingénieu r en chef-Directeur estime qu' il est nécessaire 
que la société requérante puisse étendre le terril de son 
siège d' Abhooz sur les par ties des cieux parcelles dont elle 
demande l 'occupation; qu'au surplus, il n'y a dans les 
environs aucun terrain com·enable pour étendre utilement 

et pratiquement ce terril; , , . . , .. 
Considérant que, dans 1 espece, il suffit pour leg1t1mer 

la demande qu'il y ait utilité d'occupation ; 

Considérant que la dépréciation des terrains des oppo-' 
sants sera évaluée comme de droit et fer_a l'objet d'une 
expertise au cas où les par ties ne se mettraient pas cl' ac

cor d sur ce point ; 
Considérant qu'il n 'y a donc aucun motif d ' accueillir 

les oppositions des propriétaires; 
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Considérant que, dans son avis du 30 janvier 1928, la 
Députation permanente du Conseil provincial de Liége 
conclut à ce qu'il soit fait droit à la demande de la Société 
anoyme des Charbonnages d' Abhooz et Bonne-Foi-Ha
reng; 

Est d'avis : 

Qu'il y a lieu d'autoriser la Société anonyme des Char
bonnages d' Abhooz et Bonne-Foi-Hareng, à Herstal, à 
occuper pour les besoins de son exploitation une bande de 
terrain de 50 mètres de profondeur et d'une contenance 
totale d'environ 10.200 mètres carrés, à prendre dans les 
parcelles cadastrées section B, n°1 492a et 646a, à Herstal , 
la dite emprise étant figurée au plan cadastral annexé ~L 
la requête de la société et faisant partie des deux dites 
parcelles appartenant à : 

1° Arthur Nyssen-Dumonceau , entrepreneur, à Liége; 
2° Henri Piper, industriel, à Liége; 

3° Léopold Ranscelot, adminisLratem de sociétés à 
Liége . ' 

Avis du 2 avril 1928 

SOreté publique. - Circulation sur les terrils des mines. -
Da_nger. - Pouvoir d'interdiction du Couvernement. -
Peines correctionnelles. 

Le Goi~verne1!1'ent a le pouvoir d'interdire par arrêté 
royal la circulation du public sur les terrils des mines . 

Les peines frappant les infractions à cette interdiction 
se?"Ont celles corn minées par l' m·ticle 39 d l l . d 5 . . . . e a oi tl 1uin 
1911, pe1,nes correctionnelles sauf le cas cle · t , ' circons ances 
attenuantes. 

l-
i 
1 

t 
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l ~ 
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• 
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LE Co~sEIL nEs 11n~Es, 

Yu la dépêche du 19 mars 1928 de M. le ministre de 
!'Industrie, du Travail et de la Prévoyance sociale, trans
mettant pour avis au Conseil une dépêche de son collègue 
de la J ustice datée du 13 mar s 19 28 ; 

Vu cette dernière dépêche et les onze documents qui 
y sont annexés, notamment les lettres adressées à M. le 
ministre de la Justice le 30 mai 1925 par M. le Procmeur 
général près la Cour d'appel deLiége et le 30 juin 1925 
par M. le Procureur général près la Cour d' appel de 
Bruxelles; 

Vu les articles 15, 39 et 40 de la loi du 5 juin 1911 
(ar t . 76, 130 et 131 des lois minières coordonnées); 

Entendu le Président en son rapport; 

Considérant que la question posée au Conseil est 
celle-ci : 

Pour frapper la circulation sur les terrils ou autres dé
pendances des charbonnages de peines correctionnelles, 
à cause des dangers que présente cette circulation, mais 
sans appliquer au glanage de charbon la qualification de 
vol, faut-il une loi nouvelle; ou bien un arrêté royal pris 
en exécution de l'article 76 des lois minières coordonnées 
serait-il suffisant? 

Considérant que l'ar ticle 7 6 susvisé porte : 
« Des arrêtés royaux r égleront, en ce qui concerne les 

mines, les minières et les carrières souterraines, ainsi que 
leurs dépendances superficielles, les dispositions à prendre 
soit à titre préventif , soit en cas de danger imminent, tant 
pour la · sauvegar~e "de la sûreté, de la salubrité et de la 
commodité publiques, que ... » 

Considérant que les terrils sont des dépendances super
ficie lles des charbonnages ; qu'ils ne sont, en général, pas 
clôturés; que la pratique d'y circuler pour y glaner le 
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charbon abandonné parmi les matières :tériles est très 
·répandue ; que cette circulation est éminemment dange
reuse pour les enfants, et même pour les adultes; d' oü 
suit qu' un arrêté royuJ peut, en c.e qui les concerne , 
prendre, même à titre préYentif, des dispositions pour 
sauvegarder ~a f;Ûrete publique, par conséquent interdire 
leur accès à toute personne qui n'y est pas appelée par son 
traqi,il ; car la sûreté publique au sens de cet article com
prend celle des individus : ainsi, au nom de la sûreté pu
blique, on a enjoint à des exploi tants de couvr ir <l'un plan
cher ou de clôturer par une palissade l 'orifi ce d'anciens 
puits de mine (Avis du 22 mai 1925, 1lnnales des Mines, 
1927, p. 1205); on a de même interdit à un exploitant de 
continuer à déverser sur un terril, du côté cl ' un sentier 
OLl les passants étaient exposés à être atteints par des 
pierres dévalant du terril (Av.is du 8 avril 1925, !lnnales 
des Mines, 1927, p. 1193); 

Considérant que l'ar ticle 130 des lois minières coordon
nées commine, pour les cas d' infractions aux r èglements , 
des peines correctionnelles : 26 à 500 francs d'amende 
et huit jours à une année de prison, avec faculté de dou
bler ces peines en cas de récidive dans les douze mois; 
mais que l' article 131 permet aux tribunaux de descendre 
à des peines de pol ice par l'admission de circonstances 
atténuantes; 

Qu'ainsi l'effet d' intimidation désiré pourra être ob
tenu, sans que les infractions qu'une longue habitude con
tinuera probablement à susciter dans les premiers temps 
de l ' interdiction doivent nécessairement êtr e r éprimées 
trop sévèrement; 

Considérant que si, dans la suite du même article 76, 
le législateur de 1911 a considéré spécialement l 'action du 
Gouvernement vis-à-vis des exploitants, il ne serait pas 
logique d'en conclure à contrario que la délégation don-

• 
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née ne vaille que pour les mesures à prendre vis-à-vit; des 
exploitants; au contraire, la r édaction de l 'article montre 
que le législateur a voulu r éunir dans ce seul article tous 
les pouvoirs à conférer au.Gouvernement vis-à-vis du pu
Llic, vis-à-vis des ouvtiers, vis-à-vis des exploitants en 
général, vis-à-vis d'un ou plusieurs exploitants en parti
culier ; qu'à ce dernier cas seulement s ' appliquent les ali.
néas :2, 3 et 5 de l'article, ainsi que l'ar ticle suivant (voir 
l'avis du Conseil des G-12 mars 1925, Annales des 1Wines, 
19:27, p . 1189, et l'avis du 21 septembr e 1927) ; 

Considérant que le rapporteur au ;:;énat, M. Emile Du
pont, caractérisait en ces termes l'article qui nous occupe 
(14 du projet) : 

« Cet article est un drs plus impor tants de la loi nou
velle . Il inrnsLit le pouvoir exécutif, p ar une délégation 
glnérale et sans réserve, des droits les plus étendus, non 
seulement pour parer aux péd ls nés et actuels que court 
l'exploitation de la mine, ma.is encor e pour prévenir et 
pour empêcher les danger s quel' Administration viendrait 
à appréhender dans un avenir plus ou moins rappro
ché ... » (Pasinomie, 1911, p. 130, col. 1); 

Considérant enfin que, déjà. sous l'empire de la législa
tion antérieure à 1911, laquelle était moins étendue, ne 
mentionnait pas expressément (sauf pour les cas de res
triction ou de suspension de l'exploitation) la cc .sûreté pu
blique » parmi les objets dont la sauvegar de était, en ce 
qui concerne les mines, confiée au Gouvernement, celui
ci avait néanmoins pu introduire dans le règlement géné
ral sur la police des mines du 28 avril 1884 la disposition 
suivante, encore en vigueur et dont la légalité n' est pas 
contestée : 

cc ART . 70. - Aucune personne ne pourra pénétrer , ni 
» être -admise dans les travaux_ si elle est e nétat d'ivresse 
» ou atteinte d'une maladie ou infirmité qui pourrait com-
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» zJromettre ses jours. Aucune per sonne étrangèr e au tra
» vail des mines ne poUTra y pénétrer sans la permission 
» du directeur des travaux et si elle n' est accompagnée 
d' un mineur expérimenté. » • 

Considérant que les termes de cette disposition et la cir
culaire ministerielle explicative du 8 juin 1886 (BREYRE, 

Police des Mines , 6° édit., pp. 184 et 185) montrent que 
l ' interdiction ëtait édictée non seulement pour pro.téger 
la mine et les ouvriers contre des imprudents, mais aussi 
pour la protection de ceux-ci contre leur propre impru
dence; que l'on ne concevrait pas pourquoi cette impru
dence ne pourrait être i~éprimée de même sur les terrils 
et dans les autres dépendances superficielles de la mi : ~e; 

E st d'avis : 

1: Que le Gu~erne~en1t a le p~uvoir d'interdire, par 
arreté royal, la circulat10n du pubhc sur les terrils comm::! 
dans les mines et dans toutes leur s dépendances supcr G-
cielles; . 
. 2° ~u~ les peines frap.pant les infractions à pareille 
mtcrd1ct1on seront les peme·s correctionnelles comminée~ 
à l 'article 39 de la Joi du 5 juin 1911, à moins que le tri· 
bunal connaissant de l' infraction n'admette des circon
stancé's atténuantes. 

Avis du 1•• mai 1928 

• 
Sommation _préal~b le à déchéance. - Notification à société 

charbonnière dissoute et remplacée. _ Nullité. 

C'est au propriétaire actuel de la co . . .. . ,. . ncesswn miniere 
que cfoit, etre notifiée la somm atio n préalabl~ à l' instance 
en decheance. 

1 

. 1 ' 
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Est sans valeur la sommation notifiée à la société char
bonnière ciliile conce::;::;ionnaire qui s'était dissoute et à 
laquelle avait succédé la société anonynie propriétaire 
actuelle . 

LE CoNSEJL DES MINE S, 

Vu la dépêche en date du 6 mars.1928 pa~· laquelle M. le 
ministre de ! 'Industr ie, du Travail et de la Prévoyance 
!';Ociale soumet à l'avis du Conse il le do~sier relatif à la 
poursuite en déchéance de la concession houillère de Tur
lupu; 

Vu le rapport en date du 2 mars 1921 de !'Ingénieur 
en chef-Directeur du 2° Arrondissement des Mines·; 

Vu l'exploit de l'huissier Vos sommant , sous la date du 
7 mars 1921, la Société charbonnière de la Petite-Sorcière 
ou de Turlupu, à Jemappes, d'avoir à commencer les tra-
vaux; 

Yu les rapports en date du 28 février 1928 et du 3 mars 
1928 de l'Ingénieur e nchef-Directeur du 2• Arrondisse
ment des Mines ; 

Vu le rapport écrit déposé a.u greffe le 23 mars 1928 
par le conseiller Hocedez ; 

Vu les lois sur la matière; 

Entendu le conseiller rapporteur en la séance de ce 
jour; 

Considérant que la concession de mines de houille de 
Turlupu ou Petite-Sorcière est, aux yeux de la loi, la pro
priété de la Société anonyme du Charbonnage de Tmlupu, 
à J emappes ; 

Considérant qu'aux termes de l' article. 9 de la loi du 
, 5 juin 1911 la déchéance n'est encourue qu'après une 

sommation dûment notifiée au concessionnaire; 
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Considéra.nL qu'il ne fi gure au dossier aucun exploit 
adressé au propriétaire légal, à savoir la Société anonyme 
du Charbonnage de Tmlupu, à Jemappes; 

Que l 'exploit adressé à la Société charbonnière de 
Petite-Sorcière ou de Turl upu, à laquelle a succédé la 
société anonyme du même nom, ne peut en tenir lieu , 
attendu qu ' il s'adresse il une société dissoute depuis 1889, 
et non pas à la société· anonyme ; 

Est d'ayi · : 

Qu'aYant de poursuivre la déchéance de la concession 
de mines de houille de Turlupu ou Petite-Sorcière, il y a 
lieu de sommer la Société anonyme du Charbonnaae de 
Turlupu, à J emappes, d'avoir à commencer on ~t re
prendre les traYaux clans les six mois de la notification de 
l 'exploit. 

Avis du 31 mai 1928 

Occupation de terrain. - Pièces en quadruple. - Frais 
frustratoires. 

Motif d'oçcupation. - Installation de décantage d'eau pro
venant de remblayage hydraulique. 

Echange de terrains. - 1 ncompétence de I' Administration. 

I. Les articles 8 et 23 des lois minières coordonnées 
n' e~igent pas la production des pièces en quadruple exem
plaire. 

II. L 'occupation de terrains peut être d, 
, . . . accor ee pour 
etendre une installation de décantag e cl' eau t d 

· provenan e remblayage hydraulique. 

III. L'Aclrninistration n'a pas le poitvo· d' bl' l 
• • , , 'L1' o iger e 

concessionnaire a ceder un de ses terrain , 7 d 
l . , s en ec iange e ce ui a occupe1-. 

d 
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LE ÜO.'\SEJL DES :m.'\ES , 

Vu la dépêche en da te du 9 mai 1928 par laquelle i\I. le 
rninist.re de !'Industrie, du Travail et de la Pré,·oyance 
sociale soumet an Conseil le dossier rebtif à la demande 
d 'occupation de terra in formulée par la Société anonyme 
de: Charbo1mages du Centre de J urnet; 

Yu la dite demande datée <lu 4octobre1926, les extraits 
du plan et de la matrice cadastrale de Jumet, ainsi que les 
plans de la concession et ceux du .siège ~e a int-Louis, 
toutes pièces en quadruple exemplaire; 

Vu le certificat du bourgmestr e de Jumet attestant que 
Je propriétaire de la parcelle à occuper a été prévenu; 

Vu les observations présentées par celui-ci par lettre 
du 25 octobre 1926 et par un mémoire de son avocat en 
date du 23 mai 1928; 

Vu le rapport en daLe du 17 avr il 1928 de M. l 'Ingé
nieur en chef-Directeur du 4° Arrondissement des Mines, 
à Charleroi ; 

Vu l 'avis de la Députation permanente du Conseil pto
vincial du H a inaut en date du 27 avril J 928; 

Vu les lois sur la ma tière; 

Entendu le conseiller Hocedez en la séance de ce jour; 

Sur les formalités : 

Considérant que toutes les formalités p rescrites par la 
loi, tant au poi~t de vue de la forme de la demande que 
de la procédure de l'instruction, ont été accomplies; 

Considérant que toutes les pièces introduites par la de
n~anderessc ont été produites rn quadruple exemplaire 
probablement à la suite d'une interprétation err~née des 
articles 8 et ~ 3 des loi s m inières coordonnées, et contr ai
r ement à t.outcs les r ègles cl 'une sage économie ; 
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Au fond : 

Considérant que la Société anonyme des Charbonnages 
du Centre de Jumet demande à occuper 45 arcs de la par
celle cadastrée section A, n" 348a, et appartenant au sieur 
Leclercq, Ernest; 

Considérant q~~ la dite société a établi depuis long
temps dans le v01smage de la parce lle susvisée et en bor
dure du ruisseau qui ser t d'exutoire, des bassins de décan
ta~e de~ eaux ~)rovenant du remblayage hydraulique du 
pmts amt-Loms; que ces bassins, ainsi que les chantier s 
connexes, entourent actuellement de trois côtés- la par-
celle en question; . 

Que les installations de décantage sont devenues insuAi
santes et, d'après le rapport de !'Ingénieur en chef-Di rec
teUl' du 4° Arrondissement . des Mines, ne peuvent être 
étendues qu'en occupant la partie orientale de la par
celle n° 348a ; 

Considérant que la parcelle n° 34·8a est située da ] , · è ~ ns e 
per~m tre ne l~ ?oncession et que les 45 ares dont l 'occu-
pat10n est sollicitée sont situés à plus cle 1 OO , t d . . · me res es 
hab,1tat 1.o~s et enclos mmés du propriétai re; 

Cons1derant que le propriétaire entendu soutient que 
la parcelle est nécessair~ il l' exploitation de sa ferme et 
propose c1ue la sociéte' 1 · 'd , 1 , m ce e en ec 1ange une parcelle 
qu elle possède le long de la rue Mazy; 

Cons1dérantou'i.l .' lt a ., . · 
A • , 1 _ resu e es p1eces prodmtes par le 

meme propneta1re que l ' ' J , · , . . ec 1ange qu il réclame aujour-
d hm lm fut vainement offert en 1991 . 1 . ' t ,. 
qu' au sur l l' . . . , ,., p::u a soc1e e, 

, p us'. ~dmm1straL1on n a pas le pouvoir d'im-
pose1 un pareil echange. q 1 l' . . . 1 ,. . ' ue a ceterm111 at10n du dom-
mage _e t ce l mde1:11msation relève exclusivement de la 
competencc des tribunaux; 

... ~ .. -------------~ 

_,,... 

"· . 

_,,: . 

, 
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Est d' aYis : 

Qu'il y a lieu d'autoriser la Société anonyme des Char 
bonnagès du Centre de Jumet à occuper pour les besoins 
de son exploitation les 45 ares formant la partie Est de la 
parcelle cadastree section A, n° 348, et appartenant à 
M. Ernest Leclercq. 

A vis du 31 mai 1928 

--. 

Redevance proportionnelle. - Extensions et acquis itions.
Produit unique. 

Exception en cas de concession primitive non assujettie à 
redevance proportionnel le. 

I. Lorsqu'un concessionnaire de niine a obte.nu un~ 
extension ou bien a acqtlis partie d'une concession voi
sine, mais n'exploite encore q11 e la concession ancienne , 
les p1·opriétaires à la surface de l'extension ou de l' acqui
sition ont droit de part·iciper à la redevance sur le produit 
net. Cel-u.i-ci est UN pour loule la conce,·sion. 

II . Il y a exception à ce principe si la concession primi
tive a été accordée sans redevance proportionnelle au pro
fit de la sm'f ace . Dans ce cas , il faut évaluer à part le pro- · 
duit des parties obtenue8 pos térieurement et grevées de 
redevanr.e propo1·tionnelle . 

LE CONSEIL DES MINES, 

Vu la dépêche du 16 mai 1928 par laquelle M. le mi
nistre de !'Industrie, du Travail et de la Prévoyance so
ciale a transmis pour avis au Conseil une lettre du 10 mai 
1298 de la Société anonyme des Charbonnages André Du
mont, à Bruxelles; 
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Vu la dite lettre par laquelle cette société critique la 
façon dont la redevance proportionnelle au produi t net 
de sa concession a été. répartie entre les propriéta'i res de 
la surface ; 

Vu les lois et arrêtés sur la matière, notamment les arti
cles 46, al. 2, 48 et 49 des lois coordonnées sur les mines, 
minières et carrières; . 

Entendu en séance de ce jour le Président en son rap
port ci-dessous transcrit; 

Adopte 

Les termes et conclusions de ce rapport. 

RAPPORT. 

L e 16 mai 1928, une dépêche de M. le ministre de l'Industrie, 
du Travail et de la Prévoyance sociale transmet au Conseil, avec 
demande d'avis, une lettre du 10 mai de la Société anonyme des 
Charbonnages André Dwnont c.ritiquant la façon dont !'Adminis
tration calcule dans le Limbourg la r edevance proportionnelle au 
profit des propriétaires de la surface. 

La Société André Dumont signalait que sa concession " André 
Dumont, sous Asch '" se compose de t rois parties : 1° solde de la 
concession prim.itive (arrêté royal du 1°1

• août 1906) ; 2° solde d'ex
tension accordée le 31 juillet 1909 ; 3° acquisiton par échange avec 
fusion en une concession unique (arrêté royal du 20 avril 1912) . 
. actuellement, l'ext raction se pratique dans le solde do la concessio~ 
primitive et on répartit le produit net entre les seuls propriétaires 
de la superficie recouvrant ce solde. Ne conviendrait-il pas d ' ad
mettre au partage les propriét aires sur l 'extension, et surtout ceux 
sur le territoire échangé. Ces derniers avaient avant l'éch ange un 
droit acquis; ce droit peut-il êtr e modifié (disons supprimé tempo
rairement) , comme le comporte le mode de calcul suivi ~ 

, L'a dépêche mini~érielle_ porte ~ue " énoncée d ' une manière plus 
generale », la question qm se presente est la suivante : 

Lorsqu'une con.cession r ésulte de la r éunion de plusieurs parties 
obtenues ou acquises à des épo~ues différentes, comment, pom· le 
calcul de la r edevance proport1onnelle à payer aux propriétaires 
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de la sur face, doit être r éparti le produit net de la mine, entre les 
d iverses par ties î 

Convient-il de le répartir : 

a) Au prorat a de la superficie de chacune des parties î 

Ou bien , comme cela s'est fait jusque maintenant : 

h) Au prorata de la production r éalisée "?ans chacu:ie ~'elles 1 
Cette partie de la dépêche m ' a été verbalement_exphquee comme 

suit : l' Administration calcule bien un seul produit net g~obal po~ 
l 'ensemble d ' un e concessoin composée de parties successi:es, mais 
elle relève séparément l'extraction de chacu~e de ces parti:-' et ell~ 

- suppose que le produit net de chaque pa~tie est . pro~rtionnel a 
l 'extraction opérée dans cette partie (en fait, ce ser~ bien rarement 
vrai); ayant ainsi réparti arbitrairement le prodwt n~~ e~tre les 
parties de la concession, e lle attribue à chaque propnetai:e une 
redevanc~ sur ce produit net supposé de la partie de concess10n sur . 
laquelle il est propriétair e. . . 

Sous réserve de l 'appréciation des tribunaux qui seraient, en cas 
de procès civil, compéten ts aux termes d~ l 'article 92 de la Con
stit ut ion (Avis du 12 décembre 1872, J 11nsp., t. IV, ? · 130) , ~ous 
tenons pour illégale la pratique dénoncée et pour bien fon~ee la 
crit ique qti'en fait la Société André Dumont. ! l est t?utefo1:: ~~
tendu que cette société n 'a point qualité pour mtroduire u~ ve1~1-
table r ecours, ainsi que l'a déjà expliqué l'avis de 1925 ci-apres 
rappelé (voir 1lnnales des Jllines, 1927, p . 1220). 

Nous nous fondons sur le principe légal de l'unité de la conces
sion et de son produit net, principe mis en lumière dans l 'avis d~s 
3-22 juillet 1925 (A 1111rzl es des ilfilies, 1927, 4° liv. , p. l~l'.) , mais 
déjà consacrée bien antérieurement par .l' avis du 26 _JUlll 1890 

· t VII p 84) " L a loi dit l'avis de 1925, gr!=lve chaque (.111risp., · , · · ' d 
· d ' e seule redevauce fi xe et d ' une seule r e evance propor -

rnme un · ' · d ] 
· 11 u i· seront chacune répartie entre les propnetaires e a tionne e q · . 

f Omprise dans le périmètre de la conceSSlon . » sur ace c . 
Lors u 'une concession reçoit une ext ension, il n'y a pas ~eux 

~ ' l e seule BunY (t. rc· n° 225) reprodmt et concessions, i y en a un . ' . ' . 
f 't · is les t ermes usités en France pour les. octrois d extension : 

a1 s1er · · · t' le et 
L ' tension formera avec la concession pnmi ive une seu 

" ex t " '!f R · (Dans le même sens : LIBERT e 1'. EYERS, eviie même concession. » • 
1 

. 
· · · · 1922 IJP 7 et 8. ) Il n'en va pas autrement ors-

de Droit tn'lt1He1 ' ' • . . , • d 
Cessl.on r eçoit un accroissement antorise provenant e qu ' une con 
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l ' acquisition totale ou partielle d ' une concession contiguë, peu im
porte que l ' acquisit ion se fasse par achat ou par échange. Dans 
tous ces cas, il y a 1tne mine, et n.on plusie1us mines réunies dans 
l'a même m~in. Or, la loi du 2 mai 1837, en son ar ticle 9, et la loi 
du l •r septembre 1913, en son article .23 (art. 46, al. 2, à 49 des 
lois coordonnées) réser vent aux propriétaires de la rnrfacc une 
redevance proportionnelle au prod1ti t de la mine, " calculée sur le 
produi t net de la n1!Î!ll.e >>, fixée de 1 à 3 % du prod1tit net de la 
mine », « également r épartie entre les propriétaires de la surface 
à raison de la contenance en su per ficie des terrains appartenant 
à chacwn d'eux, telle que cette contenance est indiquée dans le 
pla n de concession "· 

Donc, un seul produi t à considérer pour une mine (.Avis du 
30 octobre 1857, l 1lTÏS]J., t. III, p. 16) . P eu impor te que cette 
mine ait été constituée d ' une pièce ou de part ies successives. Il est 
vrai qu 'un des articles de l 'arrêté royal du 20 mars 191 4, · l'ar t. 7, 
1°, A, par.aît conçu en vue du système de r épart ition en t re par t ies 
de concession, mais i l n ' impose pas ce système et n 'avait du reste 
pa~ pouvoir de changer la loi . Et le n1ême arrêté roy~l , en so~ 
ar~~cle. 10, au chapitre II, relai.if à la r edevance au profit des pro
p.n ctall'es, parle du « Comité d'évaluation chargé d ' établir défini
tiveme~t poui· chaque province le bénéfice réalisé par chacun e des 
concessions de mines assujet t ies à la redevance "· 

On sait du reste comme les t ravaux préparatoi res de la loi 
de ~837 ?nt ne~tcment affirmé la répulsion du législateur pour le 
systcme rmpratrque et compliqué qui aurait réser vé la r edevance 
entiè.re aux propriétaii;es sur les par ties actuellement exploitées de 
la n11ue, avantageant ou spoli an t ainsi tan tôt les uns, tan tôt les 
autres des propriétaires de la sur face (voir BURY, n°• 448 et suiv.). 

AL ' article. 31 de la loi de 1810 fait au propriétaire de deux mi nes, 
~eme co~t1guës, obligation de tenir chacune en activité · mais du 

' ·1 , , ' 
JOUr ou 1 a et~ au~risé ~t les réun ir en une, cette obligation cesse 
parce que celm qui travaille dans une partie ·de sa concession est 
c: nsé l 'e~ploiter entière. De même, celui qui a obtenu un~ exten
sd1on est ltbr~ de ne t ravailler que dans l'ancienne partie, ou même 

e ne travailler que dans ! 'extension sans s'expose ' d , h, 
A • ' r a cc eance. 

De meme, 11 faut évaluer le produi t net en bloc 0 , , t . u separcmen , 
selon que la fusrnn de deux mines eu Ul' e a e't, t · , . ~ . . . · e au orisce ou non 
(Avis du 2r J U 111 185 7, .111ris71., t. III, p . 15) . 

L 
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En 1925 (Avis cité des 3-22 juillet) , la Société du H asard , qui 
avait cédé une par t ie de concession à la Société d ' Abhooz, laquelle 
venai t d ' obtenir un produit net à l ' hectare supérieur à celui obtenu 
par le Hasard, soutenait qu'il fallait, pour la répart it ion ent re 
les propriétail'es, rat tacher fictivement au dit Hasard la part ie par 
lui cédée, de façon à ce que les propriétaires sur la par t ie conser vée 
par le Hasard part icipassen t au surplus de produit net recueilli 
dans la partie cédée. Il invoquait, en faveur des propriétaires de 
la surface couvran t la part.ie par lui conser vée de l 'ancienne mine, 
un prétendu droit acquis sur tout ce qu 'avait produit l 'ancienne 
mine divisée. Le Conseil a répondu que la r edevance propor t ion
nelle est chose' accessoire à. l 'exploitation dont elle suit nécessaire
ment les vicissitudes. 

Ici, la Société André Dumont fait justement remarquer que les 
propriétaires sur la part ie acquise en 1912 avaient droit à une 
part du produit net de la mine actuellement en production (Win
terslag) sur laquelle ils se t rouvaient et que, perdant tout droit 
sur cette mine parce que t ransférés sur u ne au t re m ine (André 
Dumon t) également active, ils ont droit immédiat à une part du 
produit net ( pour autant qu 'il y en ait ) de la mine André Dumont 
à. laquelle on les a t ransférés sans les consulter . 

L eur droit est cer ta in, mais la même solut ion do.it s'appliquer 
aux propriétaires sur l 'extension de 1909. Celle-ci aussi fai t un 
avec la mine primitive. Quoique cett e extension puisse prod uire 
dans l 'avenir , les propriétaires sur la concession primitive y parti
cipent ; par contre, les propriétaires sur l'extension, frappés du 
jour de l' octroi de celle-ci de la perte de leur propriété souterraine 
et g revés à. la surface de ser vi tudes en faveu r de la mine (occupa
tion, expropriation éventuelle, etc.), jouiront dès ce même jour 
du droit aux· r edevances légales. 

Le système dénoncé peut être commode et pratique, mais i l con 
siste à faire la répar t ition du produit net de tout e la concession , 
non entro les propriétaires de la surface, mais entre les parties de 
la concession, sauf à sous-répar t ir ensuite chacune de ces portions 
du produ it entre une part ie des propriétaires de la surface de la 
concessi?n. C'est con t raire au principe de l'unité de la concession. 

Montrons main tenant comment ce principe se concilie avec le 
maiJ1tien, pour ch acune des par t ies de la concession, du cah ier des 
charges qui la r égissait à l'or igine, main t ien qui est de pratique et 

-
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de jurisprudence invariables ( Avis du 26 juin 1890, .7 uri.çp. , 
t. VII, p. 84). 

P our ne rien esquiver de la difficulté, su pposons que chacune des 
trois parties de la concession soit grevée par son cahier des charges 
d 'une redevance différen te; mettons, pour l 'u rie, 1 % ; pour 
l ' autre, 2 % , et, pour la troisième, 3 %, ce qui n'est pas le cas 
dans l 'es1~èce, l 'extension ayant Je même cahier des charges que 
la concession et l 'acquisition la même redevance proportionnelle 
soit2 %. ' 

Soit I' le produit net de la mine, 8 la superficie totale de la 
mine, 8 la superficie de la propriété considérée et J' le taux de 
la redevance; la valeur du chiffre :i· à toucl~er par chaque proprié-

taire sera donnée par l'équation : .1· = p X s _T_ formule qui 
S X 100' 

r~sp~cte le cahier des charges de chacune des par t ies de la mine, 
ams1 que le droit acquis à chacun des propriétaires de surface en 
vertu de ce cahier des charges, puisque Je facteur T restera déter - . 
miné par ce cahier des charges et pourra être différent, selon que 
la propriêté sera située sur telle ou telle des parties de la mine, 
sans que cette situation puisse influer sur aucun des autres termes 
cl~ l~ formule, ni, par conséquent, obliger à évaluer le produit net 
d1stmctement selon les divers cahiers des charges. 

N ou_s pensons que tout ceci est conforme à l 'espri t et au texte 
d_es 101s de 1837 et de 1913, mais nous ne pouvons omettre de 
s:gnaler un cas exceptionnel, étranger à l 'esepèce actuelle, où notre 

r~gle n~ p~u~ s'applique1: à cause de la différence entre la législa
tion qm reg1t la concession et colle qui régit l'extension Ce cas 
se présentait lors des avis du 11 avril 1927 et du 3 · · .1927 t ï . J um , e 1 a obligé le Conseil à réserver aux propriétaries sur l 'extension 
toute la redevance sur le produit net du t erri toire à concéder en 
~x~ension. ?'est que, dans ces espèces, la concession primitive avait 
ete accorche sans participation de la surface au 71roduit net soit 
q_ueA la conce'.'8ion fût antérieure à la loi de 1837, soit qu'elle' cou 
s1stat en mamtenue de droits antérieurs à 1810. 

L~ conces~i~nnaire avait donc droit acquis à cette exemption 
(Av_is du 9 JUiilet 1874, Jurisp., t . V , p. 13, et du 3 mars 191 6 
Junsp., t. XI , p. 211); aussi !' I ngénieur en chef-Directeur àvait-ii 
proposé de ne ~as prévoir no?' p lus de redevance proportionnelle 
p~ur I_a _co~:ess1on ~ar extension, ~t cc précisément pour éviter · ]a 
11ecess1te d evaluer a part le }Jroclu1t de l'extension L e c ·1 , · onse1 n a 
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pu suivre cette proposition, car la loi de 1837, à la différence de 
celle de 1810, ne permettait plus de concéder sans st ipuler la rede
vance proportionnelle au profit de la sw·face (Avis du 7 avril 1848, 
Jurisp., t. I •r, p. 26~ ; 3 juillet 1860, Jurisp. , t . III, p. 46; 4 juil
let 1884, Jurigp., t. VI, p. 93, et Avis du 3 mars 1916, Jnrisp. , 
t. XI, p. 211). Mais il se conçoit que, là où la redevance ne pourra 
jamais être perçue que sur le produi t de l' extension et non sur 
celui de la concession primit ive, les propr iétair es sur la concession 
primit ive n 'ont pas droi t d 'y par t iciper au détriment des proprié
taires sur l 'extension (Avis du 3 juillet 1860, .lurisp., t. III, 
p. 46), d ' autant moins que l' art icle 42 de cette loi de 1810 leur 
avait r éservé un autre dédommagement (voir BunY, n° 429) . 

Même dans ce cas, Je système su ivi nous paraît crit iquable, à. 
moins que la détermination cl ' un produit net séparé ne soit impos
sible en pn~tique : ce n'est pas 1'e.1· fraction qu' il faut chifü:er à 
part polir obéir à. la loi de 1837 (sans enfreindre celle de 1810, 
ar t. 6, 42, 51 à 54) ; c'est le 71rotl11it net de l 'extension, et tel est 
bien Je prescrit des deux avis cités de 1927, _et des arrêtés royaux 
du 15 juin et du 22 eptembre 1927. Ce dermer porte : u Les deux 
sociétés payeront aux propriétaires de la surface u ne redevance fixe 
de 25 centimes par hectare de .superficie accordée à t it re d 'exten
sion et 1 % du produit net de l 'exploitation de ces extensions. » 

Nous avons déjà dit qu 'en fait les deux modes de calcul des r ede
vances correspondront r arement : en effet, la qualité, la valeur du 
charbon extrait peuvent différer d ' une partie à l 'au t re de la con
cession, et ce qui différera presque toujours, c 'est le prix de revient 
qui dépend d 'une infinité de facteurs : épaisseur variable des cou
ches, variation d ' allure et de pendage, nature des terrains encais
sant, distance des chantiers au puits, qu antité de grisou ou de 
venues d 'eau , etc. Tous ces éléments empêchent de considérer le 

roduit net comme proportionnel à l'extraction, partant de con
!dérer la répartition de la r edevance selon l 'extraction comme con

forme à la législation en vigueur. 
Mais quoi qu'il en soit de cette question q1ii ne se prtsent e va.ç 

en l'occurrence, nous estimons fondée en droit et en équité l 'ob
servation présentée par la Société André Dumont. 

-
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Avis du 31 mai 1928 

Avis sur un avant-projet de loi pour la simplifi cation 
des formalités et la récluction de s délais à observer con
cernant les demandes en a-utorisatio n de céder une con
cession. 

LE CoNSE:lL DES J\ll NES, 

Vu la dépêche du 19 mai 1928 de M. le min istre de 
]' Industri e, du Travail et de la Prévoyance sociale dei;nan
dant l 'avis du Conseil au sujet d'un projet de loi en vue 
de simplifier les formalités de l'instruction des demandes 
en autorisation de cession ou de r éunion de concessions ; 

Vu le rapport en date du 28 mai 1928 de :M . le conseiller 
baron de Cuvelier ; 

Vu la note en date du 30 mài 1928 de M. le Président; 
Entendu en lem s observations à la séance de ce jour 

le dit conseiller rapporteur, MM. les conseiller s honoraires 
Duchaine et Cattoir, les conseillers chevalier de Donnea, 
Hocedez et François et le Président; 

Adoptant le rapport et la note susvisés et ci-apres tran
scri ts, à l'exclusion toutefois du n° 1 de la note de M. le 
Président préconisant le retom à la loi de 1810, lequel est 
r ejeté par cinq voix et une abstention ; 

Est d' avis : 

1° Qu'il y a lieu de maintenir l 'information par la Dépu
tation permanente et l' avis de celle-ci; 

2° Qu'il y a lieu de réduire ~L trente joms le délai de 
soixante jours légalement imparti à la Députation perma
nente pour les devoir s susdits; 

3° Qu'il y a lieu de maintenir l 'obligation pour le Con
seil des Mines d'un r apport écrit à déposer avec le dos
sier au greffe à l 'inspection des intéressés; 
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-±0 Que le délai de quinze jours r églementairement im
par ti au conseiller chargé de rédiger le rapport pourrait 
être réduit, par voie de mocliG cation du r èglement du Con
seil, à l'invitation du ministr e, et sauf approbation royale; 

5° Que non seulement pour les demandes visées en la 
dépêche ministérielle, mais niême pour les demandes en 
concession, maintenue ou extension et toutes autres 
affaires pour lesquelles la loi exige le dépôt d'un rappor t 
écrit au crreffe du Conseil, il y a lieu de supprimer la dis
position ° légale prescrivant l'emploi d' un huissier pour 
informer les intéressés du dépôt du rapport, une lettre 
recommandée devant être le moyen employé clans tous les 
cas, sans qu'il y ait de distinction à faire selon le domicile 
des intéressés ; 

6° Qu ' il y a lieu de réduir~ de un mois à dix ou quinze 
jours la durée obligatoire du d~pôt au greffe du dossier et 
du rapport, - le tout sans préjudice au droit d'accorder 
prolongation que le Conseil possède pour les délais dont 
s'agit au 4° et au 6°. 

RAPPORT. 

P ar dépêche du 19 mai 1928, M. ie ministre de !'Indust rie, du 
Travail et de la Prévoyance sociale soumet à. l'avis du Conseil le 
projet d'une modification à apporter à l ' article 26, § 1°•, de la loi 
du 5 juin 1911 (art. 8 des lois coordonnées). 

Cet art icle por te : 

« Les mines ne pounont être vendues ou cédées, en totalité ou 
en partie, sous quelqiie forme que ce soit, partagées, louées ou 
amodiées, même par t iellement, sans une autrisation du Gouverne
ment demandée et obtenue dans les mêmes formes que l'acte de 
concession, à l'exclusion toutefois des form alités d 'inser t ions dans 
les journaux et d 'affichage prescrites par les articles 3 et 4 de cette 
loi (ar t. 25 et 26 des lois coordonnées) . » 

Les formalités pom obtenir l ' autorisation gouvernementale sont 
les mêmes que celle en vue d ' une demand~ de concession, à l'exclu
sion des formalités d'affichage et d 'inser tion. 
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Elles consisten t : 

1° En une r equêt e adressée à la Députation permanen te de la 
province où la mine est située; 

2° E n un rappor t fai t par ! ' I ngénieur des i\J ines, et t ransmis à. 
l a Députation permanente; 

3° En ·une instruction po~rsuivie par la Députation permanente 
avec information sur les droits et les facultés des demandeurs; 

4° E n un avis donné par la Députation permanente dans les 
soixan te jours au plus t ard prenant cours à l'expirat ion des délais 
d'affichage et d ' insertions (art. 7 de la loi de 1921 et art. 30 des 
lois coordonnées) ; 

5° Le dossier est transmis au ministre de l ' Industrie, du T ra
vail et de la Prévoyance sociale, puis à l 'avis du Conseil des Mines, 
qui désigne le conseiller chargé de faire un r apport écrit sur la 
demande. Ce rapport est déposé au greffe du Conseil , durant un 
mois, afin que les part ies in téressées puissent prendre communi
cation du rapport et des pièces du dossier q ui concernent la de
mande. Après ce délai, le Conseil donne son avis. Le dossier est 
ensuite retourné au département ministériel en vu e d ' accorder ou 
de r efuser l ' aut orisat ion sollicitée . . 

M . le ministr e, dans sa dépêche, fait obser ver q u 'à plusiem·s 
r eprises, et notamment à la Commission d 'étude du problème char 
bonnier, a été signalée la long ueur de la procédure ~t appliquer au 
cas de cession de concession, de telle manière qu'il a paru néces
saire de simplifier les formalités de l'instruction de ces demandes 
en autorisation exigées par l 'article 26 de la loi de 1911 ( art . 8 des 
lois coordonnées). 

Il propose de _soumettre aux Chambres un projet de loi modi
fiant cet art icle 26, qui serait conçu comme suit : 

« L es mines ne pourront être vendues ou cédées en tot alité ou 
en partie, sous quelque forme que ce soit, partagées, louées ou 
amodiées, même partiellement, sans une au torisati'on du G ouverne-
ment d.emandée et. obtenue dans les mêmes formes que l 'acte de 
concession ; t outefois, la demande sera adresse'e di"r t - t · . . ec emen au nu -
m stre de l'Industne, du Travail et de la Prévoy · l Il . . ance socia e ; e e 
ne ser a soumise 111 aux formalités de publicat ion 't · 

1 
. prescn es par les 

art1c es 3 et 4 de la loi du 5 juin 1911 ni à l ' avis cl 1 D' · , . ' e a eputation 
permanente prevu par l'art icle 7 de la même loi · f 1. , 

• , . . 1 , n1 aux orma ites 
faisant 1 obJet des artic1es 4 et 5 de la loi dti 2 · 183 mai 7 en ce 

l 

l 
1 

\ . 
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qui concerne le dépôt au greffe du Conseil des Mines du rapport 
r édigé par l'uu des membres de ce Conseil et la communication 
au.."\'.. par t ies .intéressées des pièces, avis et r appo1:ts r elatifs à la 
demande. » 

De ce projet r ésu lten t à la p rocédure actuelle les modifications 
suivan teCs : 

1° La dei1iaude est adressée directement au ministre; les dépu
t ations permanentes sont déchargées de l ' instruction des demandes 
d ' autorisa t ion ; elles n 'ont plus à s'informer sur les droits et facul
tés des dem andeurs; 

2° Il n'y aura plus lieu au dépôt au greffe du Conseil d'un r ap
port écrit sur la demande et les par t ies intéressées n'aUl·ont plus 
communication des pièces, avis et rappor ts r elat ifs à la demande. 

C'est sur ces modifications que .M. le Ministre demande l'avis 
d u Conseil. 

Pour se rend re compte de l'importance des formalités p rescr ites 
pat· la loi de 1911, il est uti le de se reporter à l 'époque où la loi 
du 21 avri l 1810 ét ait en vigueur. Sous cette législation, l 'octroi 
d ' une concession de mine était entourée de garanties nombreuses, 
mais une fois la concession accordée, celle-ci pouvait être trans
férée, en totalité, à quiconque, f ût -il même incapable d'entre
prendre les travaux minier s ou sans les r essources nécessair es. 

Lors de la discussion de la loi de 1911, on déclar a qu'à ce point 
de vue la loi de 1810 présen t ait des anomalies inexplicables, une 
véri table incohérence. 

C'est sous cet te impression que l 'ar ticle 26 de la loi de 1911 fut 
rédigé e t voté. L e législateur voulai t que la t ransmission des con
cessions minières fût entourée des mêmes garanties que l'octroi de 
la concession elle-même. 

La proposit ion qui est soumise au Conseil, si elle peut diminuer 
le laps de temps légalement requis pour abou tir à l 'autorisation 
r equise en vue d'une cession, de concession,. restreint s~n~ulière
ment il fau t bien le reconnattre, les garanties que le legtslateur 

' de 1911 exige. , . , . 
E n effet , la demande étan t adressee du:ctement a ~il. le mi-

nistre de !'Industrie, du Travail et de la Prevoyance soCial~, toute 
l'instruction devant la Dépu ta t ion permanent e de la provi:ice où 

1 · t située dispara ît . Cependant, elle est plus competente, a mme es . , d ' , · 
p lus à même que tout au t re organisme de connaitr e et apprec1er 
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la justification des capacités techniques et :financières du futur 
concessionaire, les moyens dont celui-ci dispose non seulement pour 
satisfaire aux redevances et indemnités éventuellement dues aux 
propriétaires de la surface, mais aussi pour entreprendre et con
duire les travaux. La Députation permanente peut, en outre, s'en
tourer aisément de renseignements utiles pour s'assurer que la 
transmission de la propriété de la mine ne sera pas nuisible à l'in
térêt général. 

Il est à observer que cette instruction à faire par la Députation 
permanente avait' été envisagée par le législateur de 1911 comme 
très importante, puisque l 'article 7 de la loi de 1911 spécifie les 
devoirs qui incombent à la Députation . 

La seconde modification proposée a trait à la suppression du rap
port écrit d'un des membres du Conseil déposé au greffe du Conseil 
et du droit accordé aux intéressés d 'avofr communication des pièces, 
avis et rapports relatifs à' la demande. 

C'est la suppression de la garantie la plus grande dont jouis
sent les demandeurs. Ceux-ci, s'ils ont communication des rapports 
et pièces du dossier, se rendront compte des r ai;ons de fait et de 
droit qui, le cas échéant, justifieront le rejet de leur demande d 'au
torisation. Ils peuvent, dès lors, inter venir dans l'instance, 
répondre aux objections produites, présenter de nouvelles justifica
tions, ta~dis que dans le système proposé la demande pourra être 
r ejetée alors que les part ies intéressées n'auront pas connu les 
objections faites, n'auront pu se défendre avant toute décision ni 
régulariser une situation dont il leur était fait grief. 

On ne pourrait objecter que les intéressés pourront, s'ils ont con
naissance de l 'avis du Conseil des Mines produire leurs moyens de 
défense au ministre avant qu'une décision n' intervienne. Une telle 
procédure serait incompatible avec la mission du Conseil. Celui-,ci 
doit pouvoir être en possession de tous les éléments de la deman~e 
pour, en droit et en fait, donner son avis. Au sur~lus, un av~s 
défavorable du Conseil lierait le Gouvernement, qm ne pourrait 
p1us accueillir la demande. 

De cet exposé, il appar aît que les modifications pro~osées iraie~t 
à l 'encontre des principes qui ont présidé à l 'élaboration des arti
cles visés et a11x intérêts des demandeurs en autorisation. 

Cependant, d'après la dépêche de M . le Ministre, i'l serait u tile 
d 'obtenir plus rapidement la solution de toute demande d 'autori-

\ 

, 
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satiou. Il semble que certain délai pourrai t être moins long sans 
toucher à l'éconoll)ie de la loi. Toutefois, il faut tenir compte que 
le rapport demandé à l\l. !' Ingénieur peut exiger un temps assez 
long, en raison notamment de l 'étude du dossier, des recherches, 
des pourparlers avec les parties en cause. On pourrait, lorsqu'il 
s'agit de demandes d ' autorisation , solliciter des hauts fonction
naires del ' Administration des Mines l 'envoi du rapport à la Dépu
tation pe1·maneute dans le p lus bref délai possible, imposer à la 
Députation de donner son avis dans le mois de la date du rapport 
de !'Ingénieur. Enfin, il serai t sans inconvénient de réduire à 
quinze jours la durée du dépôt, au greffe du Conseil, du rapport 
du membre de ce Conseil, sauf autorisation donnée au Conseil de 
prolonger ce délai à la demande des intéressés. 

Ces mesures réduiraien t d'une façon appréciable le temps néces
saire actuellement pour l'obtention de l'autorisation sollicitée en 
vue d'une transmission d ' une concession minière. 

NOTE DE l\l. LE PRESIDENT. 

1° Je pense que le projet de loi soumis à l 'examen du Conseil 
des Mines innove trop ou t rop peu. A mon sens, trop peu. Mais 
ceci est une opinion toute personnelle qui n 'a nulle prétention 
d'engager le Conseil. En effet, je n ' ai jamais été partisan de la 
restriction inise par la loi du 5 juin 1911 au droi t de libre disposi
tion de la mine concédée qu'avait consacré la loi de 1810 assujet
t issant à autorisation uniquement le partage de la mine. 

On avait réussi à créer un mouvement d'opinion contre la libre 
disposition de la mine; on a réussi à maintenir ce courant pendant 
les huit ou dix. ans qu ' a dun) la laborieuse gestation de la loi 
de 1911, eu répétant constamment un seul argument, à savoir que 
cette libre disposition, permettant de céder la mine à n 'importe 
quel insolvable ou incapable, n'était pas conforme à la logique, 
puisqu'on avait p ris tant de précautions et informations avant de 
concéder la mine. 

i\'fais ce qui eût été logique, avant de condamner sur ce point la 
loi de 1810, c'eût été de montrer les abus, les inconvénients qu'elle 
aurait réellement produits. On ne l'a pas essayé, parce qu 'il n'y 
en avait jamais eu. Et la loi, soit-disant si dangereuse, avait été 
mise en pratique pendant cent un ans! ! ! 

Imagine-t-on donc que, si l'on revenait à la libre disposition, il 
se t rouverait beaucoup de propriétaires de mines payantes - ou 

J ________________________ ..._ ______________________ _ 



714 ANNALES DES MINES DE BELGIQUE 

susceptibles de l_e devenir - qui seraient dipsosés à les passer à des 
acquéreurs insolvables, pour le plaisir de s'en débarrasser après les 
avoir obtenues à grands frais et à grands efforts1 S'agit-il , au con
traire, de mines épuisées ou non exploitables u tilement, quel est 
l' intérêt générâl qu puisse engager à les fai re coller comme tunique 
de Nessus à tel propriétaire plutôt qu ' à tel autre1 Est-ce pour 
assurer le payement des impôts ett redevances 1 lVlais le Gouverne
ment et le Parlement, quoi qu' ils fassent, seront , un peu plus tôt ou 
un plus tard, en face d ' un insolvable, car quelle est la personne, 
individu ou société, ,qui ne finisse par devenir insolvable si elle 
doit continuer indéfiniment à payer impôts et r edevances pour un 
bien définitivement improductif 1 

Le fantôme de la cession possible ~~ un insolvable est plus irréel 
encore depuis la loi de 1911 , puisque celle-ci a créé des soupapes 
qui n 'exsitaient pas auparavant : l' abandon des concessions, la dé
chéance des concessions; 

2° Si l'on ne veut pas revenir au reg1me de liberté qui était la 
conséquence logique du. principe de la propriété perpétuelle des 
mines concédées, le projet innove trop car , si l 'on veut un con
trôle, il faut d ' une part qu 'il soit sérieux, d 'autre part quo les 
intéressés puissent se défendre. 

C'est pourquoi , tout en étant d ' avis d ' un certain i:accourcisse
ment de la procédure que je préciserai plus loin, je ne voudrais 
supprimer ni l'avis de la Députation permanente, ni le rapport 
écrit à déposer au greffe du Conseil des i\Iines. 

a ) Avis de la Députation permanente : 

C'est l'autorité départementale, le préfet, que la loi de 1810 
avait expressément chargé de se renseigner sur les droits et facult és 
des demandeurs en concessions. Après 1815, l~ Etats dépu tés des 
provinces et, dès 1836 en Belgique, les députations permanentes 
ont hérité de cette attribution des préfets de l ' Empire. Et la loi 
de ~911 ~ voulu que l'_on fît les ~êmes indagations au sujet des 
cess1onn~u~es de conc~sstons. _Or , l ' autorité centrale est mal placée, 
mal outillee pour fall'e ces mdagations, et aucune autorité n 'est 
mieux placée et outil~ée pour cela que les députations permanentes, 
dont l~ membres doivent être recrutés dans les divers arrondisse
~ents et qui o~t chacune pou~ président le Gouverneur de la pro
v~nce, lequel d1s~ose. pour, ses informations des employés proviu
c1aux, des commissaires d arrondissements, d~ ~ourgmestres, et 
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pourrai t aisément, si le cession naire habitai t uue autre province, 
se mett re, au sujet de ce cessionnaire, en rapports avec son collègue 
le Gouverneur de la dite province. U n avis récen t du Conseil des 
Mines a rappelé aux députations permanentes la mission que la 
loi leur a confiée et imposée dans cet ordre d ' idées (Avis du 
26 août 1927); . 

b) Rapport écrit et dépôt au greffe du Conseil : 

Avec raison le législateur de 1837, en donnant au Conseil un 
pouvoir prépondérant, presque le pouvoir de juger , a ~ouJu donner 
des garanties aux intéressés, leur assurer la possibili té de se dé
fendre, de discuter en connaissance des objections qui leur seraient 
présentées, d 'y satisfaire si cela leur est possible. C' est une garan
t ie pour elles, aussi pour le Conseil des Mines, aussi pour le Gou
vernement à l'approbation duquel sont soumises les délibérations 
du Conseil, mais qui n'est libre d'accorder l'autorisation que si 
l'avis du Conseil est favorable. 

Garantie pour le Conseil , dis-je, car celui-ci serait bien plus sujet 
~t se tromper , à entériner trop facilement une critique peut-être 
erronée de son rappor teur, si le r apport n 'était pas écrit, soumis 
~t l' examen et à la discussion des intéressés ; 

3° E st-ce à dire qu'il n'y ait rien à faire î Non : ces affaires sont 
beaucoup plus simples que les affaires concernant les demandes en 
concession, et la loi de 1911 a eu tor t de leur appliquer les mêmes 
délais. On peut gagner quatre semaines devant le Conseil. Voici 
comment : le conseiller a quinze jour s pou1· faire son rapport . On 
pom-rait réduire à sep t , en conservant au Conseil le droit qu 'il 
possède d ' accorder les prolongations de délai que des circonstances 
e.i;cevtionn elles justifieraient. Ce délai est fixé par une disposit ion 
réglementaire, non par une loi ; il suffirai t que le Ministre _prie 
le Conseil de revoir son règlement à cet égard et de soumettre à 
l ' approbation royale une modification à l 'article 12 du règlement 
approuvé par l ' arrêté royal du 30 décembre 1840. 

Est de même beaucoup trop long le délai d 'un mois pendant 
lequel dossier et ra.ppor t doivent rester déposés au greffe. Dix jours 
su ffi raient, d ' autant plus que les parties ont toujours la faculté de 
demander et le Conseil a déjà le droit d'accorder prolongation du 
délai. Comme ici il s'agit d ' un délai fixé par la loi , un bout de 
loi serait nécessaire pour le raccourcir. 

M. le conseiller honoraire Duch aine a fait observer avec r aison 
que, si l 'on touche à la loi , il co,nvient de saisir cette occasion de 
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supprimer la formalité surannée, coûteuse et inutile de la notifica
tion du dépôt par exploit d 'huissier lorsque les intéressés habitent 
Bruxelles ou y out élu domicile ; dans ce cas, comme dans tous 
les autres, un avis adressé aux intéressés par lettr e recommandée 
devrait suffire; 

4° La dépêche de M. le Ministre mentionne aussi la réunion de 
concessions. L e plus souvent, les demandes de réunion de deux ou 
plusieurs concessions en une sont jointes à une demande d 'au tori
sation de cession destinée à réunir les deux concessions aux mains 
d ' un même propriétaire. Dans cc cas, la demande do réunion des 
deux concessions en une ne nécessite ni formalité ni délai autres 
que ceux de l' aulorisation de cession et les deux demandes abou
tissent eu même temps. 

Si, au contraire, les concessions à fusionner appartiennent déjà 
au même propriétaire, l' autorisation de les fusionuer ne nécessite 
ni rapport écrit ni dépôt au greffe : donc, rien à changer à la pro
cédure devant le Conseil. On pourrait, pour ce cas assez rare, su p
pi:imer l'avis de la Députat ion per manente, peu in téressant dans 
ce cas spécial, mais ce t avis est toujours émis peu de jours après 
l ' envoi au Gouverneur du rapp01·t de !' Ingénieur des l\d:ines, en 
sorte qu' il ne vaut guère la peine de changer la loi pour cela. 

Avis du 27 juin 1928 

Demandes en concession. - Publication de l'arrêté de la 
Députation permanente. - Non publication du texte con
tenant les motifs de la demande. - Nullité. 

. ~a demande en concession de niine.s doit être z;u bliée 
inlegralement. ll ne .c;uffit prv de Jaire· afj-lc l1er et ·insérer 
l'arrêté de la Dépiitation per1ncme11.lp si ce t arrêté se borne 
à fa~re connaître l.'~bje t de la demande et le périmètre pro
po.s,e ~m.i.s rep_rocltttre I.e le:ele conle'nant /e8 1,10tif.c; iuro
ques a 1 apptt1 de la cle1nande . 

j 
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LE ÜO:\'.SEIL DES MIXES , 

Vu la dépêche du 6 mai 1928 de M. le ministre de l 'ln
dusLrie, du Travail et de la Prévoyance sociale;· 

Revu son avis du 3 juillet 1925. (1); 
\ u · la demande en concession de mine de charbon 

adressée le 6 mars 1925 au Gouverneur du Limbourg par 
la 8ociété• anonyme de Recherches :Jiinières de Strockroye, 
à Kermpt; 

Yu le plan y annexé en quaclruple vérifié par !'Ingé
nieur des Mines et cer tifié par la Députation permanente 
du Consei l pro,·incial; 

Vu le rapport du 2 septembre ] 925 de l 'Ingénieur en 
che f-Directeur du 10° .A..rrondissement des Mines et l'ar
rêt<' pris le ] 1 f;Cptembre 1925 par la Députation perma-
nente; . . 
' Vu les certificats d 'affichage du dit arrêté dans les Y_ille 
et communes de H as:elt, ZonhoYen, Kermpt, Curingen, 
Berbroek, Schuelen, Zolder , Spaelbeek, Stockroye; 

Vu les certificats de non-existence de journaux dans 
aucun des ,·illages ci-des us ; 

Vu les numérof; du Moniteiir belg e des 5-6 octobre et 
du 5 novembre 1925 et les numéros des 10 octobre et 
14 no,·ernbre 1925 de l' Aankondigingsblad de H asselt ; 

Vu, avec les Lrois planches y annexées, la note du 21 dé
cembre 1925 de r.I. l ' Ingéniem Firkei ; 

Vu les deux notes complémentair es du même ingénieur , 
datées des 5 janvier et 10 juin 1927; 

Vu le rappo rt adrcRsé le 16 février Hl2S par l 'Ingénieur 
en chef-Directeur du 10" Arrondissement des Mines au 
Gouverneur du Limbourg; 

Vu l' a,·if; é· mis pnr la Députation permanente le 
16 avril 1928 ; 

(1 ) J 1irisp . . p. ; An1111les des i\Ci11es, 1927, p. 1210. 
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Vu la lettre adressée le 5 mai 1928 par !' Ingénieur en 
chef-Directeur au Ministre; 

.. Vu le rapport écrit déposé au greffe du Conseil le 19 mai 
1928 par }L le Président; 

Vu les lois sur la matière, notamment les articles 24, 
25, 26 et 27 des lois coordonnées sur les ruines, minières 
et carri ères ; 

Entendu le Président en ses explications à la séance de 
ce JOLll'; 

Considérant que la loi sur les mines exige l' affichage et 
les insertions de toute demande en concession de mine, ce 
è peine de nullité de l' instruction ; 

Considérant que la Députation permanente du Conseil 
provincial du Limbourg a, par son arrêté du 11 septembre 
1925, prescr it. l'affichage et les inser tions du dit arrêté, 
et c'est. cet arrêt._é qui a été affiché et inséré ; 

Considérant que l'arrêté mentionne l'objet de la de
mande et reproduit intégralement l'indication du territoire 
demandé en concession et de son périmètr e, mais qu'il 
ne reproduit pas le texte de la demande, omettant notam
ment de reproduire les motifs invoqués à l'appui de cette 
demande; 

Considérant que ces motifs sont un ~lément important 
du con trôle que le public et les propriétaires intéressés 
doivent pouvoir exercer sur les demandes en concession ; 
que précisément les affiches et insertions sont prescrites 
en vue de faciliter ce contrôle; 

Considérant, du r este, que les autori tés chargées de 
l'instruction des demandes en concession excèdent lem s 
pouv~irs lorsqu'eUes prétendent distinguer dans une 
requete contenant demande en concession ce qu'il im
porte d'.afficher et ce qu' elles croient pou~oir négliger : 
elles d01vent, au contraire, se conformer exactement au 
texte de la loi; 

-

.Al, 
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Est d'avis : 

Que la publicité donnée à la demande en concession de 
mine formée par la Société anonyme des Recherches Mi
nières de Stockroye ne satisfait pas à la loi; que, dès lors, 
il n 'est pas permis d' émettre actuellement avis sm le fon
dement de cette demande. 

Le Conseil ayan t r econnu la nullité de l 'instruction, 
n' avait pas à aborder le fond. Il en était autrement du 
rapport soumis au Conseil. Là, il avait fallu exposer l'af
faire en son entier, et la publication de ce rapport ne nous 
paraît pas sans intérêt, ,.n surtout l'ana.lyse qu'il donne 
du rapport de !' Ingénieur e ncl~ef-Directeu~· du X0 ~n:~n: 
dissement des i\Iines, oü est traitée la question : poss1b1hte 
d'exploiter utilement le gisement découver t. 

RAPPORT. 

Le 6 mars 1925, t rois administ rateurs, dont le Président, de la 
Société anonyme de Recherches Minières de Stockroye, à K ermpt 
(Liqibourg), ont sollicité la concession des mines de houille gisant 
sous 4.330 hectares des ville et communes de Hasselt , Berbroek, 
Cui·anae K ermpt Lummen Schuelen, Spaelbeek, Stockroye, Zol-o' ' - , 

der et Zonho~en, territoire delimité, selon plan joint en quadruple 
expédition : au Nord, par la concession de Zolder; à l ' E st, par la 
route de Hasselt à Bois-le-Duc; au Sud, par une droite t irée du 
point B (bifurcation des routes de Ilasselt à Bois-Je .. Duc et de 
Hasselt à Asch), sur le point C (intersection de la route de K ermpt 
à Tessenderloo avec le chemin de fer de Hasselt à Aerschot), et de 
ce oint C par l ' axe du dit chemin de fer jusqu'à la borne hllo
méfrique 63, point D; à l 'Ouest, par une droite tirée du point D 
au point de départ F ( in tersection de l'axe du pont 18 avec l'axe 
du canal d'embranchement vers ·Hasselt). 

L a demande, adressée à la Députation permanente du Conseil 
rovincial du Limbourg, est accompagnée d 'un plan en quadruple 

~érifié par }'Ingénieur en chef-Directeur du X 0 Arrondissement et 
qui a été cer t ifié, le 11 sep tembre suiva1Jt, par la Députation per
manente. 

~~---------------------11111111111·-------------~ 
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Elle ne contien t pas d 'élection de domicile à Bruxelles, ni aucune 
proposition coucernant les r edevances. 

La dem anderesse se prévaut du t itre d 'inventeur de la mine : 

A.. Elle se présente comme étant aux droits de la « Société a uo
nyme de Recherches et d ' E xploit ations Houillères du Levant du 
i\lidi de Mons >>, en liquidation, droits apportés à la demanderesse 
en son acte constitutif du 4 décembre 1924, passé devant le not aire 
Englebert . (Cet acte n'est pas au dossier.) A l' appui de l 'existence 
de la mine et du titr e d'inventeur de celle-ci, la demande fait état : 
1° de r echerches faites par l'apporteuse au sondage n° 85 de Lum
men, et de la découver te y faite d' une couche de houille de om, 70 
de puissance, recoupée à 557 mètres de profondeur ; 2° d'études 
géologiques des gisements de la Campine et d'un rapport favorable 
à la r eprise des t ravaux de soudage rédigé par !'Ingénieur des 
l\lines V. Firket et le géologue P. F ourmarier; 

B . Elle invoque un sondage de recherches n° 96 commencé le 
4 novembre 1924 par la Société anonyme L emoine pour compte de 
la demanderesse, en vue de compléter la r ec;onnaissance du gise
ment; le dit sondage ayant pénétré à 449 mètres sous la surface 
dans le terrain houiller, où il a rencontré plusieurs veines de char
bon presque horizontales, parmi lesquelles, à. 544 mètres, une 
couche de demi-grns épaisse de 89 cent imètres, ce qu ' a constaté 
!' Ingénieur des Mines A. Meyers. 

Quant aux facultés techniques et aux moyens financiers, la de
manderesse se r éserve cl ' en justifier. 

Sur r apport du 10 avril 1925 de !'Ingénieur en chef-Directeur, 
la Députation permanente prit, le 17, arrêté décidant de surseoir 
aux publications de la demande. Mais l'intéressée prit, Io 12 mai, 
r ecours auprès du ministre de !' Industrie, du Travail et de la Pré
voyance sociale et, sur avis favorable émis par le Conseil des l\iines 
le 3 juillet, le Ministre prit, le 5 août 1925, un arrêté accueillant 
le r ecours, rapportant la décision de la Députation permanente et 
ordonnant de procéder aux affiches et insertions. 

Le 2 septembre, l ' l ngfmiewr en chef-Di rect ew· ren voyci (H i gou,_ 
ver11eur de la province iw projet rl'affiche . Dans la lettre d 'envoi 
il reconnaît que l'eicistence de la mine a été démontrée, m ais c'es~ 
au gouvernement, dit-il , qu 'i l appartiendra de décider si cette mine 
constitue un gîte utilement exploitable. 

Sur ce, le 11 septembre 1925, la Députation permanente prit un 

-
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arrêté par lequel, visant la demande, énonçant sori objet, précisant 
le territoire demandé et la délimit at ion proposée pour son péri
mètre, elle ordonna l ' affichage et les insertions de son arrêté. 

Comme le fai t r emarquer la dépêche ministérielle du 8 mai 1928 
t ransmissive du dossier au Conseil , l ' affiche qui a été apposée et 
insérée comporte uniquement l 'arrêté de la Députation perma
nente lequel, il est vrai , r eproduit les limites énoncées dans la 

' demande. Cet arrêté a été affiché à Hasselt et dans les diverses 
commi.mes ; il a été inséré au Jl on·iteur belge des 5-6 octobre et 
5 novembre, ainsi qu ' à Hasselt, dans le A a11!,·011d igi11gsblad du 
10 octobre et du 14 novembre 1925. Dans les autres communes, il 
ne s'édite pas de journal. Les affiches sont restées apposées : du 
5 octobre au 4 (ou 5) décembre, à Zonhoven, à Zolder , à Schuelen , 
à Kermpt, à Hasselt, à Cur i11ge11 , à Berbroeck, à Stockroye, à 
Spaelbeek et à Lummen, ce qui est attesté par certificats des divers 

collèges échevinaux. , 
Aucune opposition ne s'est produi te. 
Au dossier se trouve une note de M. !'Ingénieur des l\Jines 

Firket, au suj et de la qualité d ' inventeur prétendue par la deman
deresse. Cette note, datée du 21 décembre 1925, s·accompagne de 
t rois planches, dont deux de t racés hypothétiques des couches et 
tai lles, la troisième montrant deux coupes en rapport avec chacun 
do ces t r acés. 

Le 5 janvier ot le 10 j u in 1927, le même ing~nieur produisit deux 
uotes complémentai res. Il démontre à l 'évidence l'existence de la 
mine et la qual ité d 'inven teur, cela dans un te rritoire au Sud de 
ce qui étai t considéré comme la limite du bassin. L e point faible, 
ce sont les failles, l' irrégulari té des couches peu nombreuses et peu 
épaisses. Atti rons cependant l ' attention sur les observations sui
vantes : les autres concessions du Limbourg ont été accordées sans 
que l' on connût l'allure réelle.ni la véritable richesse des gisements, 
d ' oit les surprises quand on s'est mis à explorer par puits et gale
ries, ce qui n 'est possible qu ' après concession obtenue, - toute 
entreprise minière comporte des risques; le charbonnage fournir~ 
du charbon pour foyers domestiques, qui est rare en Belgique; il 
sera s itué à quelques kilomètres de Hassel t, près de deux voies fer
rées et d 'une voie navigable vers Anvers, et ce charbon se trouvera 
sous terrains fermes cl 'épaisseur modérée ( 4 à 500 mètres). La der -
11i ère note complémentaire, signalant les r ésultats d ' un sondage 
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n° _103, à ~est~l-·so~s-Lumme~ , de la Société de Strépy-Bracq~ie
gmes, y pmse 1 espoir de la clecouver te d'autres richesses houillères 
à l 'Ouest du sondage n° 96 de Stockroye. 

_Ce fut seulement le 16 îévrier 1928 que l ' lugéuieur en chef
Dll"ecteur du X• Arrondissement envoya son rapport au Gouver
neur. 

Le rapport commence par signaler que la Députation perma
nente« devra donner son avis après avoir pris des informations sur 
les droits. et facultés des demandeurs », et nous dirons de suite 
q tL'interpellée à ce sujet par le Gouverneur, la demanderesse lui 
r épondi t le 14 avril 1928 : 

« Il y a environ deux ans, nous avions un g roupe puissant dis
posé à s'unir à nous pour cette exploitation; le retard d 'environ 
trois ans apporté par i\l. le Directeur des Mines clans le dépôt de 
son rapport nous a fai t perdre cett e ai de, ce groupe ayant mis ail
leurs s~s disponibilités. N ous avons demandé au Ministre une PFO
longat1on de délai qu'il n 'a pu nous accorder; nous ferons donc la 
j~stifi:ation ~evant le Conseil des l\Iines. L 'absence de justifica- . 
Lion a cet egard n'a pas empêché la Députation perniauente 
d"émettre, le 16 avril , un avis favorable à l'octroi de la concession. 
Cet avis se borne, en ce qui concerne les di tes faculLés, à viser une 
dépêche ministérielle du 7 avril " concernant la preuve à livrer 
par l 'i n_téressé de ses moyens finan ciers ». Cette dépêche n 'est pas 
a11 doss1:r; du reste, elle ne fournirai t pas la preuve; elle n'a pu 
q u~ la r eclamer. Quant au fon d, le seul motif donné par la Dépu
tation permanente est l 'absence de Loute opposition. 

Il nous reste à résumer le rapport de J'lugénieur eu chef-Direc
te~r, précisé, _sur deux points, par un court rapport complémen
taire du 5 mai 1928. L 'auteur du rapport estime qu 'il a été satis
fait aux articles 23 à 29 des lois coordonnées. (Publicité de la 
demande.) Il estime que la question des droits d ' invention est 
résolue d 'avance par l' absence d 'opposition, mais il faut, dit-il 
se demander si, dans les cond itions actuelles, il est conforme ~ 
l 'intérêt général « d 'aliéner au profit de nouveaux venus une nou
velle tranche du patrimoine national " · Il conclurait négativement 
dit-il, s'il s'agissait de charbon gras industriel. i\fais le charbo~ 
découvert à S tockroye est du maigre, voire de l ' anthracite, dont 
pléthore n'est pas à craindre en Belgique, d 'oi1 suit que l ' intérêt 
général est conforme à l ' intérêt particulier des demandeurs et com-

-t-
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mande d ' accorder la concession, si toutefois Je gisement u présente 
une richesse suffisante pour que l'exploitation puisse se faire avec 
profit ''" Il fau t " éviter que l 'octroi de la concession soit le point 
de départ d 'une spéculation peu désirable ou n 'amène la fondation 
d ' une entreprise non viable ». D'autre part, les prix du char bon 
ne ressemblent plus à ce qu ' ils étaien t encore en 1925. 

Dans cet ordre d'idées, il examine les notes de i.\I. Firket et dit 
qu'une partie des hypothèses de la première de ces notes sont infir
mées dans un rapport subséquent de M. Fourmarier invoqué par 
la demanderesse, rapport non versé au dossier , mais publié aux 
.11111ales des Jli11 es de 1926, 3° livraison . 

Il dit que 1\1. Firket a fini par conclure à 150 millions de tonnes 
de charbon exploitable dans la concession demandée, mais, dit-il, 
un seul sondage ne peut suffi re it fixer la régularité du gisement, 
cond it io'n indispensable d' une exploitation fructueuse . L es deman
deurs lui ont déclaré, rapporte-t-il, ne pouvoir assumer les frais 
de plus amples r echerches et ne pouvoir espérer l 'intervention de 
groupes financiers, si ce u'est après l'octroi de la concession . 

Le sondage n° 96 de Stockroye a démontré, dit le rapport, que 
plusieurs des couches inférieures du bassin campinois se prolongent 
au Sud de la port ion concédée g râce à un enfoncement et à une 
diminution d'inclinaison des cou ches. Ce sondage met hors de ques
tion le titre d 'inve11te 11r de la demandere-~se . 

Mais il faut examiner la possibilité d 'une exploitation profitable, 
et il y a lieu alors de se préoccuper de la richesse du gisement et 
de sa régulcvrité, car , clans plusieurs des concessions accordées en 
Campine, la r égulari té n 'a pas répondu aux. promesses t irées des 
résultats des sondages. Ainsi en est-il à Oostham-Quaedmechelen, 
à Houthaelen, à Genck-Suetendael. Le sondage n° 96 a bien 
recoupé, à 542, 611 et 705 mètres, trois couches de charbon de 
ow,89, om, 70 et om,65, ensemble 2m,24; il faut, par contre, négli
ger les veinettes de om,32 ou même om ,37) épaiseurs non exploitables 
en Campine, partant réduire le tonnage vanté par M. F irket à 
120 millions. i\I . Fourmarier établit que les couches de ce sondage 
sont inférieures au faisceau dit de Beeringen, lequel a été recoupé 
à Beeringen et au sondage n° 86 de 'Vyvenheide· (Zolder). Les 
deux couches supérieures : 0111,89 et om) 70, feraient partie du fais
.ceau dit de N orclerwijck; la troisième, du faisceau de Westerloo. 
L es deux couches supérieures seraient les seules du faisceau de 

~~-------------------------------------------------------0 
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Norder wijck qu'on puisse éspérer t rouver dans la r égion. Tel est 
aussi l' avis de M . Firket , de M. Fourmarier et de. M. R enier , le 
chef du Service géologique (tràvail publié aux A nnal e•· des 1lhnes 
de 1927, 3° liv. ) . 

L a deuxième couche de Stockroye (Om, 70 de charbon) , recoupée 
à 611 mètres, n 'est marquée, aux autr es sondages, que par un pas
sage de veine sans épaisseur, sauf au sondage n° 16, ot1 passe, à 
la même profondeur relat ive, une veinette de 0"' ,25, d ' où suivrai t 
que M . R enier a r aison de qualifier le faisceau de Norderwij ck 
d 'irrégulier et de fugace. On pense qu 'il en est de même pour le 
faisceau de W esterloo qui, à S tockroye, passe à peu près 100 m. 
plus bas. 

Même si l 'on compte cette couche inférieure dans le calcul des 
p révisions d 'exploit ation, 2111,24 de. charbon pour 400 mètres envi
ron d 'épaisseur de houiller , c'est 0 ,56 % ; c'est pauvre, c'est le 
quar t ou le cinquième de la proport ion qu 'on t rouve dans les con
cessions voisines, le sixième de celle rencontrée à Zolder. 

De _plus, les géologues, M . F ourmarier en tête, déclarent que le 
houiller à Stockroye est découpé par des failles normales impor
tan tes dirigées Nord-Ouest , Sud-Est, prolongement probable de 
celles rencon t r ées à Beeringeu et à Zolder. C'est ce qui a obligé 
Houthaelen à déplacer un siège déjà préparé à grands frais. 

A vec deux couches, même r égulièr es mais de faible puissance, 
il serait difficile d ' a tteindre une ext raction de 2.000 tonnes par 
jour, m 1111mum indispensable pour rémunérer les capitaux d'·wn 
siège. 

En défini tive, l 'exploitation ne ser a pas payante : même sans les 
maisons ouvrièr es, un siège secondaire à puits de diamètre r éduit 
coûtera au moins 80 millions, et la réduction de diamètre est un 
m auvais calcul. P our exploiter une concession de 4 .330 hect ares, 
il fau t t r ois sièges, ce qui r édut i le tonnage disponible à 40 millions 
par siège. Mais ce n 'est pas le tonnage disponible, c'est l'extrac
t ion possible qu ' il fau t considérer pour apprécier le rendement pos
sible du capital. Or , il y a les failles et l' all-i'.i.re " en chapelet » 

des couches de l 'ancien bassin, allure à rencontrer ici aussi, selon 
M . Renier . 

Donc le gisement découvert à Stockroye et à Lummen ne sera 
pas exploi table avec _p~·ofit tant que le charbon ne ser a pas devenu 
plus r ar e et plus prec1eux . Donc la concession actuelle de ce gise-

, 
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ment ne répondrait ni à l' intérêt général ni à celui des deman
deurs. Toutefois, l'octroi permettrait créa t ion d ' un capital et con
t inuation des recherches, et, de ce point de vue spécial , il ser virait 
l ' intérêt général. 

Bf~/l{lue. 

Elle ne paraît pas exagéré à l ' auteur du rapport, - bien qu ' un 
siège ne puisse desservir plus de 1.500 hectares, - par ce qu ' il 
est bon de favoriser la concentration des en tr epr ises. Il est r ation
nel d 'étendre la concession tout au long de la limite Sud de Zolder. 
L 'obliquité de la limite Ouest a le double avant age de comprendre 
le sondage n° 85 de Lummen et d 'avoir une direction perpendicu
laire à l ' allure des couches. Au Sud, il n 'y a à envisager aucune 
aut re concession. L 'obliquité de la limite Est est justifiée, com me 
cellè de la limite Ouest, par la direct ion des couches. 

Clihier des cluirges. 

Il est prop-0sé et accepté de r eproduire celui d ' Oostham-Quaed
mechelen du 12 juillet 1924, moyennan t de modiifier l 'article 6 par 
l 'adjonction des m ots " de même que les limites et les r epères 
cadastraux des parcelles de terrains ~ituées à l' intérieur du péri
mètre de la concession » . Il s' agit en cet article des indicat ions à 
porter au plan de surface qui doit êtr e adressé à la Députation 
permanente dans les cinq années de l ' acte de concession. 

' Telle nous paraît êtr e la substance du r apport, p lus embarra!}
sant que concluant, de lVI. !'Ingénieur en chef-Directeur du 
X• A rrondissement et tels sont les faits soum is au Conseil. 

Celui-ci aura à examiner d ' abord : si la publica t ion de l 'arrêt é 
de la Députation permanen te satisfai t à la loi qui veut l ' affichage 
et les inser t ions de la demam.de, alors que cet arrêt é n e r eproduit 
pas les motifs invoqués à l'appui de la demande. 

E n cas de solut ion négative, il appartiendra à la demanderesse : 
d 'abord de considérer à nouveau s'il ne serait pas de son intérêt 
de faire, avant reprise de l 'instruction, l'effor t financier d 'un t roi
sième sondage à l'Ouest du n° 96, en vue de confirmer l ' hypothèse 
émise à la fin de la note du 10 juin 1927 ; en t ou t cas, d 'apprécier 
si, en présence des pronostics peu encouragean ts du rappor t de 
!'Ingénieur en chef-Directeur, elle a intérêt à poursuivre -l 'affaire 
en supportan t , sauf tel r ecours qui pourrait êtr e de conseil , les 
frais de pi.1blications r enouvelées; si elle s'y r ésout, la Députation 
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permanente aura le devoir strict de se conformer à la loi et à l ' ar
rêté ministériel du 5 août 1925 et de veiller t;·ès strictement à ce 
qu' aucune nouvelle cause de nullité ne se produise. 

A u cas de solution affirmative, c'est-à-dire si le Conseil estime 
que la publication faite est suffisante pour satisfaire à la loi et 
si la demanderesse fournit justification de facu ltés techniques et 
financières adéquates à l 'exploitation et à ses charges, le Conseil 
alli·a à examiner si la mine découver te constitue un gîte conces
sible, notamment s'il y a, comme le veut l'instruction ministérielle 
du 3 août 1810 (A, § 2) , " certi tude d 'une exploitation iitile >1, 

ce dernier mot ne devant pas nécessairemen t être pris comme syno
nyme d'exploitation fructueuse ou profitable, ainsi que l 'explique 
AGUILLON (L é!Jislation des illi11es, n°• 165 et 166 du tome I°' ). 

Avis du 27 juin 1928 

Occupatio_n d_e 'terrain. ~ C~n~équences de l'arrêté royal 
d'autor1sat1on. - Droits c1v1ls. --: Compétence judiciaire. 

Toutes les questions relat·ives à des droits civils tels que 
ceux dérivant c:'un arrêté ~·oyal autorisant l'occupation 
sont de la competence des tribunaux. · 

Le droit à indemnité ne clérive pas de l'arrêté 1·oyal · 'l 
, ' l l' . ' 1 

ne 1ia1t qu au moment ce occupation. Celle-ci ne t . z· l' l . . peu avoir ieit que pour exp oitatwn de la mine. J usq -l' 
l 

. , . d . ue a, 
e propnetmre tl terrain peut en dispose1· ?ne" . . . , me pour 

des constructions, mais celles-r.i ne se1·ont pas 80 t 't , , . us rai es 
a l occupation. 

LE ÜONSEIL DES MINES 
- ' 

Vu la dépêche du 7 juin 1928 de M. le n . . t · d l'I 
d · l T . 1m1s r e e n-

ustrie, ou ravail et de la Prévoyance . 1 1 . . 'SOCi a e; 
Vu a lettre du 2 JUm 1928 de la Soc· 't' 

Ch 1e e anonyme des 
arbonnages de Houthaelen, lettre anneve'e ' 1 d, A h "' a a epec e 

-

1 
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ministérielle et soulevant diverses questions-relatives aux 
conséquences civiles d'un arrêté royal autorisant la so
ciété susdite à occuper certains terrains; 

Vu les articles 16, 17, 50 et 51 des lois coordonnées sur 
les mines, minières et canières; 

Entendu le Président en ses explicaLions à la séance de 
ce JOUr ; 

Considérant que toutès les quesLions posées sont de la 
compétence des tribunaux, puisqu'elles portent sur l'éten
due des .droits civils dérivant pour les parties de l' arrêté 
royal autorisant l'occupation ; 

Sous CC'tte réserve ; 

Est d'avis 

1° Que la« signification de l'arrêté royal par l'autorité 
administrative » (sic ) n'ouvre aucun droit au proprié
taire, que seule l 'occupation engendre le droit à indem
nité, mais que le charbonnage ne peut, ~t moins de con
sentement du propriétaire, utiliser le terrain pour une des
tination autre que l'exploitation de la mine (conf. 20 fé
vrier 1903, JU?·isp., t. IX, p. 119) ; 

2° Que le charbonnage ne trouve dans l'arrêté royal 
aucun autre droit que celui d' occuper , le propriétai re r es
tant; jusqu'à l'occupation, entier en tous ses droits, no
tamment d'ensemencer, louer , bâtir, etc., etc., étant tou
tefois observé : a) que la location n'engendre jamais 
d 'autre dr oit pour le locataire, vis-à-vis de la mine occu
pante, que le droit de saisir-arrêter l'indemnité r evenant 
au propriétaire (Cass., 20 juin 1902, Pasic., 1902, t. l°r, 
p. 284, et Avis du 26 mai 1903, aux pp. 262 et 263 du 
t. IX de la Jurisp. ) ; b) que les constructions que pour
rait élever le propriétaire ne seraient pas protégées contre 
l'exécution de l 'arr êté royal autorisant l'occupation; 

_________________ ... _______________________ 111111 
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3° Qu'en cas de retard prolongé de l' occupation, il 
polU'rait appartenir au p1:opriétaire de faire valoir devant 
les tribunaux civils des prétentions à dédommagement du 
préjudice qu' il justifierait avoir subi sans faute ,de sa part. 

Avis du 27 juin 1928 

Evaluation du produit net des mines. - Décision des Comités 
d'évaluation. Recours de I' Administration. - Reœ-
vabilité. 

Depuis l' arrêté royal du 20 m ars 1914 pris en vertu de 
l' article 23 cle la loi du 1•r septembre 1913, le recou1·s 
contre les décisions des comités d' évaluation du produit 
net des mines n'est plus réservé aux seuls propriétaires de 
la surface; il appartient notamnient à l' Administration des 
Mines . 

Dans l'article 49 des lois minières coordonnées , la se 
conde partie de l' alinéa pr et l'alinéa 3 ne sont plus en 
vigueur. 

L E ÜONSEIL DES MINES, 

Vu la dépêche ministérielle du 14 juin 1928 soumettant 
à l' avis du Conseil la question de savoir sil' Administration 
des Mines est redevable à exercer recours contre 1' évalua
tion du produit net de la mine telle que l' a déterminée le 
Comité d'évaluation, ou. si ce recours n'est pas ouvert aux 
seuls propriétaires de la surface ; 

Vu l'article 23 de la 1oi du l 0
r septembre 1913 (art . 48 

des lois minières coordonnées) et l'article 12 de l'arrêté 
royal du 20 mars 1914; 

.... 
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Entendu le P résident en son rappor t; 
Considérant que, d'après la dépêche susvisée, un Gou

verneur de province a mis en doute la receYabilité d 'uœ 
recours del ' Administration contre une décision du Comité 
d 'évaluation déterminant le produit net de la mine, cela. 
en s ' appuyant sur l'article 49 de~ lois minières coordorL· 
nées par arrêté royal du 15 septembre 1919 ; 

Considérant que cet arti cle reproduit les a linéas 4, 5 
et 6 de l' ar ticle 9 de la loi du 2 mai 1837, alinéas fi xant 
la redevance proport ionnelle em·er·s les propriétaires de 
la surface; que l' alinéa 5 ouvrait à ces propriétaires seuls 
un recours contre la décision du Comité d' évaluation dé
terminant le produit net ; 

Mais considérant que l'article 23 de la loi du l"r sep
tembre 1913 (par tiellement reproduit en l' article 43 des 
lois minières coordonnées) a déclaré modifier l'article 9 
de la loi du 2 mai 1837' a' où la conséquence que ce der
nier article est resté en vigueur seulement dans celles de 
ses dispositions qui n'ont pas été modifiées par ou en vertu 
de la loi de 1913, article 23 (voir rapport de la Section 
centrale [Pasinomie , 1913, p. 590]); 

Considérant que si l'auteur de la codification s'est cru 
obligé, parce que non investi du pouvoir législatif, à con
server tous les textes non expressément abrogés, tant ceux 
de la loi de 1837 que ceux de la loi de 1810, il appartient 
néanmoins aux interprètes de la législation d'apprécier 
quel~ textes ont été remplacés ou modifiés ·et ne sont plus 
en vigueur; 

Que, du premier alinéa de l' ar ticle 49 de la codification 
) 

la première partie déterminant le taux de la redevance 
sur le produit net de la mine reste en vigueur, mais que 
le surplus de cet alinéa et l ' alinéa 3 du dit article. 49 ne 
sont plus en vigueur, étant remplacés par l 'article 23 de 
la loi de 1913 (art. 48 des lois coordonnées); 

~--...------------lllllllllllÏlll-----~------~-
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Qu' au contraire le deuxième et le quatri ème a linéa de 
l'ad icle 49 r estent en vigueur; 

Considérant que la dernière phrase de la loi de 1913, 
qui r emplace notamment l'alinéa 3 de l ' article 49 de la 
codif ication, est ainsi conçue : «Un arrêté ryoal déterm ine 
les r ègles ~t sl.1ivre pour l' estimation de ce produiL eL· les 
pièces à fournir par les exploitants de mines >> ; 

Con ·idérant qu'u !=;ant des ponrnir. lui conférés par 
cette disposition légale, le Roi a pri !=; , le 20 mars 1914, un 
arrêté dont l'article 12 porte : « Les décisions du Comité 
d 'évaluation sont susceptibles d'appel dernnL la Dép uLa
tion permanente de la province », supprimant ainsi lares
tr iction aux propriéta ires de la sur face seuls établie 
en 1837 ; 

Considérant que le pouvoir conféré a u Hoi de « déLer 
miner les règles à suivre pour l ' estimation de ce produi t » 

comprend le pouYoir de déterminer les r ecours possibles 
contre une première évaluation ; 

Oonsidérant ,que, déFt dans deux avis du 1°r juin 1920, 
le Conseil, conigeant les projets de cahiers des chargeR 
dressé.· en vue des deux conces: ions de Blaugie et du Midi 
de l ' Agrappe, y a mentionné que la redevance de 2 % sera 
perçue sur le produit net« tel qu ' il esL déterminé confor
mément à l' arrêLé royal du 20 mars 1914 » (Jiirisp., 
t: XII, p. 84; de même, 31 octobre 1924, Annales des 
Mines, 1927, p. 66'! ) ; voir a,~ssi l'avis des 16 et 30 mai 
1919 (Jurisp., ·t. XII, p . 30) ~ où n' a pas même été mi~e 
en doute la re~evabi ~ité du recours à la· Députation per
manente exerce par l InspecLe ur généra l des Mines contre 
une décision du Comité d' évaluation ; 

E st d' avis : 

Que le cinquième ·alinéa de l 'article 9 de la loi du 2 mai 
1837 (troisième alinéa de l 'article 49 des lois minières 

• 
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coordonnées) n 'est plus en vig ueur et que n'est plus r es
tre inte aux seuls propriétaires de la sur face la faculté 
d ' exer cer r ecours auprè de la Députation permanente 
conLre les décis ions du Comité d'haluation. 

Avis du 20 juillet 1928 

Carrière. - Danger d'inondation. - Nécessité d'assurer la 
sécurité des travaux. - Prescription d'un stot de protec
tion. - Approbation de l'arrêté . 

li y a lieu d' appro1wer i tn arrêté cle Députation perma
nente qui, sur rapport cle l'ingénieur des Mines, prescrit 
ù l'exploitant d' irne carrière de ré.server , pour la sécurité 
des trnNw:r, uH stol de proleclion le long il'1rn ruis.<;eau 
poura 1!1 présenter danger d' inondalion . 

LE Co\ SE IL DES W\BS, 

Vu la dépêche ll u 3 juillet Hl :28 de ::'-. L , lc ministre de 
!'Industri e, du T ra\·ai l et de la Pri.Svoya11ce sociale trans
mettant au Consei l le dossier relatif à un arrêté de la Dé
pula tion pcrma ncnLc du Conseil p rov incial de Namm; 

Yu la leLtrc datée d u ï av ril 1928 de :.\I. Z. De\·eux, 
maît re de ca,rri ères à Sombreffe ; 

Vu le rapport du 80 awi l 192l de M. !'Ingénieur en 
chef-Di recte ur du G" Ar rondi!=;sement des î\lines, à Jamur , 
et le plan y annexé ; 

Vu la leLtre du 4 ma i 192 de M. Z. DeYeux; ., 
Vu la dépêche du 22 mai 192t> dn gom·crnement pro-

vincial de Namur à M. Z. Deveux ; 
Vu la leLtr e de la Société anonyme de 1Icrbcs-Sprimont 

soll icitant un délai pour présenter es observations à la 
Députation permane nte du Conseil provincial de r amur; 
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. V~ la dé~êche d~ 30 mai 1928 du gom·ernement pro
'"111?1al, de Namu~ mformant M. Deveux que la date lui 
ass1gnee pour presenter ses obsen at ions est r eportée au 
8 juin 1928; 

Vu la l et~re du 6 juin 1928 par laquelle la Société de 
Mei.·~es-Spnmont se déclare d'accord ::;ur les mesures de 
poli ~e pour sauvegarder la sécurité des exploitat ions dont 
s ' agit.; 

Vu l'ar:
1

êté p~·i s le 8. ju~n 1928 par la Députation perma
nen te du Conseil provmc1al de Namur· 

Vu l~ lettre du :28 juin 1928 de ~l. le Gouverneur de 
la pr.ovmce de Namur ; 

Vu la loi du 5 juin 1911 (art . 15) , la loi du 2 mai 1837 
{arit . 7) et l 'arrêté roy~l du 5 mai 1919 (art. 1, 2, 9, 11) ; 

E ntendu M. le conseiller r apporteur baron de Cm·elicr 
e n ses explications à la séance de ce jour ; 

Considérant .~ue. la Société anonyme de Mer bes-Spri-
rnont est propn eta1re de la parcell e n° l OOg située . 1 . . SUl C 

t~:T~toITe .de la com~une de Saint-Ïlfar tin ; que cette so-
<0 1 et~ a fait, l~ ~3 avri l 1928, la déclar ation concernant la 
r emise en actwrté, sous cette parcelle, de l' ancienne car
ri ère souterraine de marbre noir Sainte-Barbe, en v joi-
g nant un plan cadastral· · ' . 

Considérant qu ' une instance d 'expropr iation , en com s, 
ne ~eut empêcher la di te société de mettre en exploitation 
le gisement de marbre se trouvan t sous sa propriété; 

. Considérant que M. Z. Deveux est concessionnaire d~s 
gisements de marbre situés de par t et d ' autre de la par-
celle n° 100 · '·1 f · 1 d' 1 · . , g, qu 1 a ait a ec arat1on de réouverture de 
carnere; 

~onsidérant que les exploitants, la Société de Merbes
Sp~1mont et M. Z. Dev~ux, ont été entendu: par la Dépu
tat10n permanen te ; qu'ils ont donné aux mesures de ' · ' à secu-
nte prendre en vue d' éviter toute inondation dans l' ex-
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ploitation leur acquiescement : la Société de Merbes-Spri
mont expressémen t et :M. Z. Deveux tacitement, en ce 
sens qu'il a été averti par la Députation i}ermanente que 
son silence serait considéré comme un acquiescement; 

Considérant que, d 'après le rapport de M. !' Ingénieur 
en chef-Dir ecteur , la Société de Merbes-Sprimont effec
tuera, d' abord, l' exploitation dans la r égion située à 
l 'Ouest de la ligne AEB du plan annexé au r appor t , r égion 
dans laquelle , jusqu'ici, la couche supérieure seule a été 
enlevée ; que cette exploitation, si les piliers sont con
venablement établis, ne présente pas de danger grave 
d'inondation ; 

Considérant que l' exploitation de la partie vierge du 
g isement, situé dans la r égion à l'E st de la ligne AEB du 
plan, peut présenter des dangers d'inondation; qu ' en vue 
de la sécurité des travaux , il s' impose de réserver le long 
du ruisseau « L a Ligne » un stot de protection d'au moins 
cinq m ètres d' épaisseur à établir de chaque côté du ruis
seau dans les parceÏles lOOg et 107 a dépendant des exploi
tations appartenant à la Société Merbes-Sprimont et à 
M. Z. Deveux; qu'ainsi un massif de 10 mètres de largeur 
débordan t le ruisseau et de 10 m ètres de hauteur sous le 
ruisseau ser a établi et met tr a, selon toute probabilité, les 
exploitations à l'abri de toute inondation ; 

Considér ant que l'arrêté de la Députation permanente 
prend, conformément aux suggestions de M. !'Ingénieur 
en chef-Directeur, les mesures propres à éviter aux car
rières dont il s ' agit les danger s d'inondation que pourrait 
provoquer l' exploitation trop r approchée du r uisseau« La 
Ligne »; 

E st d' avis : 

Qu'il y a lieu d' approuver l 'arrêté de la Députation per 
manente du Conseil provincial de Namur du 8 juin 1928 . 



734 ANNALES DES MINES DE BELGI QUE 

Avis du 20 juillet 1928 

Esponte longeant cours d'eau. - Largeur de plus de 
dix mètres ·entre l'axe et l'esponte, - Autorisation d' ex
ploiter l'esponte. 

Vér~ficat!on du ~lan. - I ngénieur des Mines compétent. -
Situation du siège d'exploitation. 1 

I. Il Y a lieu d' autoriser l' exploitation de l' e.ponte lon
geant la rive d'un cou1·s d'eau si la lar!]eur de la 1noit·ié 
no,n co~cédée, du co11rs cl' eau, jointe à l' es ponte de dix 
metres imposee au concessionnaire de l'autre côté de l'axe 
du· cours d'eau, atteint v ingt mètres. 

II. L'ingénieur des Mines com pétent pour vérifier le 
plan joint à cette demande est celui de l'arrondis;;eine nt 
minier dans lequel se trouve le siège par lequel la conces
sion entière est exploitée . 

Lg Oo~sEIL nEs M r l'i~s, 

Vu la dépêche du 5 juill et 19:L8 par laquell e M. le mi
nistre de l' Industrie, du '1\avail et dr Ja P r évoyance so
ciale a tr ansmis poUl' avis au Conseil une requête de la 
Société anonyme des Charbonnages de Bonne-Espérance, 
à Lambusart; 

Vu cette r equête en double adressée le 30 mars 1928, 
tanL à 1~ Députation permanente du Hainaut qu'à celle de 
la provmce de Namur· 

' . 
Vu le .plan de la concession avec coupe dressé en huit 

e~empla1res dont quatre vérifi és par nn Inaénieur prin
cipal du 5° Arrond~ssement et certifiés par l~ Députation 
pe,rman~nte du Hamaut, les quatre autres certifiés par la 
Deputat1on permanente du Conse il provincial de Namur. 

Vu le rapport du 5 mai de l'Incrénieur en cl1ef D. t ' o · - irec eur 

• 

;' ' 

.t 
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du 5° ArrondissernenL et le rapport du 15 mai 1928 de 
l ' Incrénieur en chef-Directeur du 6° Arrondissement; 

0 

.Vu les aYis émis par la Députation permanente de cha
cune des dites p1:0\·inces, le 18 mai et le 8 juin 1928; 

Vu les lois coo rdonnées sur. les mines, minièr es et car
rières; 

Entendu le Président en son rapport; 

Considérant que, par a rrêLé royal du 22décembre19'.27, 
l'exposante a été autorisée à, réunir à, sa concession de 
Bonne-Espéra.nce (5° Arrondis~Prnent, Charleroi) une 
partie de l' ancienne concession de }[oigne lée (6° Arrondis
sement, ::'\amur) acquise par l' exposante le 11 anil 1 6; 

Considérant que ces deux parties de la concession 
actuelle de Bonne-Espérance abouti sent du Sud à la rive 
crauche de la \·ieille ::;ambre, saYoir : l'ancienne conces
;ion , du point J (à. l'Ouest) au poin t K; l'acquisition, du 
point K aux points Z, pui L (à 1' Est) ; 

Considérant qu'nn arr êté royal du 6 décembre 1869, 
tenant compte de cc que le lit dP- la ri,·ière n' é tai t pa con-· 
cédé et consLiLuait une e, ponLe i=- uffo;ante, a autori sé la 
Société de Bonne-Espér ance ù, porte r , en tre les poinLs J 
et K, ses travaux jusqu'à sa limite, donc à supprimer les 
dix mètres d'e. ponte situés en dec;h de la limite; 

Considérant que cetLe société sollicite, en vue de r égu
lariser ses tr avaux, la même faveur dans la. partie r écem
ment acquise par elle, soiL cnLre les points KZL; 

Considérant que c'est bien à ]'Ingénieur des "Mine,.; du 
5° Arrondissement, et non à. celui du 6° Arrondissement , 
qu'il incombait de vérifi er le plan joint à la demande, 
parce que l'exploitation de toute la concession actuelle se 
fait par un seul siège situé dans l'ancienne partie, 5° Arron
dissement (voir l'avi. du 29 juillet 1927 et l 'arrêté rnyal 

du 22 décembre suivant ) ; 
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Considérant que les deux rapports et les deux avis sus
visés ·concluent tous en faveur de la demande, qui est, 
selon eux, au moins aussi justifiée que celle accordée 
en 1869 puisque, sans diminuer la sécurité, elle assuréra 
à cette petite concession de 184 hectares 84 ares le moyen 
d'exploiter plus complètement son gisement; 

Considérant, il est vrai, que récemment, le 7 octobre 
1927, la concession de Tergnée-Aiseau-Presles, qui abou
tissait à la rive droite de la vieille Sambre, a été étendue 
jusqu'à l'axe de la rivière ; mais que l'Ingénieur en c.hef 
du 5e Arrondissement fait à bon droit remarquer qu 'entre 
la concession de droite et celle de gauche r esteront comme 
massif protecteur : l' esponte de dix mètres imposée au 
concessionnâire de droite et la partie non concédée, à 
gauche de l' axe de la r ivière, soit en tout environ vingt
cinq mètres; qu'à juste titre il considèr e, vu le peu d' im
por tance du territoire dont s'agit, cette solution comme 
plus pralique qu'une procédure en extension ; 

Est d'avis : 

· Que, par dérogation au cahier des charges qui rég.it la 
partie de la concession de Moignelée .(province de Na
mur) réunie à la concession de Bonne-Espérance (Hai
naut) , il y a lieu d' autoriser la Sociéte anonyme des Char
bonnages de Bonne-Espérance, à Lambusart, à pousser 
ses travaux jusqu'à sa limite à la rive gauche de la vieille 
Sambre, par conséquent à exploiter et supprimer son 
esponte, ce entre les points KZL, c'est-à-dire dans toute 
la longueur où cette partie de la concession actuelle de 
Bonne-Espérance longe la vieille Sambre, le point K étant 
celui où l'ancienne limite entre Bonne-Espérance et Moi
gnelée aboutit à la vieille Sambre, et le point L celui où 
aboutit à la même rivière la limite actuelle entre Bonne
Espérance et Tamines. 
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Avis du 18 septembre 1928 

Demandes connexes. - Rapport commun. - Avis unique. 
Titre à préférence. - Propriété de la surface. - Etendue 

insuffisante. 
Titre à préférence. - 1 nventeur. - Découverte d'un gise· 

ment utilement exploitable. 
Titre à préférence. - Inventeur. --:-- Sondag':5 trop rappro· 

chés d'autres sondages fructueux et antérieurs. 
Demaonde en état. - Demande concurrente non en état. -

Pas lieu à remise. 
Redevance fixe. - Chiffre à adopter: deux francs. 
Facultés financières. - Capital insuffisant. - Nécessité de 

différer l'octroi de concession. . 

I. Lorsg ite cletlx clemancles sont connexes par siiile de 
la contiguïté cles territoires clemcmclés ciinsi que des con
ventions avenues entre les auteurs des demandes et qi1e 
ce lles-ci ont fait l'objet d'un seul rapport de l'Ingénieur 
des \J ine.-, il convient d'en faire l'objet d'un avis d'en
.senible . 

II. Le titre à préférence légalement attribué au pro
priétaire de la surface ne pe'l.lt être at tribué à celui qui ne 
possède point tout le ter min. reconnu nécessaire à l' exploi
tation régulière et profitable cle la mine . 

III. Possède le titre_ cl'invente11r celtli clont les soridages 
ont reconnu un gisenient continu, riche et susceptible 
d'tlne exploitation ·utile . 

IV. Ne confèrent pas le titre cl 'invente'llr cles sondages 
jmctuetlX situés à 800 et à 1. 600 mètres cle sondages fruc
t·ue'llx atlssi et dont les recoupes de charbon sont anté-
1·ieures . 

V. La sol'lltion d'une demande en concession qui est en 
état ne peut pas être retardée par l' examen cl' autres cle -

• 
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11wndes dont les ailleurs onl eu , comme opposant à la de-
11wnde qui est en élat, toules facilités de faire valoir leurs 
moyens . 

VI. Il convient d'adopter pour la redevance fi xe le, 
. chiffre de deux francs 'J!Ur hectare ( l). 

VII. Si une société demanderesse ayant litre ù obten
tion de concession ne justifie pas des facultés ftnanc'ières, 
il y a lieu de 1·éserver l'avis déflniL'if j11squ'ù ji1slification 
cl'un cap'ilal suffisant. 

LE ÛO:\"SE IL DES Ml:\"E S, 

Vu les dépêches ministér ielles du 23 juin 1 9~8; 
Vu les demandes en ou tention de concession de mines 

cle houille fo rm ée::: : le ~ décembre Hll :2, par la « ociété 
anonyme des Cha:rbonnages de Courcelle1H\ orcl », dont le 
siège social est :1 Courcelles, et,. le 30 jam· ie r J 01<1 , par 
la « Société anonyme cil> liecherches Minière· de Lobbes 
et envirpns », dont le iège social est tL Lobbes; 

Yu lC"s plans au 1 / 10000° en quadruple expédition, dû
ment vé r iliés et ce rLifiéi-; par les <.lutoriLés compétente:; 

Yu les pièces consLatant l 'affi chage des demandes et 
lem s puulicatiom.; 

\Tu le::; oppo:ition form ulées : J 0 le 6 aolit J Dl3, par 
la .::lociété Géologic1ue et :Jlinière « Samure Bel cre ,, : le 

~ . b ' 

:20 aoCtt 1913, par la « Société anonyme des Charbon-
nages de Ressaix, Leval , Péronnes, ._ainte-Aldegonde et 
Gcnck >>; 3° le 2 sepLembre 1913, par la « ~ociété ano-

. nyme des Charbonnages Réunis de Cha rleroi »; 4° le 
17 septembre 1913, par la Société anonyme des Char bon
nages cl ' Amercœur et E. Coppee fils; 

Vu le rapport de M. !'Ingénieur en chef-Directeur du 
3° Arrondis ement des :Mines, à Charleroi, du 21 août 
1924, et le plan des concessions sollic itées y annexé; 

(1) Dans le même sens : deux avis du 2 octobre 1928. 

.... 

( 
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\ u le rapport complémentaire du nouvel Ingénieur en 
chef-Directeur de ce même arrondissement des Mines, du 
4 mai 192G, et celui du 21 mai, même année; 

Vu l ' avis de la Dépu tation permanen te du Conseil pro
vincial du Hainaut, du 12 septembre 1924; 

Vu le rapport écrit du conseiller chevalier de Donnea 
en date du 20 juillet 192c; 

Vu la noie déposée le 22 aoüt 1928 par la Société « La 
Smnbre Belge », opposante, et la note en réponse déposée 
le 8 septembre 1928 par la Société de Courcelles-.r ord; 

Vu les lois et anêtés sur la matière, spécialement les lois 
minières coordonnées par arrêté royal du 15 sep
t embre 1919; 

Entendu le consei ller rapporteur en son rapport ver bal 
fait à la séance de ce jour ; 

Considérant que ces deux demandes sont connexes par 
suite tant de leur situation joignanie que des conventions 

· particulières avenues en ire leurs auteurs; que l'ensemble 
d es territoiœs sollicités par l 'une et l'autre ne pouvant 
leur être aLLribués en leur entièreté par suite de demandes 
·Concurrentes, elles ont fa it l 'objet d ' un seul r apport de 
M. !' Ingénieur en chef-Dir ecteur, d'un seul avis de la 
Députation permanente et d ' un seul r apport du conseiller 
rapportem:; qu' en conséquence, il y a lieu de les exami
ner en même temps et d'en faire également l 'objet d'un 
avis d 'ensemble du Conseil des Mines; 

Considérant que, pour chacune des demandes, les for
malités prescrites par la loi ont été accomplies; 

Au fond : 

Considérant que la demander esse (Société de Lobbes) 
ne peut revendiquer le clroit légal de préffaence attribué 
par la loi ~ux propriétaires de la surface, puisqlÎ1 elle ne 
possède point tout le pér imètre qui est r econnu nécessaire 
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à l'exploitation régulière et profitable de la mine (BURY, 
édit. 1859, t . rr, n° 188, p. 121)' mais que, par suite de 
leurs fructueux sondages, notamment ceux de « Monti
faux )) , des c< Barraques )) et de « Vivier CoulomL )) , les 
deux deman_deresses sont entièrement fondées à se pré
valoir du titre d' « inventeur », au sens légal comme au 
sens usuel du mot (Avis du 1°r mai 1914, Ju1·isp., t. XI , 
p.155) ; 

Considérant que, de l'avis de M. !'Ingénieur en chef
Directeur, le gîte découvert est, notamment dans la ma
jeure partie du territoire sollicité, un gisement continu, 
riche et susceptible d'une exploitation utile, gui consti
tuera pour notre pays un r enforcement économique con
sidérable, d' autant plus que la grande majorité des dé
couvertes. y ont révélé l'existence de charbons éminem
ment propres à la fabrication du coke, quali té qui fait, 
précisément, le plus défaut en Belgique, tandis que le be
soin en est chaque jour plus grand; 

Sur les oppositions :. 

Considérant que si la Société « Sambre Belge » fonde 
son opposition sur ses sondages n° 64 de Pincemaille et 
n° 88 d' Angre, il importe de remarquer : 1° que celui de 
Pincemaille, planté à 1. 600 mètres des sondages n° 12 de 
Montifaux et n° 65 des Barraques, entrepris par la Société 
de Courcelles-Nord, n'a été commencé que le 9 novembre 
1912, c'est-à-dire après l'exceptionnelle réussite de celui 
de Montifaux révélant une puissance utile de 5,2 % du 
houiller traversé, et aussi après que les travaux avaient 
déjà été entamés à celui des Barraques le 9 août 1912 ; 
2° que le sondage d' Angre, planté à 800 mètres seulement 
de celui des Barraques cité ci-dessus, a également été com
mencé après celui-ci et n 'a atteint qu'après lui la pre
mière couche de houille ; 

l 
1 

1 
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Considérant que, de l'avis de M. !' Ingénieur en chef
Directeur, exclure de la concession à attribuer à la Société 
de Courcelles-Nord ces sondages de Pincemaille et 
d' Angre aurait pour résultat de porter préjudice d'une 
manière injuste à cette société, qui doit être considérée 
dans cette région comme seule « inventeur » du gisement; 

Considérant en outre que, dans le partage proposé par 
l' Administration des Mines pour le nouveau bassin houil
ler un territoire est réservé à la Société « Sambre Belge » 

' pour la rémunérer de l'effort qu'elle a fait par l'exécution 
rationnelle de sondages en vue de démontrer l'allure du 
gisement, il n'y a , en conséquence, point lieu de r etenir 
cette opposition; 

Considérant que, par la délimitation proposée, les oppo
sitions formées par les Charbonnages Réunis de Charleroi 
et la Société anonyme des Charbonnages d' Amercœur et 
E . Coppée fils deviennent sans objet, car la limite Ouest 
du· territoire demandé par la Société de Courcelles-Nord 
se trouve reportée vers l 'Est; que, d'autre part, il en est 
de même de l'opposition formée par la Société ·anonyme 
des Charbonnages ·de Ressaix, Leval, Péronnes, Sainte
Aldegonde et Genck qui, depuis, .a obtenu la nouvelle con
cession de La Vaucelle ; 

En ce qiû concerne la note déposée au gre ffe du Conseil 
par la Société « La Sambre Belge » : 

Considérant que la demande de Courcelles-Nord est en 
. état, et que sa solution ne peut être retardée par l'examen 
d'autres demandes dont les auteurs ont eu, comme oppo
sants, toutes facilités de faire valoir leurs moyens contre 
la demande dont s'agit ici (Avis du 5 novembre 1920, 
Jurisp., t . XII, pp. 115 et suiv., spécialement p. 119): 

' 
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En ce qi1i concerne les facultés techniques et financières 
des deux impétrantes : 

Considérant que les demanderesses ont, l 'une et l'aukl;, 
à leur tête des techniciens capables de résoudre toutes les 
diflicultés que pourra présenter la mise en valeur de levrs 
nouve lles concessions; 

Considérant que la possession par la 'ociété de Cour
cell es-Nord des facultés techniques et financières req uises 
est de notoriété publique; 

Considérant que la Société anonyme de Becherches Mi
nières de Lobbes et environs déclare gue ses membres fon
dateurs, tous Belges, sont en situation de constituer à bref 
dé lai, soit par eux-mêmes soit a\·ec le concours de socié
tés métallurgiques ou charbonnières impor tantes, dont 
plusieurs de ses actionnaires son L les r eprésentants atti
trés, une société d'exploitation au capital en rapport avec 
l'importance de la concession qu' elle obtiendra; qu'en 
conséquence, il incombe à la Société de Lobbes et envi
rons de produire l 'acte de constitution d'une telle société, 
ou to.ut au moins le proj0t des statuts de semblable société 
a rr êté et signé « ne varietur » par tous les souscripteurs 
ou le urs fondés de pouvoirs, le capital étant entièrement 
souscrit par des personnes solvables (Avis du 1er mai 1914, 
par tie relative à la« Bruxelloise », Jurisp., t. XI , p.155); 

Considérant que , dans sa séance du 12 septembre 1924, 
la Députation permanen te du Conseil provincial du H ai
naut s' est également prononcée en favem de l'octroi des 
concessions sollicitées; 

Considérant qu'il convient de se tenir, en ce qui con
cerne le cahier des charges, au cahier type annexé à l' avis 
du 15 mai 1914 (Jurisp., t. XI, p. 169, mais en portant 
la r edevance fixe à deux francs par hectare, vu la dévalua
t ion du franc; 
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Est d'avis : 

l° Qu' il y a lieu d'écarter les oppositions formées par 
la Société Géologique et 1\linière « Sambre Belge », la 
Société anonyme des Charbonnages de Ressaix, Leval, Pé
ronnes, Sainte-Aldegonde et Genck, la Société anonyme 
dès Charbonnages Réunis de Charleroi et la Société ano
nyme des Charbonnages d' Amercœur et Evence Coppée 
fils; 

2° Qu'il y a lie u d'accorder à la Société anonyme des 
Charbonnages de Courcelles-Nord une concession de 
mines de houille de 1.094 hectares environ .sous les com
munes de Buvrinnes, :Mont-Sainte-Geneviève, Bienne-lez
IIappar t, Merbes-Sainle-J[arie, Vellereille-lez-Brayeux, 
Waudrez, délimitée comme suit 

Au Nord: 

Cette concession por tera le nom de « Concession de 
Montifaux ». E lle serait accordée aux clauses, charges et 
conditions suivantes : 

AR'!'. 1 cr. -

ART. 8 . - Les concessionnaires paieront, chaque an
née, aux propriétaires de la surface, une redevance de 
2 francs l'hectare de super ficie et une r edevance de 2 % 
du produit net de la mine, tel qu'il est déterminé confor
mément à l' arrêté r oyal du 20 n~ars 1914; 

3° Que lor sque la Société anonynie de R echerches Mi
nières de Lobbes et environs aura justifié, comme il a été 
expliqué ci-haut, des facultés financières nécessaires à 
l ' exploitation d'une mine de houille, il écherra de lui 
accorder une concession de mines de houille de 1.182 ha. 
environ, sous le scommunes de Lobbes, Sars-la-Buissière, 

d 
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Bienne-lez-Happart, Mont-Sainte-Geneviève, Buvrinnes, 
délimitée comme suit 

Au Nord: 

Avis du 18 septembre ,1928 

Gisement non atteint. - Certitude de son existence, réserve 
de la demande en concession jusqu'à nouvelles recherches. 

Sondages distants. - Combinaison des résultats. - Octroi 
d'une seule extension. 

I. La cert itude cle l' exislence cl'un gisement à grande 
profondeur clans un territoire ne sufli /, pas ù justifier la 
concess'ion cle ce territoire si aucun sondage n'a atteint ce 
gisement . Il échet cle r éserver la demande cle ce territoire 
jitsqu' à la réussite cle nouveaux t1·avm1.t cle recherches. 

II. Il y a lieu non cle scinder les résultats cle deux on
dage.s, niême éloignés l'un cle l'aillre, f orés le long de la 
concession cle la demanderesse en extension, mais cle les 
combiner pour accorder une seille extension cle ce tte con
cession, tout le long de sa liniite. 

LE Co~sErL DES ~u~Es , 

Vu la dépêche ministériell e du 5 juillet 1928 transmet
tant pour avis au Conseil le dossier d'une r equête form~e 

. le 7 mars 19 25 par la Société N om·elle des Charbonnages 
du Levant de illons, société anonyme, ~i Ef\tinnes-au-Val ; 

Vu la dite r equête tendant à obtenir , soit en extension 
de la concession du Lernnt de :Jions, soit en concession 
nou\·elle, le mine de houille gisant sous 2.LJ43 hectares 
des communes de Wauc.1rc11, Estinnes-au-:Mont, Estinnes
au-Val, Haulchin , Vcllereill cs-Je-3ec, Harmignic. , Oiny 
et Houveroy; · 
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Vu les annexes de cette requête, notamment (en qua
drnple exemplaire) Je plan au 1/ 10000° du territoire ~olli
cité, plan vérifi é par !'Ingénieur des Mines et cer tifi é par 
la Députation permanente du Conseil prO\·incial du Hai
naut; 

Vu copie de l'exploit du 15 décembre 1924 de ta ociété 
de Thy- le-ChâLeau ; 

Vu les oppositi.ons du 2 mars 1025 de la Société ano
nyme Gaz cL E lectricité du Hainaut et du 5 mars 1925 de 
la Société des Charbonnages Réunis l\Jarnbourg, à Char
leroi , celle-ci a ,·cc une coupe ._ ud-Nord par le .~ondage âe 
\Vaudrez ; 

Yu la lettre adressée par la requérante au ~Iinistre le 
6 mai 1925; 

Vu l" arrêté pris le 27 mars 1925 par la Députation per
manente; 

ru les pièces constatant les afiichcs el in. erLion aux
quelles il a été procédé entre le fé\Ticr et le 15 avril 1926; 

Yu les rapports de !'Ingénieur en chef-Directeur du 
'2° Arroncfü;scment des Mines daté des 10 mars, 19 aoüt 
+ 925, 30 av ril J 926, 16 aoüt 1928 (celui-ci avec plan
calque et coupe) ; 

Vu l'avi émis par la Députation permanente du Hai-
11aut le 7 mai 1926; 

Vu le rapport écriL déposé par l\I. le Président au greffe 
du Conseil le 23 jui ll et 1928 et la note complémentaire du 
7 août 1928; 

Vu les lois et. an êtés sm la matière ; 
Entendu le l'réf\ ident à la séance de ce jom ; 

1onsidérant que la demandcrcf\sc a uccédé le 29 mars 
1 !):20 à Ja ociélé anonyme de Charbonnages du Levant 
de ::\Ions dont clic a reprj s l'actif eL le pa~ if (Jlon iteu'r 
de · 1:2-18 <.lv ril 18:20); que celle-ci avait introd uit le 
J ·I· septcmlJl'l' 1010 unt' ckmanclt' <' n ex tension sous em·i-
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ron 1.800 hectares le long de la limite mérid ionale de :sa 
concession du Lernnt de \ l.ons; que cette demande se trou
vait en concurrence avec une demande en concession de 
13.700 hectares s'étendant de la concession du Levant de 

'.Mons à la Sambre, cette dernière demande form ée le 
12 septembre 1910 par .M. Honoré Lemaire, de Valen
ciennes, auteur de deux sondages dans le territoire dis-· 
p uté; mais que, par com·cntion du 22 mars 1911, l'an
cienne Société des Charbonnages du Levant de Mons aYait 
racheté ces sondages et obtenu le désistement de :M. Le
maire; 

Considérant que, par sa demande du 7 mars 1925, la 
demanderesse a modilié la forme du terri toire demandé 
par l 'ancienne société en 1910 , cc en vue d 'éviter b con
currence des Sociétés Thy-le-Château, Réunis-Marnbourg, 
à Charler oi, Gaz et Electr icité du Hainaut; que, dans le 
même but de conciliation, elle n' a pas fait objection à cer
taines amputations proposées à l'Est et au Sud par l ' Ingé
nieur en chef-Directeur clu 3° Arrondi . ement, en s0l'te 
q u 'aujom·d'hui le territoire qu'elle persiste à demander ne 
lui est plus disputé; 

Considérant qu'elle invoque comme ti tres à l'obtention 
<le ce territoire : d'abord douze ouvrages, dont un puits, 
exécutés depuis plus de cinquante ans, par elle ou son 
au Leur l'ancienne société , dans la partie occidentale de sa 
concession, puis les deux sondages de 1910 dits de \Vau
drez (n° 10) et d'Harmignies (n° 5), décrits au x Ann11!i:: .~ 
des Mines, année 1912, 2° livraison, où il se voit que 1::: 
sondage de Waudrez, foré dans l'angle .r ord-Est du terri
toire demandé, avait recoupé, entre 900 et 1.146 mètres 
de profon~.e~r, sept.?ouches ~e charbon d'une épaisseur 
totale de 3 ,~3 (~at1;res v~lat~les, 12 à 15 % ) , tandis que 
le sondage n ?' ?it d I-farm1gmes, foré dans l'angle -orcl
Ouest du terntoire demandé, avait recoupé, entre 907 et 
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1.0:29 mètres, deux couches de charbon, l 'une de lw,10, 
l'au tre de 1 mètre d'épaisseur (matières Yolatües, 11 à 

13 %) ; 
Considérant que ces deux sondages exécutés en 1910-

1911 doi,yent chacun être èonsidérés comme sondages 
im·enLeurs; 

'onsidérant. que le::; forrnal iLl-s de pnbliciLé accomplies 
en 19:Zü, après deux in ·tructions irrégul ières, satisfont à 

la loi; · 
Con::;i<léran t que \'Ingénieur en chef-Directeur du 

2° Arroncfüsement a proposé, dans son rapporL du 19 août 
rn~o, de scinde r en de ux la partie du territoire demandé 
lai$. ée disponible par le. propositions de . on co_ll~gue du 
:3• ~\.rrond i :;semcnt. partie figurée m· le plan ]Omt à la 
demande par le::; lettres et chiŒres I.H2 JI.G.l.2 .3.4.M. 
~ . O .P.I ; 

l..Ju ' il opère la sépara.Lion par la ligne droile r\ortl-
3ncl u~ . J ., laquelle, partanl de la limite méridionale d.e 
la conce5sion, aboutü·c.·u 1. il l'angle ~oi'C.1-0uest du lern
toirc propo é en concc f-i~ ion pour Thy-le-Château ; que 
cebLe lierne est Li rée à moins de :2 . 300 mèLres du sondage 

0 . 

d' Harmignies, mais ~L 3. 700 mètres ennron du sondage 
de Waudrez; que l'auteur du rapport propo e d'accorder 
en exten ·ion la par Lie de territoires à l'Est de cetLe ligne, 
cc au tiLrc du sondage de v\7 audrez et en YUC de porter 
remède à l ' étroitesse que présente, dans le sens ~ord-Sud, 
\a pnr Lic orientale de la conce::sion; qu'il propose d'ac
corclr r la partie de teniloirc à l'Ouei:;t de la même ligne 
lF . .J.. en concession nouvelle dite de Givry, ce au titre 
du sondage d'Harmignies et dans l ' espoir de pousser l'ob
lcntr ice ~L faire , pour éviter la déchéance après cinq ans, 
un sondage trèR prn(ond dans le ccnlre de ce territoire_ ; 
( 11 ~ , -.('Ion lui , il ). a certit ude de la pr(·sence dan8 ce. t.c1n-
J . 1 '' t ' l'E t t oin~ cl11 riche g1;-;cme11t en p ace oecoLt\·er a s par 
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T hy-le-Château atL'\ . ondages 11°
1 33 et 54 de la J oncquière 

et de Tombois ( ce qu'admet aussi son collègue du 3° arron
dissement) et que , de puis la loi de 1911 inst,itnant possi
bilité cle déchéance après cinq a ns, il faut se montrer 
moins rigoureux dans l'accoi·d des concess ions, notam
m e nt quant ~l la reconnaissance d' un gîLe minéra l ut ile-
ment exploitab le ; ' 

Considérant que la DépuLaL ion pcrmancnU• a émis Je 
2 ' aoCt t 1926 e t le 7 niai 19:26 dC's aYis conformes à ces 
conclusions; 

Uonsiclérant que les motif: produ its ne suAisent pa · à 
j usLifi cr l' instil11 Li on cl'tinc concession de Givry : que le 
sondage d 'Harmignics est situé tout au Nord de ce terri ... 
Loire, ;\ <J .600 mètres de sa limi te ~ud e t, g11e , \'Prs le mi
lieu de cette distance, troi: autres sondages, 11°1 48, 49 
c L 50, ont. été pratiqués sans snccès, malgrr que le n° 49 
a it, éLé poussé jusqu' à 960 mèk cs de profondeur; que s' il 
y a ce> rLiLude de l' exisLence clans ce ten iLoire d u ri che gise
ment en place décom·ert à parti r de 902 mèt res à La J onc
quière et de ] .014 mèt res à rrom l)ois, r ien ne permet d 'af
firrnc1· h yue lle profondeur il se Lronvc dans le terr itoir e il 
l '0 11 eF:L de celui exploré par ces sondages, ma is les deux 
Ingénieurs en chef, celui cl11 2° comme celui du 3° arron
d issement, reconnaissent que ce gisement doit plonger en 
se pr olongeant à l'Ouest de Tombois et la coupe jointe au 
rapport du 16 août 1928 le fait passer , clans le territoir e 
ici demandé, à au moins treize cents mètr es de profon 
deur; aussi l' auteur du r apport lui-même considère-t-il 
comme douteux que ce gîte soit industr iellement exploi
t~ble dans ce territoir e, au stade act,nel de l ' ar t de l' ingé
rneur ; 

C?nsid Pra~.t en outre que ce gisement en place n ' est paP
le g1 s~ment d it quc.ue cl11 m~si:: i f du Bor inage , déplacé par 
c harn age dn terrain dévomen et découvert à Harm ignies 
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et à vVaudrez ; que la demandcre se n ' a pas découvert le 
cr isement en place et qu ' il lui appartiendra de le recher 
~her par de nouYe:w x tr a Ya ux, si elle Yeut ~'en assi;rer 
l' obtention da ns le terri toire à l' Ouest de celm pr opose en 
fayeur de Thy-le-Château ; 

Considérant en fl n que cette concession de GiH y s' en
fon ce rai t en coin ayant pour sommet H~ . dans la conces
sion pr imitive ancrmen tée 'cle l'extension proposée'à. l'Est; 
que l ' établisseme~1 t d ' une cspon te en I-12 .4. et surtout le 
maintien de l ' csponte H 2 .I ., passant à ~50. mètres _seule
ment au Nord d u sondage n° 5 d ' Harm1gmes, seralt ~n.e 

J . ' ' ' ' ' cl S le VOlSl -entra \· e au développement ou s1ege a c1 e.e1 an , . 
n age de ce sondage; que cette esponte H -.I. ~erpetuerai t 
le préjudice r ésultant d u fa it que, la ,·aste partie ~e la con
cession gi ant au :fo rd du chemin de f~r de .Mons a Bonne
E spb'ancc éta nt i:: térile dans une parL1c. de sa hauteur, . la 

par tie de concession entre ce chern m a,~ f~r et ~ a dite 
esponte manque de brgem Nor~-Sud ; qu i1 imp01_te, a~1 
con tr aire , à une exploita tion utile que cette par tie so1i 
étendue vers le Sud ; 

Qu'en r éalité c'est à. une extension que la demande
r esse peut lécrit i11i.emcnt prétendre en vertu <lu :-;onclage 
él 'Harmign ies

5

au!>si bien qu' en vertu de cel_ui de W au?rez 
et qu'il convient de combiner , non de scind.er les titres 
dér ivant de ces sondages dont les r ésultats, cht le r apport 
d ' aofat 1925, sont comparables ; 

Considérant que le même Ingénieur en chef, tout en 
maintenant dans son r apport du 16 aoû t 19~8 .l~s conclu
sions ci-dessus r encontrées, a conclu subs1d1a1_re~11ent à 
l'octroi, en une seule ~xtension , d'un territoire de 
l . 237 hectares 20 ares englobant les de~x . sondages 
d'Hanni crnies et W audrez , bordan t toute la hm~te Sud de 
la conce:sion , comprenant les terr itoires r éser vés pour la 
demanderesse dans les propos itions de l ' Ingéniem en chef-

__________ _._.... .......... - ....... __________ ~_ 
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Directeur du 3° arrond issement et limité au :-'ud à mille 
mètres environ du sondage d'Harmignies, territoire Gguré 
sm le plan joint à la demande par les lettres et chiffres : 
I.H~ . H.G.1. 2.3.4.5.6.7.I ; 

Considérant que le sondage n° 100, dit de l'Ecluse, dont 
l'échec paraît imputable au soulèvement dit voûte cl 'Eu
gies, n'est pas compris dans ce territoire, mais dans celui 
proposé en faveur du consortium Amercœm Réunis-. ' i\lambourg, etc . ; 

Oonsidéran~ que c'est celte proposition subsidiaire gu 'il 
com·ient d'adopter; qu' elle se justifie tant par l'intérêt de 
l ' impétrante que par l'in térêt génér al, puisqu'elle permet
tra la mise en exploitation plus complète et plus fruc
tueuse de la concession et de l 'extension tant dans leur 
par tie Est que dans leur par tie Sud-Ouest; 

Considérant que la demanderesse possède notoirement 
les fac ultés techniques et fi nancières requises pour l 'ex
ploitation de cette extension; 

Considéran t qu'il corn·icndra , pour tenir compte> des 
gros sacrifices faits par l'impétrante, des multiples forma
lités recommencées à ses frais e t de l' énorme durée de 
l'instruction, de ne pas rejeter mais réserver , conformé
ment aux précédents de 1914 , le surplus de la demande 
a fin qu~, _n~oy~nn~n t les c~ndi ti~ns qui Yont être précisées: 
~a pubhc1te fa; te a s~n SUJe~rpmsse éventuellen ient ne pas 
etre r enouvelee (Avis d u 1 et du 29 mai 1914, .ftm"sp., 
t . XI, pp. 155 et 170) ; 

Est d'avis : 

1° Qu'il y a lieu d ' accorder à la Soci0lé ~OLn-ell ] 
L t cl 'I ., , e eu 

e\·an e _1 ons, soCJete anonyme à E"ti"nne " 7 1 , . _, ' ,., s-au- 1 a a 
titre d'extension de sa concession cl n Levan t de Mo~1s, grande de 2 .536 hecta res, concession des m

1
·
1 

a h ·11 . . . 1es e om e 
gisant so us un territoire de douze cent tr·ente t' ·1 t ' 

-~ep · 1ec ares 

-
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Yinot ares des communes de Harmignies, Givry, Velle
r eilles-le-Sec, Haulchin, E stinnes-au-i\font, Estinnes-au
Val, Wauch·ez, délimitée comme suit : 

Au Nord : 
. . . . 

~0 Qu'il y a lieu d'autor iser l ' impétr ante à suppr imer 
l 'esponte le long de sa limi te méridionale actuelle I.H .G., 
mais de stipuler qu 'elle devra respecter une espo~te_ cle 
dix mètre: d' épaisselU" le long et à l'in térieur des limites 
E::: t, 3ud et Ouest de l'extension proposée; 

3° Qu ' il y a Ji en de décider que la dite ex tension sera 
soumise à toutes les conditions, clauses, charges et rede
vances gui grèvent la concession du Lev~nt de_ i\!ons et 
en outre, de stipuler ; con formémen t à la 101 du 53um1911 
et aux a\· is du 20 octobre UH l et clu 15 mai 191.J (Jurisp . , 
t. XI , pp . 30 et 169) : 

a) Que la concessionnaire tl ispo:=;era et conduira ses tra
vaux de manière à ne pas compromettre b sCirett' pu
blique, la conservation et b salubrité de la mine, la sûreté 
et la santé des ouvriers et it ne pas nuire aux propriétés et 
anx eaux utiles de la sur face; 

b) Que la conce sionnaire sera tenue de s'aflilier, le cas 
l~chéant , à tons organismes ayant ponr but de créer, d'ou
l i lier et cl ' exploiter clans l' in térêt commun des ports on 
rirnges af'fcctés au chargement et au tr arn>hordcment des 
produit de la mine ; 

.J,0 Qu'en ce qui concerne la partie de la demande rela
ti\·c an terri toire situé au Sud <Je la droite 6, 6, 7, il ). a 
lieu non de la rejeter « de piano » mais de la résener, 
ce avec la signification que si, dans un délai de cinq ans 
h pai.:tir de l'arrêté royal qui tatuera sur l 'extension ci
c1c5s ns proposée, la demandc res e vient à renouveler sa 
demande en faisant rnloir des titres résultant de travaux 
ou recherches postérieurs au présent avis, celte demande 
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pourra, ·i le territoire est resté non concédé, être instruite 
et, le cas échéant, accueill ie sans qu'i l fa ille renom·eler 
les formalités de publ icité déjà accomplies à son sujet . 

Avis du 18 septembre 1928 

Arrêté de concession ou de maintenue. - Caractère définitif. 
- N_écessité d'un ~rrêté royal pour conférer propriété de 
la mine. 

Un arrêté royal cle concession 011 maintenue de rnine 
confère la propriété perpétuelle. 11 n'esl pas dans le.c:; pou
voirs clu gouvernement de revenir sur pareil arrêté . 

.\léme clans les cas où la loi prévoit maintenue, tm arrêté 
royal est nécessaire pour conférer la· propriété. 

LE Co~SEI L DES MI NES, 

Vu la dépê.che ministérielle <lu 31 juillet 1928 consul
tant le Conseil au sujet de la suite à donner il une demande 
en maintenue de concession de mine de houille intr oduite 
par la Société anonyme des Charbonnages Réun is de Ro
ton-Farciennes et Oignies-Aiseau, à Tamines; 

Vu les deux lettres du 3 févl'ier 1927 et du 26 juille~ 
1928 de .M. l'Ingénieur en chef-Direc tem du 5° Arrondis
i:;ement de8 Mines; 

V11 la copie de jugement et la copie d'arr êt jointes à la 
seconde de ces lettres ; 

\ u les lois sur la matièr e, notamment lei:: ar ticles 5, 7, 
25, 31, 32, 34, 78, 80 , 114, 120 des lois min ières coordon
nées; 

En te~du à la séance de ce jour le Président en son r ap
port qm demeurera ci-annexé; 
~onsidérant q~e tout arrêté royal por tan t concession ou 

m~mtenue de m~e confère la propr iété perpétuelle de la 
mme et ne peut etre annulé que par le p ouvoir judiciaire 
(dans le ças cle l 'article 34 des lois minièr es coordonnées) ; · 
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E st d'avis : 

1° Qu ' il n' est pa~ dn ns les pou,·oirs du Gou,·ernement 
de revenir sur l'arrêté .royal du 16 janYÎ~r 1886 accordant 
à. la Société anonyme de Charbonnages du PetiL-Try, à 
Lambusart, ma in te'nne cle la concession de Droit-Jet ou 
cl es Trente-Bonniers ; 

2° Que si la Société de Roton , ci-haut qualifiée, persisLe 
dans s:a demande de main tenue de la même concession et 
ex ige qu 'il y soit donné sui te, il incomber a ~t la Députat ion 

·permanente du Conseil )Jl'O\'incial du Hainaut de prendr e, 
sur rapport de l' Ingéni.eur des Mines, un arrêté ordonnant 
la publication de la demande, ou bien un arr êté disant n'y 
avoir lieu d'ordonner cette publication , l 'arrêté pournnt 
être attaqué par recours au :Ministre, soit de la par t du 
Gouverneur, soit de la part de la société intéressée. 

RA PP ORT. 

P ar sa dépêche du 31 ju illet 1928, l\l. le mini~tre de l 'Ind ustrie, 
du Travail e t de la Prévoyance social~ expose au Conseil les faits 
suivants : 

U n arrêté royal du 16 janvier 1886 a accordé à la Société du 
P etit-.Try maintenue de la concession de Droit-J et ou des Trente
Bonniers; il y a quelques années, cette société s'est vu assigner 
pa1· la Société de Roton aux fins d 'en ted re déclar er nulle la con
cession accordée par l' arrêté royal de 1886, action fondée : 1° su r 
ce que l'acte de concession por te attein te à des droits acquis de la 
demanderesse; 2° sur ce q ue cet acte est encore nu l · pour défaut 
d'accomplissement des form ali tés légales et défau t de publicité suffi

sante. 
P ar jugement du 20 janvier 1922, le tr ibunal de Charleroi a dé

claré l' action non r ecevable et a. débou té la demanderesse. Sur 
appel de celle-ci, la Cour a confirmé par arrêt du 18 juin 1924. 
U n pourvoi en cassation formé contr e cet arrêt et basé sur ce que 
la demanderesse avait été jugée sans avoir conclu sur le fond , a été 
rejeté le 25 mars 1926. (Voir R evne de Droit minier, numéro de 
septembre 1926.) 

Batt ue sur le terrain j ud iciaire, la Societ é de R "ton introdui t 

~------------llllllill ......................... ________ ~--~~ 
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devant l' autorité administrative une demande en mainten ue à son 
profit de la concession qui a été maintenue au P etit-Try par l' ar 
rêté royal de 1886. 

L e 3 février 1927, !'Ingénieur en chef-Directeur du 5° Arrondis
sement des Mines, à Charleroi , faisant remarquer que l' arrêt de 
la Cour de cassation ne porte que sur des questions de procédure 
sans toucher Io fond, demande au' Directeur général si l'on peut 
revenir sur l ' arrêté royal, s' il convient de faire sur la demande 
l' instruction administrative d'usage, enfin si celle-ci devrait se 
faire conformément à la loi de 1810 ou à celle de 1911. 

Le 26 juillet 1928, rapport du même hau t fouctionuairc au 
Ministre, joignant copie du jugement et de l'a rrêt d'appel, et expo
sant des critiques dirigées par la Société de Hotton contre le juge
ment el l ' arrêt. Nous pensons pouvoi r déduire de ces rapports que 
le Rotten n ' avait pas fait opposition i'L la demande de maintenue 
du P etit-Try accueillie par l'arrêté royal de 1886; qu 'on avait 
perdu de vue à cette époq ue .des réserves dont on avait donné acte 
au Rotten °lorsque, trente-trois ans plus tôt, il avait demandé lui
même cette concession . En fin cette société prétend avoir main te
nant retrouvé un plan de 1829 qui établit son droit à la maintenue 
accordée au P clit-Try. 

l\T ais toutes les cri t iques dirigées con trc le jugement cl l'arrêt, 
fussent-elles aussi fondées qu'elles nous paraissent l' être peu, il 
n'importerait guère, car un arrêté royal de concession ou main
teoue donne la propriété perpétuelle de la mine. C' est aua11/ cet 
arrêté de 1886, par voie d ' oppositiou et de clemaude co ucurreote, 
que la société- concurrente eût pu inter ven ir ulilemeut : " Vigi
lantibus jura sunt scripta » dit le droit romaii1. 

Un arrêté royal qui reviendrait sur la concession ou maintenue 
accordée au 'Petit-Try serait man iîestcment illégal comme portant 
atteinte à, un droit acqnjs. Pour qu' il pût en être autrement, il 
faudrait que l'arrêté royal de 1886 ait d 'abord été déclaré illégal 
par le pouvoir judiciaire. (Grno:-<, J,e lJrni t cul111i11..i~lrcttif tle la JJel
gique, t. III, n° 1373.) 

C'est cela que le Rotton a essayé d ' obtenir par son procès, mais 
il a échoué devant toutes les juridictions. Libre à lui de faire exa
miner par ses conseils s' il y a matière à r equête civile ou possibilité 
de renuoveler le procès; t out rela ne regarde ni le Conseil des 
:;,\J ines n i le Gouvernement. 

Le Tribpnal et la Cour nous semblent du resle avoir fort bieu 
exposé les principes juridiques de la matière en disant : 

. ": 
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Que c'est le Gouvernement seul quj peut attribuer la propriété 
cl ' une mine, peu importe qu ' il s'agisse de maintenue de droits anté
rieurs it 1810 ou bien d 'une demande basée sur des titres acquis pos
térieurement ; qu 'il faut toujours un an-èté royal pour qu 'il y ait 
droit acquis sur une mine et qu' il n 'appar t ient pas au pouvoir j udi
ciaire de cri tiquer cette décision administrative qui est souveraine. 
Telle est la doctrine de BunY, t. II, n° 886; telle est la jurispru
dence de la Cour de cassation : arrêts du 27 octobre 1871 et du 
.7 mai 1875. Ces arrêts repoussent la distinction entre arrêtés de 
concession qui, fondés sur des tif res à préférence, échappent au 
contrôle des tribunaux et arrêtés de maintenue qui, fondés sur des 
droit s antérieurs, seraient discutables devant les t ribunaux. Telle 
est aussi la jurisprudence du Conseil (Avis des 8 août 1845, 22 oc
tobre 1847, 1°r septembre 1848, 29 juin 1849, Jurisp., t. r •r, p. 279, 
13 août 1864). 

Quant à l 'insuffisance de publicité, la Cour di t qu'aucun texte 
de la loi ne proclame la nullité d 'un arrêté de concession à raison 
de pareille insuffisance, qu'en tou t cas cette nullité ne serait que 
relative et la demanderesse appelante ne serai t pas r ecevable à l'in
voquer; au reste le premier juge a constaté, avec raison dit l'ar
rêt, que la publicité a été suffisante, ce qui , ajouterons-nous, est 
bien probable, puisque le Conseil des i\Iines, investi par sa loi d'in
stitution des attributions conférées au Conseil d 'Etat par la loi du 

0

21 avri l 1810, a dû contrôler la r égularité de cette publicité avant 
d 'émettre l'avis qui a permis au Gouvernement d 'accorder la main
tenue au Petit-'l'ry. 

Pour dire qu'aucun texte ne comminait nullité d 'actes de con
cession, l'arrêt a dCt se reporter à l'époque de l' acte, 1886. Depuis 
JaJoi de 1911, les tribu naux sont expressément investis, par l'ar- · 
ticle 9 de cette loi, du pouvoir, mais non du devoir, de prononcer 
la nullité de la concession " en cas d 'inobservation des prescriptions 
contenues dans les articles précédents "· ' Ils ont un pouvoir discré
tionnaire pour apprécier la gravité de l ' ir régularité (Pasino11iie, 
1911, pp. 127 et 128, Commentaires de l 'article 7 du projet) ; mais 
en tout cas l'actio~ en nullité se prescrit par cinq ans, d ' où suit 
qu'à supposer l'article 9 de la loi de 1911 applicable aux actes de 
concession antérieurs à cette loi, ce que nous ne pensons pas, encore 
l'action eu nullité de ces actes serait-elle prescrite en juin 1916, 
ou plutôt deux ans après la fin de la guerre, puisqu e l ' article qtù 
consacre cette action en limite la durée à cinq ans. 
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Tout cela du reste est indifférent à la question qui nous occupe, 
comme y est indifférente la question soulevée au rapport du 26 juil
let 1928 : si l'on se t rouve dans un cas où le Co11seil des l\lines pour
rait revenir sur son avis de 1886. La question ne peu t se poser , 
puisque cet avis a été approuvé par le Roi. 

Si l'auteur de la demande y persiste, la Députation permanente 
aura, sur rapport de !' Ingénieur des i\fines, à décidor s' il y a lieu 
d ' ordonner la publication de la demande (art . 25 des lois coordon
nées) ; si e lle venait à l 'ordonner, il conviendrait que le Gouver
neur de la province prenne recours auprès du i\Jiuistre. Enfin , au 
cas, selon nous invraisemblable, où il serait décidé de publier cet te 
demande, c'est évidemment la loi de 1911 , et non celle de 1810, 
qui régirait la forme à donner à cette publicité, puisque la demande 
est postérieure à 191 1. 

Avis du 18 septembre 1928 

Carrière. - Communication. - Déclaration d'utilité publi
que. - Expropriation. - Procédure d'urgence. 

Peul être accordé ù un exploilan/, de carrière qui a ob
tenu déclaration d'iitil'Îté publique 7Jour une commimica
tion à établi?', le bénéfice cle la 7Jrocédttre s7J éciale d'ex-· 
proprialion urgente auto1·isée par la loi clu 10 mai 1926. 

LE CONSEIL DES MINES, 

Vu la dépêche du 5 septembre HJ28 de M. le ministre 
de l 'Indu. trie, du Trava il et de la Prc'.>voya nce sociale 
t ran~meUanL au Con eil le dos::;ier r elatif à une demande 
de l\L Z. Dc\·eux , maître de carri ère:, à ombreffo; 

\-u la dite r equête du :25aoCtt, 1928; 
Vu les loi .. ur la matière , notammen t, les lois coordon

nées sm les mines, nùnièrcs et carrières du 15 septembre 
J 9 L9, la loi dn 10 mai 191() et l 'arrêté royal du 
18 juin Hl2S; 

En tendu le conseiller rnpporlcur Baron cle Cuvelier en 
ses exp licn,tions iL la . <'.•a nce de ce jom ; 
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En fa it : 

Consid6rant que L'arrêté royal du l juin 192 a déclaré 
qu' il y a utilité publique à. ce que le r equérant, en \·ue 
de ia mise en exploitation d ' une carrière de marbre noir , 
puisse disposer de voies de communication, tant en ous
sol qu'en surface, dan une parcelle de 9 ares 36 centiares 
cadastrée section A, n° l OOg , sise à Saint-Martin , appar
tenant a un consor t ium compre nant la Société Dejaiffe, à 
Huy ; la Société anonyme de i\Ierbes- primant et la <"1ociété 
Deffense fr ères et C10

, il Golzinnes-Bassières, exploitants 
de carrières ; 

Considérant que le r equérant, par application de la loi 
du 10 mai 1926 in LiLuant une procédure d'urgence en 
matière d' expropriation pour cause d ' utilité publique, sol
licite un arrêté royal décla rant qu'il y a urgence pour le 
requéra nt ~t prendre pos ession de la parcelle dont s'agit; 

Considéran t que ~I. Dc\·eux a tenté, à d iY er ses r epri es, 
a uprè des propriétaires, d'aboutir à un arrangement 
amiab le pour la fixation de l ' indemnité de l 'expropriation ; 
qu 'il leur a même offer t d 'exploitet en commun le gise
ment de mar bre noir de Saint-Martin; qu'il s 'E' ' t heurté à 
un refus absolu ; 

En droit : 

Considérant, que la loi du 10 mai 1926 est génl>rale; 
qu' elle s'applique à tout immeuble sans distinction, dont 
l 'expropriation a été léga lemen t décrétée, quel que soit le 
but poursui\"Ï par l'expropriant; 

Considérant que les di positions de la loi Yisent péeia
lement les cas oü l 'exproprian t doit, d'urgence, prendre 
pos:::ession de l ' immeuble h exproprier; 

Considéran t que la seule condi tion il l' application de la 
loi est que l'u rgence soiL constatée eL déclarée par un 
arrêté royal spécia lement moti\'é, pris sur la proposiLion, 

.......... _____________ ___.= 
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dans le cas qui nous occupe, du ministre de ]'Industrie, du 
Travail et de la Prévoyance sociale d'accord avec le mi
nistre des Finances : 

Considérant que l'exposé des motifs de la loi justifie 
l 'intervention du ministre des Finances en disant « que la 
déclaration d ' urgence sera proposée d'accord avec le mi
nisLre des Finances, gardien des deniers publics, par le 
chef du département plus spécialement intéressé c'est
à-dire, par exemple, le ministre des Chemins de 'fer s'il 
s'agit de l' établissement de voies fenées, le ministre de 
l'Intérieur s'il s'agit d'une expropriation .intéressant une 
commune ou une province »; 

Considérant qu'on powTait prétendre que l ' in terYen
tion du ministre des Finances, gardien des deniers publics, 
démontre que la loi du 10 mai 1926 n'a eu en vue que les 
exprnpriations intéressant l'E tat, mais l'exposé des motifs 
montre que la loi s'applique aussi aux provinces et aux 
communes, bien que le ministre des Finances ne soit pas 
gardien de leurs deniers; 

Considérant que les termes de la loi ne font aucune dis
tinction; qu' ils \· isent Lous les cas où il y a uro·ei1ce à 

d . 5 
prcn re possess10n d'un ou plusieurs immeubles compris 
dans l 'expropriation; que si l'inter vention clu ministre des 
Fina~ces est exigée cela résulte de ce que le législateur a 
pense aux cas les plus nombreux qui sont ceux où inter
vient l 'Etat; il n'a pas songé à prévoir spécialement les 
autres ?as d'e~propriation, où la loi trouvera nne juste et 
très utile application; 

. Oonsid~r~nt d'ailleurs qu'il ne rentre pas dans la mis
sion du leg1slateur de prévoir tous les cas où la loi trou
vera ~on app!ication; qu'il se conçoit très bien que son 
attent10n ,n'ait ~as _été appel~e sur l' article 113 des lois 
coordonnecs qm, visant les mines miniè.res et carrières, 
traite d 'une matière très spéciale;' 

1 

' ' 
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Considérant au surplus que l' intervention du ministre 
des Finances peut se justifier pour donner une garantie de 
plus aux expropriés; 

Considérant en outre que le texte de la loi est général, 
n'est nullement limitatif, ne fait aucune distinction entre 
les expropriants qui tous sont appelés, en cas d'urgence, 
à profiter d'une procédure simplifiée et qu'il n'appartient 
pas aux interprètes de la loi de faire des distinctions qui 
ne sont pas inscrites dans la loi ; 

Au fond : 

Considérant qu'il y a urgence évidente à ce que le 
. . ' .. . . , ' requérant pmsse mettre sa carnere en act1vite ; qu en 

effet, il est d'intérêt général et urgent : 

1° De mettre fin, sans retard, aux difficultés que ren
contre le requérant pour obtenir la prise de possession de 
la parcelle ; 

2° De voir exploiter rapidement la carrière, car le 
r equérant s'est trouvé dans l 'obligation d 'arrêter ses tra
vaux d'exploitation jusqu' au moment du règlement de 
l' indemnité qui lui permettra la prise en possession de la 
parcelle indispensable aux voies de communication; 

3° D'éviter · que les ouvriers aujourd'hui licenciés ne 
soient, à un moment donné, privé de tout travail et ne 
viennent grnssir le nombre des chômeurs; 

Est d'avis : 

Qu'il y a lieu à application de la loi du 10 mai 1926; 
qu'il appartient dès lors à M. le ministre de !'Industrie, 
du Travail et de la Prévoyance sociale de proposer au Roi , 
d'accord avec le ministre des Finances, un arrêté décla
rant . qu'il y a urgence à la mise en possession de la par
celle reprise dans l'arrêté royal du 18 juin 1928, qui a 
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décidé qu'il y a utilité publique à ce que le r equér ant 
puisse disposer de la parcelle cadastrée section A, n° lOOg, 
située à Saint-Martin, pour une contenance de 9 a. 36 ca. 

Avis du 2 octobre 1928 

Occupation de terrain. - Traînage aérien dépendant d'un 
triage-lavoir. - Installation superficielle de la mine. -
Autorisation. 

Un traînage aérien devant servir à l' évacuation des sté
riles d'un triage-lavoir fait partie comme ce triage des 
installations superficielles de la mine . En conséquence, il 
échet d' autoriser l'occupation de la bande de terrain au
dessus de laquelle il doit passe1·. 

Il importe peu que l' exploitant soit propriétaire de ter
rnins contigus, si le traînage aérien devrait, pour y être 
établi, subir un coude incommode ou dangereux . 

LE ÜONSEIL DES MINES, 

Vu la dépêche du 8 août 1928 de M. le ministre de !'In
dustrie, du Travail et de la Prévoyance sociale; 

Vu la requête en autorisation d 'occupation adressée au 
Gouverneur du Hainaut le 28 mars 1928 par la Société 
anonyme des Charbonnages du Nord de Charleroi à 
Roux; ' · 

Vu les P:ièces jointes à cett_e requête, notamment plan de 
la concess10n, plan du _travail à exécuter, extraits du plan 
cadastral et de la matnce cadastrale · 

' 
Vu la lettre du 23 avril 1928 du propriétaire Capiaux 

au bourgmestre de Courcelles et le certificat délivré par 
ce bourgmestre le 25 avril 1928; 

J 
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Vu le rappor t du 5 juillet 1928, de !'Ingénieur en chef
Directeur du 3° Arrondissement des Mines au Gouverneur 
du Hainaut; . 

Vu l'avis émis le 20 juillet 1928 par la Députation per
manente du Conseil provincial du Hainaut ; 

Vu la lettre du propriétaire Capiaux au minist1:e de ]'In
dustrie, du Travail et de la Prévoyance sociale du 
24 août 1928; 

Vu la lettre adressée au ministre le 3 septembre 1928 
par l'Ingénieur en chef-Directeur du 3° Arrondissement, 
ainsi que les copies de pièces y jointes et la lettre du 
17 août 1928, du ministre des Chemins de fer; 

Vu l'extrait du procès-verbal de la séance du 22 sep
tembre du Conseil communal de Courcelles ; 

Vu les lois et arrêtés sur la matière, spécialement les 
articles 50 et 51 des lois coordonnées sur les mines, mi
nières et carrières; 

Entendu le Prés~dent en son r apport à la séance de ce. 
JOUI'; 

Considérant que l'impétrante a sollicité l'autorisation: 
d'occuper 17 ares, un et demi centiare de la parcelle ca
dastrée section 0, n° 1163d, à Courcelles, appartenant a 
Capiaux- de Vleescheouwer, Martial, à Courcelles, ce afin 
d'établir un pylône nécessaire au suppor t d'un traînage 
aérien pour l'évacuation des terres d'un lavoir; 

Considérant qu'il est inutile et frustratoire de produire 
en plus d'un exemplaire l 'extrait de la matrice cadastrale, 
celui du plan cadastral et le plan de la concession qui 
accompagnent. une demande en autorisation d'occupation 
de terrain (Avis du 31 mai 1928) ; 

Considérant que la société impétrante est propriétaire 
de terrains contigus à celui qu'elle veut occuper, mais que 
f'Ingénieur en chef-Directeur fait rnmarquer et les plans 
montrent que, pour établir le tl'aînage sur les propriétés 
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de l ' impétrante sans. passer sur celle du sieur Capiaux , il 
faudrait lui faire faire un coude, cc qui serait, selon l 'In
génieur des :Mines, très incommode et dangereux ; 

Considérant que ]es autres observations du propr iétaire 
portent sur la valeur du terrain, question qui est de com
pétence exclusivement judiciaire; 

Considérant que les 17 arcs objet de la requête sont 
l ' entièreté de la parcelle; qu ' im·it.é pàr l ' Ingénieur des 
:Mines à d.éclarer s' il préférait yoir couper la parcelle par 
une bande ou la voir occuper en entier , le propriétaire n'a 
pas fourni de r éponse précise, en sorte que l 'Ingén ieur des 
Mines conclut à réduire -1' occupation à une bande de 7 m. 
de largeur couvrant 3 ares 54 centiares; · 

Considérant qu'il se voit du rappor t de ce haut fonc
tionnaire que le traînage aéri en à câble tracteur et cftble 
porteur doit servir à transporter les terres provenant d'un 
nouveau triage-lavoir à charbon jnsqu' à l ' cndroiL où elles 
seront déposées; 

Considérant qu'un tri age-lavoir fait partie des t ravaux 
d' exploitation de mines pour lesquels l' ar ticle 50 des lois 
minières prévoit ·l ' occupation de la surface (Avis du 
22 janvier 1922, Jurisp., t. XII, p. 219) , à telle enseigne 
que les dépenses d' établissement de cette installa Lion sont 
admises en déduction du produit net de la mine (Avis du 
25 mars 1881, Jiirisp ., t. VI, p. 23, et Circul. minist. du 
3 avril 1914, Annales des Mines, 1914, p . 172) ; 

Considérant qu'un triage-lavoir ne peut exister sans 
évacuation des stériles; qu' a insi le traînage projeté n 'est 
pas seulement une voie de communication, mais aussi une 
parti~ des installations superficielles de la mine, et il peut 
à ce titre bénéficier du droit d'occupation (Avis du 30 no
vembre 1922, Jurisp . , t. XII , p . 323, et du 31 mai 1928) ; 

Oonsi? érant .que pom l'établissement d'un transport 
aérien, il convient, tant pour la pr'évention des dangers 

~ .. 
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que pour la facilité des réparations, d'autori:er l'occ~pa
tion non.seulement de l'emplacement des pylones, m: 1s de 
toute la bande de terrain sur laquelle se f era le tramage 
(Avis du 30 novembre 1922 et du 29 juin 1923, Ji~1·isp . , 
t. XII, pp. 323 et 392) , et que la largeur p~·oposee par 
l ' Inaénieur des :Mines ne paraît pas exagér ée; 

C~nsidérant que le te rrain dont s'agit .n 'est pas at~en:mt 
ü l' habitation du propriétaire ni au jard1~1 de. cel!~-c1 ; 

Considérant que le transport aérien doit fran~hll' le. che,
min de fe r et la rue Jean Friot , qui ne sont pomt su]ets a 
occupation; que, pour le chemin de fe~·, u:i arr~té mi~is
térie1 du 17 aoCit 1928 a donné l'autorisation necessall'e ; 
que, pour la rue, la commune. a ~ris le 22 se?,te;nbre ~ne 
cléliuération acco rdant l'autonsat1on et la societe est d ac
cord sur les conditions (comp. Avis du 29 juin 1923, 
J urisp., t. XII, p. 392) ; 

Est d'avis : 

Qu'i l échet d ' autoriser la Société anonyme des Char
bonnages du Nord de Charlerni, à Roux, ~i occuper y our 
les besoins de son exploitation une bande de terram de 
sept mètres de largeur et d'une étendue de trois ar es cin
quante-quatre centiar es, à prendù dans la parcelle cadas
trée ~L Courcelles, section C, n° 11G3d, appartenant à Mar
tial Capiaux , à Courcelles. 

Avis du 31 octobre 1928 

Demande en autorisation d'acquisition et de fusion de con
cessions. - Recevabilité. 

Réunion de concessions qui en comprenaient déjà plusieurs. 
- Délimitation globale. 

I. Lorsqu'une société propriétaire cle deux concessions · 
non conliguë.c; acquiert la pcirlie de co n,ces.qion qui les 
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sf pare'. ell~ est ~e cev~b~e à sollicite1· par 1me seille requête 
l autorisation d acquerir et celle de réunir le tout en une 
seule concession . 

II. Par exception, si des parties du bloc ainsi constitué 
comprenaient déjà plusieu1·s con cessions ou ex tensions il 
co~vient de déc1·ire dans· l' an ·été d'autorisation le pdri
m etre de tout le nouvel ensenible. -(Conf. Avis du 14 mars 
1924, Annales des Mines, 1927, p. 618 .) 

LE CONSEIL DES MINES 
- ' 

Vu la dépêche ministérielle du 31août 1928 . · 

Vu la requête collective de la Société anonvm~ des Char
bonnages de_ Bonne-Espérance, Batterie "et Violett ' 
Liége, et de la Société anonyme de. Cfüarbonnage e,da 
H d ' M. h d · · s u asar , a! ic eroux, u 23 Janvier 1928 ; 

Vu les plans joints à la requête; 

Vu ~a ?opie des pouvoirs conférés aux mand~taires de 
ia Soc1éte anonyme du CharLonnage du Hasard; 

Vu l 'extrait du procès-verbal de la séance du Co ·1 
d' d · · · nse1 

a m1111strat10n de la Sociét_é ano~ymc des Charbonnages 
de Bonne-Espérance, Batterie et Violette · 

' ~ u les exemplaires, joints à la r equête, des statuts des 
soC1étés requérantes ; 

Vu les bilans des dites sociétés relatifs à l' exer
cice 1927 ; 

~~ les lettres des 28 septembre ei 3 octobre 1927 des 
soc1etés requérantes ; 

80 Vu ~es rappo_rts des Ingénieurs en chef-Directeurs des 
et 9 Arrondissements des Mines des 18 août t 13 

tobre 1928; e ' oc-

Vu l 'avis de la Députation permanente de Liége du 
27 aoCtt 1928 ; ,. 
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Vu les articles 23 et suivants des lois coordonnées sur 
les mines; 

Entendu le conseiller François en son rapport; 
Considérant que, par requête collective du 23 jan

vier 1928, la Société anonyme des Charbonnages de 
Bonne-Espérance, Batterie et Violette, à Liége, et la 
Société anonyme des Charbonnages du Hasard, à Miche
roux, sollicitent l' autorisation, la première de céder une 
partie de 197 hectares 80 ares de sa concession de mines 
de houille « E spérance-Violette et Wandre », la seconde 
d'acquérir cette partie, de la réunir à sa concession de 
« Hasard-Fléron » et de rompre les espontes; 

Considérant que cette partie de concession se trouve 
sous le terr itoire des communes de Saive, Barchon, Tignée, 
Cerexhe-Heuseux et Trembleur et que, contrairement aux 
termes de la r equête, elle se trouve tout entière comprise 
hors du territoire de la commune de Wandre ; 

Considérant qu'à l 'appui de cette requête les requé-
rantes font valoir les motifs suivants : · 

a) Que la partie envisagée pour la cession constitue la 
région E st de la concession de Jupille octroyée par arrêté 
royal du 30 août 1863; qu'aucune recherche , aucune 
exploitation n 'a été faite dans cette r égion parce que, 
d'une part, le terrain houiller de surface y est du houiller 
inférieur à gisement très pauvre, et, d'autre part, parce 
que la Société de Bonne-Espérance, Batterie et Violette 
p.ossède bien les sièges en activit~ de _Jupill~ et de Wanct:e 
à Wandre, mais dans une telle sltuat10n et a une telle dis
tance de la partie de la concession envisagée que ni l ' un 
ni l'autre de ces sièges ne s'indique pratiquement pour y 
conduire des tr avaux de r echerches et d' exploitation; 

b) Que, dans la concession de Cheratte, l 'exploitation 
est pleinement développée au midi du siège d'extraction 
et les travers-bancs avancent rapidement dans cette direc-

~~-------------............... __ .... ______ ~~ 
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tion, se di rigeant vers l'ancienne concession de Jup ille; 
qu' il entre dans les projets de la société de reconnaît!'!_: 
a insi, en profondeur, toute une région jusqu'à présent in
explorée ; qu ' il n 'est nullement impossible que, dans cette 
région, le gisement stérile supérieur recouvre un gisement 
infériem , prolongement de celui bien .connu vers I ord; 
que le siège de Cheratte, outi llé très puissamment et de la 
façon la plus moderne, est le mieux indiqué pour I ' exploi
tation d'un tel gisement, même situé à une assez grande 
distance; 

Que, dans un autre ordre d' idées, la Société du Hasard 
est propriétaire et exploitant de deux concession dis
tinctes ; qu'elle est fi scalement considér ée comme ·société 
distincte pour chacune d 'elles ; qu' il en résulte des jeux 
d'écritmes nombreux, de continuels et souvent graves 
ennuis, enfin une augmentation notable de frais généraux ; 
que l'opération sollicitée am ait pour effet la réunion en 
une seule des deux concessions, ce qui supprimerait des 
complications inutiles et dispendieuses, permettrait la sup
pression de deux doubles espontes et serait" favorable ~L 
l'intérêt général, sans qu'il puisse en r ésulter le moindr e 
préjudice pour un intér êt quelconque ; . 

Considérant qu'à la requête sont joints en quadrup le 
expédition et à l' échelle de 1/ 10000° : 1° un plan des 
limites de la concession de Bonne-Espérance, Violette et 
Wandl'e et celles du territoire faisant l'objet de la de
mande de cession; 2° un plan des concessions de « Hasard
Fléron » et de Cheratte et de la pa rtie de concession dont 
l 'acquisition est sollicitée ; que ces deux séries de plans 
ont été . v~sées et vérifiées par les autorités compétentes ; 

Cons1derant que les pouvoir: donnés aux mandataires 
des de,ux. soc~étés, re~uérantes pour conclure l'opération 
dont . agit sont r eguhers ; 

Considérant que les condi tions de cette opération ne 
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sont pas contr aires aux lois et qu 'elles ne sont de nature 
à léser ni l' intérêt public ni des intérêts privés; . 

Considérant que la Société anonyme des Charbonnages 
du Hasar d possède les facultés techniques et .financières 
.nécessaires pom mettre à frui t la partie de concession dont 
elle sollicite l'acquisition ; 

Considérant que, le 27 août 1928. la Députation perma-
11ente du Conseil provincial de Liége a donné son aY is sur 
la . uite à. donner ~t la demande des deux sociétés requé
ran tes ; 

Considérant que toutes les formalités légales ont été 
remplies; 

Au fond · 

Considérant que, la concession de Bonne-Espér~nce et 
Wandre faisant par tie du 8° Arrondissement des Mmes et 
la concession du Hasard-Fléron et Cheratte appar tenant 
au 9° Arrond issement, la requête a fait. l 'objet de rapports 
des deux Ingén ieurs en chef-Directeur~ de ces arrondisse
ments ; 

Considéran t qu' i.ls constatent tous deux que, contrai.re
mcnt à la teneur de la requête, le tcnitoir e don t la cession 
et l' acquisition . ont sollicitées est tou t entier compris hors 
de~ limites de la commune de Wandre; 

Considérant que, se· ralliant aux motifs expo ·~s dans h~ 
requête, les deu: ra1~p~rts concluent qu: ~l )~ ~.heu, aussi 
bien clans l'intér et genernl que dans l mteiet des deux 
sociétés, d 'accueillir favorablement la r equête; 

Considérant que, dans son rappor t, l ' I~génieur ·en cl:ef. 
du 3° Arrondissement estime que la partie de concess10n 
dont la cession est sollicitée ne mesure que 1 4- hectares 
85 ares, au lieu de 189 hectares 80 ares ; 

Considérant, dit-il , que le plan r elatif à la concession 
de Hasard-Flér on et à celle de Cheratte r ésulte d'une am-

1 
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pliation de la carte militaire au 1/20000° sur laquelle les 
limites des concessions ont été tracées d 'après les. arrêtés ; 
que le plan relatif à la concession d'Espérance-Violette et 
Wandre est la r eproduction du plan joint à l'arrêté royal 
du 7 octobre 1927 portant morcellement de la concession· 
de Wandre et fusion d'une partie de cette concession avec 
celle d'Espérance-Violette pour former la concession 
d'Espérance-Violette et Wandre ; que c'est à cette ma
nièr e différente de· représenter le territoire faisant l 'objet 
de la requête de cession et de réunion qu'il faut attribuer 
la discordance entre les deux séries de plans susvisés en 
ce qui concerne les contours de la partie de la concession 
dont s ' agit ; 

Considérant que le r apport· de !'Ingénieur en chef
Directeur du 9° .Arrondissement estime qu'il est absolu
ment désirable, en ce qui concerne l'étendue de la conces
sion actuelle de Cheratte, d'en revenir à celle qui résulte 
des étendues spécifiées aux arrêtés primitifs et que le dos
sier est complet et r égulier tel que produit par les sociétés 
intéressées ; 

Considérant, en conséquence, qu ' il est plus simple et 
plus rationnel de dire que l' étendue de la concession d'Es
p6rance, Violette et Wandre sera ramenée à 1. 722 hec
tares 68 ares 21 centiares et celle de la nouvelle conces
sion des Charbonnages du Hasard portée à. 2 .942 hectares 
6 ares 43 centiares au lieu de 2. 948 hectares 67 ares 
43 centiar es comme indiqué dans la requête; 

Considérant que, vu le nombre de concessions et d' ex
tensions comprises en tout ou partie dans la concession 
globale à former, il convient de définir à nouveau le péri
mètre total, ainsi que le propose l ' Administration des 
Mines; 

Considérant que, dans son avis du 27 août 1928, la 
Députation permanente estime qu'il y a lieu d'accueillir 
favorablement la requête .; 

..... .... 

., 
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Considérant qu ' il y a lieu de se rallier à cette manière 
de voir; 

E st d 'avis : 

Qu'il y a lieu d'autoriser la Société anonyme de Bonne
Espérance, Batterie et Violette et la Société anonyme des 
Charbonnages du Hasard , la p remière à céder et la 
seconde à acquérir une partie de la concession d'Espé
rance Violette et W andre d 'une étendue de 191 hectares 

l 

19 ares aisant sous le territoire des communes de Saive, 
0 

Barchon, Tignée, Cerexhe-Heuseux et Trembleur; 
Qu'il y a lieu d'autoriser la réunion en une seule con

cession des deux concessions Cheratte et Hasard-Fléron 
et de la partie de la concession d 'Espérance, Violette et 
Wandre dont le transfert sera autorisé; 

L 'ensemble de la nouvelle concession de la Société des 
Charbonnages du Hasard portera le nom de « Hasard
Cheratte » et son périmètre ser a défini comme suit : 

Au Nord : 

La concession de la Société des Charbonnages dn 
Hasard, ainsi constituée, s'étendra sous les communes de: 
Ayneux, Barchon, Cerexhe-Heuseux, C~eratte, Eveg~ée, 
Fléron, Bousse, . Magnée, Melen, Micheroux, Mortier , 
Olne, Queue-du-Bois, Retinne, Sai\·e, Saint-Remy, Sou-
magne, Tignée, Tremblem et W andre; · 

La Société anonyme des Charbonnages du Hasard ser a 
autorisée à rompre les espontes séparatives des co?ces
sions de Hasard-Fléron et de Cheratte et de la partie de 
concession d'Espérance, Violette et W andre dont est for
mée sa concession nouvelle; 

Il sera réservé une esponte de dix mètres de part et 
d'autre de la partie nouvelle de limite, entre la concession 
de Hasard-Cheratte et la concession d'Espérance-Vi.olette 

et Wandre; 
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Les deux concessions de Hasard-Cheratte et Espérance
Violette et, vVandre, a insi que la partie transférée, reste
ront, chacune, soumises aux clauses et conditions des 
cahiers des ch~rges qui ont été imposés par les divers arrê
tés qui r égissent les concessions, extensions et, fusions 
dont ces concessions sont formées. 

Avis du 31 octobre 1928 

Demande en autorisation de rupture d'esponte. - Nécessité 
de demander réunion des concessions. 

Nécessité d'un plan d'ensemble des deux concessions. -
Absence d'avis de la Députation permanente. - Renvoi 
à I' Administration. 

I. Il faut distinguer entre traversée d' esponte pour 
travaux de recherches et nipture d' es ponte en vue d'ex
ploitation commune. 

Il conv·ient en général cle n'autoriser ce lle-ci que comme 
conséquence d'une autorisa tion de réunir le.s dei1.x conces
sions en une seule . 

II. La demande cle réunion doit être a.ccompagnée d'un 
plan d'ensemble des deux concessions . 

Le Conseil des Mines ne peut donner avis sur pareille 
demande si la Députation permane11le n'a pas encore 
donné le sien. 

LE CONSEIL DES MINES, 

Vu la dépêche du 6 septembre 1928 de M. le ministre 
de !'Industrie, du Travail et de la Prévoyance sociale; 

Vu la r equête collective du 28 jnin 1928 adressée au 
Gouvem elll' du Hainaut par la Société anonyme des Char-

• 
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bonnages du Nord du Flénu, à Ghlin (en liquidation ) et 
la Société anonyme du Charuonnage des Produits au 
Flénu; 

Vu les pièces jointes à cette requête, notamment l'acte 
de vente de la concession de Ghlin et le plan en quadruple 
de cette concession; 

Vu le r apport du 15 juillet 1928 de M. !' Ingénieur en 
chef-Directeur du 2° Arrondissement des Mines, et son 
rapport complémentaire du 5 septembre 1928; 

Vu l'avis émis le 28 juillet 1928 par la Députation per
manente du Conseil provincial du Hain~ut; 

Vu le rapport écrit déposé p~r le Président au greffe 
du Conseil le 13 septembre 1928; 

Vu les lett,res du 4 et du 17 octobre 1928 de la Société 
des Produits, ainsi que le plan d' ensemble des concessions 
de Ghlin et des Produits joint à la lettre du 17 octobre, 
le dit plan certifié exact par l' Ingéniem des Mines; 

Vu les lois sur la matière, spécialement les articles 8 
et 39 des lois minières coordonnées; 

Entendu it la séance de ce jour le Président rapporteur 
en ses explications verbales; 

Considérant que, de la requête collective susvisée et de 
l 'acte de vente y joint, il se voit que la Société anonyme 
(en liquidation) des· Charbonnages du Nord du Flén~ , à 
Ghlin, a vendu, sous condition suspensive de l'autonsa
tion royale, sa concession de Ghlin à la Société anonyme 
du Charbonnage des Produits au Flénu; 

Considérant que les rapports de !' Ingénieur en chef
Directeur constatent l ' inactivité de cette concession, l' im
possibilité pour sa propriétair~ la société en liq~ida~ion 
.d' en tirer n'importe quel parti autre que la cession a ·la 
Société des Produits, celle-ci étant seule à même de l 'ex
ploiter conjointement avec le Nord-Est de sa concession 

.. 
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des Produits et peut-être l ' Ouest de sa concession de Nimy 
actuellement inactive ; 

Considérant que cette cession ne peut por ter aucune 
atteinte à l ' intérêt général et que la possession par la 
Société des Produits au F lénu des facultés techniques et 
financières requises est de notoriété publique ; 

Considérant que l' acte de vente produit ne renferme 
aucune clause de nature à empêcher l'autorisation solli
citée, mais il va de soi que la subrogation de la cession
naire dans toutes les charges de la cédante ne peut valoir 
qu' entre parties,. sans dégager la cédante de la r esponsa
bilité solidaire édictée par l'article 16, alinéa dernier, de 
la loi du 5 juin 1911 ; 

Considérant que la demanderesse cessionnaire, Société 
des Produits, sollicitait en outr e l'au torisation de traver
ser les espontes entre sa concession des Produits et Nord 
du Rieu-du-Cœur et la concession à acquérir ; qu'elle ne 
sollicitait pas dans cette requête la réunion de ces deux 
concessions en une seule , mais disait la « traversée » de 
ces espontes indispensable à une reconnaissance et subsi
diairement à exploitation des par ties limitrophes de la con
cession .de Ghlin ; 

Qu'à ce sujet le r apport déposé le 13 sep tembre objecta 
que la traversée cl 'espontes permet bien des travaux de 
reconnaissance, mais non une exploitation commune, 
puisque ce lle-ci nécessiterait rupture des espontes, la
quelle, ir répar able de sa nature, ne devr ait logiquement 
pas être autorisée tant que n 'est pas demandée et accor
dée la réunion des concessions elles-mêmes; 

Considérant que, par sa lettre du 4 octobre, la conces
sionnaire demanda alor's que le mot « traver ser » fût rem
placé dans sa requête par le mot ,« rompre», demande qui 
se heurtait pr écisément à la fi nale de l'objection ci-dessus, 
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et à l 'absence d ' un plan d'ensemble des concessions à 

r éunir ; 
Mais considérant que, par sa lettre du 17 octobre 1928, 

la demanderesse déclara enfi n que le but de sa ~requête 
était la r éunion de la concession de Ghlin à celle des Pro
duits et Nord du R.ieu-du-Cœur ; qu 'à cette lettre elle joi-
11nit un plan d 'ensemble des detL'>: concessions à réunir; 
5 . 

Considérant que, déjà dans ses rapports du 15 juillet 
et du 5 septembre 1928, !'Ingénieur en chef-Directeur du 
2° Arrondissement démontrait que la rupture des espontes 
serait favor able à l 'intérêt général puisque, grâce à elle, 
la Société des Produits serait intéressée à créer un nou
veau sièae pour déhouiller à la fois les parties E st tant 
de la co~cession des P roduits que de celle de Ghlin , par
ties qui, différemment, seraient à jamais abandonnées ; . 

Considérant que, comme conséquence, il proposait 
déjà, dans un postcriptum à son dernier r apport, d'auto
riser la r éunion des deux concessions en une seule ; 

:Mais considérant que la Députation permanente, dont 
l 'avis est du 28 juillet, ne s'est prononcée que sur les fins 
de la requête orig inaire, non sur les demandes posté
rieures de rupture des espontes et de réunion des conces
sions, non plus que sur les fins du rapport de l ' Ingénieur 
du 5 septembre ; 

Considér ant qu' il c~nvient de pre~dre cet avis avant 
d' au_toriser la r éunion des concessions et la suppression 
des espontes qui les sépar ent; 

E st d'avis 

1° Qu' il y a lieu d'autoriser la ;:-ociété anonyme des 
Charbonnages du Nord du Flénu, à Ghlin ( en liquida
tion) , à céder sa concession de mines de houille de Ghlin 
~t la Société anonyme du Charbonnage des _Produits au 
F lériu et celle-ci à acquérir cet te concession aux conditions 



• 
774 ANNALES DES MDIES DE BELGIQUE 

reprises en l'acte de Yente du 27 juin 1U28 passé à Bru
xelles de,·ant le notaire Schey,·cn ; 

2° Qu ' il échet d'autoriser , dès à présent s' il y a urgence, 
la cessionnaire à traYerser, par des travaux de reconnais
sance, les espontes séparant sa concession des Produits de 
la concession de Ghlin , mais qu 'avant d'émcLtre avis sur 
la demande en autorisation de r éunir ces concessions et 
d' enlever les espontes séparati,·es, il convient d'attendre 
que la Députation permanente a it été consultée à cc sujet. 

Avis du 11 décembre 1928 

Demande en concession de mine. - Avis reconnaissant titre 
à préférence et déterminant territoire à accorder après justi
fication des facultés financières. - Nécessité d'un nouvel 
avis de Députation permanente. - Société demanderesse. 
- Statuts, objet social. - Exploitation non prévue. 

Lorsque, dans un avis sur une demande de concession, 
le Conseil a, selon le désfr du deniandeur, indiqué le terri
taire à lui concéder après justification des facultés finan 
cières, ce t avis ne constitiie pas une simple demande de 
renseignements, rnais il dessais it le Conseil et les justifica
tions à f ournir devront être soimi{ses à l'avis préalable de 
la Députation permanente . 

A la base de l' examen des f awltés finan cières se trouve 
l'examen des statuts de la société clenianderesse pour véri
fier s'ils l'autorisent à exploiter un e concession de mine. 

~E ÜONSEIL DES MINES, 

Vu les dépêches des 15 et 26 novembre 1928 de M. le 
ministre de l' Industrie, du Travail et de la Prévoyance 
sociale; 
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Revu son avis du 18 septembre 1928; 
Vu la requête acfressée le 6 novembre 1928 par . la 

Société anonyme de Recherches Minières de Lobbes et 
environs, à Lobbes, à M. le GouYerneur de la province 
de Hainaut; 

Vu la lettre du 29 octobre 1928 adressée à la requé
r ante par la « Société anonyme des Charbonnages de Fon- . 
taine-l'Evêque », it Fontaine-l 'Evêque, ainsi que l 'extrait 
sur timbre d~1 procès-verbal de l ' assemblée du Conseil 
d 'administration de cette société, tenue à Fontaine-l 'Evê
que le 27 octobre 1928; 

Yu la lettre du 21 novembre 1928 de la Société ano
nyme d'Ougrée-Marihaye au Conseil des Mines, avec, en 
annexe, le dernier rapport et le dernier bilan approuvés 
à l 'assemblée générale des a_.ctionnair es le 30 juillet 1928; 

Vu les lois sur la matière, notamment les articles 20 
et 30 des lois coordonnées sur les mines, minièr es et car
rières ; 

Entendu le conseiller Chevalier de Donnea en son rap
port verbal à la séance de ce jour; 

Considérant que le Conseil, appelé le 18 septembre 
écoulé à se prononcer sur la demande de concession intro
duite par la Société de Recherches de Lobbes, a émis, sur 
les instances de cette société, un avis indiquant le terri
toire à réserver pour fui être concédé après justification 
par elle des facultés financières nécessaires à l 'exploita
tion d'une mine de houille, déclar ant notamment, comme 
l' avait déjà fait M. }'Ingénieur en chef-Directeur en son 
rapport du 21 aoflt 1924 (p . 16 in fine), qu'il incombait 
à la demanderesse de produire l' acte de constitution d'une 
société d' exploitation au capital en rapport avec l ' impor
tance de la concession à elle destinée ou, tout au moins, 
de produire· le projet des statuts de semblable société 
arrêté et signé ne varietur par tous les souscripteurs ou 
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leurs fondés de pouvoirs, le capital étant entièrement sou
scrit par des per sonnes solvables (Avis du r r mai 1914, 
par tie r elative à « La Bruxelloise », Jurisp. , t. XI , p . 155, 
et Avis des 14/ 21 décembre 1923, Jurisp ., t. XII, p. 424) ; 
· Considér ant qu'un tel avis n ' équivaut pas à une simple 
demande de r enseignements laissant le Conseil saisi, mais 
revient à dire qu' en l' état il n 'y a pas lieu d' accorder la 
concession, d 'où la conséquence que le Conseil était' des
saisi pa1· cet avis ; 

Considérant qu'au prescrit de l' ar ticle 30 des lois coor
données (art . 27 de la loi de 1810) , la Députation doit 
prendr e des informations sur les droits et facultés finan
cièr es des demandeurs (Avis du 26 août 1927) ; que, ceux
ci s'étant réservé de ne produire de justifications à cet 
égard qu 'après un premier avis du Conseil, celles qu 'ils 
ont proauites depuis cet avis at:Iraient dû faire l 'objet d' un 
avis de la Députation permanente, ce qui n'a pas eu lieu 
( comp. 1' Avis du 1er mai 1914, Jurisp ., t. XI , p . 155, et 
celui du 30 mai 1924, Annales de s Mines , 1927, p . Ç33) ; 

Considérant surabondamment que la demanderesse, 
Société de Recherches, n 'a même pas établi si ses statuts 
lui réservaient le pouvoir d'exploiter; 

Est d'avis : 

Qu'il y a lieu de surseoir à toute décision jusqu 'à ce que 
l 'instruction sur les facultés financières ait été r égulière
ment faite . 

t 

] 
~~------------------------------------~------
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Avis du 11 décembre 1928 

Part indi~ise . de concession de mine. - Cession. _ Nécessité 
d'autorisation. 

Demande d'autorisation émanant d'une seu le partie. _ 
Décès de . l'autre partie. - Ignorance de l'existence de 
la concession. - Demande non valable. 

Déchéance. - Héritiers du concessionnaire inconnus. _ 
Poursuite impossible. 

Une part i ndiv ise cle concession de mine ne peut être 
cédée v_alablem~nt sans autorisation royale, à moins qite 
cette part ne soit une part clans une société, personne mo
r ale, propriétaire de la concession. 

. Si la cession a eu lieu par acte ~uthentique, ·une des par
ties peu t valciblenient f aire seule la clernancle cl' a,utorisa
tion, ·mêrne si l'autre pa;·tie est décédée . Il en est autre 
m ent si les deux parties entre lesquelles s' est faite la verite 
et l'achat d'un ensemble successoral ignoraient qtte cet 
ense ni ble comprît une part de concession. de rnine . 

. La poursuite en déchéance n'est pas possible si les héri-
tiers du concess·ionnaire sont décédés. · · 

LE C ONSE IL DES i\f (~ES , 

, Vu la ~épêche du 3.1 octobre 1_928 cle l\I. Je ministr e de 
l Industne, du Travail et de la Prévoyance sociale ; 

Vu la dépêche adressée au Ministr e le 20 octobre 1928 
par !'Inspecteur général des Mines à Liéae · 

' 5 , 

Vu l'ar ticle 8 ~es lois minières coordonnées ;' 

E ntendu le Président en son rapport ci-annexé ; 

Est d' avis 

Qu' il est répondu par ce rapport aux quest ' , · · io~s posees. 
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' RAPPORT. 

Par dépêche du 28 octobre 1928, le Minist r e. a t ransmis pour 
avis au Conseil une lettre de l 'Inspecteur général à Liége soulevant 
les quest ions ci-après exposées : 

Est-il permis à un copropriétaire d 'une concession de mines de 
céder à un tiers « le droit de sa part » sans une autorisation préa
lable du Gouvernement ~ 

P laidant pour la non-nécessité de l 'autorisation, le r eprésentant 
de l ' Administration à Liége fait valoir que le législa teur (de 191 1) 
n'a, pour exiger l' autorisation préalable, envisagé, en plus de la 
ven te d 'une concession en t ière, que la vente d'une " par t ie de con
cession d 'une étendue réelle avec définition et t racé de limites effec
t ives sur les plans » . Cela, c'est la division d ' une concession et 
le législateur de 1911 n ' a pas eu à l'envisager pour la sourne~tre 
à. autorisation préalable, puisqu 'elle y était déjà soumise par la 
loi de 1810. · 

I ci, di~ M. l'Inspecteur général, il y a seulement " cession d ' un 
droit à une part de l!!- valeur de la concession " · Cette accumula
tion de mots ne saurait faire illusion : l'objet de la cession est un 
droit .de propriété, non un droit de créance; pour que la cession 
eût le caractère que lui attribue M. !'Inspecteur général , il fau
drai t qu'il y eû t eu en t re les copropriétaires de la concession une 
société possédant· la personnification civile et, comme. telle, pro
priétaire de la concession; alors, on pourrait parler de droit à une 
part sociale, et il n 'est pas contesté que des actions ou parts sociales 
peuvent être librement transférées, malgré que l' âctif social com
prenne une concession. 

Mais l'hypothèse posée est autre, et ce qui a ét é cédé sans auto
risation préalable, c'est_ une part indivise dans wne concession. 

Or, il n 'est pas permis de faire en deux actes ce qu'il est interdit 
de réaliser en un seul ; pas ~avan~age, de faire la moitié, le t iers 
ou le quart de ce que la 101 prohibe. Surabondamment cette loi 
a interdit de céder « en totalité ou en partie ». ' 

Rien ne serait plus cont raire au but ·et à l'esprit d 1 l' · 1 t• . , , . . . e a eg1s a ion 
de 1911 que d admettre la these 1c1 discutée . ce ' · t · qu ou a cram 
alors et voulu empêcher, c'est qu'après l 'octroi· d ' · . . une concession 
le concess1onna1re ne la passât à des cessionnaires t d . manquan e 
facu_ltés techmq_nes ~u financières. Il est manifeste que ce but n e 
serait plus attemt s1 chacun des concessionnaires, ou chacun des 

l 
l 

.. 
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héritiers du concessionnaire unique, pouvait disposer librement de 
sa part indivise. Tous pourraien t s'éclipser. Du reste, il est des cas 
où l 'éclipse d ' un seul produirait le r ésultat craint par le législateur 
de 1911, car il n 'est pas rare de voir une concession demandée con
jointement par plusieurs n ' être accordée qu'en considération des 
capacités techniques ou des moyens financiers d ' un seul d'entre 
eux. 

Les principes de cette matière on t été nettement exposés dans 
l 'avis des i•r-1 5 décembre 1911 (Jnris71., t . XI, p . 34) . 

Voyons maintenant le fait par t iculier qui a amené M . l ' I nspec
t.eur général à édifier sa t héorie restrictive du contrôle· par l'Etat 
qu'a voulu le législateur de 1911. 

Un copropriétaire, par voie d ' héri tage, d ' une concession de mine 
est décédé en 1922, et !'Administration désespère de découvrir ses 
héritiers pour pouvoir leur faire notifier la sommation, préalable 
nécessaire de la poursui te en déchéance. Mais il se fait qu'avant 
de mourir , par un acte not arié passé en 1918, ce coh érit ier d'une 
concession, concession dont , notons-le, il ignorait l' existence, avait 
vendu tous ses droits mobiliers et immobilier s dans la succession, 
et l ' acquéreur ne soupçonnait pas davantage que la part s_uccesso
rale par lui achetée comprît une part indivise de concession. Si la 
vente pouvait être r egardée comme valable, il n 'y aurait plus qu 'à 
sommer l 'acquéreur. Ainsi, par un singulier retour des choses, cette 
interdiction de vendre sans autorisation , édictée pour rendre effi
cace le contrôle par l 'Etat, deviendrait ici un obstacle infranchis
sable à l ' action de !' Administration. 
L'ob~tacle ne peut-il être tourné 1 
Par une jurisprudence qui n'a jamais varié ni hésité, le Conseil 

des Mines a maintes fois p roclamé qu'i l est toujours temps de de
mander l 'au torisation; que le Gouvernemen t n 'est jamais forclos 
du pouvoir de l 'accorder sur avis conforme du Conseil des Mines. 
Alors une demande arrangerait tou t ... , si l'on pouvait décider 
l' acquéreur sans le savoir à deman~er l'autorisation, pour per
mettre à l' Administration de le poursuivre en déchéance. Il est 
vrai que la. demande ser ait forcément unilatér ale, l 'a~tre partie, 
le vendeur étant décédée et ses héritiers lat itants. Mais, dans un ' . cas de vente authentique d ' une partie divise de concession, acte 
soui:nis à autorisation préalable comme partage de concession, le 
Conseil a fort justement accueilli une demande unilatérale d'auto
risation : les part ies, a-t- il dit, on t d (i vouloir fafre acte valable; 
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par conséquent, chacune a reçu de l'autre mandat tacite de faire 
les actes ou démarches nécessaires pour la validité du contrat (Avis 
du 28 mai 1898, J urisp. , t. VIII, p. 201 ). 

En l 'espèce actuelle, cett e théorie du mai1dat rencont rerait deux 
objections. La première objection, c'est le décès du mandant parce 
que, en général, tout mandat cesse par le décès du mandant. l\'.Iais 
ceci est-il général au point de s ' appliquer au mandat forcé, irrévo
cable parc~ qu'il résulte nécessafremen t d 'un acte qu ' avait passé 
le défunt, de t elle sorte qu'à la différence d 'un mandat ordinaire 
dont la durée ne se base que sur la supposit ion de cont inuation 
de la volonté du mandant , supposition détruite par le décès du 
mandant, ici au contrair~ le mandant n'aurait même pas eu le 
droit de mettre fin au mandat avant son accomplissement et, par
t an t , ses héritiers, s' ils apparaissaient, n 'auraient pas davantaae 

. 1 ' 1 b ce droit, eur auteur n ayant pu eur transmettre un droit qu ' il ne 
possédait pas lui-même. 

L a seconde objection nous semble plus d ifficile à renverser : les 
deux parties à l' acte de vente de 1918 ignoraient l'existence d 'une 
concession ou d 'une part indivise de concession dans les drni ts suc
cessoraux vendus et achetés. Comment dès lors admet t re que leur 
volonté, base nécessaire de la collation et de l 'acceptation d 'un 
mandat, se soit por tée sur le mandat <l ' accomplir une formalité 
destinée à assurer la t ransmission d ' une part de concession dont le 
vendeur aussi bien que l' achet eur ignorai t l'existence~ 

Pour finir, nous rappellerons une fois de plus que, dès 1921, le 
Conseil a signalé les défau ts prat iques de l 'ar t icle 26 de la loi du 

5 juin 1911 (Avis du 24 juin 1921 , .Turisp., t. X II, pp. 167 ~t 174) , 
et il a plus tard indiqué conun ent la procédure devrait être orga
nisée par la loi pour permettre à l'action en déchéance d'aboutir 
même vis-à-vis d ' hérit iers inconnus ( Avis des 14 novembre-5 dé
cembre 1924, Annales des Mines, 1927, p. 668, et Avis du 30 mars 
Hl26, .·lnnales des Mines, 192.8, p. 492) . 

, .. 
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Avis des 11·14 décembre 1928 

Mine de fer d'alluvion. - Demande en concession. - Absence 
de renseignement concernant mode d'expl.oitation. -
Renvoi pour rapport complémentaire. 

SaitJi d'une deniande en concession de min:erai de f er 
d' all'Uvion, le Co nseil demande des renseignem ents com
plém entaires lorsque le rapport_ ~e l'Ing~nieur en che~
Direc teur cle l' cirronclissenient nnm er ne cleclare pa.s expli
cite 1ne nt que l'ex pl oit a lion ne pourra se faire à ciel ou
v ert, qu'elle nécessitera cles galeries sottterraine~ . 

LE ÜONSEIL DES MINES , 

Vu la dépêche ministérielle du 4 octobre 1928; 

Vu la requête de la Société anonyme des Hauts Four
neaux, Fonderies et Mines de Musson du 14 février 1928; 

Vu l' arrêté de ln, Députation permanente du Luxem
bourg du 19 avril 1928; 

Vu le rapport de !'Ingénieur en chef-Directeur du 
6° Arrondisl'ement des Mines, à Namur, du 3 sep
tembre 1928 ; 

Vu l' avis de la Députation permanente du 20 sep
tembre 1928 ; 

Vu les lois coordonnées SLU' les mines, et notamment 
l'ar ticle 96 et l'article 114, alinéa 3; 

Entendu le conseiller François en son rapport ; 

C nsidérant que, par requête du 14 février 1928, la 0 
' F d . Société anonyme des Hauts Fomneaux, on er~es et 

M. de Musson sollicite l'octroi d 'une concess10n de mes . , 
· de fer d' une étendue de 159 hectares, situes sous 

mmes i· d. G d 
le territoire de la commune de Musson, au ieu it « ran 
Bois et Bois le Haut » ; 
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Considérant qu'aux termes de l'article 96 des lois coor
données sur les mines, ar ticle placé en la section t raitant 
des minerais de fer d'alluvion, il ne peut être accordé de 
concession ~our minerai d'alluvions ou pour des mines en 
filons ou couches que dans les cas suivants : 

1 ~ ~~ l' e~ploitation à ciel ouvert cesse d'être possible 
et si 1 etabhssement de puits, aaleries et travaux d' art est 

, . 5 . • necessaire ; 

2° Si l' exploitation, quoique possible encore doit durer 
d' ' ' peu annees et rendre ensuite impossible l'exploitation 

avec puits et galeries ; 

. Considérant que ni la requête de la Société de Musson, 
Ill le rapport de !'Ingénieur en chef-Directeur ne rensei-

. ' 
gnent s1 Ia concession sollicitée devrait être le cas 
' l ' ec 1éant, exploitée à ciel ouvert ou par l)UÎ ts et aaleries 

. 0 souterrames. 

Est d'avis : 

Qu'avant de statuer sur la demande en .concession dont 
s' agit, il importe de connaître si l' exploitation de cette 
concession se fera à ciel ouvert ou par puits et galeries. 

Avis du 14 décembre 1928 

Demande en concession. - Certitude d'existence de la · 
- Absence de titre légal à préférence. _ Territoir:~:e~ 
concurrencé. - Intérêt général. - Avis favorable. . 

Facultés financières. - Société de recherches E 1 t 
tion prévue aux statuts. - Engagement d' - xpt 01 a,· 
capital. - Carantie de l'émission. augmen er e 

I. Un territoire dans lequel est ce•·ta ' l' . , . . , me ex?Stence 
d une mine utilement exploitable peut êt t , 
d cl re pctr ge entre 
eux emancleun en concession qui ne possèdent aucun 

I 
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titre légal à préférence, si ce te rritoire n~ est plus concur
rencé par d' antres demandeurs ayant titre légal à préf é
rence {inventeurs) et si l' octroi cles concessions envisa
gées doit être f avorable à l'intérêt général. 

II. Peut-être considérée conime justifi.ant des facultés 
financières né cessa-ires à l' exploitation une société de 
recherches s·i : 1° les statuts l'autorisent à exploiter; 
2° elle s'engage à porter clans les six mois son capital à 
20 111ili'ions; 3° de puissantes sociétés iridustrielles s' enga
gent à garantir l' ér11ission de ce capital. 

LE CONSEIL DES .MINES, 

Yu la dépêche du 29 juin1 928 de l\l. le ministr e de ! 'In
dustrie, du Travail et de Ja Prévoyance sociale transmet
tant au Conseil les dossiers : 

1° Des demandes en concession de mines de houille de 
la Société Géologique et Minière « La Sambre Belge », à 
Bruxelles, datées des :25 juillet 1913, 20 août 1924 et 
27 mai 1926, complétées par la requête du 10 août 1926; 

2° De la demande en concurrence pour obtention de 
concession de mines de houille, datée du 2 juin 1910, for
mulée par la Société civile « La Gantoise » , à Bruxelles; 

Vu la note annexéè émanant de la Direction générale 
des hlines ; 

I. - Documents concemant cc La Sambre Belge ». 

Yu la requête du 15 juillet 1913 par laquelle « La 
Sambre Belge » sollicite une concession de 1. 640 hectares 
environ, gisant sous les communes de Waudrez, Velle
rei ll e~lez-Brayeux , Peissant, "Jierbes-Sainte-Marie , :Mer 
bes-le-Château, La Buissière, Sar s-la-Buissière et Bu
vrinnes; 

Vu l'opposition et demande en concurrence du 6 avril 
1914 à la demande en extension du 18 février 1909 for-

~----------------.-. .......... ~ .......... -.--~------------------s 
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mulée par la Société anonyme des « Charbonnages de Res
saix » sur une superficie de 2.122 hectares dépendant des 
communes de Binche, Epinois, Leval-Trahegnies, Ander
lues, Buvrinnes, Mont-Sainte-Geneviève, Vellereille-lez
Brayeux; 

Vu la requête du 20 aoClt 1924 formant opposition et 
demande en concurrence a9x demandes en concession for
mées par la « Société des Charbonnages Réunis Mam
boùrg », à Charleroi , la « Société d' Amercœur » et 
M. Evence Coppée fils, pour un territoire d' environ 
510 hectares dépendant des communes d'Estinnes-au
Mont, Faurœulx, Vellereille-lez-Brayeux et Waudrez; 

Vu la requête du 27 mai 1926 adréssée à la Députation 
permanent du Hainaut confirmant les demandes des 
15 juillet 1913 et 20 août 1924 pour le cas où il serait utile 
ou nécessaire de reporter plus à l' Ouest la limite de la 
concession qui serait accordée; 

Vu la requête du 10 aoùt 1920 renouvelant la demande 
en concession de mines de houille contenues dans les ter
ritoires s'étendant sur les communes de Binche, Waudrez, 
Buvrinnes, Vellereille-lez-Brayeux et Estinnes-au-Mont, 
d'une contenance de 1.060 hectares, dont 370 hectares 
contenus dans les limites de la demande du 15 juillet 1913 
et Je tout dans les limites de la demande des « Charbon
nages de Ressaix »; 

Vu les plans, en quadruple exemplaire, au 1 / 10000"· 
vérifiés et certifié~ par les autorités compétentes requises 
par la loi et annexés à chacune des demandes; 

Vu les nombreuses pièces, documents et mémoires an
nexés aux requêtes et ceux produits postérieurement ; 

Vu l'arrêté de la Députation permanente du Hainaut du 
30 septembre 1913 ordonnant, conformément à la loi, les 
publications, affichages et insertions de la demande du 
15 juillet 1913; 
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Vu la dépêche ministérielle du 31 aottt 1925 prescr i
vant, en raison de l'irrégulari té de la première, une nou
velle instruction de la demande à, par tir de l'arrêté de la 
Députation permanente; · 

Vu l'es pièces justificatives de l' instruction faite en avril
j uin, 1926, notamment l'aftiche, les cer tificats de pub~ica
tion et d' affichage , ainsi que les journaux et le Moniteur 
qui ont inséré la demande; 

Vu les oppositions ou demandes en concurrence for
mées par « La Sambre Belge » : 

1° 27 février 1913 contre demande de «La Gan
toise »; 

2° 3 mars 1913 contre demande de la «Société de Res-
saix » · 

3° 6 août 1913 contre demande de la« Société de Cour-
celles-Nord »; 

4° 6 avril 1914 contre l'extension de la « Société de 

Ress.aix » ; 
5° 6 avril 1914 contre de!nandes de « La Gantoise >> 

<les 4 septembre 1909 et l "r juin 1910; 
5° 20 aoClt 1914 contre la demande de la « Société cles 

Charbonnages Réunis Mambourg >i , de l'a <_< Société 
d' A ercœur » et celle de l\I. Evence Coppee fils; 

7:° 20 août 1914 contre la demande _de la «Société d'Es-

pérance-Longdoz >> et de « La Gant~1se ~, ;l S . , , d 
go 12 aotit 1926 contre les demancies Cte a « 001ete e 

Ressaix »; 
9° 12 août 1926 contre les demandes de la Société «La 

Gantoise », Charbonnages Réunis-Mamb~urg, Société 
d' Amercœur, M. Evence Coppée fils, Courcelles-Nord, 
'Société des Forges et Aciéries de La Longueville et la So
ciété des Charbonnages du Levant de Mons; 

Vu les demandes en concurrence ou oppositions for-
mées contre « La Sambre Belge >> : 
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A.. - Demandes concurrentes : 

1° 18 février 190 9 par la Société de Ressaix ;. 
2° 2 juin 1910 par la Société « La Gantoise »; 
3° 2 décembre 1912 par la Société de Courcelles-Nord ; 
4° 25 avril 1914 par la Société des Charbonnages Ré-

unis-nfambourg ; 
5° 31 juillet 1914 par la Société cl ' Amercœur et 

l\I. E . Coppée ; 
6° 5 mai 1919 par la Société des Forges et Ateliers de 

~a Longueville. 

B. - Oppositions : 

1° 21 novembre 1913 par la Société de Ressaix à la de
mande du 15 juillet 1913; 

2° 20 décembre 1913 par Ev. Coppée h la demande du 
15 juillet 1913; 

3° 24 décembre 1913 par la Société des Charbonnages 
Réunis-Mambourg à la demande du 15 juillet 1913; 

±0 17 août 1914 par la Société de Courcelles-Nord à la 
demande du 15 juillet 1913 ;· 

5° 12 février 1920 par la Société des Forges et Ateliers 
de La Longueville à la deman~e du 15 juillet 1913; 

6° 29 octobre 19 24 par la Société d 'Amercœur et Ev . 
Coppée contre demande du 20 août 1924; 

7° 29 octobre 1924 par la Société Gaz et Electricité du 
Hainaut contre demande du 20 août 1924; 

8° 30 novembre 1924 par la Société des Charbonnages 
Réunis-M:ambourg contr e demande du 20 août 1924; 

9° 12 décembre 1924 par la Société de Ressaix contre 
demande du 20 août 1924 ; 

10° 25 févTier 1925 par la Société Espérance-Longdoz 
contre demande du 20 août 1924; · 

11° 20 novembre 1926 par la Société Espérance-Loncr-
doz con_tre demande du 10 août 1926; 

0 

if 

L 
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12°. 7 décembre 1926 par la Société des Charbonnages 
Réunis-Mambourg contre demande du 10 aoflt 1926; 

13°. 28 décembr e 1926 par la Société d ' Amercœur 
contre demande du 10 août 1926; 

14° 8 janvier 1927 par la Société de Ressaix contre de
mande du 10 août 1926; 

Vu l'extrait du procès-ver bal de. la séance du 11 no
vembre 1913 du Comité Permanent des-Mines; 

Vu les pouvoirs donnés par le Conseil d'administration 
<le « La Sambre Belge » à M. Max Lohest le 11 décembre 
1912 et à Ï\fM . l\I. Lohest et Rigo le 18 août 1924; 

Vu les statuts de la Société « La Sambre Belge » publiés 
au Moniteur le l 0

r janvier 1913; 
Vu le projet de cahier des charges approuvé par la de

manderesse ; 
Vu la convention reprise dans l'opposition du 30 no

vembre 1924 par laquelle la Société d' Amercœur, le baroll 
Evence Coppée fils et la Société anonyme Gaz et Electri
c ité du Hainaut, substituée aux droits de la Société Les 
Forcres et Ateliers de La Longueville ont fusionné leurs 

0 

d roits; 
Vu les avis de la Députation permanente du Hainaut des 

30 janvier 1925 et 17 septembre 1926, avis favorables à 

la demande ; · · 
Vu la lettre du 19 juillet 1928 adressée par« La Sambre 

Belcre » à M. le ministre de !'Industrie, du TTavail et de 
la Prévoyance sociale pour justifier ses capacités finan-

cières · 
Vu Îa lettre du 8 novembre 1928 adressée au Conseil 

par « La Sambre Belge » ; 

Vu les engagements : . 
1° De la Société des Hauts Fourneaux et Aciéries de 

Differdange, Saint-Ingbert, Rumelange (Hadir) , à Luxem-

bourg; 
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2° De la Compagnie des Forges et Aciéries de la Marine 
et d'Homecourt , société anonyme, à Saint-Chamond; 

3° De la Société des ;Hauts Fourneaux et Fondel'ies de 
P ont-à-Musson; 

-1° De la Société des Aciéries de Micheville, à l\'liche
ville, promettant de garantir ensemble l'émission d' un 
capital de 20 millions. 

II. - . Docunients concernant << La Gantoise » 

Vu la demande du 2 juin 1 9~0 de la Société civile de 
Recherches « La Gantoise » et 1\1. Breton pèl'e, qui ont . 
formulé une demande en concurrence intégrale à celle du 
18 février 1909 émanant de la Soc_iété anonyme des Char 
bonnages de Ressaix sollicitant une extension de conces
sion de mines de houille sous un terri toire d' environ 
2.122 hectares dépendant des communes cl' Anderlues, 
Binche, Buvrinnes, Epinois, Leval-Trahegnies et Mont
Sainte-Geneviève; 

Vu le plan du terri toire sollicité au 1/ 10000° en qua
druple exemplaire vérifié et certifié par les autori tés com
pétentes; 

Vu l'exploit du l°' septembre 1924 notifiant que, par 
acte sous seing pr ivé du 20 avril 1924, la Société anonyme 
Métallurgique d' Espérance-Longdoz, à Liége, est devenue 
cessionnaire de tous les droits appar teant à la Société « La 
Gantoise » et à M. Breton père, en vue de l 'octroi d ' une 
concession de mines de houille ; 

Vu les pièces, documents et mémoires annexés à la de
mande en concurrence ou produits postér ieurement, no
tamment la lettre du 6 avril 1914 de la Société « La Gan
toise » :we? les brochures et mémoires y ~nnexés; 

Vu les de ux mémoires datés des 6 et 21 avril 1910 
ad ressés au Conseil des Mines par « La Gantoise »; 

l 
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Vu les opposiÇions formulées contre la Société «La Gan; 
toise » ; 

1° Par la Société anonyme Hennuyèr e de Recherches et 
ci 'Exploitations minières le 20 juillet 1909; 

2° Par divers propriétaires de la surface, MM. de Looz 
et consor ts, le 15 septembre 1909; 

3° Par MM. Lemaire et consorts, à Valenciennes, le 
23 janvier 1910 ; · 

4° Par la Société anonyme des Çha.rbonnnages du Le
vant de Mons le 28 janvier 1910 ; 

5° Par « La Sambre Belge » les 27 février 1913, 6 avril 
1914, 20 août 1924 et 12 août 1926; 

5° Par la Société de Courcelles-Nord le 2 déc. 1912; 
Vu les oppositions formulées par la Société « La Gan

toise » (Espérance-Longdoz) : 
1° A« La Sambre Belge » le 2 juin 1910 (demande en 

concurrence) ; 
2° A.« La Sambr e Belge » le 25 février 1925 contre sa 

demande du 20 août 1924 ; . 
Réponse faite par <<La Sambre Belge >~ le 16 mai 1925 

et réfutation d'Es.pér ance-Longdoz le 3 juillet 1925; 
3° A « La Sa~ure Belge » le 20 novembre 1926 contre 

sa demande du 10 août 1926; 
Vu l 'avis favorable de la Députatioin permanente du 

Hainaut du 30 janvier 1925 ; 
Vu le mémoire du 17 février 1925 de la Société d'Espé

rance-Longdoz à l'appui de sa demande en concession , 
ainsi que les r apports des 19 juillet 1914 et 13 janvier 1925 
respectivement de MM. Renier et Denoël. 

III. - Documents concernant simultanément 
« La Sambre Belge » et << La Gantoise » : 

Vu les rapports de M. l 'Ingénieur en chef-IJirecteur du 
3• Arrondissement des l\fines, à Charleroi, datés des 

' 
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27 juin 1913-28 novembre 1924-12 janvier 1925-31 At 
1926-19 juin 1928 ; aou 

Revu l'avis du Conseil du 29 mai 1914 (J. C. iW t XI· 
p. 170); ., . ' 

_ Vu le r apport écrit du conseiller baron de Cuvelier daté 
du 29 septembre 1928 dont le dépôt au areffe du Conseil 
a été notifié aux parties intéressées; 

15 

Vu les lois sur la matière, notamment celles des 21 avril 
1810, 2 mai 1837 et 5 juin 1911; 

Entendu le dit conseiller en ses explications à la séance 
de ce jour; · 

. ,C?n~i~érant que la ~emande du 2 juin 1910 que la So- . 
c1ete c1v1Je << La Gantoise » a formulée en concurrence à 
la demande en extension de la Société anonvme des Char
bonnages de Ressaix a été, elle-même, con.,currencée par 
la demande de la Société « La Sambre Belae » · 

C .d o , 
ons1 érant que, par ces demandes, « La Gantoise » et 

« La Sambre Belge » sollicitent. une concession de mi~es 
de houille gisant sous un même territoire invoquent et . 
' , ' s opposent les resulta ts des sondages exécutés dans une 

même région; que ces requêtes sont examinées, en même 
temps, dans les rapports de M. !'Ingénieur en chef-Direc
teurs, et dans celui déposé au greffe du Conseil · gu'i'l ' . , sen-
sUit que ces demandes sont, en somme, connexes et com
portent un seul avis; 

Considérant que la première instruction de la demande 
de « La Sambre Belge » a été faite irrégulière t. , ll . . men , 
qu une nouve e mstruct10n a été prescrite. qu' il 

1
., lt 

d ._ .6 . , esu e 
es p1eces, cert1 cats et Journaux produits qu tt 

d · . e ce e se-con e mstruct1on est régulière et confor . 
tians de la loi du 5 juin 1911 ; me aux prescr1p-

Considérant que la requête- de 1 G . 
d d « a anto1se » est t 

eman e en concurrence intégrale de cell d .:n: 
des Charbonnages de Ressaix . e e la Societe 

· ' que, dans son avis du 

. ) 
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29 mai 1914, le Conseil reconnaît la régularité de l'in
struction de la demande de Ressaix faite conformément à 
la loi du 21 avril 1810; que «La Gantoise » a bénéficié de 
cette situation au point de vue de sa propre demande; 

Considérant que u La Sambre Belge » et « La Gan
toise » ont annexé h lem demande les plans exigés par la 
loi; que ceux-ci sont Yérifl és et cer tifiés par les autorités 
reqmses; 

Au fond : 

I. - Quant à << La Sambre Belge » 

Considéra.nt quo (( La ~ambre Belge » prétend justifier 
ses demandes en concession et en concurrence en invo
quant les résultats des sondages qn'elle a effectués à J:>in
cemnille (n° 64), La BrassC'rie (11° 63) , Angre (n° 88) et 
Tout-Vent· (11° 102) ; 

Considéran t que les sondages de Pincemaille, d' Angre 
et de Tout-Vent sont remarquables par le nombre de cou
ches et de \'e inettes recoupées, tandis que le sondage de 
La Brasserie n' a pas rencontré le houiller ; 

Considéran t que les découvertes dont « La Sambre 
Belge »se prévaut sont, en fait , moins importantes qu'elle 
ne se plaît à dire; qu'en effet le rapport de M. !'Ingénieur 
en chef-Di.rectenr constate que chacun de ces sondages 
est primé par un sondage parvenu pins tôt au c1iarbon ; en 
ontre il fait observer que « tous ces sondages ont été pla
cés approximativement dans un même méridien permet
tant simplement d' établir une coupe Nord-Sud sans ri en 
faire présager de l'allure Est-Ouest dn gisement» ; d' autre 
part, maints de ses concurrents soutiennent que cette 
société aurait profité des découvertes et des études anté
r ieures pour fixer l'emplacement de ses sondages dont les 
r ésultats favorables é-taient ainsi assurés; 

• 
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Considérant cependant que « La Sambre Belge i> a fa it 
quatre so~d.ages importants et onér eux dont les résultat: 
· .~nt apprec1~~les , m~me s' ils n 'ont fait que confirmer les 
i esultats antenelll's cl autres sondagese; il est certain d'ail-
leurs que « La Sambre Belge » ·par ses travau . t · 
1 

, , • , • ' • x, a con n-
Jue a établll' l a llure du gisement houiller au Sud de l'. f-
11t;uren:ient de la faille du Midi et a confirmé l 'cxiste i~~-e 
<. un g1~e:nent. houiller riche et exploitable; 

:ons1derant que l ' intérêt général et l' intér êt parLiculiei .. 
cx1ge~t ~ue tou~e concession soit cm·isagée én vue d'une· 

exploit~t10n i:a~1onnel~~ et uLile, eu égard à l ' importance 
<les capitaux a 1mmob1hser · 

, Cons.id~rant qu'il appar~ît que la concession ci-après 
(~~ te1:m111ee po~r. êtr e octroyée à « L a Sambre Belge » 

t cum t ces co~cht.10ns, reconnaît les Li Lres de la requérante 
et ses r evend1cat1ons; 

. Oonsid~rant ~ue les statuts cle la ociété « La Sambr e 
Belge >~ 1 autonsent à exploiter toute concession de . 
de l~om~le, qui lui serait octroyée ; . mmc 
. Cons1derant que la demander esse dis1) . l t d · , . osei a, sans aucun 
<.ou c, es capamtes techmciues ne' . . . , . · . , .

1 
cessa,H es a la mise , 

act1vlte ce la concession· qu'ell 1 · en . , . ' e aura es fa lt, . f' 
c1eres r eqmses puisqu'elle . 'd cu es man-' p1 oce er a d l · . 
de l 'octroi de la concession , ' ans es six m01s 

. , ' a une a ucrment t' <l 
capital a concurrence de · . . o a ion e son 

vmgt m1lhon · 
l'émission sera garantie par d . s au morns, dont 
lu rgiques qui se sont engacr ' e,1missantcs sociétés métal-
! · oees a ver ser tt 
es six mois de la date de l 'arrêté . ce e somme dam; 

lOyal de conces. ion. 

II. - Quant à « La G l . an oise » . 

Considérant que la SociéL, L . 
d · ' 1 e << a Üftnt · ses ro1ts a a Société cl'E. é. r 01 se 1> a cédé tous 

L
.t , , ll sp 1 ancc-Longd . ' s 1 uee a e e ; oz, qui s est snb-

Considérant que'« I a (" t . .. u. , an o1sc 
», ponr jnstifi cr sa de-

--------·~---------

'!. 

~ 
t 
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mande de concession , fait rnlo ir que, la première, elle u 
eu le pressentiment de l'exi stence d'un g isement houiller 
dun. le .... ud du ua. sin du Hainaut ; que, la première aussi, 
e lle a commencé un sondage au lieu dit « Mahy Faux »; 

Considér a,n t que ce ::;ondagc, commencé le 8 juillet 
1 !:)07, fut term iné fi n no\·ernb re 1910; qu'il a atteint le 
houiller le 15 décemurc 1909; qi.1'i l a recoupé le même 
faisceal) de couches que le ::;ondage de la Vaucelle, entre
pris par la Société de Hessaix le 23 août 1907 et terminé 
le 15 janvier 1909, après avoir découvert le char bon dè::; 

l e 11 avril 1908; 
Considérant que le sondage de :Mahy-Faux a r ecoupé 

quinze couches correspondant à une épaisseur de 12m, 2B 
de charbon, ce qui dénote un gisement riche et important: 

Considérant que ce sondage n'a fourni aucun renseigne
ment sur la partie Sud du terri toire sollicité par« La Gan
lo ise »; qu'il n'a pu donner à ses auteurs la qualité d'in
\·enteur constit uant un titr e légal h préférence, ce que lr 
Conseil a déclar é dans son avis du 29 mai 1914 (Jiirisp., 
l. XI, p. 170) ; 

Considérant que, malgré l'avis du Conseil du 29 mai 
1914 estimant que cc senl sondage de Mahy Faux ne pou
vait justifier l 'octroi d ' une concession , aucun nou\·cau 
sondage n' a été exécu té par la requér ante; 

Considérant que, par suite des nom breux sondages E'TI

lr epris depuis lor s clans le voisinage, l'allme et la richesse 
du gisement envisagé :ont suffi samment connues; ql.1'il 
sera it aujourd'hui frnstratoire d'inciter à faire de nou
\ï.' lles r echerches, et qu'en équiLé il y a lieu de tenir 
compte de cr que le groupe Breton, r epr é. enté par lex 
Sociétés « La Nam nroise », « La Bruxelloise » et « La 
Gantoise », a, tout le premier , conçu et commencé lcR 
t;rois sondages de la TTongaer de, cl' Ammelle et de Mahy
F nux, suscitant ainsi une grnncl r i'·n111lat.ion /1 faire , dans 
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le ..Sud du Hainaut, de: recherches qu i ont amené des 
découvertes assurant à la nation une ri chesse insoupç·on
née jusque-là ; 

Considérant,, d'autre part,, qu'il est d'intérêt, général de 
ne pas laisser non concédé le territoire proposé par l' Ad
ministration des Mine: . en faveur de la Société d'Espé
rance-Longdoz, alors que, d'une part., il est reconnu que 
ce territoire, cl' une étendue l>ien moins considérable que 
ce lle demandée par « La Uantoise >1 , contient un riche 
gisement exploitable; cl' aut,re part, ce Lenitoir<; est, en
touré de territoires concédés ou déjà proposés eu conces
sion et il n'est plus concurrencé; 

Considérant que l'avis du Conseil du 29 mai 191'1 a dé
claré réserver la partie des territoire: dt>mandé::; par « La 
Uantoise )) qu'il ne proposait pas ·a' attri lrner à la Société 
cle Ressaix; 

Considérant que les titres que peut avoir la Société « La 
Gantoise >1 seront reconnu::; h suAisance par l'octroi d' une 
concession dans les limites ci-après indi<1uées; 

Considérant que la Société d'Espérance-Longoclz, gui 
se trouve aux droits de la Sociét,é (< La Gantoise >1, pos
sède, de notoriété pul>lique, les capaciléi:; financière1' re
qu ises ; quelle disposera aussi des capa?iLé8 techniquci:; né
cei:;saii·es ; 

III. - O:uan/; aux oppositio11.~ 
for11wlées co11lre '' La Sambre Belye >> et« La Gantoise >> . 

L" Par I~ t\ociété anonyme Hennuyère de Recherches 
et d'Explo~tatio~~ ~linières, il laq uelle ::;'ci:;t joint un 
groupe de propneta 1re~ de .la surface contl'e la Sociétt'· 
« La Gantoise »; 

Considéran t que l'avis du Con ·cil du ~ !:J mai 19J 4 a 
estimé qu:il n.'y avait pas lieu de prendre cettt~ opposition 
e Il cons1dera.t1on; 

r. 
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-J,0 Par MU. Lemaire et consor ts et par la Société du 
Lcrnnt cle Mons contre « Ln Gantoise >>; 

Considérant 'lue 1::t SociéLé du Le\·an t de Mons s'est sub
stituée aux rlro i t~ de 1'11'1. Lemaire et consorts : _qu e les 
litres clr l'opposante ont été reconnu. par un ans fo,·o
rïililr ;) l'octrni cl'11n cxte n~ion , le L septembre ~ ~ 28; 
qu'il n' y a plus lieu cle tenir compte de cette oppos1t,1on; 

:1° Par la Socirté rlr Co11 rcel les-~orcl contre La ... ambre 
Belge ; 

OonsidéranL que la Société de Conrcell~s-Norcl a ~htenu 
:atisfaction par l 'octroi de la concession propor-;ec par 
l'nx is cln Cons<>il clu 18 srptr ml>re 19.28; 

·I" Par la .:-ociété clt' fü'c;. nix contre «Ln S.amhre 
n1 ·l•t(> )) CL ((La Gantoisr )) ; 

(·~)irn i clérn11t que cetLc opposition n 'n plus cl'int~' r êt, le 
Conseil ayanL donné un a,·is farnrablc, le :29 mai 1 !H4, 
it l'octroi d'une concession h l'opposante; 

6" Par M. Rvencc ûoppée fils co11lre « La Rnmbre 
Brlgr >>; 

Considérant que cette opposition est hasér sm le SOIL

dage de l)eii:;sanL; que cc sondage aynnt ét~ _ahnndonnf· 
sans avoir recoupé le ho11iller, crttr oppos1t10n lomlJû 
cl'<> ll c-même; 

()° Par la Société anonyme des Char bonnages cl' Amcr
cœm et M. Evence Coppée fi ls conlre « La San1bre 
Belge>>; · 

Considérant que cette opposition est. :-:a1rn portée 011 rai
son de ce que, le 2 octobre 1028, le ~onsc il a donné un 
avis favorable à l'octroi d'une concession aux opposants; 

7° Par la Société anonyme lleF< Chnrl 1onnages Béunis
j\fambourg, à Charleroi, contre « La Sambre Belge >>; 

Considérant que, le 2 ocl;obre ] 9J,, le Consei l a émis 
l'avis qu'il y a lieu d'.accorcler une concc ·sion aux oppo-
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sanls; qu ïl s'en::;uil CJllL' kur opposition t•st de\"l'llll t' :-ans 
ubjel ; 

,'" l'ar la t)ocié•té «La t!arnl1n.: Belge >1 conlre « La Ua11-
Loise >1, et, réc iproqut•uwnl , par « Lu ( lan toi:e 11 co1ll rL' 
« La Sambre Belge 1>; 

Considérant que, dans le pr{•sc.mt a\"i::;, il a été tenu 
cornptL• dt's ti tre::; d 'équité clu chacun ; qu ' il a été donn{· 
ltl l U\' is f'a\·o ra !J le ;\ J'ocLroi cl ' 1tne Concession dont la sur
face esL proportio1111ée ~t ce~ 1 itre::;; q11 'cn conséquence, k:s 
opposit ions r6ciproqups :-:ont dv\·t·nup::; i-ians pertinence; 

!J" Par la Société> ck·s Foro·u: <.: l Atelil'l's de La Lon<rul'-
n ~ 

,·iJ le, it laquelle ::; ' e:::; t sulJsti Lu(·e la . ..:oci(·té / laz el Eleclri-
cit( du Hai-naul, cont re '' La ~amlirc lklgt' >>; 

Considérant qut' l';.1 ,·i::; du Consei l clu :Z oclohrl' l !) ~~ a 
donné sat isfaction aux opposants c•n proposant qu' il leur 
su it accordé une concc ·i-i ion ; 

10" :Par la f;ociét6 des ( ' h arbonna~<.·s Hé1111is-l.\la111 -
t 101 1 rg, la t\ociété a no n ~1mc des C'liar li; rnnagcs <1 ' A lll l' r
c·tl'll r. ~l. ·EYence; Uo ppé>c li] · et rnlin la ~oc ié t{' Uaz e1 
l~ lectri cité du HainauL contre cc La :::\a11 il>1·1:· Helge »; 

Considérant r1u'en \' tic· de concili t' r les inl<'.·1~Ls de cki
c1,1 11 dt'.s dcrn,ané~ e 1 11·s el l' inté rê.t général, PL de répait ir 
d 111w la<;on equitable l'L proporL1011n L' llt' aux Lilrps de cha
cun l' f. te11dt1t• du le r r itoirl' it con c{•dt'I' ; il x' impusail cil' 
rt•purlr•r la limite Out·st <k• la concesxun h octtuvc·r h « La 
:-'ambre Belge » _e 1 ~ <_IPlion; des limitcx détenniuic' ::; par ::;c:-; 
tkrnandes des Lo ]ttilkt 1 !J L;) l'L () ani l 1 !Jl-.1-. 

Con::; idérant c1ue « La ::=.n mlJ1·" 13··l"e f i '1, 1 
, , . • • • . " ' u >1 u ~ c. es 01:s mnt• -

IH·e ;1 srgnifrer une oppos1t1on-dern·tritl" J 
< '- en COl1Cll t'l'Cll Cl' (' 

~ 1 auût 19~4 polll' toux lt•s tcn itoirp . · l · ~ 
. ·I 1 ~. . . . . . · ,s qu r c. e\·a1ent elrv 

l llg o Jex [M t lt•:; nou,·elles lm1 1lcs Pm ··. . ' " , . , , . tsagces; 
C orn;1derant qu elle lit cl'Lte siitnili c· t ' t 
. . , .. ' . . , . v <L 1011 ClUX Oppu::;a ll S 

q ui co11teste1ent les prelenlruns 'le L· (l 
1 

]' 
1 . . . . ' (( 4 ' a lll H'C J C Qe )) 

l'l Ir rent oppos1t1on ; ' 

aé: · 

/J 

. 
; 
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Con:-:idérant que, pour tixer les limiLcs de la concession 
it octroyer il (( La :Sambre Belge » , il a été· tenu compt_e 
(•guitable des di,·ers arguments que le:-; oppo ·ant::; ont fait 
,·a loir ; 

Est d 'avis 

Qu ' il y a lieu : 

l" D'foarle r le::; oppositions fo rmulées par le: diverses 
sociétés ci-de::;sus visées; 

~" D'accorder h la Société anonyme Géologique et i\li
uière « La San ilJre Belge » , h Brnxellcs, une concession 
de ï!Jl hectares environ dépendant des commtLDe::; de Yel
lcrcille-lez-Brayeux , \Yaudrez, Merbes-... ainte-1\larie et 
Peissant, délimitée ainsi qu'il suit 

Au Nord : 

CüLte conces:; io11 portera le nom de <t Conce:;. ion de::. 
Brayeux » . Elle sera accorcléc sous la condition que l'im
pétrnnle por tern ::;on capital sucia,l :i vingt mi llion::; de 
fra ncs au moins, cc dans le::; six mois de la publication dl' 
I ' arrê·té de concession ; 

:-1° ]) 'accorder h la ~ociété a11.onyme l\létallmgique 
l ~spéran ce-Longcloz, ;'i Liégc, substi tuée aux droits dr la 
Société ci\· ile 1< La Uantoise », une concession de mine~ 
de lwuille de li44 hectare:; environ dépendant des com
mune:; de Dinche, l3u\'l'innes, \1 el1Prci llc-le::;-Braycux cl 
Waudrez, délimitée ainsi qu ' il suit 

Au Nord : 

0 Pol'\,era le nom de <• Concc ·sion clu Ucttc conce:;s1 11 

Midi de Binche »; · 
Jo Ces deux conce::;sion st•ro11L ::;oumi::;cs i,tux clauses et 

r,onçlition:; suivantes 
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OAHIER DES CHARGES. 
(Voir le cahier du 15 mai 1914 .luri.sp t XI 1 .) ' ., . ' p . . 
An:r 8 - L · · · , · · .~s ~oncess1onnmres paieront, chaque a11-

nec, aux propn eta1res de la : mface, une rcde,·ancc ri e 
deu.x rancs pa~· ].1ectare de superfi ci0 cL une rcdc\·ance 
de 2 % du prod 11 1L net c1 " l" 111 · 1 1 " I l, · , ,,, .... me ~c q11 1 est oetp 1 ·rn11H~ 

conformément à, l'an êté royal du 20 mars 1914. 

Avis du 28 décembre 1928 

Occ~pation . de terrain, - Utilité pour l'exploitant. - Pro
priétés de l'ex·ptoitant. - impossibilité de les utiliser 
s~ns _suspension de l'exploitation. - Avis tendant à autov 
risat1on. 

Pour acc01·der l'autorisa tion cl'oc(' llJJer c'est l'uti lité 
d l' . ' e ·. occu7Jation ]JOur L'exploita i.ion de la mine qu'il J aut 
e 11 visag e1'. 

, Il Y a, lieu cl'. a11loriser. nonobstrmt. l' e::vist ence cle proprié
te.~ ;t~ .' ex7~loit ant. r~ nlig11~s.a;i le1'1·il ù ét.endre, si ces pro
p:iele.~ ne peuve nl et;·e. u lih~ees que moyenna nt cléplace-
11,en.t clu transport aen en ver.~ le terril et siispei · d 
l ' l · · 1sion e 

exp oitalion pendant ces travau:i:. . 

LE CONSEIL DES MINES 
l 

~u la dépê"che ministérielle du 26 no,·c~bre 1928; 
u la rcq~ete de la Société anonyme cl cs 1harbonnaaes 

de Bonne-Fm, à Liége, du 12 juin] 92,'; 
0 

Vu les plans annexés à la requête ; 
~u. l'accusé de réception du sieur Gil les Mewissen du 

19 JU!n 1928; 
Vu l'opposition formée à la demnndc par le mandat . , 

d . a·11 M . an e u sieur i es ew1ssen, du 26 juin 1928; 
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Vu le rapport, 0n da te tlu 31 octobre J 928, de !' Ingé
nieur en chef-Di rectcm du ~· Arronc.fü::;ement des l\lines, 
h Liége; 

Vu l'avis de la Députation permanente de Liégc c1 u 
l 2 novembre 1928; 

Vu la lettre adressée, le 18 décemure 1928, au Conse il 
des Mines par le mandataire du :=;ieur Gille::; l\Iewissen ; . 

Vu la lettre ad re::;sée au même Conseil par la requéranLP 
le 21 décembre 1928; 

Vu les lois coordonnée· sur le::; mines; 

Entendu le conseiller Franç·oi::; en son rapport ; 
Considérant que, par requête du 12 juin 1928 aclres ée 

à la Députation permanente du Conseil ,provincial de 
Liége, la Société anonyme des Cha rbonnages de Bonnc
Fin, à Liége, sollici te, pour les be::;oins de son exploita
tion, l 'occupation cl ' un terrain c.1 \•nvi ron ~.140 mètres 
carrés à, prendre , tel qu'i l L~st renseigné au plan joint i1 la 
requête, dans la parcelle située il Ans, section A, n° 1 'Ok , 
appartenant au sieur Ui llcs .I\Icwissen; qu'il la r equête ::;ont 
joints : 1° un plan parce ll aire en quadrnplc expédiLio11, 
contenant les indications ca.da~Lrnks l't les noms de::; diffé
rents propriétaire::; dan:-: un rayon cl e 100 mètres; :2° un 
plan figurant le tracé du chE: min de fe r a<'.·rien de la société 
requérante; 

Considérant que cc"· plans ont été· \·isé:-: et véri fi és par 
le::; autori tés compétente:; 

Considérant que la socic'.-té motiH' sa requête sur la u(·
ce:ssité de dé,·er ·er les matière::; stérile· de l'exploitation 
de son : iège Sain tc-~fargucrite sur le Lerrain dont elle :::ol
licite l'occupation; 

Considéran t que le propriétaire lln terrain dont l'occu
pation est soll icitée a été dûment averti de la demande : 

Considér ant que, le :n juin 1928, le propriéta ire a dé
claré faire opposi Lion 1'1 cette ·clP1ua11cle; qu ' il décltll'e ::; 'op-
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pose r it l'expropriation solli cil ée , pn'.·lcndanl que la soc i(·t{· 
requérante serait dans l' impossi l1ililé clc clé1 11 onlrer qu'il 
y a nécessité absolue pour 1'0n l'xploital ion d' exproprier 
le te rrain dont s'acrit · 

0 ' 

Considérant que l'ex propriation n 'est pas sollicitée . 
111a is s implement l'occupat ion; qu'en matière d'occupa
t ion, l' utili té re9onn ue suflit :'1 justil ier ce ll e-ci; 

Uonsi<lérant qu'aux lcrme: du rapport de l' lngéniL'U r c1 11 
cltef-Di rectem , il y a utili té et même n(·ccssit{· dl' pou
,·oir occuper le terrain dont s'agit ; que cette occupation 
permettra l'exploitation normale cl11 siège ~ai n lL'-1\la rgtH' 
ri le pendant environ ,· ingl-cinq ans en ce qui concl·rnc 
l'(•vacuation des matières stériles; 

Con ·idérant cependant, cl il cc rapport , que :i la lnlsc 
du nou,·eau terril de,·ait s'établir su irnnl la ligne AB ind i
qul'.·c par la . ociété req uérante pour la limite Sucl-Ouc>st 
<l u Lerrain <le 2.1-10 mètres C<ll' ré-~ dont clip sollic ite' l'oc
cupation, ce tte société se trouve rait clans la suite arnent'l' 
presque cer tainement à empiéter sur la parcelle 2Hld: 
q 11 ' i 1 conv icnt cl ' adopter :1 ctuc l lc1ne nt des mes mes propres 
;'1 évite r cette 6\·entualit(· , cc qui p ' Lit };C f a irc en fixa nt l;t 

lim ite 'ud-Oue. t du ter ra.in i1 ocruper po1 11· le <lén :iloppe
ntl'n t. du nouveau terri l ii la li cr11e X.Y s'étPncl ant cl11 

" point X (::;it,ué ;'1 ()5 mèln•s en ligne droill' ~lll :-\ucl cl L' l'nn.g le 
:\orcl-Est de la parcc]lp l , 'Oh·) j11sq 11'au point Y (som11H·1 
dl' l'angle .\""ord-Est clr la parcelle· 110d); qu ' il y attra Lic tt 
pom la société requérante c1e conslrn irc· un très solidc mur 
de :outènemcnt, assis sur une fondation conn'nablc, it la 
limite' ucl-Oucst du LC' rrai n i1 occuper , pour y arrête r la 
l 1asc du terril e t cmpt·cltc r la <'littt c ck pÎ l' ITC's clans la par
lic• subsistante clu terrain d11 sieur i\ low issen ; 

( 'ousiclc.'·rant qu'an'c cr tte nouvc llP lirnil t' la supcrfir ic 
<lu tnrnin à occuper se ra rnq1cnfr il l'n\·iron ] . 700 mNr1~ s 
car rés ; 
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Considérant, dit encore le rapport, que, eu égard il h 
situation de fa it constalfr il la talion terminale dn chl' 
min de fe r aér.icn ,·enant du siège Saintc-l\farguerii rc• cl :\ 

l ' impossibiJité de mocli licr cette situation sans entnwcr ou 
même arrêter temporairement l' acti,·ité clu di t siège, il y 
H nécessité ~1 cc que la sociéLé requérante soit autori s(•e h 
occuper, le plu: procltnincment possible, le Lerrain sus
\·isl'.• destiné à l'exte nsion du te rril; que tout en reconnais
sant que l'occ11 patio11 , même partielle, de la parcelle 1 ' 01.
eCtL pu être é\·itc'.'e en modifiant l' emplacement de la non
,·ellc mise à, terril et le tracé du transport aérien qui y 
amène les schisles et autres matière:.; ~t y déposer , la néccf'=
sit(• de l' occupati o 1~ . olli cilée r~su lte actuellement du fa it 
qut> cc tra nsport existe l'l fonctionne et que l.c clhcrse
ment des matièn's st~ri l cs sur le 11ouYeau tend ne pour
rait ê1 tre interrompu san:-; l'nlnlH' r gran rnent l' exploita
tion du siège Sa inte-Marguerite de ln requérante ; 

Considérant qur cc qui précède répond aux considéra
tions préscntéC's 1xir le proprié-lai re ilans la lettre qu'i l a 
ad ressée au Conseil des l\Iincs k ] 8 cl éccmhrc 1928; 

Cons idérant qu ' il n'y a clone pas li0u de prendre en con
sidéra tion l'opposition l'a ile' h la clema11cle de la soc i ~t? re-
quérante ; · 

Considérant qur la parce ll e dont l 'occupation e. t solli 
ci tée se trouYe clans le périmètre de la conces;;ion de 

-n onne-Fin-Banneux; 

Considérant que la société offre d ' indemniser le pro
priétaire conformément à, la loi ; 

Considérant que, par avis clu ] 9 novcmlJre 1928, la 
Députation permanente dt' Liége a conclu à l'octroi de 
l'occupation . ollici tée dans les lirnilcs indiquées au rap · 
port de l' Ingénicur en chrf-DirccLcm ; 

Consiclérnn t q11e Lo 1ll t's .les l'onnalités légales ont éLc 

rernplics ; 

• 
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Est d'avis : 

Qu' il y a lieu d 'autori ser la Société• anonyme <les Ch,1 r·· 
bonnages de Bonne-Fin, à Liége, h occuper , pour les be
soins cle l'e.xploitation cle sa concession de Bonne-Fin
Banneux , et ·spécialement afin de permettre le d~veloppe
ment d u nouveau terr il d'Ans, un te rrain d' une superfi cie 
d 'environ 1. 700 mètres ca rrés h prendre cl:.urn la par celle 
11° l SOk, section A, de ln commune cl ' Ans, et s'étendant 
à l'Est de la limite XY constituée par une ligne droite joi
gnant le point X, pris sur la li mite Est de la dite parcelle 
à 65 mètr es \·ers 3ud de son a ngle Nord-Est et le point Y, 
angle Nord-Est de la parcelle n° 210d. 

, 

TABLEAu 
DES 

llINES DE IIOU.ILLE 
en activité 

DANS LE ROYAUME DE BELGIQUE 
au 1 .. janvier 1929 

• 
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CO 

EXPLOITANTS .. 
"' 411 

CONCESSIONS tr action Directeurs gérants Directeurs des travau» Sièges d'ex -
ou Sociétés exploitantes - c: 

...,· 
NOMS OU NUMÉROS 

NOMS, COMMUNES z 
SIEGE ::: 

SITUATION sur lesquelles elles NOMS 
a) en activité "" b) en co11str11c:tion l'l 

et rn 
s'étendent SOCIAL 011 en aval eresse rn 

ÉTENDUE < 
c) en 1·ése1·vc · ..l 

1 0 

Bassin du Cou 

Blaton, Blaton, Bernissart, Har- Société anonyme Bernissart c) nos 1-2 
à Bernissart, chies, Ville - Pomme- des Charbonna-

3,610 h. 74 a. 87 c'. rœul, Pommerœul, ges de Bernissart a) Siège d'Harchies 
Grandglise, Stambru-
ges, Peruwelz et Bon-
secours. 

H ensies- Hensies-Pommerœul , ChMbonnages Bruxelles a) Siège des Sar-
Pommerœul et Ville - Pommerœul, d'Hensies-Pomme- tys. 

Nord de Quiévrain rœul 
Quiévrain, Société anonyme a) Siège Lou is 

à Hensies Lambert . 
1,892 h . 25 a. 42 c. 

Espér a nce et Hautrage, Baudour, Vil- Société anonyme Hautrage a) Siège d'Hau-
Hautrage, lerot, Tertre et Qua- des charbonna- trage. 
à Hautrage ges du Hainaut . regnon. Siège de 
4, 960 h. !'Espérance 

Belle-Vue-Bai- Baisieux, Audregnies, a) n• l (Ferrand) 
sieux e t Bou ssu , Quiévrain, Montrœul- no 7 

à Boussu sur- H aine, Thulin, no 4 (Grande -
5316h. 08a . 43 c . Elouges, Dour, \.Vihé- Veine) 

ries, Hainin , Boussu, c) no I2 (Baisieux) 
Hornu. Société anonyme 

des Charbon-
nages Unis de Boussu 
l'Ouest de Mons 

a) no 4 (Alliance) 
no 5 (Sentinelle) 
no 9 (St-Antoine) 
no 10 (Vedette) 

1 
(1) Directeur du Ier arrondissement des Mines: M. l' ingénieur en chef Ch. Niederau. à Mons. 
n Explication concernan t Je classement : ne = non claisé; sg = siège sans gd sou; l = siège ' 

J 

1 

sg 

sg 

3 

sg 

sg 

3 
3 
3 

3 

2 
2 
2 ' 

'" 

. 
DATES NOl\IS NOMS 

des arrêté,; LOCALIT E RÉSIDENCE RÉSIDENCE 
de ET PRÉNOMS ET P R ÉNOMS 

classement 

i chant de Mons 

! lOjui ll.1 914 Bernissart Hector Ru1;LLil Bernissart Henri RAvEz Bernissart 

-- ~ 15 déc. 1905 Harchies · Adolphe BÉGHIN Harchies 

l 
26 juin 1917 Hensies Louis DEHASSE Mons Arthur BrnvF.LEZ Hensies 

5 nov. 1926 » 

' 1 7nov. 19l q Hautrage Emile DEDILDE Hautra?e Charles JuvENT Hautrage 

t 
7nov.1913 Baudour 

20 mars 1885 Elouges -
20 mors 1885 Dour 
20 mars 1885 E louges J 

J 
20 mars 1885 Baisieux 

Fernand DuREZ Dour Nelson lioNOREZ Dour 

20 mars 1885 Roussu 
20 mars 1885 )) j 20 m•" 1880 

» 
20 mars 1885 )) 

\ 
I• 

1 ·1·;... 

I re catégorie ; 2 =siège à g ri sou de 2•_catégorie: 3 = siège=à grisou:de 3• catégorie . .. 

., 
:fl rn 

l'l 

"' z c: z 
c: 0 
.5! .... 
t; 
::::i 

"'C 
0 .. 
Q. 

221.430 

465 . 140 

.J94.850 

771. 000 

' 

CO 

"" "' -c: ., 
"' l'l 
'4' i::; ... s ::::i 
u 

~ u 
0 z 
~ 
~ 
> = 0 

1.145 

2 . 145 

2. 356 

! 

4. 890 
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- ~ 

<;:ONCESSIONS EXPLOITANTS 
Sièges 

ou Sociétés exploitantes 
-

E-< 
N OMS, COMMUNES NOMS OU NUMÉROS 

;t; 
w 

SITUATION sur lesquelles elles SIÈGE 
a) en act ivité . 

;;;; 
NOMS w et rn 

b) en co11str11ct1on rn 
ÉTENDUE s'étendent .: 

SOCIAL 0 11 en avalcresse ..:i 

c) Cil résenie u -

CO CO 
N N 
O> O> 

d'extraction Directeurs géran ts Directeurs d es tr avaux - -
c: c: 

"' "' 
~ 

en "' l'il ; w "" ~ 
§ o. E! = c: u "" DATES c: 0 u 0 NOMS NO:llS ~ 
E-< C> z 

Jes arrêtés LOCALITÉ RÉSIDENCE R ÉSIDENCE u :'.! = "' de ET PRÉNOllS ET PRÉNOMS -0 ·;:: 
C> > classement et = 0 

Chevalières et Boussu, Dour, Elouges 
a) no l ( ~l achi ne ~ Grande el Hornu 2 Machine à feu Société anonvme feu) 3 de Dour, 

des Charbonna- n° 2 Frédéric 
1195 h. 74 a. 62 c. 

t ges des Cheva·- a) no l (Stc-Cathe· 3 
lières et de la Dour r i ne) 3 c: no :i (St-C/la,-/es) 

l 
~rande Machine a

1

) no l (Sauwn;wn) 2 
a feu de Dour à 
Dour ' c:) 110 3 ( Tror~ ~ 3 0 1e11es) 

a) no 5 (A vu ler~sse) 3 

20 mars 1885 Dour Jean Duv1v1rn Dour 
9 mars 1928 )) 

Auguste -20 mars 1885 » DtSPERSY:< )) 

20 mars 1885 » Ga~ton HEl'RY Dour 298.590 1.888 
29 janv. 1909 )) Ernest HAn :z Hornu 

l 

20 mars 1885 )) 

20 mars 1885 )) 

-
foot -

~ -z Agrapp e- Boussu, Ciply. Cuesmes 
Société anoiwme (Le Siic) 3 ril Escouftlau x Dour, Eugies, Fléuu ' Tilleur a) no } :s 3.328 h 16 a 93 c. Frameries , Genl y ' d' Angleur-Athus lez-Liége 

no 7 (St-Anto ine) 3 ril Hornu, Hyon, La Bou'-
r/l verie, Noirchain, Pâ- 3 r/l 
~ turages, Quaregnon no 8 (Bonne- ) 
~ Warquignies et \Vas: Espérance z mes 

a) no 10 (Grisœuil) 
3 0 
3 ~ 

no 3(Grnnd Triiit) ~ 3 < c:) 110 :i (La Cour) 
3 

" a) no 7 (Crache~~ ) ~ 

'0-4 (St-Plac1 e 

no 12 (Crache!) 
3 

' 
· (Sie-Math ilde) 

3 
no 12(Noirchain) 

c) uo S (Ste-Caro-
3 

/i11e) 

1 1 -------
t 13 mai 1892 Hornu . 

\ 1 

17 nov. 1893 Wasmes l 
1 Georges CoLLF.T \Vasmes 

~ 
1 

22 oc t. 18!)7 " 

20 mars 1885 Pâturages 

.. 20 mars 1885 Frameries 

20 mars 1885 » 
23 oct. 1896 » Georges CoTT0:-1 Frameries i 850 .000 5.528 

23 oct. 1896 » 

20 mar~ 1885 N :>irchain 

20 mars 1885 La Bouverie Henri FRAl<CF. Paturages 

. . 
. 

. 
.-

. i J 

1 
~ 

1 l 
• 

...... ...-......... ______ ~~ 
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80~ ANNALES DES lliNES DE BELGIQUE 

STATISTIQUES 809 

CONCESSIONS 
E XPLOITANTS Directeurs gérants Directeurs des travaux ~d'extraction 

Sièges 
ou Sociétés exploitantes ---=J===========;:=========l==========;========1==========;:======= 

==============;:======== l==========~=F 

f-4 z 

NO:\'lS, 
SJTUATION 

et 
ÉTENDUE 

~onne-Veine, 
a Quaregnon 

142 h. 

Gra!1d Hornu , 
a Hornu 
977 h. 

r;i:;1 Hornu 
:S et W asmes 
r;i:;1 e~ Buisson: 
(Il a Wasmes 
~ 1023 h . 10 a. 15 c . 

~ 
~ 
< 

COMMUNES 

sur lesquelles elles 

s'étendent 

La Bouverie, Pâturages, 
Quaregnon 

St-Ghislain, \Vasmuël 
Hornu, \Vasmes, T er: 
tre, Baudour, Quare
gnon 

Boussu, Hornu, W;ismes 

NOMS 

Société métallur
gique de Gorcy 

(charbonnage ùu 
F ief de Lam bre
chies). 

-------

Société civile des 
Usines et Mines 
de Houille du 
Grand H ornu 

SIEGE 

SOCIAL 

Pâturages 

-----

Hornu 

NOMS OU NUMÉROS ~ 
"" ::0 a) en acti,•ité 

b) e11 co11str11c:tio11 
ou e11 aiJaleresse 

c) e11 r ése1·11e 

a) Le Fiel 
(St-Laurent) 

------

"" ~ 
t3 

3 

a) no7(Stc- Louisc) 2 
no 9 (Sainte

Désirée) 2 
2 

no 12 

------·-----·--- -

Société anonyme 
du Charbonnage 
d'Hornu et Was
mes 

Wasmes 

Division d'Hornu 
et Wasmes 2 

a) no3 ·) 
(no 3 des Vanneau:< 1 

no4 
(no4 des Vanneauic) 2 

no 6 ) 
(no6 des Vanneau:x l 

no7 ·) 
(no 7 des Vanneau:x 

Division du Bui~Sf :u 2 
a) no l (Mach . a 2 

no 2(le 18) 

(l) D""""'du '••• d' 1 1------- -
rron 1ssement des Mines . M l ' i . . 

· ' · ngenieur enchefG, Nibelle, à Mons . 

DATES 

des arrêtés 
de 

classement 

15 févr . 1924 

• 

25avril 1902 

18 mai 1917 
25 avril 1902 

20 mars 1885 

23 oct 1896 

20mars 1885 

20 mars 1885 

20 mars 1885 
20 mars 1885 

LOCALITÉ 

Quaregnon 

Hornu 

» 
» 

Wasmes 

H ornu 

Wasmes 

Hornu 

Hornu 
Wasmes 

NOMS 

ET PRÉNOMS 

Oscar DERCLA YF. 

\.omte L. DE 
MOUSTIER 

} Adelson 
AllRASSART 

RÉSlUENCE 

Pâturages 

Pa ris '. 

Wasmes 

NOMS 

ET PRÉNOMS 
RÉSIDENCE 

Louis ALLARD Pâturages 

Henry SAUVAGE Hornu 

Maurice BARlllER Wasmes 

CO CO 
N ~ 

O> "' - -c c ... ... 
~ ltl "' rai 

"1 ~ "' 1D z Cl. Ill 
r:: z ~ ::a 
c 0 <> 0 
0 E-< 0 z 
~ .. .... 
= ... ..,, ;: 
0 > .... = a. Q 

101 .580 728 

244. 091l 1. 499 

831 .000 5.084 
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-
CO 

Il CIO N EXPLOITANT S N 

"' "' CONCESSIONS Sièges "\"'9d'extr action Directeurs gérants Directeurs des travaux - -ou Sociétés exploitantes c c ., ., ., "' "' Q:l 
~ :::: >il "" c:: 

G> z Q. 9 ... c z = NOMS OU NUMÉR OS 
0 

() .<; NOl\IS , ~OMM UNES z D AT ES c () 0 SIBGE >il NOMS NOMS .2 .... ., z SITUATION sur lesquelles elles NOl\IS a ) en activité :a <les arrê tés LOCALITÉ RÉSIDENCE R ÉSIDENCE ü ~ 
b) e11 c:o11str11ctio11 r.: 

1 
= ·~ 

et r/l 
"O s'étendent SOCIAL 011 e11 avaleresse "' d e ET PRÉNOMS ET PRÉNOMS ., 

> É T ENDUE < .... = c:) e11 réserve ,.J classeme nt a. 0 <..> 

R i eu-du-Cœur, Quaregnon, La Bouve- Division du Couchant à Quaregnon r ie , Paturages,vVasmes, du Flénu 825 h . 52 a. 58 c Jemappes, Flénu, Bau- a) no 5 (Sans Ca- 3 25 avril 1902 Quaregnon dour, \Vasmuel . 
lotte) 

Société anonyme 
Divi sion des Char bonna-

(luaregnon du Rieu-du-Cœur François Henri Quaregnon 30~ . 100 2 .067 ges du Rieu du ~.:> Quaregno n a ) no 2 ( Pet tes d'en 3 6 juin 1902 )) Fo:sTtG!'<Y ATTENF.1.LE ) Cœur et de la 
bas) Bou le réunis. 2 E-4 St-Placide 20 mars 1885 )) z St-Fé lix 

f;i;:j (16 Actions) 2 20 mars 1885 )) ~ 
r:i:l 

l f/J . f/J - --.... . 
~ Produits Flénu, Quaregnon, Cues- a ) no 12 (St-Louis) 2 20 mars 1885 F lénu z et N ord du m es, Ghlin, Mons, Fra- no 20 1 ' 5 ao ût 1898 Quaregnon 0 Rieu -du-Cœur, m eries, J emappes , Bau- no 18 (Stc - Hcn- 3 24 avril 1891 0:: à Flénu d ou r. \Vasmuel , Saint· Société anonyme Flénu rie tte) Flénu 

F lénu 648 .600 3 . 707 0:: 1, 760 h. 93 a . 78 c. Ghi slain des Produiis no 25 2 

\. 20 m ars 1885 Léon GnAvEz Flénu Alfred Mo:sET < no 28 1 )) 

~ Nord 3 24 fév . 1905 J emappes 
c) 11° 23 (Stc.Félic:ité) 2 11 juill . 1913 Quaregnon 

29 Oct. 1896 Flénu - - -,_ 
Leva nt du Asquilies, Ci ply , Cues- Société anonyme Cuesmes a) n • 14 2 ~--F lénu, mes , Flénu , Harm i- des Charbonna- no 17 2 19 sept . 1902 Cuesmes 

l 
à Cuesmes gnies, Har veng , Hyon , ges d u Levant du Heribus 2 19 sept . 1902 )) 4,751 h. 82 a. O.J c. Jemappes, Mesvin , Mons, Flénu c) 110 IS 2 12 m ars 1918 )) Char les Cuesmes Marti n MAROT Cuesmes 593,300 3 . 430 

Nouvelles, Quaregnon, 
110 I 9 2 19 sept. 1902 )) ÜE!IARVENG 

Saint Symphorien et 19 sept. 1902 )) 

Spiennes. 

Bassin du C entre 
Saint-Denis , Boussoit , Bray, Maurage , Société civile des H ou deng- a ) no l 1 13 oc t. Havré LÉON A NDRÉ Houdeng- Alexandre H oudeng- 202 . 950 1. 350 d= Obourg, H a v ré, Havré, Obourg, Sai nt- Charbonnages du Aimeries 1905 Aimeri es ÜESCAMPS Aimeries a: a Havré Deni s Bo is, du-Luè et 3,182 h . 71 a. 25c. 

" '"" 
1 b) Beaulieu - Havré : 1 



-

.... -

8 t2 ANNALES DES !\UNES DE BELGIQUE ST ATISTIQUES 813 

• CO CO 
E X P LOITANTS ('! ('! d'ex! "' Cl> 

CONCESSIONS Sièges gérants Directeurs des travaux - -Sociétés exploitant.es Directeurs c: c: ou 
"' "' traction 
~ 

rn 
"' l'l 

i:.:i ..,, p:< 

"' z Q. Cl 
NOMS OU NUMÉROS 

E-< 

1 

c: z = ;;: z .., 
N OMS, COMMUNES SIÈGE C>l c: 0 .., 0 

a) e n act ivité :a DATES NOMS NOMS .5? E-< Q z 
SITUATION sur lesquelles elles NOMS i:.:i 

RÉSIDENCE R ÉSIDENCE ;;; ~ b) en i:onstruction rn des a l'rètés L OCALITÉ = "' et SOCIAL 0 11 en a va leresse rn 
ET PRÉNOMS ""' 

;:: 
s'étendent <: de ET PRÉNOMS Q > 

ÉT ENDUE i:) en 1·éserve ...:l .. = C,) classement o.. 0 

-
Maurage et Bray , Havré. i\'1au rage, S ociété anonvm e Maurage a) no 2 (La Garenne) 2 

Charles Bm•NIER ;v1auruge P uul R o m:<SO!'i Mau rage 500 . 000 2 .1 06 1 
Boussoit, Boussoit Thieu , Strépy, des Charboirna- (puits nos 3 et 4) 1 29 ma i 1903 Ma urage 
à Maurage T ri vièr es ges de Maurage no 3 Marie-José I 

750 h . (puits nos fi e t 6) 27 a vril 1915 » 

E-4 -- - -z 
Société anony me O ugrée a) no 1 2 T 205.310 1 .338 ril Bray, Bray, Maurage Mons René T oUBEAL' Bray 

~ à Bray d'Oug rée - Marihaye 13 janv . 1922 nray F rn nçois 

ril 650 h. 
BEAUVOIS 

rn 
rn - --
~ -
~ Levant de Mons, Estinnes-au -Mon t. E sti n- Société nou velle Mons a) no 1 3 

Villers Maurice Vill ers- 136.340 904 
à ~tons nes - au - Val , H armi- des Charbonna- 20 jui ll . 1923 Es tinnes-au -Val Pier re DEM~RT 

\Tt1~:::ENT S t-G hislain 
0 St-Gh isla in 
~ 

2,530 h. gnies, St- Sy m p horien , ges du Le vant 

~ 
Spien nes, Villere ille- de Mons 

< le-Sec . V illers-St-G h is-
Iain , W audrez 

1 .~~ 
·~ - 1 -,_ 

Strépy et Thieu , Strépy, Trivières,Thieu, Société anon vme S trépy a ) St-Alp ho nse l 

l l Jules BnENEZ St répy 
à Strépy Ville-sur-H aine, Gotti- des Cha rbonna- 22 jam· . 1897 Strépy 

(intérieur) 

( 432 130 

g n ies , H oudeng-Aime- ges, H au ts- Four- St-Julien 2 3 ,070 h. 
ries, Bo usso it , Mau- neaux e t Usines 28 m ar s 1913 » l 2 . 917 rag e de St répy - Bra- Sièg e de Thieu 1 ' Albert Gr;NART Strépy Jules Baoul!Z T h ieu 

quegnies (St-Henri) 
~ 

17 oct. 1913 T h ieu (su r face 

- 1 ·-
Bois du Luc, H oudeng-Goegnies, Société civi le des H oudeng- a) St-Em m an uel 1 

H oudeng- Alexdre DESCHIPS H o ud eng- 379. 150 2 .014 
La Ba rette e t H oudeng-Aimeries, Tri- Charbonnages du Aime ries S t-Patr ice 1 29 janv. 1897 H ou deng-Aime- Léon ANDRÉ 

Aimeries Aim eries 
. Trivièr es, v ières, Strépy, La Lou- Bois-d u-Luc Le Quesnoy 1 22 jan v . 1909 Trivières [r igs 
a Houdenf Aimeries vièr e , Pé ro nne s, Maurage 21 Oct . 1904 

2 , 5 5 h . .. 
' ,-.. 

...... 
\ 

....._, 
La Louvièr e La Lo u vière, St-Vaast , 1 Section 1 Gu illain l en et H aine-St- Paul Société anon vme de La Louvière : ( CHARDON St-Vaast 

<n Sa r s - nos 9-10 (St-Vaast) 2 (intérieu r) Q Longch a mps, des Cha rbo irna- l •r févr. 1924 Saint-Vaast Gérard So YEZ 
·--·~1 s~~ de Lo Loo-

" z à La L ouvièr e ~~--=-~ \ Louis Go ruiz Lo Lo"'"" \ (io<êd m ] La Louvière 358 .120 1. 922 Q 
l , l02h . 16 a . v1ere et Sar s- Saint-Vaast cc: Longcham ps Section cc: de Sars-Longchamps Georges PumnET 

Il 
< no• 5-6 

1 ....... (surface) La Louvière 
0 l •r févr. 1924 La Lou , ière 1 

(., 1 

' 
' l) [)irectcur d u 3m• arrondi ssement des Mm es : M. l'Ingemeu r en chef Ed. Liagr e , à Char lero1. 



8 14 ANNALES DES MINES DE BELGIQUE 

CONCESSIONS 

NOMS, 

SITUATION 
et 

ÉT ENDUE 

Mariemont, 
B ascoup, 

à .Morla nwel7. 
4,432 h . 55 a 32 c. 

Charbonnages 
réunis de 

Ressaix, Leva l 
Péronnes. 

Ste-Aldegonde 
et Houss u , 1 

à Ressaix 
3,231 h. 62 a_. •18 c. 

COMMUNES 

sur lesquelles elles 

s'éte ndent 

Bellecourt, Bois- d 'Hai
ne, Carnières, Cha
pelle - lez-Herlaimon t, 
Fayt-lez-Seneffe, For
chies - la- Marche, Go
darville, Gouy-lez-Pié
ton, Haine- St- Paul, 
Haine - St - Pierre, La 
Hestre, L a Louvière, 
Manage, i\ lon t - Ste -
Aldegonde, Mor lan
welz, Piéton, Souvret, 
Trazegnies 

A nderlut!S, Binche , Bu
vrinnes. Epinois, Hai
ne-Saint-Paul, Haine
St-Pie rre, Leval-Tra
hegnies, Mont-Sainte
Aldegonde, Morla n
welz. Péronnes, Res
saix, St-Vaast, \\i'au
drez. 

EXPLOITANT S 

ou Sociétés exploitantes 

NOMS 

Société anonyme 
des Charbonna
ges de Marie
mont- Bascoup 

SIÈGE 

SOC IAL 

Morlanwelz 

---- ---- ---- --

Société anonyme 
des Cha rbonna
ges de Ressaix, 1. 

Leval, Péronnes 
Stc - Aldegonde 
et Genck 

Ressaix 

S'.l' ATJ STIQUES 815 

CO CO 
N N 2~ , . 

Sièges d extraction "' "' Directeurs gérants Directeurs des travaux - -c: c: 

NOMS OU NUMER OS ~ 
t:J 

a) en activité f3 
b) c11 co11str11ctio11 ~ 

011 c11 a11alei·cssc < 
c) eu 1·ésen1c G 

lsect. de Haine St-Pierre 
a) St-Féli x 

Section de Marlemont 
a) St-Arth ur 

La Réunion 
Ste-Henriette 
Le Placard 

Section de Bascoup 
a ) no 4 

no 7 

Section de Trazegnies 
a) no 5 

no 6 

Division de Ressaix 
a) no 1 (Ressaix) 

Leval 
no 2 (Sainte

Aldegonde) 
Division de Péronnes 

(Charbonnages) 
St-Albert 
Ste-Barbe 
Ste-Marie 

Division de Péronnes 
<VIiiage) 

Ste-Elisabeth 
Ste- M ar guerite 

Division de Houssu 
nos 9-10 

l 
1 

l 
l 

2 
2 
3 

2 
2 
2 

l 
2 

l 

~. 

' ~ 

~"' ~ 

DATES 

des arrêtés 
de 

classement 

LOCALITÉ 

1 

NOMS 

ET PRÉNOMS 

27 avril 1928 Ha ine-St-Pierre 1 

26 avril 1907 1 Morlanwelz 
26 avri l 1907 )) 

26 a\lril 1907 )) 

20 juin 1890 Carniè res 

Chapelle-lez-
25 avri l 1902 Herlaim ont 
25 avr il 1902 )) 

25 avril 1902 Trazegnies 
25 avril 1902 Piéton 

---- - - - -
] • r sept. 1905 Ressaix . 
l er sept. 1905 Leval-Trahegnies 
20 mars 1914 Mont-St- Alde-

Ier sept. 1905 
l er Sept, 1905 
ler sept. 1905 

gonde 

Péronnes 
R essaix 

Péronnes 

1 

Ivan ÜRBAN 
Directeur 

général 

-

Evence CoPPÉE 
Admini st rateur

> délégué 

p ~~ juin 19 19 Péronnes 
rnai 1924 » 

3 rnai 1927 Haine-St-Paul 

1 . 

R ÉSIDENCE 

La Hestre 

Bruxelles 

NOMS 

F.T PRÉNOMS 

Victor H ANA PPE 
lngr e n c hef 
de la su rface 

H e<-tOr LAVAI.LÉE 
lngr en chef 

du fond 
Camille LEGRAND 

-

RÉSrDENCE 

' 

Morlanwelz 

i\I or la n welz 

Ha ine
S t-Pierre 

.. ., 
2 "' ., r.:i 

r.:i '4> p; êi) 
~ 

c.. Cl c: :::: :.i "' c: 0 "' 0 
.:! E-< 0 z 
;:; ~ 

"' :::: ·;: 
"" 0 > ._ :::: 
Q. 0 

\F~'"'"' Gm>m Morlanwelz l. 285.990 5 . 948 

( Paul DuMONT 

\ 

1 

~
Aristide Hol.oye 

C hefs service 
à la sur face : 

Morlanwelz 

Trazegnies 

Henri 8R1SON 1 Chapelle-lez 
G11ston MrNo~ Herlaimont 

Fern . KRAEr<TSEI, Trazegnies 

~ 
Paul T1LLIER Ressaix 

1 

! Albert DENIS Ressaix 

! Fernand CLAUS Leval-
Trazegnies 

Joseph VE1iw1MP Haine-
St-Paul service électr . · 
Ressaix E ug. MINEUR 

serv . des constr. 
Ressaix Henri CARLIER 

1.166.760 5.961 

1 

1 



816 ANNALES DES MINES DE BE LGIQUE 

EXP LOITANTS 
CONCESSIONS 

ou Sociétés exploitantes 

E-4 

~ 
~ 
r:i:1 
fil 
fil .... 
~ z 
0 
~ 
~ 
< 
0 

CQ 

NOMS, 

SITUATION 
et 

ÉT ENDUE 

Bois de la H aye, 
à Anderlues 

1,469 h. 

Beaulieusart, 
à Fontaine-

!'Evêque 
1.5811 b. 50 a. 

Ltiernes 
et Landelies 

à Leernes 
864 h . 50 a . 

Courcelles, 
à Courcelles 

429 h. 75 a . 56 c. 

Nord 
de Charleroi, 

à Courcelles 
927 h . 80 a. 89 c. 

Monceau - Fon
:;;' taine. Martinet 

et Ma rchienne, 
à Monceau 
s/ Sambre 

4,083 h. 33 a. 20 c. 

COMMUNES 

sur lesquelles elles 

s'étendent 

Andcrlt;es, Leval-Trabe-
gnies, Epinois, Mont· 
Ste - Aldegonde, Pié-
ton, Carnières 

derlues, Leernes, Lan-

NOMS 

Société anonyme 
des Houillères 
d' Anderlues 

delies, i\font-St•-Genc- Société anonyme 
viêvc, Lobbes et Thuin des Charbonna-

Fun.,ino-l'fü<iu•, An- ~ 

Res de Fontaine-
Leernes, Landelie~. Go· 1 E,·êque 

zée, Mont - Ste-Gene-
viève, Lobbes et Thuin / 

Courcelles, Trazegnies, 
Gouy-lez-Piéton 

Courcelles, Souvret, T ra-
zegnies, Forchies-la· 
Marche, Roux, Fon-
tai ne - !'Evêque , ·et 
Monceau-sur-Sambre. 

Monceau s/Sambre, Pié
ton, Roux, Courcelles, 
Landelies, Goutroux, 
Souvret, Fontaine -
!'Evêque, Forchies-la 
Marche, T razegnies, 
Carnières, Chapelle- > 
lez - Herlaimont, An
derlues, Marchienne
au - Pont, Leernes, 
Montigny - le -Tilleul, 
Marcinelle et Mont -
sur - Marchienue . 

-
Société anonyme 
des Charbonna-ïfs de Courcelles· 

ord 

Société anonyme 
des Charbon11a-
ges du Nord de 
Charleroi 

Société anonyme 
des Charbonna
ges de .Monceau
Fontaine 

SI ÈGE 

SOCIAL 

Anderlues 

Fontaine-
!'Evêque 

Courcelles 

Roux 

Monceau
s/Sambre 

J ., 

Sièges 'extraction 

NOMS OU NUlllBROS 
... z 
r.l DATES a) en acti\•ité :a 
r.l des arrêtés LOCALITÉ b) e11 co11strnctio11 "' "' 011 e11 avaleresse < de 

c) e11 réserve ..:l 
classement u 

.Bassin de :Jharl eroi 

a) no 2 2 
no 3 3 
n° 5 3 

c) 110 4 2 -
a) n° 1 3 

no 2 3 
no 3 3 

-
b) 110 4 (A11/11e) 3 

c) no 3 ! n• 6 sg 

-
a) no 2 l 

n• 3 2 
no 4 l 

no 6 1 

a) no 17 2 
no 8 \ n• 1 1 2 

1 n• 2 1 
no 10 2 

no 14 2 
n° 4 2 
no 18 (Providence) 2 

no 19 2 

b) 110 16 

<:. 14 jan v. 1919 Anderlues 
19 févr . 1926 )) 

19 févr. 1926 )) 

20 mars 1885 )) 

19 févr. 1926 Fun,.ino-l'É••-i 
19 févr. 1926 » [que 
24 sept. 1926 Leernes 

Gozée 9 mars 1928 
(; 

\ 
20 mars 1885 Courcelles 

• 20 mars 1885 » 

~ 

3 août 1928 Courcelles 
4 juin 1909 » 

24 oct. 1924 )) 

Souvret 
20 mars 1899 

20 mars 1885 Piéton 

20 mars 1885 Forch ies-la-Mar-

20 mars 1885 » [che 

20 mars 1885 Goutroux 1 20 mars 1885 Monceau s/Sbre 
20 mars 1885 Marchienne 

16 avril 1925 id. 

1 

11) Directeur du 4me arrondissement des Mines : M. l' l ngénieur en chef R· ·G DESll!'IFANs, à Charleroi. 

. 

STATISTI QUES 817 

Directeurs gérants 

NOMS 

ET P RÉNOMS 

J ules GOUVION 

Eugène l .AGAGK 

Lêon GurnoTTK 
Admin istrateur· 

dfügué 

A Ibert TURLOT 

Edgard Snw 

RÉSIDENCE 

Anderlues 

Fontaine-
!'Evêque 

Bellecourt 

Roux 

Monceau 
s/Sambre 

Directeurs des travaux 

NO!llS 

ET PRÉNOMS 

r rmand CHABOT 

)Ch. BOIJRGUIGNON 

Fond: 
Arthur BLONDJAU 

Georges 
D EI.PLA CR 

1 

Gérard DELARGE 

RÉSIDENCE 

Anderlues 

Fontaine-
!'Evêque 

Courcelles 

Courcelles 

Monceau 
s/ Sambre 

GO c:o ..... C-0 

"' "' - -c c 

"' 
., 

~ 
en "' C:J 
r.l '4> j>:; 
z c. 

"' "' = c z c.> :;; 
c 0 c.> 0 ... ., z 
~ ., 
ü .... 

"' = ;:: "O 

"' > 

à: = 0 

372 .830 2. 071 

346.000 1. n39 

)) 105 

~ 

92. 570 1.971) 

467 .500 2.325 

772 .300 4.839 
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EXPLOITANTS 
CONCESSIONS 

ou Sociétés exploitantes 

NOMS, 

SITUATION 
et 

ÉTENDUE 

Forte Taille, 
à Montig ny
le-Tilleul· 

1,499 h. 78 a. 26 c . 

Grand Conty 
et Spinois, 
it Gosselies 

1,469 h . 88 a. 

Centre de Jumet, 
E-4 à Jumet 
~ 860 h 64 a. 01 c. 

::s Ç:a:1•- -------
rf.J 
rfJ .... 
~ 

~ 

Amercœur, 
à Jumet 

398 h. 12 ~ - 80 c. 

~·-------
~ 
< Sacré-Madame . 

etBayemont 
à Dampremy 

445 h. 64 a 8 c . 

M a rcinelle-Nord 
à Marci nelle 

2,316 h . 68a. 

COMMUNES 

sur lesquelles elles 

s'étendent 

Montigny - le - Tilleul, 
Monceau-sur-Sambre, 
Marchicnnc-au- Pont, 
Landeli es, Marbaix-la
Tour, Gozée 

Gosselies, Jumet, Vies· 
ville, Thiméon, 

\Vayaux, Ransart et 
Heppignies 

Jumet, R oux, Gosselies, 
Courcelles. 

Jumet, Roux, Monceau 
s/Sambre 

Dampremy, Charleroi 
M arch ien ne-au-Pont 

NOl\IS 

' Société anonyme 
Franco-Belge du 
Charbo nnage de 
Fo rte T aille 

Société anonyme 
des Charboima
ges de Grand 
Cnnty et Spinois 

Société anonyme 
des Charbon na
ges du Centre de 
Jumet 

Société a nonyme 
des Char boirna
ges d'Amercœur 

Société anonyme 
> des Charbonna

ges de Sacré
M adame 

Charleroi, Couillet, Mar
cinelle, Mont s/Mar-
chienne, Marchienne, Société anonyme 
Loverval,Montigny-le- , des charbonna-
Tilleul, Acoz, Bouf- ~es de Marcinelle-
fioulx,Gerpinnes,Jon- ord. 
cret. 

r ' - . 

SIÈGE 

SOCIAL 

Montigny
le-Tilleul 

Gosselies 

Jumet 

Jumet 

Dampremy 

Marcinelle 

Il 

S'I ATISTI QUES 

.. !;;. 

8 19 

CIO 
C'I 
en -Sièges · d'extraction Directeurs gérants Directeurs des travaux 

c: 

NOMS OU NUMÉROS ~ 
a) en ac1ivi1é 
b) e11 co11str11ctio11 

011 e11 ai1aleresse 
c) e11 1·éserve 

Espinoy 

a) Spinois 
St-Henri 

a) St-Quentin 
St-Louis 

a) Chaumon-1 no 1 
ceau 1no2 

Belle-Vue 
Naye à Bois 

a) St-Charles 
c) St-Auguste 

S t-He11.-i 

a) Blanchis~erie 
Des Piches 
St:Théodore 
Mécanique 

c;: 
:;a 
fil 

"' "' < 
..:i 
u 

2 

S" 
" S" c 

2 
2 
2 

2 
2 
2 
2 

\no l (Fies-( 3 
a)n° 4 /no2taux)l 

no 11 3 
no 12 3 
no 5 (Blanchis-

serie) 3 
no 10 (Cerisier) 3 

: 

' 

OATES 

des arrê•és 
de 

classement 

30 avri l 1918 

LOCALITÉ 

Montigny-le
Tilleul 

» 

NOMS 

E'l' PRÉNOMS 

Eugène MOREL 

RÉSIDENCE 

Mont igny
le-Tilleul 

NOMS 

ET r:RÉNOMS 

Albert SOLASSE 

RÉSIDENCE 

Montigny
le-Tilleul 

G> 

gi 
z z 
0 e-

76.640 516 

1 
... - 1 ---- - - - ---- - ------- ------1-------1------·-----•---

20 mars 1885 
22juilletl909 

20 mars 1885 
<. 17 oct. 1902 

,1 20 mars 1885 

20 mars 1885 
11 sept. 1885 

,...: ~ 

Gosselies 
» 

J umet 
)) 

Jumet 

)) 

Roux 

Adelso n Qu1:<i,.•· 

Victo r T1L~IAN 

Joseph 
CAPPELLEN 

Gosselies 

Jumet 

Jumer 

Gust. T O}IBEUR Gosselies 171. 500 1. 071 

Ernest GuEt:R Jumet 195.530 985 

Charlot DETHAYE Dampremy 262. (70 1. 741 

·~ ··----- - -----··-------------·-------1---- --·-- ---·---

1 

f 

20 mars 1885 
• 20 nlars 1885 

20 mars 1885 
l 

\ 
20 mars 1885 
20 mars 1885 
20 mars 1885 
20 mars 1885 

17 avril 1925 

17 avril 1925 
, .J.7 avril 1925 

1 
17 avril 1925 
17 avril 1925 

Marchienne 
)) 

» 

Charleroi 
Dampremy 

J) 

» 

Couillet 

Marcinelle 

" 
Couillet 

Marcinelle 

P. VANEssi; üampremy 

Lou is Ro1s1N Dampremy 346.500 2.301 
) Gaston BRACQ Dampremy 

) Michel VOGELS Marcinelle H . URDAIN Marcinelle 487.500 3.064 
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820 AN!'IALES DES M1NES DE BELGIQUE 
STATISTIQUES 821 

CO CO 

EXPL OIT ANT S 
"" "" 

CONCESSIONS 
'i'lr . Directeurs gérants Directeurs des travaux "' a. 

d'e'1 ·r action - -
ou Sociétés exploitantes 

Sièges c: c: 

"' ... 
~ "' ... ~ l<l .. i:: ., :z: .. ~ 

... c: z = ::< 

NOMS, NOMS OU NUMÉROS DATES 
0 .. 

COMMUNES z NOMS NOMS c: ... .. 0 

SIÈGE 
t<l .2 

C> z 

SITUATION sur lesquelles elles NOMS a) en activité :a des arrêtés LOCALITÉ RÉSIDENCE RÉSIDENCE ü :::! 

et 
t<l de PRÉNOMS = ·~ 

s'étendent 
b) e11 co11str11ctio11 rJl ET ET PRÉNOMS ""' 

ÉTENDUE SOCIAL 
rJl C> > 

011 e11 avaleresse < classement 
... = 

c) e11 1·ése1·ve 
..:1 

a. Q 

"' 
E-4 Bois de Cazier , Marcinelle, Loverval, Société anonyme Marcinelle 3 9 .sept. 19211 Ma;ainelle Joseph Jumet Charlot DirrHAYE Dampremy 171. 460 839 

z Marcinelle e t Jamioulx, Nalinnes, du Cl~arbonnage 
a) St-Charles CAPPl!LLl!N 

r:i:1 d u Prince, Gerpinnes. du Bois de Cazier 

=a à Marcinelle 
, 

r:i:1 875 h. 12 a. 7 c . 
Cil r. 
Cil 
lo-4 - -

- ~ Masse Ransart, Jumet, Heppi- Société anonyme 1 cr aout 1902 Ransart Carl BAUCHAU Ransart Victor POTTIER Jumet 210 .730 972 

et Diarbois, 
Ransart a ) no 4 1 13 mars 1906 Jumet 

gnies. des Charbonna- 1 
0 à Ransart 

no 5 

~ 586 h. Ill a 25 c. 
tes de Masse-

~ 
iarbois. --

< -
" Charleroi, Charleroi, Dampremy, l 20 mors 1885 Charleroi 

\ Léon ""'"a 

"Ojl a) no 1 2 
(Charbonnages Montigny-sur-Sambre, · no2(MB) 2 20 mars 1885 )) 

Réunis de) Lodelinsart , Jumet, Société anonyme no 7 2 20 mars 1885 Lodelinsart 

à Charleroi Gilly , Ransart. ) des Charbonna- Charleroi no 12(MB) 2 20 mars 1885 Charleroi Lodelinsart Albert BELOT Charleroi 547,700 3,439 

788 h. 34 a. 50 c. gesRéunis(Mam-
no 2 (SF) 20 mars 1885 Lodelinsart 

ours1 2 ·I 

Hamendes 1 12 janv. 1900 Jumet 

1 ~ 
1 . 

1 
Charbonnages Gilly, Montigny-sur-Sam-· 1 

1 

a) Vallées 2 r 
18 déc. 1896 Gilly · . l\laurice MICHEL Gi lly 187 .700 1. 372 

,-.. Réunis du bre, Charleroi 18 déc. 1896 )) 

...... 
Centre de Gilly, St-Bernard 2 ......... 

E-4 àGillr 

z 224 h. 96 a. l r:i:1 

• =a 
r:i:1 -
rn Appaumée-Ran- Ransart, Heppignies, Wan 23 oct. 1903 Ransart 

rn sart, Bois d u Roi genies, Fleurus Societé anonyme a) no l Appaumée l 23 oct. 1903 > ) 
Georges DETmRR Ransart 

lo-4 et Fontenelle, 
l 1 1886 Fleurus Léon Hovo1s Gilly 205.300 1.174 

A 
\ des. Houillères n° 2 St-Charles 12 fév. 

j 

à Ransart no3 Marquis 
1 23 oct. 1903 )) Joseph L1xARD Fleurus 

z 1154 h. 05 a. 94 c. Unies du Bassin Gilly l 
0 de Charleroi no 4 St-Auguste 

~ ~ 
~ 

·- --
< - _... 

La Masse Farciennes 
Ier juill. 1898 Farciennes Emile Farciennes 120.200 711 

ln Saint-François, 
2 

~ 
~6 sept 1913 )) GouvERNEUR 

à Farciennes 
a) St-François J 

305 h . 97 a . 88 c. 
Sainte Pauline 

1' 
. 

) 
1 

1 Directeur d me u 5 arrondissement des Mines. M l'i , . 
. . ' · ngenicur en chef H. Viatou r, à Charleroi. 
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822 ANNALES DES MINES DE BELGIQUE 

CONCESSIONS 

NOMS , 
SITUATION 

et 
ÉT ENDU E 

Grand M a m -
bourg et Bonne 

E s péra n ce. 
à 

Mo ntigny s/ Sam b re j 
225 h 98 a . 53 r . 

en liqu idation 1 

Poirier , 
à Montigny-sur-

Sambre 
238 h . 12 a 

- -- -

N oël , 
à Gill y 
209 h . 

T r ieu-Ka i s i n, 
à Châtelineau 
733 h. 13 a . 

Boubier , 
à Châtelet 

600 h . 13 a 52 c. 

COMMUNES 

sur lesquelles elles 

s'étendent 

Mont igny - sur - Sambre, 
Gilly . Charle roi . 

Charleroi, Montigny-sur-
Samb1·e, Marcin elle 

Gilly 

Châte lineau , Gilly , Mon-
tigny-sur-Sambre 

Châtelet, Bouffioulx 
Couille t 
Loven•a1 

EXPLOITANTS 

ou Socié t és exploitan tes 

NOMS 

Société anonyme 
Charbonna-des 

ges du Grand-
Mam bourg Sa-
blonnière, dite 
Pays d e Liége. 

Socié té anon yme 
des Charbonna-
ges d u Po irier 

Société anonyme 
des Charbonna-
gesde Noël-San 
Cul part 

Société anonyme 
d es Charbonna-
~es du Trieu-
( a isin 

Société ano nyme 
du Char bo11na
ge du Boubier 

SI EGE 

SOC!A.L 

Montigny-
sur -Sambre 

Montigny-
s/Sambre 

Gill y 

Châtelineau 

Châtelet 

NOMS OU NUMÉROS 

a) en activité 
b) e11 <."OllSl l'IU: t io11 

011 e11 a va leresse 
c) e11 r éserve 

a) R ésolu 
Ste-Zoé 

a) St-André 
St-Charles 
St- Lou is 

a ) St-Xavier 

- - -

a) no 4 (Sébastopol) 
no 6 ( Duch ère) 

· no 8 ( Pays-Bas) 
no 1 (Vi viers) 

a) no 1 
no 2 

b) 110 3 

2 
2 

2 
2 

-

2 
2 
2 
2 

2 
2 

1 

~ ~ 

1 

~ 

..ê::; 

ST ATIST I QUES 823 

c:o c:o .,.. .,.. 
d'extraction Directeurs gérants Directeurs des travaux "' "' - -c: c: ., ., 

~ "' "' l'l l'l "" "" ., z o.. 
Cl c: z = 

DATES 0 '-' ::a 
NOMS NOMS c: E-< '-' 0 

.5! ... z des arrêtés LOCALITE R ESIDENCE "' RESIDENCE ü .... 
de ET PRENOMS ET PR ÉNOMS = ·i: -0 ... > classement .... = c.. c -

1 
20 mars 1885 ~ l ont igny s/ Sam- J oseph 
20 mars 1885 » [bre E~1;LEDERT 

Montigny-
s/Sambre 

77 . 100 667 

Liq uidateur 

-

20 mars 1885 Montigny s/Sbre Léon RonEnT Charleroi Oscar FO,TY Monti~ny- 132 . ~ OO 1.114 
20 mars 1885 )) s/Sam re 

(aérage de 
St-André) ' 

i -
,_ 

15 oct . 1920 Gilly Albert Gilly Cam ill e Gilly 185. 300 752 
BONNET GL'EUR 

- - - -

20 mars 1885 Châtelineau 
20 mars 1885 Montigny s/Sbre Anselme Châtelineau Ern est MoNsEu Ch âtelineau 295 .980 2 . 282 20 mars 1885 Châteli neau l BAIL LEUX 
29 janv. 1897 Gilly 

-
20 mars 1885 Châtelet Georges FnÊsoN Cnâtelet Henri NA~!Un Châtelet 225 . 200 1. 241 
20 mars 1885 )) Ingénieur-

Bouffi oul x Direcceur 



STATISTIQUES 825 
824 ANNALES DES MINES DE BELGIQUE 

CIO CIO 
N N ... .. 

CONCESSIONS 
EXPLOITANTS · 

ou Sociétés exploitantes 
Sièges 

NOMS, 
NOMS OU NUMÉROS 

E--

COMMUNES 
z 

SI ÈCE c.J 

SITUATION sur lesquelles elles NOMS 
a) en activité :a 

et b) e11 co11s ln1ctio 11 c.J 
rn 

ÉTENDUE s'étendent SOCIAL 011 e11 mia/eresse rn 
-c 

c) e11 réserve ...:i 
0 

N ord de Gilly , Fleurus, Gill\·, Cha1cli- Socié1é anom·me 1 Fleurus a) n• l 
à Fleurus neau. Farciennes du Charbonnage 1 l 

155 h . 85 a . 60 c. d u Nord de 

d 'extraction Direçteurs gérants Directeurs des travaux c c 
C> • 
~ "' • [Il 

"1 - "" z ci.. ., = = c z ... ::; 
DAT ES NOMS NOMS c 0 ... 0 E-- 0 

des arrêtés 
.5! z 

LOCALITÉ RESIDENCE RÉSIDENCE c; ~ 

de PRÉNOMS PRÉNOMS 
= • 

ET ET -0 'i: 
0 > 

cl•1ssement 
.... ::s c... 0 

29 janv. 1897 Fleurus Henri F ERAUGE Gi lly Léon 0ELCORPS 1 Fleurus 201.000 992 

Gilly 
r ~~ 

1 

-
Bois Communal Fleurus Société anonvme AuvP-lai s a) See-Henriette 1 

de Fleurus, des Charboi111a-
à Fleurus ges E lisabeth 

89 h . 56 a . 37 c. 

20 mars 1885 Fleurus Omer Au velais Georges Cn1sP1N! F leurus 132.870 66il 
L AMDIOT'n: 

Administrateur-
gérant 

1 

~ z 
1";1:1 

-
:s Gouffre , Châtelineau, Gilly, Société anonyme Châtelineau a) no 7 
1";1:1 à Châtelineau Pironchamps des Charbonna-

2 

r.tl 729 h. 89a. 40c.. ges du Gouffre 
n° 8 1 

r.tl 
n° 9 1 

.... no 10 1 

t'"'Y Tocu•m 

20 mars 1885 Châtelineau 
20 mars 1885 )) Châtelineau Emile H ALLOT Ch âtelineau 342. 000 1. 622 
1er avril 1904 )) 

21 oct. 1921 ,, 
A z 
0 - - - ----- ~ 

~ -
~ Ca rabinier Châtelet, Société anonyme < Pont d e L oup, 

Pontde Loup a) no 2 2 

ib à Pont de Loup 
Pont de Loup e t Bouffioulx des Charbonna-

595 h . 40 a. 81 c. 
ges du Carabi-
nier. 

no 3 2 

27 févr . 1925 Pont de Loup Auguste Scottv Pont-de- Alfre.:I HJTTELET Pont-de- 285 . 600 1.867 1 
Admi nistrateur- Loup Conducteur Loup 

gfrant des travaux 

27 févr. 1925 
J ules F' AUVILLH Pont-de-

1 

Conducteur Loup 
des travaux 

Petit Try Lambusart, Fleurus. Société anonyme Trois Sillo~s Lambusart a) Ste-Mar ie l 

Sainte-Marie 
Farciennes des Charbonna-

Défoncement et ges du Petit-Try 

29 janv . 1897 Lambusart François Lambusart Henri Jo1RET Lambusart 201.470 1.023 
LEBORNE 

Admin istrateur-
géra nt 

Petit Houilleur 
réunis , 

à Lambusart 
;, 2~ h 45 a. 77 c. 

1 

~ 
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EXPLOITANTS 
CONCESSIONS 

Sociétés 
Sièges d 'ex\ o u exploitantes 

NOMS OU NUMÉROS e-
NOMS, COMMUNES z 

SIÈGE ~ SITUATION NOMS 
a) en acti \'i té 

sur le:;q uelles elles b) e11 co11strw.:t io11 C.:l 
et "' SOCIAL 0 11 e11 a vale1·esse "' ÉTENDUE s'étendent < 

c) e11 1·ésen•e ...:i 
u 

... ... 
"" "" ~ ~ 

traction Directeurs gérants Directeurs des travaux - -
c c ., 

"' "' .s "" "' r.: 
'4> i::: 

~ c. ëD "' al 
c c.> -0 "' DATES E-- c.> 0 

NOMS NOMS c C> z .!: 
d es arrêtés LOCALITÉ R ÉSIDENCE RÉSIDENCE Q ~ ., 

de PRÉNOMS PRÉNOMS 
::: ·= ET ET "C 
C> > 

1 classement à: "' 0 

Roton, Farciennes a) S te-Catherine 1 
Ste-Catherine, Aulniats 1 

à Farciennes Société anon yme 
403 h . 34 a . 37 c. des Charbonna-

"CS R éunis de Tamines n -
) Roton - Farcien- .. 

E-4 Aiseau-Oignies, Aiseau , Roselies, Presles nes, e t Oign ies- a) no 4 St-Gasto n 1 

z à Aiseau (Province de Hainaut) Ai seau no 5 St-Hen r i 1 
~ 803 h . 09 a. 09 c. Le F o ux, Tamines 

~ (Province de N amur) 

~ . - ---- -
rn rn Bonne Lambusart Société anonyme Lambusart a) no 1 1 
1-4 Espérance A (Pro ,•ince de Hainaut ) des Charbonna-

z à Lambusart Moig nelée ies • de ljonne-
0 18.J h. 8.J a. (prov . de Namur) sperance 
~ 
~ ----- -

20 mars 1885 Farciennes 

1 

Armand Farciennes 227.300 1.296 
11 ma rs 1887 )) LAURENT 

~ Victor T111RAN --
..... { •\ d ministrateur- T amines 

Josep h Aiseau 199 .ôOO 1. 027 20 ma rs 1885 Aiseau r"""" ' ' " "<i 
2 a oût 1895 )) MtCHAUX 

- -------
20 mars 1885 Lambusart Auguste Moignelée Ed mo nd Lambusa rt 1-11. 200 6 23 

~( EILLETJR VtGNERON 
(Administrateur- 1 

gérant) . ---
< T ergn ée, Aiseau- Pont de Loup, P resles, . Société anon\'me Farciennes a) Tergnée 1 
0 Presles, Ai seau. Fa rciennes, du Charbonnage R oselies 1 
1ô à Farciennes R.oselies(prov. de Hainaut) d'Aiseau-Presle s 

922 h . 40 a . 53 c. Le Roux (pro v. de Namur) 

20 m a rs Carlo HENIN Farcienn es Henr y Farciennes 261. 010 1 . 11'6 
1885 F arciennes 

16 mars 1888 R oselies (Ad m in is t rateur - V ERDllCŒ 

délégu é) 

- - -
Baulet, La mbusart, \Vanfercée- Socié té ano nyme Auvelai s a ) Ste- Ba rbe sg 

\\'an fercée. Hau let 1 Baulet, F leurus d es charboirna-
695 h . 60 (prov. de Hainaut) e t gesElisabet h . 

Moi g nelée(prov.de.Namur) 

20 mars 1885 Auvela is Alfred ?> ION!N \"elaine-sur - lïS . 110 ï3!1 
\Van fercée- Omer LAltDtO"fTF. 

$ am bre Bau let (Admi nistrateur-
dé légué) 

Bassin de Namur 
Tamines, T amines, Moignelée, i Société anom·me Tam ines a ) $te-Eugén ie 1 

~ Tamines Keum iée et Vela ine des Charboi1na- $te.Barbe 1 ..... 057 h. 71 a. 09 ~. __, ges de Tamines 

"" en 
ë5 ------ -z 

Auvelais-0 Auvelais Sor.i été ano nyme Auvelais a) no2 1 c: 
a: Saint- Roch, des Char bonna- b) 110 s ne. <( ;, :\u\'clais ges de St-Roch-

11 = 
lt•." h. 71 a . Auvelais 

Alfred SoUPAHT Tamines René DURt::Z Tamines 216 500 1 . 266 
2 Oct. 1896 T a m ines 

28 juin 1900 )) 
(Adm in istrateur-

dé légu é) 
lngénr e n chef Tamines 
A LAUHE:<T - - -- --

Omer l.MtBIOTTR Auvelais Alfred Mo NtN Velai ne-sur- 66 .930 37 2 
2 Oct. 1896 Auvelais Sambre 

)) 

~ 

1 • '~.- 1<:ur du 6me a r ro ndissement des Mines: M. l' ingénieur en chef, L. LEDENs, à Namur . 
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STATISTIQUES 829 
828 A:-<l:\ALES DES MINES DE BELGIQUE 

1 

-EXPLOITANTS <;;: 
CONCESSIONS 

Sociétés exploitantes 
Sièges 

ou 

CO CO 

"" "" .,, .,, 
Directeurs g~rants Directeurs des travaux - -d'extraction c c 

"' "' ~ 

1 NOMS OU NUMÉROS 
.... 
z NOMS, COMMUNES SIÈGE "' a) en activité :a SITUATION NO.J\!S "' sur lesquelles elles 'b) e11 co11structio11 "' et SOCIAL ou e11 avaleresse "' s'étendent < ÉTENDUE c) e11 rése1·ve -'l 
u 

rn "' "' ~ "' ~ s 
"' z 

~ ~ c z 
c 0 <> 0 

NOMS e- C> z DATES NOMS .2 
~ des a rrêtés LOCALITÉ RÉSIDENCE R ESIDENCE Q 
~ · .g de ET PRÉNOMS ET PRÉNOMS C> :: 

classement à: 0 

F a lisolle, Falisolle, T amines, Fosse, Société anonnne Tamines a) Réunion l 
it Falisoll e Aisemont et Le Roux des Char bonna- b) Raphaël ne. 

651 h . 14 a. 03 c . ges Réunis de 
T amines Léon Co)tl'Ènt·: 1 Aiseau 81 600 436 19 nov. 1!)15 Falisolle Victor T111nAN 

Roton - Farcien-
nes et Oignies-
Aiseau <.l 

-
Spy Spy Em. J acqmain Bruxelles a) Galer ie sg 

à :;py 
460 h 94 a. 20 c 

Floriffou x c. DOUllONT Floriffoux 460 13 -- ~loustier C. DouMONT 

foot z 
fil ~ 

~ -
i:lil Le Châ.tea u , Namur Société anonyme Namur a) Galerie sg f/J 
f/J à Namur Charbonnière du 
1-4 206 h . 40 :i.. Château Q z 
0 

--
Léon PHtLtl'PAnT Namur 3.750 34 

2 'oct. 1896 Namur Arthur DEFOSSE Namur 
, 

~ 
~ "If < 

.. 
. --~ Stud-Rouvroy, Andenne, Sclayn Société en nom Andenne a) Rouvroy sg 

à Andenne et Bonneville collectif c ) St11d sg 
328 h. 98 a. C:amille BOUCHAT, 

L. SACRÉ et Cie 

--
Andenne Edouard Andenne 2 f 50 12 

2 oct. 1896 Bonneville Camille 
\\IARNAND 

2 1896 Andenne BoucH.n oct. 

1 
-

1 Groynne, Andenne, Ronnevi lle Société anon,·me Andenne a) Groynne 50 

,1 " a .\ndenne et Haltine du Charbonnage ~"'. • li . 29 a . 04 c. de Groynne 

1 230 JO Andenne J oseph Gi ves 
2 oct . 1896 Andenne OErnest COURTOIS T mntFAY> 

1 
1 

1 ' 

1 

1 
1 

1 



830 ANNALES DES MINES DE BELGIQUE 

STATISTIQUES 

CO CO 

"" "" 
CONCESSIONS 

E X P L OI T ANT S 

ou Sociétés exploitantes 
. Sièges 

NOMS, COMMUNES NOMS OU NUMÉROS E--

SI ÈGE 
z 

SITUATION sur lesquelles elles 
ril 

et NOMS a) en ncti vité :a 
b) e11 co11str11ctio11 

ril 

ÉTENDUE s'étendent SOCIAL "' 011 e11 avaleressc "' < 
c) c11 1·ésen1c ..J 

u 

d 'extraction Directeurs gér ants Directeurs des travaux 
a> a> - -c: c: 

"' "' 
~ 

en 
"' 

ril 
ril 

"" ~ "' z o. a; 

DATES 
c: z B ;; 

0 
NOMS NOi\lS c: E--

<J 0 

des arrêtés .2 "' z 
LOCALITE RÉSIDENCE RÉSIDENCE ë; ~ 

de ET PRÉNOMS ET PRÉNOMS 
::::s .~ 
"C ~ 

classement "' .. ::::s 
c.. 0 

Bassin d e 
Liége 

\ 

23 avril 1902 Ben-Ahin 1 

Ben. Ben-Ahin , Comhuin et Société anonyme Ben-Ahin 
B ois d e Gives Bas-Oha des Charbonna-

a) St-Paul 1 ~ 
et S aint-Paul ges de Gives. Galerie du fond 

à Ben-:\h in ' Gorgin n e. 
886 h . 52 a. 89 c. c) Sie-Barbe n e 

Saint H enri ne. 

- )) ~fol" FA<"°''" 
1 Staite J ules F AL;CONIER Statt e 2,400 - )) 17 

- » 
, 

-
Halbosar t - Fize-Fontaine Société 

-
Kivelterie-

anonvme Villers-le 

Paix Dieu 
J ehay-Bodeenée des Charbonna- Bouillet 

a) Bellen1e S" ... 
Vi llers-le-Bouillet " ,...._ ges de la Meuse 

~ à Villers-le-Bouillet 
-~ 

E-4 ô68 h . 01 a. 37 c. 

~ 
1 

::s ' 
~ 

25 nov. 1896 Villers-le- Alexandre l .odelinsart Victor Villers-le- 23,040 190 
Bouillet AussELET VERHül.ST Boui Ilet 

administrateur-
délégué 

-
rn 
rn . Pay~ de L~ége 

-
..... Awirs , Horion-Hozémont Société anonyme 
A Momigny-

z a Honon-Hozemont Chnkier, Flémalle- ' des Charbonna-

0 
2.035 h . 51 a. Hame, Fléma lle-Grande ges du Pays de 

s/Sambre a) Horion . 1 

~ 
18 c. 5 Engis . Gleixhe e t Liége. 

H é na 2 

~ 
Saint-Georges . 

c) Tincelle ne. 
Galerie de la 

< ,1J ,,llie11e sg 
Q 

Dos 
r. 

ne. 

H orio n-
ler mars 1905 Hozémont Louis MARBAIS Flémalle Hubert GAum:< Awirs l , 790 240 

7 nov . 1900 Awirs Haute 
St-Georges 

Engis 
Engis 

i 

,_ 
-

---
Arbre-St-MichP-1 Horion-Hozémom Société anonyme 

-
Bois d 'Otheit Mons et Awirs . ' 

Mons a) Halette 
des Charbonna- lez-Liege 

sn 
et Cowa, " 

à Mons 
ges de l' Arbre-

844 h · 77 
St-Michel 

li 
a. 

18 c. 5 

~ 

1 

l 7 sept. 1902 Mons Georges Hollogne- Ren é RtNGLET Mons 114,250 723 

lez- Liége 0ELTENRE aux-Pierres lez-Liége 

1," 

-
( l ) Directeur du 7e arrondissement d es Min es . M l' 1 . . 

· · ngemeur en chef L. Delruelle , a' L"' 1ege. 

L 



832 ANNALES DES MINES DE BELGIQUE 

CONCESSIONS 

NOMS, 

SITUATION 
et 

ÉTENDUE 

1 
Marihaye, 

à Flémalle-Grande 
1529 h. 53 a. 94 c. 

Kessa les
Artistes 

et Concorde 
à J emeppe-s/ Meuse 
1597 h. 44 a. 82 c. 

Bonnier, 
à Grâce-llerleur 

287 h . 27 a . 54 c. 

Gosson-Lagasse 
à Montegnée ' 

269 h . 11 c. 

Horloz, 
à Ti lleur 

27 1 h. 78 a . 95 

COl\ll\lUNES 

sur lesquelles elles 

s'étendent .--

Seraing, J emeppe SL:r -
Meuse, Flémalle-Gran
de, Flémalle - Haute , 
Chokier , Ramet. 

Jemeppe-sur-Meuse, Flé
malle-Grande, Flémalle
Haute, Chokier, Mons, 
Horion - Hozémont , 
Grâce-Berleur et Hollo
gne-aux - Pierres, Se
rain g et Velroux. 

Grâce-Berleur. Loncin et 
Hol logne-aux-Pierres. 

Montegnée, J emeppe-
sur - Meuse et Grâce
Berleur. 

Jemeppe-sur-Meuse, 
Sa int-N icolas-le7.· Liége 

et Tîlleur. 

EXPLOITANTS 

ou Sociétés exploitantes 

NOMS 

Société anonyme 
d'Ougrée - Mari-
haye 1 

Division de Mari
haye 

Société anonyme 
des Char bonna
ges des Kessales 
et de la Con
corde Réunis 

Société anonyme 
du Charbonnage 
du Bonnier 

Société anonyme 
des Charbonna
ges de Gosson
Lagasse 

Société anonyme 
des Charbonna
ges du Horloz 

SIÈGE 

SOCIAL 

Ougrée 

Jemeppe
sur-Meuse. 

Grâce
Berleur 

Jemeppe
sur-Meuse. 

Tilleur 

Sièges d'ex ..4t 1 raction Directeur gérantss Directeurs des travaux 

================= 1~-"i=========;=========== 
NOMSOUNUMEROS ~ 1 1 
a) en activité ; D ATES 
b) e11 co11structio11 f;l des arrêtés 
ou e11 avaleresse ~ de 

c) e11 rése1·ve t; classement 

LOCALITÉ 

1 
a)Vi eille Marihaye 

Many 
Flémalle 
Fanny 
Boverie 

c) Yvo; 

2 
2 
2 
2 
2 

Il c. 

25 nov. 18961 Seraing 
25 nov. 1896 » 
25 nov. 1896 Flémalle-Grand• 
25 nov. 1896 Seraing 
25 nov. 1896 » 

- Yvoz-Ramet 

NOMS 

ET PRÉNOMS 

Direct. général: 1 
Jacques 

V AN HOEGARDEN 1 

RÉSIDENCE 

Ougrée 

1 ngénr en chef : 
div . de Marihaye 

Emile DUMONT Flémalle-Gde 
, 

a) Kessales Jemeppe- Désiré SrINF.UX 
sur-/ Meuse. Directeur de la 

Ramet 

» division Kessales 
Flémalle-Grand• Bon Buveur : 

NOMS 

RESIDENCE 

ET PRÉNOMS 

Désiré DuFOUR 1 Seraing 1 
Hubert BRAS5EUR Ra met 

Alfred VooL Flémalle-Gde 
Henri PAQ.UAY Serain g 
Désiré DUFOUR Id. 

Henri BODE:< 

Victor SACRÉ 

Jemeppe
sur-Meuse 

Jemeppe-
sur-Meuse 

Bon-Buveur 

Xhorré 
Artistes 

2 

2 

2 
2 

25 nov. 1896 

25 nov. 1896 

25 nov. 1896 
25 nov. 1896 » J oseph G11.1s 

Dir. de la divis. 
:\rtistes-Xhorré 
et Service électr. 

J emeppe-sur- J oseph LAMDION Flémalle-Gd• 
Meuse 

Grands Makets 

Champ d'Oiseaux 
Corbeau 

a) Pér y 

a) no l 

a) Braconier 

Ti lleur 

2 

1 
2 

2 

2 

2 

1 

25 nov. 1896 

25 nov. 1896 
25 nov. 1896 

25 nov. 1896 

• 
25 nov. 1896 

25 nov. 1896 

25 nov.1896 

25 n~v. 1896 

Jemeppe
sur-M euse. 

Mons-lez-Liége 
Grâce-Berleur 

Grâce-Berleur 

Montegnée 

)) 

St-Nicolas-lez
Liége 

Tilleur 

Emile DEQUINZE Flémalle-Hte 
Ingénieur en chef 

de ln division 
Concorde: 

Jacques H.un \RT id. 

Michel 
SEPULCHRE 

Henri MANNOY 
Paul W10 MONT 

J emeppe-sur
Meuse 

Mons lez-Liège 
Grâce-Berlr 

Liége Lambert GALAND Hollogne- Oscar BALTHAZAR 
aux- Pierres 

Gustave LIBERT J emeppc
sur-Meuse 

Jngén. en chef: 
Paul GoFFART Montegnée 

Gérard P1LET Tilleur 

Nicolas HANS l 
lngén.en chef: 

Tilleur 

Gaston 
COLLIGNON 

· Montegnée 

Achille CRYNS 

René BERTRAND 

1 O"" D<e.u \ 

Jemeppe
sur- Meuse 

St-Nicolas 

Tilleur 

c ., 
"' :::: 
"' c 
c 
0 

=fl 
:> 

"Cl e 
Q.. 

en 
r'1 
z z 
~ 

257 '780 l '803 

525 ,ùOO 3 , -173 

150 , 200 1 , 004 

258,900 1,970 

186 ,590 1,629 

\ 
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l::i34 A~:\ALES DES ?.11:-IES DE DELGIQt:E STATi ST IQUES 8H5 
.. 

: 

E X PLOIT AN'J.'S <!Il CONCESSIONS 
S oc ié t é& exploitan tes Sièg es ou 

CO CO .... .... 
~d'extraction O> O> Directeurs gér an ts Directeurs des tr avaux - -c c 1 ... .. 

NOMS OU NUMÉROS e... 
NOMS, z COMMUNES 

SIEGE r.:i 
a) en acti vité :;;: SIT UAT ION sur lesquelles elles NO~IS 

~· b) e11 co11str 11ctio11 "' 
et 

s'étendent SOCIAL ou e11 a pa/e1·esse "' ÉT ENDUE < 
c) e11 1·ésen1e ..:i 

C) 

r.o .. i:.:t 
~ t.l - .,:; z a. 1 

"' "' ~ c z ... :a DAT ES 
c 0 ... 0 NOMS NOl\IS ... 0 z .!:? des arrêtc!s LOCALITÉ R ÉSIDENCE RÉSIDENCE 'ë; ~ 

de P RÉNOMS PR ÉNOMS "' ·~ ET ET ... 
:: > clusscment 

"' Cl.. Cl 

E sp é r a nce Liége, Montegnée, Saint- Société anon nne 1 Mo ntegnée a) Nouvelle- 2 et Bon n e - Nicolas-lez-Liége. Glain, des C harboi111a- Esizérance F ortu ne, Ans, Grâce - llerleu r, ses de l'Espé- Bonne-I• ortune 1 >t ~l cmtegnéc Loncin , A lieur rance et Bonne- St-Nicolas 2 49~ h. 20 a. 92c. Fortune. 

25 nov. 1896 1 i\lontegnée Albert PAQ.UOT Liége Paul H ALLET 1 Li.;ge 314,220 1 2,007 l ngén. e n c hef: 
André DüQUE>INE 

1 25 nov. 1896 ,\ ns Emile GF.vm\s » Grâce-
25 nov. 1896 Liégc Her leur 

1 ~ Pier r e T ENE\" Liége 

--
A ns A ns, Loncin , Voroux, Société anonyme A ns a ) Levant l (TaFsin), à Ans Rocour. Alleur des charbonna- c) Racour 1 562 h ges d ' Ans et de 

Rocour. 

25 nov. 1896 Ans SylYain Ans Jules BRtSBOIS ,\ns 164, 000 1,1\79 
25 nov. 1896 Rocour GOUVEllNF.UR 

lngénr en ch.:f 
llenri L AnASSE Ans 

1 

··------- -E-4 ---· --z P a tien ce - Ans, Glain, l.iége Société anon nne Gla in a) Bure aux femmes J ~ B eau.jonc, des Charboi111a- 1 Fa nny l ;:!!; a Glain ges de Pat ience-
1 ~ 285 h . ·15 a . l:leauj onc OO 

OO 

j 18 juin 1928 Glain Léon T nmtART Liégc Maurice Ans 269 , 490 1,853 
i • 18 juin 1928 ,\ ns l ngénr en chef' : T111111 AnT 

' I • François DllFtZli Ans Georges M.~ssoN Gl:\in 

l 
1-1 

i::i -z L a H aye, Liége, Saint-Nicolas-lez- Société anon,·me Liége a) St-Gilles 2 0 
Il::: à Liége Liége, Tilleur des C harboirna-
Il::: 288 h. 03 a. . ges <le La H aye Piron 2 < 

--T ravaux du fond 
25 11 0'" 1806 L iége Armand ·tiése Fél ix COURTOIS Liége 212,800 1,37'7 

'""' \V,n1111·u Travaux 
25 a ov. 1896 S t-Nicolas-lez- <le su r face 

U ége Emi le SottH Liége 

cio 
-

Sclessin - Liége, S t-Nicolas, T illeur, Société a nonyme O ugrée a) Val Benoit 2 Val B enoi t , Ougrée , A ngleur, du C harbonnage Perron • 2 à Ougrée Embour g du Bois d'Avroy. Grand Bac 2 1,204 h. 62 a 18 c. 
Bo is d 'A vroy 2 

-
Bonn e-F in- Lié~e, A ns, Rocour Société anonyme - Liége a) Ste-Marguerite 1 Bà.neu x , St-N 1colas, Bressoux d es Ch arbonna-

l 
à L iége ges de Bonne Fin Bân eu x 2 686 h . 59a. 

Aumônier 2 

Sainte-Barbe 1 

25 no1·. 1806 Liége Gaston LF.vt~Q.L E Liége J ean DE Cwx Sclessin- 269,300 1,602 
25 nov. I89G Ougrée O ugrée 
25 nov. 1896 » 

' 25 nov. 1896 Liége 

J 

·-·-·-
25 nov. 1896 Liége Svlva ~I ATtllEU l.iége Jules BONNET Liége 

Tng. en chef des 

25 1896 )) travaux d u fond Henri MASY )) no1·. 
J ules 1 ft>NtN Liége 356,000 2,30~ 

1896 » lngén. e n chef Jules BONN~-:-.- )) 25 nov. 
de la surface _..!" 

1927 Ans Em ile TROUSSA Ill" 1 iége Ludovic » l jui l!. 
V ANDEl'Dl:NGEN. 

1 

1> 1 re~teu r du 8:n• arrondi sse ment des Mines : M. l'ingénieur e n ch ef V. Firket, à Lié ge . 

~-----------------·~-----.. ---------------



836 ANNALES DES MINES DE BELGIQUE 

CONCESSIONS 

NOMS, 
SITUATION 

et 
ÉTENDUE 

Batterie, 
à Liége 

493 h . 86 a. 54 c. 

E s p érance 
Violette, 

et Wandre 
à H erstal 

1 . 913 h. 87 a. 21 c. 

COMMUNES 

sur lesquelles elles 

s'étendent 

Liége, Rocour, Vo11em, 
Voroux 

Hers tal, Bressoux, 
Jupille, Belh1ir e, W andre, 
Saive, Tignée , Ccrexhe, 

Heuseux, Harchon, 
Trembleur e t Chéralle 

EXPLOIT ANT8 

ou Sociétés exploitantes 

NOMS 

Soèiéré anonyme 
des Charbonna
ges de Bonne
Espérance, Bat
te rie et Viole tte . 

SIEGE 

SOCIAL 

Liége 

Sièges 

NOMS OUNU!llÊROS ~ 
a) en ac1ivi té 
b) e11 COllS/1'1tclio11 

0 11 e11 a 11a ieresse 
c) e11 1·éserve 

a) Batterie 

~ 
r:i 
Vl 
VJ 
< 
..J 
u 

a) Bonne-Espérance 2 
Violette 1 
Nouveau siège 

de \Vand re 

E-4•--- - - --- ~---------- · --------- ~~-~- ----~-- -
~ Abhooz et Bonne -
i.,,1 Foi-Hareng, 
""" à Herstal g:] 2,227 h. 41 a. 
rn ..... 
A 
z 

~ 
~ Graude-Bacnure 

et &, Petite-B acuure, 
à Liége 

511 h . 69 a. 52 c. 

Belle-Vue 
et Bien-Venue 

à Hersta l ' 
202 h. 62 a. 84 c. 

Cockerill 
à Seraino' 

309 h. 06a. 46 c 

\Vnndre, Mil mort, Che
ratte, Rocour, H ersta l, 
Vo11em, Vivegnis, Vo
roux-lez-Lier s,üupeye, 
Liers, Argenteau, Her
mée, Hermalle - rnus
Argenteau . 

Liége, Herstal, Vo11em, 
Üressoux et Jup ille 

H erstal, Jupill e, Vottem, 
Liége, Bressoux 

Seraing, Jemeppe - sur
Meuse, Tilleur, Ougrée 

Société anonyme 
des Charbonna
ges d 'Abhooz et 
Bonne - Foi- 11 a
reng 

Société anonyme 
des Charbonna
s.es de la Grande
tlacnure 

Société anonyme 
du Charbonna
oe de Belle-Vue 
~t Bien-Venue 

Société anonyme 
John Cockeril l 

Herstal 

Liége 

Herstn l 

Seraing 

a) Abhooz 
~ l ilmort 

a) Gér~rd Cloes 

Petite-Bacnure 

a) Belle-Vue 

a)Colard 
c) Caroli11c 

J.farie 

1, 11 i·c.:tcur du 900
• arrondissement d es Mines: M r!ngénieur en chef M. N. Orban, à L'.ége . 

2 

2 
2 
2 

i 

_,,_ 

• = 

... !"C d'extraction 

:::== 

DATES 

de> arrêtés 
<lu 

ch1s:<cment .. 1 

25 nov. 1896 . 

'"'i,o- 17 juill . 19 13 
29 juill. 1905 
25 nov. 1896 

-----
25 nov . 1896 
25 nov . 1896 

i '• 
. 

1 

25 nov . 1896 

-..... 9 -_,., nov . 1 96 

' 

\ ' 

() juin 1910 

i 
1 

i 

! 
25 nO\' . 1896 
25 nov . 1896 
25 nov . 1896 

' " ' 

i 

·~ 

-

STATISTIQUES • 837 . 
-

CO OO 

"" "" Directeurs gérants Directeurs des tr avaux "' "' • - -c c 

"' "' 
~ 

Vl 
"' Cil l'l "" z c. "" 0) = a:i c z u ~ 0 u NOMS NOMS c e... Q 0 

~ z 
LOCALITÊ RÊSWENCE RÉSIDENCE u ~ 

ET PRENOMS ET PRÊNm1s = ~ ""' Q > .. = o.. 0 

Liége 156 ,500 1 ,22'5 

Théodore MASY 

1

. dm ;" ;". gérnm Liége Gérard T 1nA l·x Liége 
' Herstal 333,000 2,280 

Jupille 
\Vaudre 

-
Herstal Paul No 1TET 1-l erstal Louis ÜEGtt.\YE Herstal 209,040 1 ,290 
~1ilmort 

Henri D1;wÉ l'-l ilmort 

. 

Liége Charles D1m.\NY Li<'ge Louis KNAPEN Liége - 251 .550 1 ,551 

l 11 gén. en chef : Jules f'ILET Liége 
Ren~ ll AHJJ~R » 

------ -

Herstal Eugène Fn.1s 1~E 1-l erstal Ren~ 
M ARCllANDISE 

Herstal 93, 400 575 
, 

Seraing Jules \V1LL1rn Seraing Sera ing Léon G1u;:1NEn 158 ,450 l , 024 
(Marcel HAUl·:Ts 
à J emeppe-sur- Jcmeppe-
Meuse, Di rec . s/Meuse 
des Mi nes et 
Charbonnages) 



838 A.:-INALE S DES MINES DE "UELGI QUE 

CONCESSIONS 
EXPLOIT A TIONS 

ou Sociétés exploitantes 

..... d'extraction 
Sièges "" 

t==========i============== 1==========;:========-· ====::::===;== 
NOMS, 

SITUATION 
Cl 

ETENDUE 

Six-Bonniers, 
à Seraing 

280 h . 66 a. 60 c. 

Ougrée, 
à Ougr ée 

397 h . 10 a.57c 

COMM UNES 

sur lesquelles elles 

s'étendent 

Seraing , Ougrée · 

Ougrée. Angleur 

NOMS 

Société charbon
nière des Six
l~onn iers 

Société anon" me 
d'Ougrée-~ l ari haye 

SIÈGE 

SOCIAL 

Seraing 

Ougrée 

NOMS OU NUMÉROS 

a ) en activi té 
b) Cil collslructioll 

011 eu a ua/crcssl.' 
c) Cil 1:éscn 1c 

a) Nou,·eau Siège 

a) no 1 

2 

2 

DATES 

des arrêtés LOCALIT É = du 
classement 

-
25 nov . 18961 Seraing 

-
1 

~1:25 nov. 1896 Ougrée 

' 25 no1·. 1896 Beyne-Heusay 

'i " 

' 25 nov. 189ô Romsée 

25 nov. 1896 Romsée 

1 -------
25 nov. 1896 Queue du Bois 

• "t 

liTATISTIQUES 839 

CO CO 
1 "" "" "' "' Directeurs gérants Directeurs des travaux - -c: c: 

"' Cl> ., en "' r.l 
~ ..,, 

!%: :::: z c.. 

"' z ::::1 ~ c "' NOMS NOMS c: 0 u 0 E- 0 z 
R ÉSIDENCE 

.2 "' RESIDENCE ü .... 
ET PRÉNOMS ET PRÉNOMS 

::::1 ·~ "Cl 
0 > .... ::::1 
o.. 0 

!Nicolas Dirnm;si,: Seraing Alfred Zmu,ns 1 i6.65ù 1 531 

-- ---
Direct. gén é1 al : 

J acques 
Ougrée Léonard 

J .AKAYE 
Ougrée 07 . 230 357 

VAN HOEGAl\DEN 
lngén . en chef : 
Emile ÜUMO:-:T Flémnlle-Gde 

--
/llauricc Grivegnée Françoi~ Bey ne- 89, 500 515 

T nAg1,::•wrnn JACQ.t;J: )nN Heusay 

Admin istrnteu1· Bey ne- Ft=rn:111d 1 ELOUP Romsée 35 1,400 1. 3~3 
Direct. géné ral 1-lcusay 
Noël DESSAno 

lngén . en chef : 
Emile HuMnLET Fléron Emile HAI.LET Vaux-sous-

Chévremom 

- -
~lathi eu LtmE:<T J upille Henri R •:NAUX Queue-

du-Bois 
2,590 488 

-
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840 AN NALES DES MIN ES DE BELGIQ UE 
S'f ATISTIQUES 841 

- -
cc cc E X PLOITANTS .,.. .,.. 
en en CONCESSCONS Sièges..,. d'extraction Directeurs gêran ts Dir ecteurs des tra..,aux - -ou Sociétés exp loi tan tes 
c: c: .. C) 

lfJ ., c.l .!!! c.l "" ~ 

1 

= 
Q; z CL CD NOMS OU NUi\IBf\OS 

... 
c: z = ::a z 

0 c:.> NOàIS, COMMUNES 
DATk:S c:.> 0 SIÈGE c.l 

NOMS NOMS c: ,... 
C> z n) en activi té :a 

~ 
SITUATION sur lesquelles elle~ ~O :\I S r.i de< :ir r étés 

LOCA LITÉ RÉSIDENCE RESIDENCE ~ b) eu co11str11dio11 en c:.> 
·~ 

et 
PRÉNOMS = SOCIAi. 0 11 1:11 n vn lercssc en de PRÉNOMS ET ""' 

ÉTENDUE s'étendent < E:T 
c:> > C) l.'11 1·ésc1·vc ..l cl .. = u ss«me111 

Q,.. C> 

Hasa rd-Fléron, Fléron ,_ Reti nne. Queue 1 Société a non nne 1 "I ichcroux 
1 

n ) .\1 ichcrc.ux 
1 

2 
25 nov 1896 ~ li ch eroux l Hcné Hr.Nrn" Liégc l:\rmand RoLANo! Cherntte 

1 
277.200 1.493 à Micheroux du l301s .Ayeneux, .\ lichc-, .les Charbonnàg~s Flérnn 2 25 nov . 1896 Flé ron l ngtnr e11 chef 1,869 h. 61 a . .J3c. r oux, E ,·cgnée, Tig née, du Hasard 

1 
Geor ges Rico Fléron Cerexhe - Heuseux, Me-

Ingénieur len, Soumagne. Olne et 
(fond et surface) Magnée, ~ l orr i er, Trem-
P:-ospe r DuPOXT Miche roux bleur 

Ingénieur ,.._ 
(scr v .'électrique) 

Micheroux , Soumagne , Micheroux Société ::111011\'me 
Soumagne n ) Th éodor" 2 Fra nz St.:nY Soumagne Antoine Soumagne 74.030 387 à Soumagn e du Charbonnage 25 11 0\' . 1896 Soumagne 

Pouonouss1> 107 h. 50a. du Bois de Mi-
cheroux 

- --Crahay, Soumagne, Ayeneux, Société 3 11011 \ "ITIC Sou1nagne a) ~ l aireu x 2 ,., .. 
Soumagne 81.960 55 1 à Souma§nc Micheroux des Cha rbonnages 2 25 nov. 1896 Soumagne Constant Soumagne Walther PmLl-.T E-4 Bas-Bois 9- 1896 10 l h . 3 a. de i\la ireux Cl c) G11illmm1e 2 . ) 

- ;> nov . J OA~S.\llT z 
Bas-Bois 24 oct. 1900 r:i:l 

~ ---- ---- ----r:i:l Herve-Wergi- l lerve, Xhcndelesse,Olne, Société anon\'111c Romsée c) J osé (andcnnc- 2 
25 Xhendelesse Adm. -Dircctr Bcyne- .l11 les L10ERT Xhendelesse 48 .600 309 <Il fosse , Ayeneux. Soumagne , de; Clrnrbonn[1gcs 111e 11 t lla!l es) 2 nov. 1896 fil a Herve Melen, l:la rt ice, Chai- de \\'ér ister c) Xhn 111irs 25 nov . 1896 Battice général Heu~a y ..... 

. ~· Noël Oi,:ss \RD i:i l , 92\J h. 56 a. 07 c 11eux et Boll and 
c) S t-Hndelilt -z l 11gé11 . en chef : 

Héron Em ile l lu••DLET 0 - - -~ Miuerie, llattice. l! crvc, Rolland, Société anonvme Battice 1 ~ ----
Adrien i\ IAssrrr Hen-e 62. 100 392 ~ ~ Battice Th imister, Clermont, des Charbon11:1gcs n) Batt ice 13 19 13 Hatti ce Ernest GA Rsot.: Battice < c) Dellico111" ni;. no \•. 

1, 867 h. 67~a. 8.J c Charneux ri:u n is de la ,\'l i neri e - Thimister 
~ - --- - --- --

192. 800 1.1 20 
C h e r atte, r.herntte, \Vandre, Housse. Socié té anon\·me Micheroux a) Ch era uc 1 

René Hsmn- Liégu Armand RuLA1m Cherutte à Cheratte S t-llemy, Trembleur, des charbon na ges 22 déc. 1910 Cheratt~ Ingénr en chef 88 1 h . 26 a. Barchon, Tignée, Sai ve du Hasar d 
Dir. des t ravau x: 
Georges R!Go Fléron 

- ---Basse-Rausy, Vc. ux-sou~·Chèvr mon•, Société T illeur 2 ·-
Joseph Vaux-sous- 36 . .J20 i'3 l 

ano11\'111e a ) Rasse-Rans~· 
Gérard P1t.KT Tilleur 

1 

il Vaux-sous- Chênée. :\n. lcu r de; charbnn nâges 23 nov. 1911 Vaux-sous- i\J1mutONT Chè\•r emont Chèvn:mont de la llasse-Ra11sy Chèvremont 
198 h.26 a. 81 c , ---- - - - --1 -- -

1 

A rgenteau- .-\ rgen teau, Che ra tte, St- Société a 11011yme llnixcllc> a) ,\tar ie l 
1 26 oct. 1925 ,\dm -délégué. l .odeli.nsart Fond: St-Remy 60 .280 280 Trembleur, Remy, Dalhem, Pcncur, des C ha rbonnages T rembleur 

.los J [1TTc.LET 1 1 
à Argenteau Mortier, Trembleur d' \ rgenteau ,\l cxamlre 

Surface : 879 h. 40 a . J\USSEl.l·."r 
Hubert D tNIGNE Blegny-i ~ 

Tremble ur 
,_._ 

1 1 
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Bassin de la Campine .. 
1 10"" ARRONDISSEMENT (1) . 

.'"""""""""'"""'"""'"""'"""'"""'"""'"""'"""'"""'"""'"""'"""'"""'"""'""""""'"""'"l'"""""'"""'"""==================i"==~=================-'!:'· 
CONCESSIONS 

S OCI É T ÉS 

CONCESSIONNAIRE S 
Sièges : 

d 'extraction 
=========-===;===========-=-=-=-=-= •============;========•=============:==~=;== 
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DOCUMENTS AD MIN IST RA TIFS 

MINISTERE DE L' INDUSTRIE, DU TRAVAIL 
ET DE LA PREVOYANCE SOCIALE 

DIRECTION GENERALE DES MINES 

RÉGIME DE RETRAITE DES OUVRIERS MINEURS . 

Arrêté royal du 2 avril 1929 ayant pour objet de compléter 
les dispositions de l'article 4 de l'arrêté royal du 
12 aoOt 1925, pris en exécution de la loi du 10 dll même 
mois, relative à la fourniture du charbon aux ouvriers 
mineurs pensionnés et à leurs veuves. 

ALBERT, Roi des Belge$, 

A tous , présents et à venir, SALUT, 

Vu la loi du 10 août 1925 , complétant la loi du 30 décem-
bre 1924 sur les pensions des oùvriers mineurs; ' 

Vu l'arrêté royal du 12 août 1925 portant exécution de la 
loi du même mois ; 

Vu le vœu émis, le 5 mars 1929, par le conseil d'adminis
tration du Fonds national de retraite des ouvriers mineurs, ten
dant à voir compléter l'article 4 de l'arrêté prérappelé par une 
disposition qui règle les modalités de déchéance de la fourni
ture du charbon aux bénéficiaires, lorsque ceux-ci ne produisent 
pas les bons <le charbon dans les délais prévus ; 

Considérant qu' il n'existe, dans le règlement en vigueur , 
aucune disposition q~ consacre la déchéance du droit au char
bon en pareil cas; qu'il y a lieu, pour éviter des difficultés 
dans l 'application de la loi susdite du 10 août 1925, de remé-
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diei à cette situation en complétant 1' article 4 de 1' arrêté royal 

du 12 août 1925 ; 
Sur la proposition de Notre Ministre de l' Industrie, du 

Travail et de la Prévoyance sociale ; 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

Article premier. - Les dispositions de l' article 4 de l' arrêté 
royal du 12 août 1925, pris en exécution de la loi du 10 du 
même mois, sont complétées ainsi qu'il suit : 

Alinéa 3 (nouveau). La délivrance du bon vaut exécution de 
l'obligation qui incombe au Fonds national en vertu de la loi 
du 10 août 1925. 

Alinéa 5 (nouveau). La non production des bons au char
bonnage dans les délais stipulés ci-dessus entraîne la déchéance 
de la fourniture du charbon pour la période à laquelle ces bons 
se rapportent. 

Art. 2. - Notre Ministre de l' Industrie, du Travail et de la 
Prévoyance sociale est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Donné à Bruxelles, le 2 avril 1929. 

• 
Par le Roi: 

Le Ministre de l' l11du strie , du '.l'ravail 

et de la 111·évvyance sociale, 

HENRI H EYMAN. .. 

ALBERT. 

Loi du 2 mai 1929 modifiant, en ce qui concerne les ouvriers 
mineurs, l'article 4 de la loi du 20 juillet 1927 accordant un 
complément de pension à certains bénéficiaires d'une pen· 
sion de vieillesse. 

ALBERT, Roi des Belges, 

-~.to~s, présents et à venir, SALUT. 
. -----· ·~~~----~----------L~ Chamb~es ont adopté et N ous sanctionnons ce qui suit : 

20 ~r~1lcl le 1p92re7rruer. - L'article 4, alinéas 3 et 4 de la loi du 
JUI et est modifié et complé te' . comme suit: 

.. 

î 
T 

î 
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(Alinéa 3.) u Lorsque le conjoint de l'ouvrier mineur pen
sionné est <:ncore en vie, le montant du complément de pension 
est fixé d'après les règles établies aux articles 2, 3 e t 5. Toute
fois, le maximum de 720 francs prévu à l'article 2 pour le taux 
du complément de pension est réduit à 600 francs. Il n'est pas 
tenu compte, pour fixer le montant des ressources, des alloca
tions à charge des pouvoirs publics, dont l'intéressé bénéficie 
en vertu des lois ci-dessus, ni de la part, incombant au Fonds 
national de reblaite des ouvriers mineurs, de la pension de 
mineur dont bénéficie l'intéressé. » 

(Alinéa 4.) « Pour les veuves des ouvriers mineurs pensionnés, 
il est fait application des dispositions de r article 2, sous la déduc
tion des allocations à charge des pouvoirs publics et à charge du 
Fonds national des ouvriers mineurs, allocation dont elles béné
ficient en vertu des lois spéciales. Toutefois, le taux maximum 
de 720 francs prévu à !'article 2 pour le taux du complément de 
pension est réduit à 600 francs. » 

Art. 2. - Les modifications apportées à L'article 4 de la loi 
du 20 juillet 1927 par la présente loi, produiront leurs effets à 
partir du 1er janvier 1929. 

Art. 3. - En vue de permettre le paiement, pendant l'exer
cice 1929, des dépenses résultant des modifications apportées 
pat la présente loi à l' article 4 de la loi du 20 juillet 1927, le 
crédit de 12 millions, inscrit à l'article 3 7 du budget d'u ministère 
de l'lnd:µstrie, du Travail et de la Prévoyance sociale pour 1929, 
sera majoré de 3. millions . 

E n conséquence, la modification c i-après est apportée au 
budget, pour 1929, du minis tère de l'industrie,, du Travail et 
de la Prévoyance sociale : 

(( PREMIERE SECTION. - DÉPENSES ORDINAIRES 

» CHAPITRE Ill. - Mines. 

»Art. 37. - Dépenses résultant de l' application de la loi du 
20 juil'et 1927 et de la loi du 3 août 1926, 15 ,000,000 de francs. 

» Cette dépense sera couverte par les ressources générales du 
Trésor. » 
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Promulguons la présente loi , ordonnons qu'elle soit revêtue 
du s~eau de l'Etat et publiée par le Moniteur. 

Donné à Bruxelles, le 12 mai 1929. 
ALBERT. 

Par le Roi : 
f,e M i11 isl re rie /' lu cl11strie, c/11 'l'mrnil 

et cle l fl Prévuyu11ce .<ocial e, 

HENRI H En!AN·. 

Vu et scellé du sceau de l'Etat : 
r.e .lli11is lre de /(1 Jus lic~, 

p .-E. JANSON. 

POLICE DES ~lI l l!:S 

Arrêté royal du 1er mai 1929 modifiant l'article 15 de l'arrêté 
royal du 10 décembre 1910, sur les voies d'accès et tes puits 
des mines, ainsi que sur la circulation du personnel d ans 
DÇ§ fJUÏt~, 

ALBERT, Roi des Belges, 

A tous, présents et à venir, SALUT. 

Vu la loi du 3 juin 191 1 , complétant et modifiant les lois 
du 21 avril 1810 et du 2 mai 1837, sur les mines, mil!ières et 

. ' carneres ; 

Vu l'arrêté du 5 mai 1919, portant règlement général de 
police sur les mines, minières et carrières souterraines; 

R evu 1 'article 15 de 1 'arrêté royal du 10 décembre 1910, 
sur les voies d'accès, les puits et la circulation du personnel 
dans les puits ; 

Vu les travaux de la comm1ss1on de revision des règlements 
mm1ers; 

Yu 1 ~ avis du c~nseil é:les mines , ën date du 22 février 1929 ; 
Considérant que l'article 1 5 susdit a donné lieu à des diffi

cult~s d'applicat.ion et qu'il a été reconnu nécessaire de le 
modifier de manière à étendre l'intervention de la députation 
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permanente du conseil provincial à tous les cas de mise hors de 
service d'un puits de mine; 

Sur la proposition de Notre Ministre de l'industrie', du 
Travail et de la Prévoyance sociale, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

Article premier. - Sont supprimés le premier et le troisième 
alinéas, de même que le mot c< définitif » au deuxième alinéa, 
de l'article 15 de l' arrêté royal du 10 décembre 1910, sur les 
voies d'accès, les puits et la circulation du personnel dans les 
puits, de telle sorte que le texte de cet a1ticle devient ce qui suit : 

« En cas de mise hors de service d 'un puits, la direction de la 
mine est tenue d'en informer, au moins un mois à l'avance, la 
députation permanente du conseil provincial, laquelle, sur l' avis 
d e l'odminiott n tio n d es mince, prescrira le s dispositions d e pol ice; 

CjU
1elJe Jugera convenables pour la s~cur;t~ d es p erso nnes ~t des 

choses. » 

Art. 2. - Notre Ministre de l'industrie, du Travail et de la 
Prévoyance socia:e est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Donné à Bruxelles , le 1 •r mai 1929. 

Par le Roi : 
L e J[i11islre de /' !11 cl11slrie, t/11 'l'ror <til 

et d e la p,·é1.:oynuco snci<1lo, 

HF:~RI HEYMA N. 

ALBERT. 

Arrêté royal du 5 mai 1929 modifiant l'article 3gter du Règle
ment général de police des mines. 

ALBERT, Roi des Belges, 

A tous , présents et à venir, SALUT. 

Vu la loi du 5 juin 191 1 , complétant et modifiant les lois 
du 21 avril 1810 et <lu 2 mai 1837, sur les mines, minières et 
carrières; 

Vu larrêté royal du 5 mai 1919 portant règlement général 
de police sur les mines, minières et carrières souterraines; 

R evu l 'article 38ter introduit par l'arrêté royal du 24 no
vembre 1924, dans les « Dispositions concernant l 'aérage des 
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mines à grisou . R ègles spéciales à suivre dans les mines à grisou 

de la troisième catégorie » du règlement général de police des 

mines du 28 avril 1884 ; 
Vu les travaux de la commission de revision des règlements 

mm1ers ; 

Vu l' avis du conseil des ~ines , en date du 22 février 1929 ; 
Considérant que l'article 38ler susdit prescrit que les cham

bres-abris à établir dans les mines de la troisième catécrorie 
'O t 

lors de l ' exécution de tout travail préparatoire en roche ou en 

veine, ~eront raccordées par téléphone haut-parleur, à la sur
face du siège ou, dans certains cas , à l' envoyage; 

Considérant qu'il a été reconnu que l'installation de télé
phones haut-parleurs, dans les conditions ci-dessus, présente 
de grandes difficultés pratiques; qu' au surplus , de tels appa
reils ne peuvent être utilisés en atmosphère grisouteuse et 

qu' ainsi les services qu'ils peuvent rendre sont restreints et ne 
sont pas en rapport avec les difficultés d'installation· 

Sur la proposition de Notre Ministre de l' lndu~trie du 
Travail et de la Prévoyance sociale , ' 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

Article premier. - L' avant-dernier alinéa de !'article 3Bter 
introduit par l'arrêté royal du 24 novembre 1924, dans le règle~ 
ment général de police des mines du 28 avril 1884, alinéa ainsi 
conçu : 

« La chambre sera reliée, par un téléphone haut-parleur, à 
la surface du ·' ' l' · d · ' · s1ege ou a envoyage, s1 ce ermer est a service 
permanent et t ' d. . . ... se rouve a une 1stance du travail telle qu il ne 
pouna1t etre affecte' p 1 , d' d' ar es consequences un egagement 
instantané. » 

Est supprimé et rempla , 1 d" . . . . ce par a 1spos1hon ci-après : 
" La duection de la m· d d , 1 d, . me pren ra es mesures pour que, en 

i't s te egagement mstantané l · , 
1 • , cl • es ouvriers eventuellement ren-
, me< ans une chambre-abri · • " • 

'" ' " ,; tii<i tion d f ' sment a meme de faire connaitre 
1 
:. . , 1 , ,, ' • e. açon que des secours puissent leur être appor-

' ' 11 11 mm1mum de temps. » 

DOCUMENTS ADMINISTRATIFS 853 

Art. 2. - Notre Ministre de l'industrie, du T ravail et de la 
Prévoyance sociale est chargé de l'exécution du présent arrêté 

Donné à Bruxelles, le 5 mai 1929. 

Par le Roi: 
L e 1\fi11istre de l' Industrie: d n '.l'l'Clvnil 

et de lu Prévoy1111ce sociale, 

H. H EYMAN. 

ALBERT. 

POLICE DES MlNES, MINIÈRES ET CARRIÈRES 
SOUTERRAINES. 

Arrêté royal du 1•r mai 1929 complétant les art icles 68 et 
73 de l'arrêté royal du 15 septembre 1919 relat if aux 
installations superficielles des mines, minières et carrières 
souterraines. 

A LBERT, Roi d es Belges, 

A tous, présents et à venir , SALUT. 
p.-=-.::-.'$-~~;:-.: ··~.,~;t.~ ... ~~~w~~~~~ 
- Vu' la loi du 5 juin. 19 11 complétant et modifiant les lois du 
21 avril 1810 et du 2 mai 1837 sur les mines, minières et 

carrières ; 
Vu l'arrêté royal du 5 mai 1919 portant règlement général 

de police sur les mines, minières et carrières souterraine.s; 
R evu l' arrêté royal du 1 5 septemb re 1919 relabf aux 

installations superficielles des mines, minières et carrières sou-

terraines; 
Vu les travaux de la commission de revision des règlements 

miniers; 
V u )'avis du conseil des mines, en date du 22 février 1929; 
Considérant qu'il a été reconnu nécessaire de renforcer les 

mesures prescrites par l 'arrêté royal du 1 5 septembre 1919, 

__ ................................................. .. 
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ci-dessus, en vue d'empêcher que des ouvriers ne ·se trouvent en 
état d 'ivress~ dans l~s ateliers, ~hantiers de travail et dépen
dapces des mstallations superficielles des mines, minières et 
carrières souterraines ; 

Sur la proposition de Notre Ministre de l 'Industrie, du 
Travail et de la Prévoyance sociale, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

Article premier. - L'arrêté royal du 15 septemb 1919 
1 · Il · . re , sur es msta ahans superficielles des mines mi·n·' ., 

. • 1eres et carneres souterraines est complété comme suit : 

a) A l'article 68, il est ajouté le paragraphe suivan~ : 
« Aucune personne ne pourra être admise dans les atel· 

1 h . d 1ers, 
sur es c anhesr e travail et leurs dépendances si ell est ' t t 
d •· e en e a ivresse. » 

b) A l'article 73, il est ajouté un paragraphe ainsi conçu : 
« n} De pénétrer en état d 'ivresse dans les a teliers les h _ 

. d ·1 1 d , • c an tiers e trava1 et eurs ependances. » 

Art. 2. - Notre Ministre de l'industrie, du Travail et de la 
Pré~oyance _sociale est chargé de l'exécution du présent arrêté. 
lfiie'·lj~'~Wi:1f.~ J., .~I ~~ ;· i~~~~I ' ""·lt !~ i 'il -!~• · 1;' " Ji'.rî! 1.,;,hl1ï:. 'f.i:f.t~-i~ • i"' I 

Donné à Bruxelles, le 1°• mai 1929. · ·· - L.·.- ,. ' ·" · - ~. 

Par le Roi: 

Le .llinis fre de l'lndusti-ie, du 'l'ravai/ 

et de ln Prévoyn11ce socia le, 

H. HEYMAN. 

ALBERT. 

f: .1 
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DELÉGUÉS A L'INSPEC';'ION DES MINES. 

Loi du 5 mai 1929 sur la réparation des dommages résultant 
d'accidents du travail survenus aux délégués à l'inspection 
des mines. 

ALBERT, Roi des Belges, 

A tous, présents et à venir, SALUT. 

Les Chambres ont adopté et Nous sanctionnons ce qm suit : 

Article unique. - La loi du 16 août 1927, modifiant et com-
létant la loi du 11 avril 1897 instituant des délégués ouvriers 

p l' , l d' à l'inspection des mines de houille, est comp etee par a 1spo-
sition suivante : 

« Art. 18bis. - La réparation des dommages résultant d' acci
dents de travail survenus aux délégués à l'inspection des mines 
dans le cours et par le fait de leur mission, sera réglée confor
mément aux dispositions de la loi du 24 décembre 1903 ou de 
toute autre loi qui modifierait ou remplacerait celle-ci. » 

Promulguons la présente loi, ordonnons qu'elle soit revêtue 
du sceau de l'Etat et publiée par le « Moniteur ». 

Donné à Bruxelles, le 5 mai 1929. 

Par le Roi : 
L e .li iu isl re d e T' Jud11 strie, dn 'l'rnvail 

et de ln Prh·oy1111ce sociale, 

HENR I H EnIAN . 

Vu et scellé du sceau de l' Etat : 
Le ,Ui11istre de la .Tuslice. 

P.-E. JANSON. 

ALBERT. 
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PERSONNEL 

Corps des Mines. - Arrêté royal du 14 mai 1929 modifiant 
les dispositions relatives au recrutement des 1 ngénieurs. 

ALBERT, Roi des Belges, 

A tous, présents et à venir, SALUT. 

Vu les lois du 10 avril 1890 et du 3 juillet 1891 sur la col
lation des grades académiques et le programme des examens 
universitaires ; 

Vu la loi du 2 1 juin 1926 accordant à ! 'Ecole des Mines 
et de Métallurgie de Mons, faculté technique du H ainaut, le 
droit de délivrer à ses élèves des diplômes légaux de candidat 
Ingénieur et d' Ingénieur civil des Mines ; 

Vu le règlement organique du service et du corps des Ingé
nieurs des Mines ; 

R evu l'arrêté royal du 29 juillet 1907, relatif au recrute
ment des Ingénieurs des Mines, modifié par les arrêtés royaux 
du 31 août 1920; 

Considérant qu' il y a lieu de modifier certaines dispositions 
de . c~t arrêté . royal , en vue de tenir compte de la loi du 
21 JUin 1926 ci-dessus visée· 

' 
Sur la proposition de Notre Ministre de l'industrie, du 

Travail et de la Prévoyance sociale, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

Article premiér · - L 'arrêté royal du 29 juille t 1907 rel a tif au 
recrutement des Ingénieurs des Mines mod1'fi' '1 " t' 

d 3 
• e par es arre es 

royaux u 1 août 1920, est modifié comme suit : 

1 o A la _fi~ du' ~euxième alinéa de !'article l "' , il est a jouté les 
m~ts : cc admsi ~u a la .loi du 21 juin 1926 accordant à !'Ecole des 
mmes et e metallurg1e de Mons faculte' t h . d H . 
1 d · d d'l' ' ec nique u a•naut 
e ro1t e e ivrer à ses élèves des diplôm l ' d ·d.d , 1 ' · d ' I , · es egaux e can 1 at 
ngemeur et ngemeur des Mines >>; 
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2° Le premier alinéa de !'article 4 est remplacé par les dispo
sitions suivantes : 

cc Le tirage au sort mentionné a u 4° de l'article 2 aura lieu dans 
une réunion des membres du jury appartenant à !'administra
tion, réunion à laquelle les quatre écoles techniques de Bruxel
les, de Liége, de Louvain et de Mons seront invitées à se faire 
représenter »; 

3° Les deux . derniers alinéas de r article 7 sont remplacés par 
les dispositions suivantes : 

cc Ce jury est composé du Directeur général de Mines, qui 
remplit les fonctions de p résident, de fonctionnaires du Corps 
des Mines et de professeurs ou chargés de cours des écoles 
techniques des universités de Bruxelles, de Liége et de Louvain, 
ainsi que de la faculté technique du H ainaut, qui enseignent 
les matières reprises sous les n°• 1° à 4° de l'article 2. Ces der
niers n'ont voix délibérative qu'en ce qui concerne les matières 
pour lesquelles ils ont été désignés. 

» Ne peuvent faire partie du jury , les fonctionnaires du Corps 
des Mines, qui participent à l'enseignement dans les quatre 
écoles techniques ci-dessus »; 

4° A l'article 8 : 

Au premier alinéa, les mots « les universités susdites seront 
invitées » sont remplacés par « les établissements d'enseigne
ment supérieur susdits seront invités ». 

Au 1°, les mots u chaque université sera représentée » sont 
remplacés par u chacun de ces établissements sera représenté ». 

Au 2°, les mots « l'une des trois écoles techniques » sont rem
placés par « l'une des quatre écoles techniques ». 

Art. 2. - Notre Ministre de l'industrie, du Travail et de la 
Prévoyance socia le est chargé de l'exécution du présent arrêté . 

Donné à Bruxelles, le 14 mai 1929. 

Par le Roi : 
T,e M i11i.çfre de /' Ind11stl'ie, d11 'l'ra l'nil 

et de la Prérnynnce sociale, 

H. HEYMAN. 

ALBERT. 
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AlVIBTELIJKE BESCHEID EN 

MINISTERIE V AN NIJVERHEID 
AR.BEID EN MAA TSCHAPPELIJKE VOORZORG 

ALCEMEENE DIRECTIE VAN HET MIJNWEZEN 

PENSIOENvVI~ZEN 
DER_. STEENKOOLM fJN\V RRI\ERS. 

Konink~ijk besluit van 2 April 1929 ter aanvulling van de 
bepallngen van artikel 4 van het koninklijk besluit d d 
12 Augustus 1925, t~r uitvoering van de wet d.d. 10 Au ~s: 
tus van hetzelfde j.aar, aangaande de leverïng van st:en
khool aan de gepens1onneerde steenkoolmijnwerkers en aan 

unne weduwen. 

ALBERT, Koning der Belgen, 

Aan ail en' tegenwoordigen en toekomenden' HEIL. 

d G elet tdodp d3e0wDet dd.bl 0 Ai.igustus l 925' ter aanvulling van 
e we · ecem er l 924 d · 

k 1 .. k op e pens10enen der steen-
oo m11nwer ers ; 

h 
Gel et o~ h~t koninklijk besluit dd. 12 Augustus 1925 

oudende mtvoenng van de wet dd l 0 Au t h lfd 
jaar ; · gus us van etze e 

na~~et ~p defn dwendsch d~or den beheersraad van het Natio-
ens1oen on s er m11nwe k 5 M 

drukt, om artikel 4 van b r ers op a~rt 1929 uitge-
zien, door een bepal" lkovednver?1el~. beslmt aangevuld te 
I mg we e · e mtslmbn d k 1 
evering aan de rechthebbenden . g van e steen oo -

kolenbons, niet binnen d Id voor~~et, wanneer deze de 
0 d e geste e term11nen afleveren . 

verwegen e dat in het van kracht . . ' 
<'nke le bepaling wordt a t ff . ZlJnde reglement geen 

ange ro en die h t 1· 
• 1p steenkoollevering in zulk I b' . e ver 1es van recht 

geva evestigt. dat ·1··k • om. moe1 lJ -

-
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heden te voorkomen wat de toepassing van bovenvermelde wet 
van 10 Augustus 1925 betreft, -dien toestand client verholpen, 
door aanvulling van artikel 4 van het koninklijk besluit 
dd. 12 Augustus 1925 ; 

Op de voordracht van Onzen Minister van Nijverheid, 
Arbeid en Maatschappelijke V oorzorg, 

Wij hebben besloten en Wij besluiten : 

Eerste artikel. - Le bepalingen van artikel 4 van het konink
lijk besluit dd. 12 Augustus 1925, genomen ter uitvoering van 
de wet dd. 10 Augustus van hetzelfde jaar, worden aangevuld 
als volgt : 

A linea 3 ( nieuw). De af!evering van het bon b ehelst uitvoe
ring van de verplichting welke, krachtens de wet dd. 10 Augus
tus 1925, op het Nationaal Fonds rust. 

Alinea 5 (nieuw). Het niet afleveren van de bons aan de 
steenkoolmijnen binnen de bovenvermelde termijnen heeft, ge
d urende het tijdperk waarop deze bons betrekking hebben, het 
verlies van steenkoollevering voor gevolg. 

Art. 2. - Onze Minister van Nijverheid, Arbeid en Maat
schappelijke Voorzorg is belast met de uitvoering van dit besluit. 

Gegeven te Brussel, den 2 April 1929. 

Van Koningswege : 
D e 1lfi11islel' JJan .VijJJel'/1eid, Arbeid 

e11 /lfaats«happelijke Voo1·;01·8'· 
H ENni H En1AN. 

ALBERT. 

Wet van 2° Mei 1929 tot wijziging, ten behoeve van de mijn
werkers, van artikel 4 der wet van 20 Juli 1927, waarbij 
een aanvullend pensioen wordt verleend aan sommige 
ôuderdomspensioengerechtigden. 

ALBERT, Koning der Belgen, 

Aan allen, tegenwoordigen en toekomenden, HEIL. 

De Kamers hebben aangenomen en Wij bekrachtigen he~ 
... een volgt : 
0 

, 



' 

• 

8ô0 ANNALES DES MINES DE BELGI QUE 

Art. 1. - Artikel 4, alineas 3 en 4 der wet van 20 Juli 1927, 
wordt gewijzigd en aangevuld als volgt : 

(Alinea 3.) « ls de echtgenoote van den gepensionneerden 
mijnwerker nog in leven, dan wordt het bedrag van het aanvul
lend p ensioengedeelte vastgesteld volgens het bepaalde bij de 
artikelen 2, 3 en 5. Nochtans, wordt het bij artikel 2 voorzien 
maximumbedrag van aanvullend pensioen van 720 frànk tot 
600 frank teruggebracht. Voor het vaststellen van het bedrag der 
inkomsten , wordt geen rekening gehouden met de tegemoet
komingen ten laste van de openbare b esturen, welke de be
trokkene geniet krachtens bovenvermelde wetten, noch met het 
gedeelte van het mijnwerkerspensioen dat aan den pensioen
gerechtigde wordt uitgekeerd door het Nationaal pensioenfonds 
voor de mijnwerkers. n 

(Alinea 4. ) « Voor de weduwen van gepensionneerde mijn
werkers, worden de bepalingen van artikel 2 toegepast, mits 
aftrek van de tegemoetkominge_n ten laste van de openbare 
besturen en ten laste van het nationaal pensioenfonds voor de 
mijnwerkers, tegemoetkomingen welke zij gerrieten krachtens 
bijzondere wetten. Evenwel, het bij artikel 2 voorzien maxi
mumbedrag van aanvullend pensioen van 720 frank wordt tot 
600 frank teruggebracht. n · 

Ait. 2. - De doo1• deze wet aan artikel 4 van 20 Juli 1927 
tocgeb,.nchto wijz igingcn wordc u v un krnc ht v1u1af 1 )ariuari 
1929. 

Art. 3. - Met het oog op de betaling, gedurende het dienst
jaar 1929, der kosten voortspruitende uit de wijzigingen toege
bracht door deze wet aan artikel 4 der wet van 20 Juli 1927, 
wordt h~t crediet van 12 millioen, ingeschreven op artikel 37 der 
begrooting ven het ministerie van Nijverheid, Arbeid en Sociale 
voorzorg voor 1929, verhoogd met 3 millioen. 

Bijgevolg wordt de volgende wijziging toegebracht aan de 
begrooting voor 1929 van het ministerie van Nijverheid Arbeid 
en Sociale voorzorg : ' 

(( EERSTE AFDEELING. - GEWONE UITGAVEN. 
n HOOFDSTUK III. - Mijnen . 

. ., ·•"I 
»Art 37. - Kosten voortspruitende uit de toepassing der wet 

van 20 Juli 1927 en der wet van 3 Augustus 1926, 15 ,000,000 fr. 
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n Die uitgave wordt gedekt door de algemeene inkomsten van 

de Schatkist. n 
Kondigen de tegenwoordige wet af, bevelen dat zij met 

'
5 

Lands zegel bekleed en door den Moniteur bekendgemaakt 

worde. 
.Gegeven te Brussel, den 12 Mei 1929. 

Van Koningswege : 
De .lfi11iste1· va11 N ijverheid, A 1 ·~eid 

e11 ,l/aa tschappelijke Voor;o1·g. 

HENRI H EYMAN. 

ALBERT. 

• 
Gezien en met 's Lands zegel gezegeld : 

De Jfi11iste1· va11 Justitie, 

P.-E. JANSON. 

POLITIE OVER DE MIJNEN 

Koninklijk besluit d.d. 1 Mei 1929 tot wijziging van artikel 15 
van het koninklijk besluit van 10 December 1910 op de 
toe15~n&swogon, .~o sohachton on het verkeer van het per· 
sonneel in de m11nschachten. 

ALBERT, Koning der Belgen, 

Aan allen, tegenwoordigen en toekomenden, HEIL. 
71lilJI 

Gel et op de wet dd. 5 J uni 1911 , tot aanvulling en wijziging 

der wetten van 21 April 1818 en 2 Mei 1837, op de mijnen , 

groeven en graven1en; 

Gelet op het koninklijk besluit dd. 5 Mei 1919 tot vast

stelling van de algemeene politieverordening op de mijnen, gra

verijen en ondergrondsche groeven ; 

Herzien artikel 15 van het koninklijk besluit dd. 10 De

cember 1910, betreffende de toegangswegen, de schachten en 

het verkeer van het personneel in de schachten der mijnen ; 
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Gelet op de werkzaamheden van de comrnissie tot herziening 
der mijnverordeningen ; 

Gelet op het advies dd. 22 F ebruari 1929, van den Mijn
raad; 

Overwegende dat bovenvermeld artikel 1 5 aanleiding heeft 
gegeven tot moeilijkheden, wat de toepassing er van betreft en 
dat het noodig werd geoordeeld het zoodanig te wijzigen, dat 
de tusschenkomst van de deputatie der provincie worde uitge
breid over al de gevallen, die betrekking hebben op het bepaald 
verlaten van een mijnschacht ; 

Op de voordracht van Ünzen Minister van Nijverheid, 
Arbeid en Maatschappelijke Voorzorg, 

Wij hebben besloten en Wij besluiten : 

Art. 1. - Worden geschrapt de eerste en de derde 
alinea, alsook het woord « bepaald » van de tweede alinea van 
artikel 15 van het koninklijk besluit dd. 15 December 1910, op 
de toegangswegen, de schachten en het verkeer van het per
sonneel in de schachten der mijnen, zoodanig dat de tekst van 
dit artikel ais volgt wordt gewijzigd : 

« ln geval een schacht werdt verlaten, is de mijndirectie ge
àouden, minstens een maand vooraf, de deputatie van de pro
vincie er van op de hoogte te brengen, welke, luidens advies van 
het bestuur van het mijnwezen, a l de politieverordeningen zal 
voorschrijven, die, met het oog op de veiligheid van personen 
en zaken, dienen genomen. » 

Artikel 2. - Onze Minister van Nijverheid, Arbeid en Maat
schappelijke Voorzorg is belast met de uitvoering van dit besluit. 

Gegeven te Brussel, den 1 Mei 1929. 

Van Koningswege : 
D e Mi11iste1· van Ntjve1·heid. A1·beid 

e11 ,\!faatschappelijke Vooi·;org .. 

HENRI H EYMAN . 

ALBERT. 
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Koninklijk besluit d.d. 5 Mei 1929 tot wijziging van arti· 
kel 3St•r van de algemeene. politieverordening op de mijnen. 

ALBERT, Koning der Belgen, 

Aan allen, tegenwoordigen en toekomendén, HEIL. 

Gelet op de wet dd. 5 Juni 1911, tot aanvulling en wijzi
ging der wetten van 21 April 1810 en 2. Mei 1837 op de .. .. 
m11nen, groeven en graven1en; 

Gelet op het koninklijk besluit dd. 5 M ei 1919, t<?t vast: 
- stelling van· de algemeene politieverordening op de mijnen, 

graverijen en ondergrondschë groeven; 

Herzien het artikel 38ier bij het koninklijk beslllit dd . 
24 November 1924, opgenomen. in de « Bepalingen omtrent 
de ventilatie van mijngasrijke mijnen ». Bijzondere voors.chriften 

te volgen in de mijngasrijk~ mijnen van de derde categorie » van 
het algemeen politiereglement op de mijnen van 28 April 1884. 

Gelet op de werkzaamheden van de commissie tot herzie
ning der mijnreglementen ; 

G el et op het ad vies van den mijnraad dd. 22 F ehruari 1929 ; 
Overwegende dat er bij bovenbedoeld a rtikel 38ier wordt 

voorgeschreven, dat de in de mijnen van de derde categorie aan 
te brengen schuilkamers, tijdens de uitvoering van alle voorbe
reidend werk in steenlagen of ertsaders , .door middel van een 
iuidsprekende telefoon in verbinding dienen gesteld met den 
bovengrondsche zetel of, in sommige gevallen, met de verzen-

dingsplaats ; • 

Overwegende dat er werd vastgesteld dat de installatie van 
luidsprekende tele fonen , in bovenvermelde voorwaarden, groote 

practische moeilijkheden aanbiëdt; dat bovendien dergelijke 
toestellen niet kunnen worden gebruikt in een mijngasrijke lucht 
en daardoor de diensten welke zij kunnen bewijzen gering zijn 
en niet in verhouding zijn met de moeilijkheden van de 
installatie ; 

__________ ............... ._ ___________ .......................... ________ _ 
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Op de voordracht van Onzen Minister van Nijverheid, 

Arbeid en Maatschappelijke Voorzorg, 

Wij hebben besloten en Wij besluiten : 
-

Art. 1. - De voorlaatste alinea van arti}cel 38ter, bij 
koninklijk besluit dd. 24 November 1924 opgenomen in het 
algemeen mijnpolitiereglement dd. 28 April 1884, en luidend 
ais volgt : 

« De kamer zal door middel van een luidsprekende telefoon 
in verbinding blijven met den zetel of de verzendingsplaats, 
zoo deze laa tste voortdurend in werking is, en op zul}œ n afstand 
van het werk is gelegen, dat zij door oogenblikkelijke mijngas
voortbrenging niet wordt ontredderd. » 

Is ingetrokken en vervangen d oor de volgende bepalingen : 
« De mijndirectie <lient maatiegelen te treffen opdat in geval 

van oogenblikkelijke mijngasvoortbrenging, de eventueel in 
een schuilkamer ingesloten werklieden, in staat zouden zijn hun 
toestand te doen kennen, derwijze dat hun binnen den kortsten 
tijd hulp zou kunnen worden verleend. » 

Art. 2. - Onze Minister van Nijverheid , Arbeid en Maat
schappelijke Voorzorg is belast met de uitvoering van dit b esluit. 

Gegeven te Brussel, den 5 Mei 1929. 

Van Koningswege : 
De Mi11ister va u Nijverheid, Arbeid 

eu Maatsclurppelijhe Voor:ro1·g . 
H. H EYMAN. 

1 
ALBERT. 
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POLIT!~ OVl~R DE MlJN~N. GRO~Vl1~N 

~N GRAVERIJEN. 
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Koninklijk besluit d.d. 1 Mei 1929 tot aanvulling van de 
artikelen 68 en 73 van het koninklijk besluit d.d. 15 Sep
tember 1919 betreffende de bovengrondsche instellingen 
der mijnen, ertsgroeven en ondergrondsche groeven. 

ALBERT, Koning der Belgen, 

Aan allen, tegenwoordigen en toekomenden, HE.IL. 

Gelet op de wet dd. 5 Juni 1911, tot aanvulling . en wij
ziging der wetten van 21 April 1810 en van 2 Mei 1837 op 
de mijnen, groeven en graverijen ; 

G elet op het koninklijk besluit dd. 5 Mei 1919 tot vast
stelling van de algemeene politieverordening op de mijnen, 
graverijen en onderp;rondsche groeven ; 

Herzien het koninklijk besluit dd. 15 September 1919 be~ 
treff ende de politie over de bovengrondsche instellingen van de 
mijnen, graverijen en ondergrondsche .groeven; 

Gelet op de werkzaamheden van de commissie tot herzien1ng 
van de mijnreglementen ; 

Gel et op het advies dd. 22 F ebruari 1929, van de Mijn
raad; 

Overwegende dat het noodzakelijk werd geacht de, bij 
bovenvermeld koninklijk besluit dd. 15 September 1919 voor
geschreven maatregelen te versterken, ten einde te voorkomen 
dat de werklieden zich in staat van dronkenschap in de werk
huizen , op de werven en toehooren en in de bovengrondsche 
instellingen van de mijnen, graverij en en ondergrondsche 
groeven zouden bevinden ; 

Op de voordracht van Onzen Minister van Nijverheid, 
Arbeid en Maatschappelijke Voorzorg, 
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Wij hebben besloten en Wij besluiten : 

Art . 1. - Het koninklijk besluit dd. 15 September 1919 op 
de bovengrondsche instellingen van de mijnen, graverijen en 
ondergrondsche groeven wordt aangevuld ais volgt : 

a) Bij artikel 68 wordt de volgende paragraaf gevoegd : 
« Niemand mag in de werkhuizen, op de werven en t~ehooren 

worden toegelaten, zoo hij in staat van dronkenschap verkeert. » 
b )' Bij artikel 73 wordt deze paragraaf gevoegd : 
« n) ln staat van dronkenschap in de werkhuizen, op de 

werven en toehooren te komen. » 

Art. 2. - Onze Minister van N=jverheid, Arbeid en Maat
schappe!ijke Voorzorg is belast met de uitvoering van dit besluit. 

Gegeven te Brussel, den 1 Mei 1929. 

Van Koningswege : 
De Jifi11 iste1· 11n 11 Nij 11erl1eid , A1·beid 

eu .lfnal.<··l1nppelijke Voo1·10 ,.g. 

H. }Ü :YMA N. 

ALBERT. 

AR l.H~ i DERS-V l~RTEG r~ 01\VOORDIGERS 
BIJ IIET MlJNTO Jt~Z I C LI T. 

Wet van ~ Mei 1 ~29 op de vergoedi ng des schade voortsprui· 
tende u1t arbe1dsongeva llen overkomen aan de a rbeiders
vertegenwoordigers bij het mijntoezicht. 

ALBERT , Koning der Belgen, 

A an allen, tegenwoordigen en toekomenden, ' H EIL. 

D e Kamers hebben aangenomen en Wij bekrachtigen het~ 
geen volgt: 

. Eenig artikel. - De wet van 16 Augustus 1927 h d de •• . . 11. , ou en 
w11z1gmg en aanvu mg van de wet van 11 A ·1 1897 b .. ·d . · pn , waar 11 
arbe1 ers-vertegenwoord1gers worden aang t Id b . · h · ht . . es e 11 et toez1c 
op de steenkolenm11nen , wordt door de vol d b 1· 

Id gen e epa m g aan-gevu : 

• 
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« Art. l 8bis. - De vergoeding der schade voortspruitende uit 
arbeidsongevallen overkomen aan de arbeiders-vertegenwoor
digers bij het mijntoezicht tijdens en uit hoofde van . hun 
opdracht, wordt geregeld overeenkomstig de bepalingen der 
wet van 24 December 1903 of van elke andere wet die deze 
mocht wijzigen of vervangen. » 

Kondigen de tegenwoordige wet af, bevelen dat zij met 
' s Lands zegel bekleed en door den << Moniteur » bekendgemaakt 
worde. 

Gegeven te Brussel.den 5 Mei 1929. 

Van Koningswege : 
De .Mi11isle1· ·va 11 N ijverheid, .-lr beid 

en !ifaa tschappelijke Voor1org-. 

HENRI H EYMAN. 

Gczien en met 's Lands zegel gezegeld : 
De Mi11iste1· 11a11 Justit ie , 

P. -E. JA NSON . 

PERSO~NF:EL 

ALBERT. 

Mijnkorps. - Koninklijk besluit van 14 Mei 1929 tot wijzi· 
gingen aan de bepalingen betreffende het aanwerven van 
1 ngenieurs. 

ALBERT, K oning 'der Belgen, 

Aan allen, tegenwoordigen en toekomenden , HEIL. 

Gel et op de wetten dd . 10 April 1890 en 3 T uli 1891 be· 
treffende het toekennen van academische graden en het pro
gramma der universiteits examens 

Gelet op de wet dd. 21 Juni 1926, waarbij aan d e School 

voor mijnbouw en metaalbewerking, te Bergen, technische 
faculteit van H enegouwen , het recht wordt verleend om , aan 
hare leerlingen, wettige diploma ' s a f te leveren van candidaa~
lngenieur en van burgerlijk Mijningenieur; 
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Gelet op het grondreglement van den dienst en van het 
Korps der Mijningenieurs ; 

Herzien het koninklijk besluiè dd. 29 Juli. 1907 betreffende 
het aanwerven van Mijningenieurs gewijzigd bij de konink
lijke besluiten dd. 31 Augustus 1920 ; 

Overwegende c:lat zekere bepalingen van dit koninklijk be
sluit dienen gewijzigd, ten einde rekening te houden met bo
venbedoelde wet dd. 21 Juni 1926; 

Op de voordracht van Onzen Minis ter van Nijverheid, 
Arbeid en Ma~tschappelijke V oorzorg, 

Wij hebben besloten en \Vij besluiten : 

Art. 1. - H et koninkl:jk b esluit dd . 29 Juli 1907, betreffende 
h et aanwerven van Mijningenieurs, gewijzigd bij de kon;nklijke 
b esluiten dd. 31 A ugustus 1920 wordt gewijzigd a!s volgt : 

1° Einde van a linea 2 van artikel 1 b"" · ·d l , 11voegmg van e vo -
gende woorden: « a lsmede bij d e wet van 21 J · 1926 b ;· 

d h 
um , waar .J 

aan e se ool voor mijnbouw en meta lb k" B 
h 

· h · a ewer ·mg, te ergen , 
tee msc e facu '.teit vàn H enegouwen h t h d l d 

h 
. , e rec t wor t ver.een 

aan are leerlmgen wettelijke d:ploma' k d"d . . .. .. · s van an 1 aat-mge-
meur en van burgerh1k M11n:ngenieu1· af te 1 everen »; 

zo De eerste alinea van artikel 4 door de l d b 1· 
t 

vo gen e epa m gen 
e vervangen : 

h
«. De ~itloting, zooals b edoeld , in 40 van artikel 2 zal ge-

sc ieden m een vergader · n d J d d ' · 
d

. h 1 g er e en van e examencommiss1e, 
1e tot et beheer behoo . . . 

h 
. h ren, examencom1mss1e waarbij de v1er 

tee msc e scho1en va B 1 L 'k L li h · n russe , m , euven en Bergen zu en 
verzoc t worden zich te doen vertegenwoordigen »; 

3° De twee la · t ]' • bep J' ats e a mea s van art;kel 7 door de volgende 
a mgen te vervangen : 

« Deze examencommissie is 
generaal van h t M". samengesteld uit den Directeur-

e 11nwezen d' h b · waarneemt uit ambt ' ie et am t van voorz1tter 
d 

, enaren van h t M" k f 
ocenten van de t h . h e 1in. orps en uit leeraars o 

B l 
ec msc e schol d 

russe , Luik en L I en er univers1te1ten van 
H 

euven, a smede d . 
van enegouwen w lk d l van e technische faculteit 

k · ' e e e eerstoff d spraa 1n n•·s t tot 4 . en on erwijzen waarvan 
van artikel 2. Laatsgenoemden hebben 
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slechts beraads!agende en beslissende stem betreffende de leer
stoffen waarvoor zij werden benoemd. 

i> Mogen geen deel uitmaken van d e keurraad, de ambtenaren 
van het Mijnkorps die onderwijs geven in de vier bovenbedoelde 

technische scholen »; 

4° Bij artikel 8 : 

Eerste alinea : de woorden « worden voormelde hoogescholen 
verzocht » dienen vervangen door : <( bovenbedoelde inrichtin
gen voor hooger onderwijs worden verzocht. » 

Bij 1°, de woorden << Eike hoogeschool wordt vertegenwoor
digd » dienen vervangen door : « Elk dezer inrichtingen client 
vertegenwoordigd ». 

Bij 2°, de woorden « een der drie technische scholen » dienen 
vervangen door : « een der vier technische scholen ». 

Art. 2. - Onze Minister van Nijverheid, Arbeid en Maat
schappelijke Voorzorg is belast met de uitvoering van dit 

besluit. 

• 

G egeven te Brussel, den 14 Mei 1929. 

Van Koningswege : 
De Minis te,. van Nijve,.freid, A1·beid, 

eu J.1aatsclrappelijke voo1·;01·g, 

H. HEYMAN. 

ALBERT. 
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REPARTITION DU PERSONNEL 

ET 

DU SERVICE DER MINES 

Noms et lieux de . résidence des fonctionnaires 
(Ier avri l 1929) 

AD:\1INISTRATION CENTRAL E 

MM. LEBACQZ, J . , Directeur général , à Bruxelles; 
RA VEN, G., Ingénieur en Chef Directeur, à Bruxelles; 
A.NCIAUX, H. , Ingénieur principal , à Bruxelles ; 
SwoLFS, J., sous-directeur, à Bruxelles ; 
BANNEUX, J ., sous-di recteur, à Bruxelles. 

Se1·vice spécial des accidents m inie1·s et clu grisou 

MM. LEMAIRE, E. , Ingénieur en Chef Directeur , à F rameries ; 
FRUPIAT, J . , Ingénieu r., à Pâturages . 

Sel'vice des ea;plosifs 

MM. LEVARLET, H., Ingén ieur ea Chef Di recteur, Inspecteu r prin 
cipal, à Bruxelles : 

VAN HERCIŒNRODE, Edg. , Ingénie ur pri ncipal, Inspecteur, à 

à Bruxel les ; 
HueERTY, J ., Inspecteur, à Bruxelles . 

Service géologi·que 

MM. RENIER, Atm ., Ingénieur ea Chef Di recteur , Chef du Service 

à Bruxelies; 
HALET, Fr. , géologue pr indpal, à Bruxelles; 
ComN, F r . , Ingénieur des .Mines, géologue, Bruxelles; 
GnosJEAN, A. , Ingénieur des Mines, géologue, W oluwe-Saint-

Lamber t. 

• 
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1•• INSPECTION GÈNÈRALE DES MINES, A MONS 

MM. LrnoTTE, Ed., Inspecteur géné1·al, il i\lons ; 
N., Ingénieu1· principal. à i\fons. 

Provinces de Hainaut, de Brabant. de la Fla 11d 1·e orientale el de 
la Flandre occidentale. 

i 0
' ARRONDISSEMENT 

MM. NIEDER.AU, Ch., Ingénieur en chef, Di 1·ecleu1', à l\'lons; 
V1mnouwE, A. , Ingéni e_ur principal, à .Mons. 

L a.partie de la prov_ince de Hainaut comprenant les cantons de : 
Antomg ; Boussu (moms les communes d'Hornu de Quareanon et 
cl~ Wasmuël)_; qelles; Dour ; P aturages (moins' les comm~es de 
Givry, Harnngmes et Harveng) ; P éruwelz ; Quevaucamps, Tem
pleuve et Tournay ; et les c~mmuues de : Ciply et Mesvin (du can
ton de_ Mons) ; B'.1udour, Sirault et Ter t re (du canton de L ens) ; 
Gauram-Ramecro1x (du canton de Leuze) et Horrues Naast et 
Soignies (du canton de Soignies). ' 

Les provinces de la Flandre Or ientale et de la Flandre Occi
dentale. 

1•r DISTRICT. - M. LE~IAIR" , G .. Ingénieur, à i\fons. 

Cha1·bonnages : l Cantons de Dour et d'Antoin g . 
Belle-Vue , Baisieux et Boussu. 

2° DISTRICT. - M. RADELET, 1!3., Ingénieur , à Mons. 

Chevalières et Grande Machin e Ca ntons de Tournai, Cell es el 
à feu de Dour, Templeu ve et commune de Ga u · 

Bonne-Veine , rain - Ramecroix du Can ton de 
Leuze. 

Les provinces de laFlandl'eocci 
dentale et de la Flandre orientale. 

3° DISTRICT. - Eu l'absence d'un titulaire effectif, ce service 
est 1·éparti entre :\1\1. VERBOUWE, SOTTIAUX, LE~IAIRE r t RAoELET. 

Ciply, 
Hensies-Pommerœul et Norù 

de Quiévrain. 
Blaton, 
Espérance et Hautrage. 

Can ton de Bouss u (moi os les com
m un es de Hom u , de Quaregnon 
et de Wasmuel) ; les comm unes 
de Baudour, Tertre et Sirault 
du canton de Len• ; les communes 
de Bernissart, d'I-Iarchies, de Pom
merœul et Vill e-Pommerœul du 
can ton de Quevaucamps ; le canton 
de Péruwelz; les com munes de 
Ciply et de Mesvin du ca nton de 
I\fons et la commune d'Asqui llies 
dn canton de Patur·ages . 
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4• DISTRICT. - l\'1. SoTTIAUX, G., Ingénieur principal , à !\Ions. 

Agra ppe- Escou ffi aux. 

• 

Cantons de Pàtu rages (moins les 
comm unes d'Asquillies, de Giny, 
d'Harmignies et d'Harveng) , de 
Quevaucamps (moins les commu
nes de Bernissart , Harchies. Pom
merœul et Ville-Pommerœul). les 
commu nes de Horrues. de Naa t 
et de Soign ies, du canton de Soi
gn ies. 

2• ARHOl'iDISSEMENT 

MM. NIBELLE. G .. I ugénieu~ en chef Directeur, à i\Ions : 
MoLINGllJ::N , E., I ngénieur principa l, à Mons. 

La partie de la pro vince de Hainaut comprenant les caut~ns 
· d" · · de Boussu (communes de Hornu, Quaregnon et \Vasmuel), 
JU ic1a1res . 

C 
·· d'Eno-hieo de La Louvière (communes de Houdeng-de h1evres, , t> • • 

. · H deno--Gœan ies et 'l'r·ivières) , de Lens (moms les com-
A1mer1es, ou t> t> 

d B d UI
• Sirault et Tert1·e). de Pâtu rages (communes de 

munes e au o • . 
· H · nie!': et Harveng) dz .\fous (moins les comm unes de Givry . armrg ~ ' 

.r · t d c· 1 ' ) de Rœul x (moing les communes de Marche-lez-J\11esv1n e e 1p.) , · . 
E 

· i\r nault Péronnes-lez-Bi nche et Vellere1 1le-l e-Sec) , ca uss1nes . l '.llg . . 
d'Ath , de Flobecq, de Frasnes- lez-Bu iss~nal, de Less '. nes et de Leuze 
(sauf la commun e de Gaurain-Ramecroix) ; la provmce de Brabant 
(arrondissement j ud ici ai 1·e de· Bruxelles). 

i "' DISTRICT. - B:n l'absence d' un t itulaire effecti f, ce ser vice . 

t
. t ·e MM MoLINGHEN HoPPE et DEMEURE et MARTELEr . 

est repar 1 en 1 ' · ' 

Levant du Flénu, 
Levan t de Mons, 

Bray. 

Cantons de Enghien, de Lens 
(moins les communes de Baudo ur, 
Sir·ault et Tertre). de Rœulx (com
munes de Bray, d'Estinnes- au -
Val et de Villers Saint Ghi Ia in), 
de Mons (Cuesmes, Hyon, Mon 
et Saint-Symphorien) et de Pât u
ragei> Givry, Harmignies, Har-
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2• DISTRICT. - M. DEMEURE, Ch. , Ingénieur. à Sirault. 

Grand Hornu , 
Produits et Nord du Rieu du 

Cœur. 

Cantons de Ch ièvres, de Flo
becq et de Less ines. 

Pro vince de Braban1 (arrondis
sement jud iciaire de Bruxelles) . 

3° DISTRICT, - M. MARTE.LÉE, J. , Ingrni <>ur, à Mon s. 

Hornu et Wasmes el Buis~on, 
Rieu du Cœur. 

Cantons d'Ath, de Boussu (lfor
nu, Quaregnon. Wasmuël), de 
Mons (m :iius les com munes de 
Cuesmes, Havré, Hyon, Mons et 
Saint-Symphorien), et de Frasnes
lez-Buissenal. 

·~:DI STRICT. - M. HoPPE, R ., Ingénieur principal , à Mons. 

Saint-Denis Obourg-.Ha vré, 
Maurage et Boussoit , 
Strépy et Thieu, 
Bois du Luc, La Baret te et '!'ri
vières réunis. 

Cantons de Leuze (moins la 
commune de Gaurain-Ramecroix · 
de La Louviè re (communes d~ • 
Houdeng - Aimeries, Houdeog • 
Gœgn ies el Trivières), de Moos 
(co mmune de Havré) , de Rœ ulx 
(moias les communes de Bray 
Esti nnes-au - Val, Marche - lez : 
Rcaussines, Mig nault P éronnes, 
Villers -Saint-Ghislain' e t Velle-

' rci lle- le -Sec). 

. \ 
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3mc ARRONDISSEMENT 

~IM. LIAGRE, Ed. , Ingénieur eo chef Directe ur, à Charleroi . 

DEFALQUf:, P. , Ingénieur principal, à Charleroi. 

La partie de la province de Hainaut comprenant les communes de 
Bellecourt, ·Chape lle- lez-He rlaimont, Courcelles, Fontaine-!' E>èque, 

Leernes, Piéton, Souv1·et et Trazegnies du canton j udiciaire de 
Fontaine -l'Evêq ue; les cantons j udiciaires de Binche (moin s la corn· 
mune de Mont-Ste-Geo eviève), de La Louvière (moi os les comm unes 
de Houdeng-Aimeries, Houdeng-Goegnies et Trivières), de Seneffe, 
de Soig nies (moins les communes de Horrues. Na as t el Soignies) ; 
les comm unes de i\Iarche- l ez-Eca u~si nes , Migna ult. P érouoes- lez
Binche et Vellere ille-le-Sec du canton rie Rœ u,lx. 

·ter DISTRICT. - M. P ASQUASY, L ., Ingén ieur, à Char· \e roi . 

Charbonnages réuni.s de Res- j 
saix , Leval, Péronnes, Sainte 
Aldegonde et Honssu . 

Cantons de Binche (communes 
de Bin che, Buvrinnes, Estinncs
a u-Mont, Haulchin, Leval-'l'ra
hrgnies, i\loot-Sainte-Aldegonde, 
Epi11ois, Ressaix, Vellereille-le
Brayeux e t Waudrez) i- de Rreulx 
(communes de Péronnes- l ~z-Bin· 
che, Mignault , Veller eille-le-Sec 
et i\I archc lez-Ecaussines), de La 
Louviè re (commu·ne de Hai ne
Sain t-Paul) , r t de Soignies (com
munes d'Ecau ssinnes -d'Enghil'n, 
Ecaussinn es - Lalaing, Henl'i pont 
et RooquièrPs . 

~m• DISTRICT. - i\I. JANSS~:NS, G .. Ingénie ur, à Charleroi. 

La Louvière et Sars - Long- Ca ntons de Binche (commune 
c)lam ps , d'Anderlues), de La Louvière 

Bois de la Haye. (communes de La Louviè1·e et 
Saint-Va as t), de Seneffe moins 
la com mnne de la Hestre. 

3• DISTRICT. ·- M. RENARD, L .. lngénirur, à Charleroi . 

Mariemou t-Bascou p. Can tons de Binche (communes 
de Carnières, de :Vlorlanwelz r t de 
Haine-Saint Pierre), de Fonta ine
!' Evêque ( communes de Bell eco u1t , 
Chapelle-lez - Herlaimont et Pié
ton), de Seneffe (commune de La 
Hestre). 
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4° DISTRICT . - En l'absence d'un titulaire effectif, ce service est réparti 
entre i\L\1. DEFA I,QUE, R ENA RD et JANSSENs. 

Courcelles, 
Beaulie usart, 
Nord de Charleroi. 
Leernes et Landelies. 

Cantons de Fontaine-l'Evêque 
(communes de Courcel les, Fon
taines l'l~vêque, Leernes, Souvret 
et Trazegnies) e t de Soignies (com
mu nes de Braine- le-Comte et Hen
nuyè1·es). 

4° ARRONDISSl~MENT 

MM. ÜESENFANS, R.-G .. in génieur en chef Di recteur, à i\ farcin elle; 
GILLET, C., Ingén ieur principal, à Dampremy . 

La partie de la province de Hainaut comprenaot les caotons j udi
ciai r es Nord et Sud de Cha rleroi (moins la ville de Charleroi et les 
commu~es de Gi lly, Lodelinsart e t Montigny-sur-Sambre). de Fon
taine-l'Evêque (commune de Forchies-la-Marche), de Gossel ies (com
mune de Gosselies), de Beaumon t , de Chimay, de J umet, de Mar
chienne-au-Pont, de Thuin , de Merbes-le-ChâtPau et de Binche 
(commune de Mont-Sainte-Geneviève). 

Province de Brabant (arrondissement judiciaire de Louvain). 

i •• DISTRICT. - M. LEFÈVRE, R., Ingénieur, à Jumet. 

Moncea u-Fontaine, Martinet e t 
March ienne. 

Grand-Conty-Spinois. 

Cantons de Fontaine-l'Évêque 
(comm une de Forchies-la-Marche), 
de Marchien ne-au· Poo t( communes 
de Monceau·s ur-Sambre et de Gou
troux) de Thuin et de Binche (com
mune de Mont-Sainte-Geneviève). 

Provi nce de Brabant (arrondis
sement judiciaire de Louvain). 

2° DISTRICT. - M. PIRMOLIN, J. , Ingénieur, à Jumet. 

Sacre-Madame et Bayemont, 
Amercœ ur, 
Centre de Jumet. 

Cantons Nord de Charle roi (com
mune de Dampremy), de Jumet 
de Merbes- le-Châ teau , 
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3° DISTRICT. - M. IJARDY, L. , Ingénieur principal, 
i\lon t-sur-Ma rchien ne. 

Charbonnages de Charleroi, 

Masse· Diarbois. 

Can ions de Marchienne-au-Pont 
(communes de Marchienne - au
Pont et Landelies), de Gosselies 
(commune de Gossel ies) et de Beau
mon t. 

4• DISTRICT. - M. LEGRAND, L., Ingénieur principal, à Marcinelle . 

Marcinelle-Nord, 
Forte· Taille, 
Bois du Cazier. 

Cantons S ud de Charleroi (com
munes de Marci oelle et de Mont
sur-Marchienne), de Marchienne
au-Pont (commune de Montigny
le-Tilleu l) et de Ch imay. 

5• ARRONDISSEM ENT 

Ml\1 . V1ATOUR, H., Ingénieur en chef, Directeur, à Charleroi. 
HARDY, A., Ingénieur pri~cipal, _à Mont-sur-Marchienne. 

La partie de la province de Hai naut comprenant les cantons judi
ciaires de Chàtelet, de Gosselies (moins la ·ville de Gosselies) ; 
la v ille de Charle roi et les communes de Gi lly, Lodeli nsart et Mon
tigny-sur-Sambre des cantons judiciaires Nord et Sud de Charleroi. 

Prov ince de Brabant (a rrondi ssemen t judiciaire de Nivelles). 

1•r DISTRICT. - En l'absence d' un t itulaire effectif, ce service est 
répart i eutr e MM. HARDY, PIETERS, PAQUES et BREDA . 

Tri eu · Kaisi n, 
Poirier, 
Grand- Mambourg et Boone 

Espérance. 
Bois communal de Fleurus. 

Cantons de Charleroi (ville de 
Charleroi) et de Gosselies (sauf 
les communes de F leurus, Ol)sse
lies, Ransa rt et Wangen ies), Pro
vince de Brabant (cantons de Wa
vre et de N ivelles.) 
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2• DISTRICT. - M. PAQUES, G., In génie ur principal, 
à Montigny-su r-Sambre. 

Ce!Jtre de Gilly . 
A p paumée-Ransart. 
~1'lasses-Sai nt-François, 

Noël, 
Nord de Gi lly. 

Cao ton Nord de Charlero i (com 
mu nes de Gilly, Lodelinsart et 
Montigny -s ur-Samb1·e). 

P rov ince de Braba nt (can tons 
de Genappe et de Jodoigne). 

~· DISTRICT. - M. PIETERS, J., Ingénie11r p1·incipa l, 
à :Vlontigny-su r-Sambre. 

Boubier, 
Carabin ier , Pont-de-Loup , 
Bonne E spérance à Lam husa r t , 
Petit-Try, 
Bau let. 

Cantons de Châtelet (commu nes 
d' Acoz. Ai seau , Bouffioulx , Ger
pi nnes, Goug uies, Jonc ret, Pont
de - Loup, Presles, Roselies et 
Villers-P oteri es) et de Gossel ies 
(comm u nes de Ransart. F leurus 
et Wangenies). 

4• DISTRICT . - i\l. Vi;:NTER, J ., Ingéo iel1r, à i\larcinelle. 

Gouffre, 
Aise-a 11-0igo ies, 
Terg née-Ai seau-P rcsles, 
Roto n-Ste-Cathe ri ne . 

Canton de Châtelet (commuucs 
de Châtelet, Châte lineau, Cou illet, 
Lambusart, Loverval, Farciennes 
e t Pfronchamps). 

Proyioce de Brabant (canton 
de Perwez). 

.. 

PERSONNEL 879 

2° INSPECTION GÉNÉRALË DES MINES, A LIÉGE 

MM. DELBROUCK,. M., Inspecteur général , à Liége. 
N., Iogéo ieur principal. 

Provinces de Liége, Namur , Luxembourg, Limbourg et An vers. 

6• ARRONDISSEMENT 

Mi\I. LE&ENS, L., Ingénieur e n chef Directeur, à Nam~r; 
STENUlT, A. Ingénieur principal , à Namur. 

Provinces de Namur et de Luxembourg. 

1•r DISTRICT. - M. JA.DOUL, C., Ingénieu r principa l, à Nam ur. 

_ 1 PrNovinced de
1 

Namur : la partie 
au I ord e a Sambre et de la 
Meuse; les cantons de Ciney, Ro
chefort , Beauraing et Gedinne. 
Ville de Dinant et par tie de can 
ton sur la rive droite de la Meuse. 
Canton de Namur à l'exception 
des car riè res souterraines de ter
res plastiques. 

P rovince de Luxembou rg : l'ar
rondissement judiciaire de Neuf
château. 

2• DISTRICT. - M. BACQ, G., Ingénieur, a Namur. 

Charbonnages : 

Auvclais-S' Roch , 
Falisolle, 
Stud-Rouvroy, 
Groynn e, 
Réunis d'Andenne_ 

1"\tlines metalliqites : 

Bois-Haut , à Halanzy, 

3° DISTRICT. - M. 

Charbonnages : 

Tamines; 

Le Château ; 
Spy; 

Basse Marlagne. 

P rovince de N amur : Canton 
d'Andenne. 

Province de Luxembourg : l'ar
rondissemen t j udic ia i re d'Arlon. 

BRÉDA. , H. , Ingé nieur , à Namur. 

Province de Namur : la partie 
comprise entre la Sambre et la 
Me use, à l'except ion de la vi lle de 
Dinant et de la surtace du canton 
de Namur. Carrières souterraines 
des cantons de Namur, Ciney et 
Dinant. 

P rovince de Luxembourg: l'ar
r ondi ssement judiciaire de Mar
che. 
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7• ARRONDISSEMEN1' 

MM. DELRUELLE, L .• Ingénieur en chef Directeur, à Liége; 
REPRIELs, A., Ingénieur principal, à Liége. 

Arrondissement judiciaire de Huy et cantons de Waremme et de 
Hollogne-aux-Pierres de l'arrondissemPnt j udiciaire de Liége. 

i" DISTRICT. - M. MAssoN, R., Ingénieur principal, à Liége. 

Charbonnages : 

Marihaye, 

Ben, Bois-de-Gives et St-Paul 

Arbre-St-Michel, Bois d'Othei~ 
et Cowa. 

Mines mètalliques : 

Maîtres de F orges et Couthui n 
' Corphalie. 

Le canton judiciaire de Huy ; 
la comm une de Modave du canton 
de Nandri n ; les communes des 
Awirs et d'Engis du canton de 
Hollogne·aux-Pierres ; le canton 
judici ai re de Héron. 

2• DISTRICT. - M GUÉ M I . . . 
· RIN, ., ngen1eur principal, à Liege. 

Kessales-Artistes et Concorde 
Réunis. Le canton judiciaire de Hol

logne-aux-Pierres (moins les com

munes des Awirs et d' Eng is) ; le 
canton judiciaire de Nandrin, 

(moins la commune de Modave; 
le canton j udiciai re de Ferrières. 

3• DISTRICT. - M B1 . 
. DLoT, R .. Ingénieur, à Liége. 

Gosson-Lagasse, I 
Horloz, 
Bon nier, 

Les cantons judiciaires de Lan
den, Waremme, Jehay-Bodegnée 
et Avennes. 

l 

T 

-

PERSONNEL 881 , 

8° ARRONDISSEMlrnT 

MM. FIRKET, V . , Ingénieur en chef Directeur, à Liége; 
DELRÉE, A. , Ingénieur principal , à Liége. 

Les cantons de Liége (Nord et S ud), de Grivegnée, de F exhe-Slins, 
de Herstal et . de Saint-Nicolas (moi ns la section de Sclessin de la 
commune d'Ougrée) de l'arrond isseme nt judiciaire de Liége. 

1°' DISTRICT. - M. DoN1rnx, M .. Ingénieur, à Liége. 

Char bonnages : 
La Haye, 
Sclessin-Val-Benoît, 
Pati~nce et Beaujonc. 
Belle-Vue et Bien Venue, 

Les communes de Liége (i '•, 2•. 
3•, 4• et 5° divisions de police), de 
Til leur, de Saint-Nicolas, An
gleur, Ans et Glain . 

2• DISTRICT. - M. DANZE, J., Ingénieur, à Liége. 

Espérance et Bonne-Fortune, 
Bonne-Fin-Bâneux, 

Ans . 

Les communes de LiégP (6•, 7• 
e t 8° divisions de police), de 

Jupille, de Bressoux et de Grive
gnée. 

3• DISTRICT. - M. BRÉDA, M., Ingé n ie u r, à Liége. 

Batterie, 
Espérance, Violette et Wandre. 
Abhooz et Bonne- Foi-Hareng, 
Grande Bacnure e t Petite Bac-

nure. 

Le can ton de Fexhe-Slins et les 
commu nes de Herstal , de Vottem 
e t de Wandre. 
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1t;;: 9• ARRON DISSEMENT 

M~. ÜRBAN , N., Iogéo ieur en chef Directeur, à Li ége; 

Eo l'absence d' uo titulaire effectif, le ser vice généra l est assuré 
temporairement par M. MASSiN, A., Ingénieur principal, à Liége. 

L'arrondissement judiciaire de Verviers et les cantons de Dalhem, 
de Flé ron, de Seraing et de Louveigné; la S'ection de Sclessin de la 
commune d'Ougl'ée du canton de Saint-Nicolas de l'arrondissement 
judiciaire de Liége . 

1•• DISTRICT. - M. MASSIN, A., Ingénieur prio cipal, à Liége, 
secondé temporairement par M. TnoNNART. 

Charboonages: 

Cockerill, 
Six-Bonniers, 
Ougrée. 

Mines metalliques : 
Vie ille Montagne, à Henri-Cha

pelle. 

Les cantons de Seraing et de 
Louveigné ; le canton de Spa 
(moins les communes de Wegnez, 
de Lam bermont et d'En sival); la 
commu ue de Nessonvaux du can 
ton de Flé ron ; la com mune d'Oln e 
du canton de Verviers . 

2° 1.>ISTRICT. - M. BuRGEON, C., Ingénieur principal, à Liége. 

Wéristcr, Les cantons de Dalhem, <le 
Herve-Wergifosse, Herve, d'Aube!, de Dison, de 
Trou ·Souris, Houlleux, Hom- Lim bo urg el d'Eupen; le canton 

vent, de Flé rou (moins la commune de 
Qua tre Jean et Pixherotte. Nesson vaux) ; la section de Scles-
Basse-Ransy. siu de la commune d'Ougrée d 11 

Mines metalliques: canton de Saint-N icolas. 
Meuvilte-Bierleux et Werbo~ 

mont à Chevron 

3• DISTRICT. - M. THONNART, P. , Iogéoieur principal, à Liége. 
Hasard-Fléron L · · 

. · c canton de Verviers (moins Micheroux. J 
a comm une d'Oine) · les cantons Cra ha y d ' 

Ch ' e Stavelot , de Malmédy et de eratte, s . t v· d 
am - 1th ; les communes e Minerie, 

Wegnez, de Lambermont et d' Eo-Argenteau-Trembleur. · 
sivaJ du canton de Spa. 

-

PERSONNEL 883 

10° ARRONDISSEl\lEN'l' 

M. VRANCKEN, J.: Iogéoieuren chef Directeur, à Hasselt. 

En l'absence d'un titulaire effect if, le se r'l"i ce général est assuré 
tempora irement par M. l'Ingéo ie11r priocipal MEYERS, A., à 
Hasselt. 

Les provinces de Limbourg ei d'A nvers. 

1•• DISTRICT. - M. M EYERS, A. , I ngénieur priocipal, à Hasselt. 

Charbonnages : 

Oostham-QuaedmechelPn, 
Houthaeleo , 
Winterslag, 
Genck-Sutendael, 

Les carrières sou terraines et 
les usines métallu rgiques de la 
province de Limbourg. 

2• DISTRICT. - M. FRÉSON, H. , Ingénieur, à Hasselt. 

Beeringen-Coursel, 

Helchteren et Zolder, 
Les Liégeois. 

Les exploitations libres de m i
nera is de fer de la province d'An
vers, les carrières à ciel ouvert de 
l'ai rondissement de Hasselt, les 
usines métal lu rgiques de~ a rron
dissements d'Anvers et de Malines, 
les appal'eils à vapeur de l'a rron
dis~ement de Hasselt. 

3• DISTRICT. - M. GÉRARD, P., Ingénieur, à Hasselt. 

Charbon nagas: 

And ré Dumont s/Asch. 
Sie-Barbe et Guillaume Lam

bert. 

· Les exploitations libres de m i
nera is je fer de la province de 
Limbourg, les carrières à ciel 
ouvert de l'arrondissement de 
Tongres, les usines métallurgiques 
fo l'anondissement de Turnhout, 
les apparei ls à vapeur de l'arron
di ssement de Tongres. 

-----------------~~~ _ _........_. _________________________ _ 7 



MINIS'I1ÈRE DE L'INDUSTRIE, 
DU TRAVAIL ET DE LA PRÉVOYANCE SOCIALE 

ADMINISTRATI ON DES MINES 

PERSONNEij 

CORPS DES INGÉNIEURS DES MINES • 

Situation au t•• avril 1929 

lu " .. NOMS ET INITIALES 
u 

"" ; DATES .. 
0 "'::l :CO des 

. ..,._ 
z d 

0 z t:: de l'entrée .. <.:: de . ., 
PRÉNOMS E au nomination 

::l ., service z "d 

A. - Section d'activité 

• Dirtelwr gl11tral 

1 

1 

Lebacqz (J.), C. •· O. llft C. C. A. lr• cl. D. S. P. l 1869 1 2-11· ~892 1 I re cl., C. *· G. O. de I·Ordre de Nicham el Anouar 4-12· 1919 

l11sptt'lt11rs gl11lrat1.r 

1 1 Ddbcou<k (M.), C. W, 0. !'· C. C. A ' " d., D. S. P. 

2 u!::t:
1
°cE.}. r.· . •• ·o.*,é.c:A.: l r~cl.·, n".s.P. j,.,·, 1 1865121- 3. 1889 124- 2- 1926 

1864 16- 4- 1889 31-12- 1925 

l11(b1imrs t11 dit/ Dù·ufu1rs 

l Delruelle (L.), O. )j{t, C. C. A. l rc cl. 
1 

1866 5. 5- 1891 28- 2- 1919 
2 Firket (V.), 0. ll{t avec rayure d'or, C. C. A, l <• cl., 

M. C. O. }rc cl .• membre de l'ordre de l'Empire 
britannique, M G. brit. . . . . 1869 14-12- 1891 25- 3- l 919 

3 Vrancken (J .), O. OO M. C. A. Ire cl. 1872 16-12- 1896 20- 9- 1919 

-1 Nibelle (G.), O. @, M. C. A. l <• cl., M. C. D. 1« cl. 1873 16-12- 1896 
14. •· 19201 

> Levarlet (H.) O. OO M. C. A. I re cl. (1) . 1873 16-12- 1!!96 28- 1- 1921 

» Lemaire (E.), O. llft, M. C. A. Ire cl ., M. C. D. Ire _cl., 1872 16-12- 1896 28- 1- 1921 
M. c. O. l r• cl. (2). . . . . . , . 

> Raven (G.) O. ll{t M. C. A. l <• cl. (3) • 1876 12-12- 1899 29- 3. 1921 

(1) Chargé du Service d'inspection des explosif.~. 
(2) Détaché au Service spécial des Accidents miniers et du Grisou. 
(3) Attaché à I' Administration Centrale. Conserve son rang dans les cadres. 
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.. .... 
"C 

NOMS ET INIT!i\ LES <J .... 
0 u 

"c C'.l OATES 
0 - des ~ fJ'1 .... •t&J.:!! . ., z. r:; 
E 

PRÉNOMS 
z"' de l'entrée 

" .. de z . ..:: au nomination .. service 
1 v 

5 Orb~n (N.)O. :Ilt ~I. r. A. I re cl. >f< D. 2e d .. 
» Re 01er (A.) O llfi M C · · 1873 I6·12- 1896 I 9-12- I 92I 1 
6 

• • . A., Ire.cl. M. C'. D. Ir• cl (1) I876 16-I2- 1900 31- 3- I922 Lebens (L.) O. lRt M. C. A. I re cl . 
7 Niederau (Ch.) O llfi M C A 1 · · 1873 12-12· 1897 26- 8· I925 

1 

8 
· ' . . . rc cl 

1874 26- 8- 1925 1 Liagre (Ed.) O. Jilt M. C. A. ]re cl . 12-1 2- I897 

9 Viarour (F. H.) o llfi M r. · · 1874 12-12- 1897 14-12- 1925 

IO 
• · • ..• A. >{< I re cl. . . 

1875 12-I 2- 1898 24- 2- 1926 Desenfans (G.). o. @ M C D " · · 
· · . I r cl., M. C. D. 2JOe cl. 1876 I5-I 2- 1902 li· 9- 1926 

.. - .. 
1 

1 
f1tt:t11Ît111"s pri11âpn11x 

1 Repriels {A.) O. llft M. C. A. lre cl. . 
2 Stenuit (A ) o Jl€I · I875 I2-12- I897 30- 3- I9Il 

3 
. . •M. C.A. I re cl. M. C D Ire 1 

1877 25- 1- 1904 1- 4- 1916 Hardy (A.) O. Jl€1, M. Î.. D. lre cl . . c . 
4 Gillet (Ch ) O ~ M . . . · · I878 25- I- I 904 1- 1- 1918 
5 

· · , · C. A. lre cl M C D l I 
1882 1- 1- 1918 1 

Defalque(P.)O. @ MC A 1 . 1 ... rec. 25- I- 1904 
6 

, • • . re c 
l - 1- 1918 Moliughen (E.) @ . . . . . . · 1879 25- 1- 1904 

7 Verbouwe (O. ) Jl€1 . 1877 1 9~ 4- 1905 31- 12 1919 
8 Hardy ( L.) Jl€1. M. c. D. 2• cl. 1879 12- 3- l 906 3I -I 2· 1919 
9 Sottiaux (G.) }jfl 1882 20- 3- 1907 3 I -12· 1919 

10 Delrée (A.) OO . 1883 30- 1- 1908 31-12- 1919 
11 Legrand {L.) Jl€I 1883 30- 1- 1908 31 · 3- 1920 
12 . Massin (A.) :Hi. I882 28-I2- I 908 31-12· 1920 
13 Jadoul (Ch.) @ . 1883 28-12- I 908 18-12- 1921 ,. 

Van Herckenrode (Ed.) OO Cro· · · · • · · 1884 28- 12- Hl08 3I- 3- J 92~ 
et lion de vermeil (2) ' • . '" de guerre avec pa lme 

14 Guérin (M.) l}ft 
.... 

1886 31- 3- I922 12- 6- 19 l ù 
15 Burgeon, (Ch. ) @ , chcv.Ord de. ! . ~ · · · · · 1888 I2- 6- ! 910 1- 1- I923 

· a our Cro· . d » Anciaux, (H .) Jl€I 9 chev C rx e guerre 1835 IO- 2- 1912 l • 1- 1924 
• , · ouro nne d'J 1 16 Pieters, (J.) Jl€1 . ta 1e (3) . I88!l 10- 2- 1912 15· 2· 1924 

17 Thonnart (P.) @ l8g5 10- 2- lllI 2 15- 2- J 924 

1889 2-1-12- 1912 31-I2 · I925 

(1) Chef du Service géologique a 1 Admintstr 
cRdres. atton centrale des mine 1 

(2) Attaché au service d'inspection d . 5
· Conserve son rang dans e 

(3) Attaché à !'Administration cenrraf:. explos1ts. 

·" .... 
"C .... 
0 

=-.:i 
0 .... .... 
E 
" z 

18 

19 

20 

21 

» 
l 

2 

3 

4 

5 

6 
7 · 

8 

9 

10 

11 

12 

13 

14 

15 

l f: 

17 

» 

18 

19 

PERSONNEL 887 

" u NOMS ET INITIALES ; DATES 

~ ~ 
des •t&J ·-

z"' z c de l'entrée < 
PRÉNOMS .E au 

CJ service 
-0 

Masson ( R.), Croix de guerre . 1890 :{o- 5- 1919 
H oppe (R .), Chev O. de la Couron. , Croix de guer re ,* 1890 30- 5- 19I9 
Paques (G.) >f< D. lre cl. 1890 30- 5- 1919 
Meyers (A.), Chev. O. de la Couronne, Croix de guerre. 1890 30- 5- 1919 

' 
/11gt11 Ît111"S 

Frupiat, (J .) (1) 1893 1- 5- I922 

Doneux, (M.) 1894 1- 6- 1922 

Breda, (M.) 1893 1- 1- 1923 

Breda. (R.) 1894 1- 1- 1923 .. 
Lefèvre, (R.) . . . 1896 1- 1- 1923 

Bidlot (R.) . 1896 10- 8- 1923 

Bacq, (G.) . 18!l8 10- 8- 1923 

Danzc, (J.). 1896 10- 8- 1923 

D.emeure, (Ch.) 1896 1- 1- 1924 

Renard, (L.) .. . 189.J 1- 1- 1924 

J anssens (G.) 1!100 1- 1- 1925 
Fréson (H.) .19vo I - 1- I925 

Lemaire (G.) 1!102 1- I- l926 

Radelet (E.) 1899 1- 1- 1926 

Martelée (J .) 1902 28- 8- 1926 

Gérard (P.). 1902 28- 8- 1 !126 

Pirmolin (J.) Ul(lO 28- 8- 1926 

Pasquasy (L ) . 1902 28- 8- 1926 

Cori n (F. ) (2) l s99 28- 3~ 1928 

Grosjean (A.) . 19031 28- 3- 1928 

Venter (.1.), Croix de guerre 1897 28- 3- 19.28 

' 

(1) Attaché au service des accidents miniers et du g risou. 
(2) Attaché au service géologique. 

de 
no mination 

1- 1- 1928 

1- 1- 1928 

1- 1- 1928 

1- 1- 1928 

1- 7- 1923 

1- 7- 1923 

1- 1- 1924 

1- 1- 1924 

1- 1- 1924 

1- 7- 192-1 

1- i- 1924 

1- 7- 1924 

31 - 1- 1924 

31 - 1- 1924 

1- 1- 19211 

1- 1-1 921) 

1- 1- 1927 

1- 1- 1927 

30- 6- l !l2"7· 

30- 6- 1927 

30- 6- 1927 

30- 6- 1927 

1- 1- ! 929 

1- 1- .1929 

l- l - i929 
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NOMS ET INITIALES 

des 

PRÉNOMS 

.. 
V 
c: 
"' trJ ~ 

'ti.l ·-
z" z c:: 
< ..=! .. 

"Cl 

B. - Section de dis pon ibilité 

lnspec:terw général 

DATES 

de l'entrée de 
nomination au 

service 

Legrand (L.) O. @, C. C. A. Ire.cl. . 
1 1868 1 2- 3- 1891 1 2-1- 2- 1926 

I ngln iu,,-s tu t:he/, D ir1t:/tt,r$ 

l>enoêl (L .)., O. J!t, C. C. A. I re cl., M. C. n. l rc cl. 1870 
Breyre (A d.), 0 J!t, *· Offic. de !'Ordre de !' Etoile noire I880 
Fourmarier (P.)@, O., chev. O. de la Couronne, M. G. 

brit., Officier de l ' 1 nstruction publique de France . 1877 

2-11- 1892 30- 5- 1919 

15-12- 1902 31- 3- 1920 

12-12- 1899 31-12- 1925 

I11g-t11iu1rs des m ines à la r t trail< co11111"V11 11t lt titi e ;,0110 · i G 1 ''l•'l'" ' • le11r g-rnde 
Dejar.:lin (L.). Grand Officier de l'ordre de la Couronne, C. OO @! c C A 

M. C. D. Jre cl., D. S. P. Jre cl . , Commandeur des ordres de 1:Et ·.1 ·d .Rire cl., >f;< 2c cl. , 
Christ de Portugal, Directeur général honoraire. 0 1 ~ e oumame et du 

Watteyne (V.) , Grand Officier de l'ordre de la Couronne, C. lift œ c CA 
Grand Officier de l'ordre de r Etoile noire, Commandeur c1c 'l'o~d . d ·51 ~e cl. ,~ I re cl., 
Russie, Directeur général honoraire. re e amt-Stamslas de 

Lecha~ (V.) C. J!t: avec rayu re d'or œ. C. C A . Ire cl. , D. S. P. Jrc cl. M G 1 . . . 
géneral honorai re. . · · >nt. Directeu r 

Ledouble (O.), G. @ , C . q!p, œ, C. A. I re cl ., >f< I re cl., D. S. P. I re cl * l 
général honorai re. · · nspecteur 

Demaret (L.), c . •. o. OO. œ. c . c. A. Jrc cl.. Officier de !'Ordre d 1 c 
Roumanie. Inspecteur général honoraire . e. a ouron ne de 

Bochkoltz (G.), C 9 O. J!t, ~. C. C. A. Jre cl ., D. S. P. l rc cl l n · . 
teur honoraire. · genieur en chef direc-

Demaret (J .) O. J!t, O . • . @!, C. C. A. Ir• cl , >f< l rccl. lngén . en chef directeur honoraire. 

DÉCORATIONS : SIGNE S 

Ordre de Léopold : Chevalier . 
- Officier . 
- Commandeur 

Ordre de la Couronne : Chevalier . 
- : Officier 
- : Commandeur 

Croix civique pour années de service 
J'v!édaille - - · 
Croix civique pour acte de dévouement 
Médaille civique - _ 
Décoration spéciale de prévoyance 
Légion d'honneur . . . . . 
Médaille commémorative du rènnc des' M. L. • 1 · " · · eopo d li. 

~OO 
C. OO •• O . •. 
C. Td. 
C. C . A. 
M . C. A . 

~ C. D . 
D. S. P. 

i 

. SOMMAIRE DE LA 2m0 LIVRAISON, TOME XXX 

SE.RVICE DES ACCIDENTS MINIERS ET DU CR I SOU 

L es acc ideuts survenus dans le.ç charbo111wges de la Belgique pendant 
/'a1111ée 1925 . . . . . . . . . . . • . . . . . , , , G. Haven 

Acciden ts survenus dans les travau.x souter rnins : 

Les accidents survenus dans les puits in térieurs 

Les acciden ts survenus dans les cheminées d'exploitation 

Les accidents d ua aux transports souter rains : Introduct ion 

Les acciden ts survenus nu cours de ln circulntion des ouvriers 
et. du t ransport des produits sur des voies de nivenu ou 
peu inclinées . . . . . . . . . . . . . . . 

NOTES DIVERSES 

L es instnllntions de rhéolnveurs A. Frunce du siège Saint-Félix, i1 
H aine-Snint-Pierre, des Charbonnages de l\Inr iemont-Bescoup 

E mploi de Claveau.~ • Sch iiffer » pour le soutènemen t de galeries nux 
Charbonnages du Nord de Gilly, ÎL Fleurus . . . . 

L es secom·s en cas d'électrocu tion . . . . . . . . . 

Brnncnrd système Delsemme et D etnllc pour le trnnspor t des ouvriers 
b lessés sur les ponts-roulants ou les char pen tes des halls . . . . 

Expériences de sauvetnge organisées aux Charbonnages du Nord de 
Gilly . i\ F leurus, le 14 juillet 1929 . 

L'Inclusti-ic houillère en Hollande pendan t l'année 1928 

BI BLIOCRAPHI E 

Etudes techniques du groupement des houillères victimes de l 'invasion, 
publiées sous le haut-patronage du Com ité des Houillères de France, 
avec une préface de M. Cuvelette, Di recteur Général des Mines 
de Lens . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . • 

Geologische Nomenclator. - Geologische Nomenklntur. - Geological 
Nomenclator. - Nomenclateur Géologique, by W. E. B oer mau, 
G. van Dyck, B . C. Escher, H. F. G rondijs, J . A. G r uttendijck, 
G. A. F. Molengraff, L. Rutten, C. Schouten, edited by L . Rutten . 
Un volume (27,5 x2I ) de VII+339 pages. - La Haye, G. Nalff, 
I929- - Prix du volume relié pleine toile : 21 florins . . . . . 

Guide des Charbonnages (Belgique, France, Hollande). E ditions 
Hallet, 42, avenue Alexandre Ber trand, Bruxelles (Forest) . -
Prix : 20 francs, por t en plus . . . . . . . . 

Ct·oix-J;touge de Belgique. - Cours pratique pour ln format.ion de secou
r istes en cas d'accidents miniers. - U ne brochure rie 82 pages, avec 
63 f igures dans le texte. - Office de Publicité : Anciens E tablisse
ments J. L ebègue et Cie. éd iteurs, soc. coop., Bruxelles, 1928 . 
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529 

532 

5:'.13 

G. Paques 561 

J. Martel6e 571 

Or A. Langelez 581 

V. Fir ket 601 

A. Stenuit 605 

C. Blankevoort 613 

L. Deno~l 621 

A. Renier 649 

H. Anciaux 650 

651 



Règlements et Instructions sur la Police des l\lines ·1i · 
donné A.d B , recue1 1es et coor -
. es par • · reyr e. - .Septième édition _ Ro . 

éditeur, r ue Borrens, 39, L"elles, 1929 . . . . ber t L ouis, .... - ... G. Raven 653 

DIVERS 
Association belge de standardisation . _ En uét . 

annlyse des huiles minérales de "raissage ~l de : E~hanllllonnuge el 
I t't t I : " es graisses lubrifiantes 
ns 1 u nternat.1onal de Cinémato"raphe >rJ f' f · · 

rnuniqué " " uca 1 11 Rorno. - Com-. .. .. 

654 

657 

CONSEIL DES MINES 
Jurisprudence du Conseil d ~1 · d es !I mes e Bel<>ique A 1 " · - nn ° 1928 · L. Joly e t A. Hocedez 659 

STATISTIQUES 
Tableau des Mines de houille en r 't · 

l 
n<;:__ 1v1 e dans le. royau11.1e de Beig1'qt1·', 

au er j ander 1929 . . . ~ 

DOCUMENTS ADMINISTRATIFS 

RÉGIM'.E DE RETRAITE DES OUVRIERS MI 
NEURS 

Arrêté royal du 2 avril 1929 complétant les dispositions de 1' t' 1 . 
de !'Arrêté royal du 12 aoltt 1925 pris en exécution de la1· l1c. o 4 
10 d • · 1 · · a 0 1 du . u meme mois, re ahve a la fourn iture du charbon aux 
mmeurs pensionnés et i\ Jeurs veuves · Oll\Tiei·s 

Loi du 2 mai 1929 modifian t, en ce qui con~e1:110 • Je~ . . '.. '. · 
l'ar t'.clo 4 de la. loi du 20 juille t 1927, accol'(lan t u~1u:~1~:;1d:

1:.~~11~~~ 
pension i\ certains bénéficiaires d 'une pension de vieillesse 

POLICE DES MLNES . 

Arrêté royal du 1or mai 1929, mod ifiant l'article 15 cle . 
du 10 décembre 1910 sur les voies cl' . I' Arrêté 1 oyal 
ainsi que su r la circ~lati cl acces et les puit s de mmes, 

. on u personnel d1ins ces puits . . . . 
An·ête rornl du 5 · 1929 Gé .• ; .mn1 . . modifian t l' article 38/er e:lu Règlemen t 

nera de Pohce des mines . . . 

POLICE DES MINES · . . . . 
• MINIERES ET CARRIÈRES so T 

Arrêté ro\'al du 10, mai 1929 . UTERRAINES. 
royal . du 15 septembre 1:~~uple~a~1·t les ar.ticles 68. e t 73 de 1' Arrélé 
des mines, miajères et car ,. '. re a if aux. rns tallal!ons snporficiolles 

n eres soulenames 

. DÉLÉGUÉS A L'INPEC;l~N· D~~ ~l~E~ . 
Loi du 5 mai l!J29. snr la réparatio cl d 

d t · 0 es om111a<>es résu lta 1 J' · e rava1J survenus aux délégué , 1,. ~ ' 11 < accidents 
s a inspection des mines 

CORPS D ES MINES .... 

Arrêté r oya l du 14 mai 1929 modifiant les disposition . 1 l' lement, des ingénieurs . . . . . . 
8 1 

e a ives n.u recru-

803 

847 

848 

850 

85 1 

853 

855 

856 

AMBTELIJKE BESCHEIDEN 

PENSIOENWE ZEN DER MIJNWERKERS. 

Koninklijk besluit rnn 2' Apri l J!l29 ter annn1lling \'an de bepalingen 
van nr likel 4 vnn hel Koninkl ijk bes luit del. 12 Aug ustus 1925, 
ter ui tvoeri ng va n .de wet cld. 10 Augustus \'an hetzelfde jnar aiin
gnande de levering ,·nn steenkool uan de gepcnsionneerde steen
koolmijnwerkers en aan liunne weduwcn . . . . . . . . . 

\Vet van 2 hlei 1929, tot wijziging len beboeve der mijnwerkers, van arti
kel 4 der wet van 20 Juli 1927, wnarbij een aanvullend pensioen wordt 
' 'er leend nan sommige onderdomspcnsioengcrechtigden . . . . 

POLITIEVERORDENING OP DE MIJNEN 

Koninklijk besluit del. Jo Mei 1929 lot wijziging van rwlikol 15 van 
het konioklij k besluit van 10 Decembcr JOJO op de toegnngswegen, 
de schnchten en het verkeer van het pcrsonnecl in de mijn-

schach ten . . . . . · · · · · · · · · · 

858 

859 

861 

Koninkli jk besluit cl.cl. 5 Mei l!J29 lot wijzig ing \'an artikel 38ter 'van 
de algemcene politie,·erorclening op de mijneo . . . . . . . . 8ô3 

POLITIE OVER DE MIJNEN, ERTSGROEVEN EN ONDERGRONDSCHE 
GROEVEN . 

Koninklijk besluit d.d. 16 :Mei 1929 ter aanvulling van de artikelen 68 en 
73 van het koninklijk besluit d.d. 15 September 1919 betreffende 
de bovengrondscbe instellingen der mijnen , ertsgroeven en onder
grondsche groeven . . . . . . . . . . . . . , , , 

ARBEIDERSVERTEGENWOORDIGERS BIJ HET MIJNTOEZICHT. 

Wet van 5 Mei 1929 op de \'ergoeding des schnde voorlspruitende uit 
arbeidsongevallen overkomen tian de nrbeiders,·ertegon woordigers 
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